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Loi portant approbation des tarifs télégraphiques établis par
la Convention conclue, le 4 novembre 1880, entre la
France et l'Espagne, pour les correspondances échangées
par le câble de Marseille à Barcelone.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPOTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit :
ARTICLE UNIQUE. — Le Président de la République est autorisé à

faire appliquer, s'il y a lieu, les taxes télégraphiques telles qu'elles ré-
sultent de la Convention conclue à Paris le 4 novembre 1880 entre la
France et l'Espagne.

La présente loi, délibérée et adoptée par la Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le g novembre 188o.
JDLESGRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Posles
et des Télégraphes,
AD. GOCHERY.

Le Ministre des Affaires
étrangères,

B. SATNT-HILAmE.
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Convention télégraphique entre la France et l'Espagne, pour

les correspondanceséchangées par le câble de Marseille à
Bardelone.

Le Gouvernement de la République française
Et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi d'Espagne,
Désirant faciliter les relations télégraphiques entre la France et l'Es-

pagne1; et usant de la faculté qui leur est accordée par l'article 17 delà
Convention télégraphique internationale signée, le 22 juillet 1875, à
Saint-Pétersbourg,

Sont convenus des dispositions suivantes
1:

ART. 1". La taxe des télégrammes ordinaires échangésentre la France
(Algérie exceptée) et l'Espagne, par la voie du câble de Marseille à
Barcelone, est fixée uniformément et par mot à 4o centimes.

ART. 2. La répartition de cette taxe aura lieu dans les proportions
suivantes,, acceptées par la Direct Spanish Telegvaph Company, pro-
priétaire du câble, conformément a. une déclaralion annexée à la pré-
sente Convention, savoir :

a 2-centimes pour la ;France,
13 centimes pour l'Espagne,
et 16 centimes pour le transit du câble de Marseille à Bar-

celone.
ART. 3. Pour le règlement des comptes, les receltes perçues par

chacun des deux pays seront considéréescomme équivalentes; il ne sera
établi aucun compte entre les administrations des deux pays contrac-
tants: chacune d'elles conservera les sommes perçues et se chargera de
verser à la Compagnie du câble la part qui lui reviendra. Ces dernières
dispositions s'appliquent aux taxes des réponses payées d'avance et aux
taxes accessoires, de quelque nature qu'elles soient, sauf l'exception
résultant de l'article k ci-dessous.

Toutefois
,
si la différence entre les télégrammes expédiés de chacun

des deux pays était de nature à produire une différence de recettes de
;5,000 francs pour une année

,
il serait établi enlre les deux Adminis-

trations un décompte spécial des recettes effectuées par chacune d'elles,
de manière à opérer la répartition dans les conditions de l'article 2.

ART. k. Les dispositions qui précèdent seront applicables aux corres-
pondances échangées entre l'Espagne et KAlgérie (ou la Tunisie) qui
emprunteront la voie du câble de Marseille à Barcelone.

11 sera,^toutefois perçu.pour ces correspondances une taxe addition-
nelle de dix centimes (10 c.) par mot, exclusivement attribuée à la
France pour le transit du câble sous-marin entre là 'France et l'Algérie.

16.
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ART. 5. Les deux administrations déterminerontd'uncommun accord
la dale delà mise en vigueur de la présente Convention, qui durera
pendant un temps indéterminé et jusqu'à respiration d'une année à
partir du jour où la dénonciation en sera faite par l'une des parties
contractantes.

ART. 6. La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en
seront échangées à Paris aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi les soussignés
,

savoir:

Le Ministie des Postes et des Télégraphes de la République fran-

.

çaise,
El l'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Sa Majesté le

Koi d'Espagne près le Gouvernement delà République française,
Dûment autorisés à cet effet, ont dressé la présente Convention,qu'ils

ont revêtue du sceau de leurs armes.
Fait en double expédilion à Paris, le quatre novembre mil huit cent

quatre-vingt.
(L.S.) AD. COCHERY.

{L. S.) Marquis DE M0L1NS.
•

Loi portant approbation des tarifs télégraphiques établis par
l'Arrangement conclu, le 21 mars 1881, entre la France,
l'Angleterre et l'Espagne, pour les correspondances échan-
gées entre la France et Gibraltar.

LE SÉNAT,ET LA CHAMBRE DÉS DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDEKT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la teneur

suit :

ARTICLE UNIQUE. Le Président de la République française est .autorise
à faire appliquer, s'il y a lieu

,
les Iaxes télégraphiques telles qu'elles

résultent de l'Arrangement conclu, le 21 mars 1881, entre la France,
l'Espagne et la Grande-Brelagne.

La présente loi
,

délibérée et adoptée par le Sénat et parla Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etal.

Fait à.Paris, le 12 avril 1881.
JULESGRÉVY.

Ptr le P. éiidtnt de !a République :

Le Mw-if.re des Poilcs
et des Télégraphes,

AP. COCHERY.

Le Minislie
des Affaires étpemi^ros,

Vu SAINT-HILAIRE.
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Arrangement conclu entre la France, l'Espagne
et la Grande-Bretagne.

Le Gouvernement de la République française, le Gouvernement de
S. M. le roi d'Espagne, et le Gouvernement de S. M. la Reine du
Royaume-Ûni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, désirant faciliter les
relations télégraphiques entre la France et la possession anglaise de
Gibraltar, et usant de la faculté qui leur est accordée par l'article 17 de
la convention internationale de Saint-Pétersbourg et l'article 16 dli Rè-
glement de service annexé à celte convention, et revisé à Londres, sous
réserve, pour la France, de la sanction ultérieure des Chambres, sont
convenus des dispositionssuivantes :

ART. 1er. La taxe des télégrammes ordinaires échangés entre la
France et Gibraltar (par la voie d'Espagne) est fixée uniformément et
par mot à vingt-cinq centimes (o fr. 25 c. ) sans surtaxe.

.Le montant des recettes effectuées de part et d'autre sera réparti
entre les trois adminislrations dans les proportions suivantes :

IL sera attribué à la France dix centimes (ofr.'ioc), à l'Espagne,
dix centimes (o fr. 10 c.) et à la Grande-Bretagne (Gibraltar) cinq cen-
times (o fr. o5 c.) par mot.

AKT. 2. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux corres-
pondances échangées entre l'Algérie (ou la Tunisie) par la voie des
câbles qui relient directement la France et l'Algérie et Gibraltar.

Il sera toutefois perçu, pour ces correspondances, une taxe addi-
tionnelle de dix centimes (ofr. 10 c.) par mol, exclusivementattribuée à
la France pourle transit sous-marin entre les côtes de France etl'Algérie.

ART. 3. Les dispositions de la convention télégraphique internatio-
nale en vigueur sont applicables, aux relations entre la France et la
possession anglaise de Gibraltar, dans tout ce qui n'est pas réglé par les
articles ci-dessus.

ART. II. Le présent Arrangement, destiné à entrer en vigueur à une
date qui sera déterminée d'accord entre les trois administrations, for-
mera, avec la convention télégraphique internationale.de Saint-Péters-
bourg et son règlement de service revisé à Londres, l'ensemble des dispo-
sitions qui devront être observées dans- les relations télégraphiques
entre la France (Algérie et Tunisie comprises) et Gibraltar, parla voie
d'Espagne.

Elle demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé et jusqu'à
l'expiration d'une année à partir du jour où la dénonciation en] sera
faite par 1 une des parties contractantes.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont dressé
le présent Arrangement, qu'ils ont revêtu du cachet de leurs armes.

Fait à Londres, en 1
triple exemplaire, le vingt et unième jour du

mois de mars 1881.
(L. S.) CHALLEMEL-LACOTJR.
(L. S.) MARQUIS DE CASA LAIGLESIA.,
(L. S.) GRANVILLE.
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Décret constituant en entrepôt réel des Douanes les locaux
du Palais de l'Industrie affectés à l'Exposition internatio-
nale' d'électricité.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu le décret du 23 octobre 1.88.0, autorisant l'ouverture à Parisd'uue;

Exposition internationale cl'électricilé en 1881 ;
..Vu l'art. 34 de la loi du 17 décembre 1.814;.

Vu l'art, 4 de la loi du 5 juillet i836
;

Sur le rapport du Ministre de l'Agriculture et du. Commerce, du Mi-
nistre des Finances et du Ministre, des.Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE, :

ART. 1er. Les locaux dit Palais de ^Industrie affectés' à l'Exposition
internationale d'électricité sont constitués- en entrepôt réel des'Douanes.

ART. 2. Les produits et objets destinés à l'Exposition internationale
Jélectricité seront expédiés directement sur le Palais de l'Industrie sous

tfégime u transit internationalou du transit ordinaire- partons les

... ureaux ouverls à ces transits.
L'expédition aura lieu sans visite a1 la frontière et'les plombs de la

Douane
1 seront apposés gratuitement.

ART. 3l Le Ministre de l'Agriculture' et du Commerce, le Ministre
des Finances

1 et le Ministre des Postes et des Télégraphes- sont chargés,
chacun- en-ce qui le concerne, de l'exécution du présent, décret, qui sera
inséré, au Journal officiel et- au Bulletin des' lois:

Fait à Paris', le q mars-1881.
Juins- GRÉVY.

PàHe Président de la R'épiiMïijxte':

Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, Le Ministre des Finances,
P. TJ-RARD. Ji. MAGNTN.

Le Ministre- des Postes et des Téléyraphes.,.

AD.;GQC»ER«.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.

FRANCHISESET CONTRAVENTIONS.

INSTRUCTION N° 154.

OBJETS. PRÉSUMÉS EXPÉDIES- EN CONTRAVENTION AUX- I.OIS< DE TIMBRE, DE

DOUANE 0U< D'OCTROI. PRÉCAUTIONS, À PRENDRE POUR. LE! SIGNALEMENT

DE CES OBJETS.
Les règlements'actuels du service des'postes (art. 4o2

,
842 à 843 ter

et 86o,t de l'Instruction générale)'prescrivent aux agents de ce service de
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prêter leur concours à l'Administration de l'Enregistrement, des
Domaines et du Timbre, ainsi qu'aux administrations des Douanes et
des Contributions indirectes, pour la recherche des contraventions aux
lois de timbre, de douane et de garantie.

Les mesures prises à cet effet ont. pour conséquence de suspendre la
distribution dés plis et paquets présumés contenir des objets en fraude
et d'en retarder la remise aux destinataires, qui sont eux-mêmesastreints
à des déplacements pour venir en prendre livraison. Il en résulte des
plaintes d'autant plus vives de la part de ces destinataires que ,

fréquem-
ment, il arrive que les envois présumés en contraventionsont reconnus
parfaitement réguliers après que vérification en a été faite en présence
des agents de l'enregistrement,de la douane ou des contributionsindi-
rectes.

En vue de mettre fin à des réclamations légiîimesi, les agents des
postes devront s'abstenir désormais de retenir aucun objet de corres-
pondancesur de simples présomptions,el ils ne signalerontaux préposés
des Administrations de l'Enregistrement,des'Douanes ou de la Régieque
les objets à l'égard desquels la probabilité de contravention aux lois de
timbre, de douane ou de garantie sera basée sur des indices suffisam-
ment certains.

Les directeurs assureront la ponctuelle observation des- présentes
instructions.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 155.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BU-REA-IT.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ASSIMILATION AUX IMPRIMES DES REPRODUCTIONS POLYGRAPH1QUES.

S 1".- Depuis que le Congrès, de Paris a défini (article xvn du
règlement de détail de l'Union) les objets qui peuvent être rangés dans
la catégorie des imprimés, de nouveaux procédés de reproductions
désignés par les noms de polygraphie, chromographie, polycopie, véloci-
graphie, hectographie, etc., et présentant, du reste,, entre eux. beaucoup
d'analogie, ont pris un grand développement..

S 2. A défaut de définition précise de ces nouveaux procédés dans
les Arrangements internationaux en vigueur, les reproductions dont il
s'agit étaient l'objet de traitements différents de la part des Offices de
l'Union : les uns les assimilaient aux autographies- et les affranchissaient,
par suite,, d'après Je tarif des imprimés, tandis que d'autres leur appli-
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quaient rigoureusement le tarif des lettres. 11 en résultait que des po
graphies admises dans un pays, comme imprimés, étaient, ou taxée»
comme lettres, ou refusées par l'Office destinataire.

S 3. Pour remédiera ces inconvénients et arriver à un traitement
"uniforme des reproductions de l'espèce, il vient d'être décidé, après
consultation de tous les Offices de l'Union, que la disposition suivante
«erail introduite dans l'article xvn du Règlement international :

«
Sont considérés comme faciles à reconnaîtreles procédés mécaniques

désignés parles noms de chromographie,polygraphie, hectographie, papy-
rographie, vélocigraphie, etc. ; mais, pour jouir de la modération d*
port, les reproductions obtenues au moyen de ces procédés doivent êtrs
déposées aux guichets des bureaux de poste, et au nombre minimum de
vingl exemplaires parfaitement identiques.

»
S 4- Celte disposition nouvelle entrera en vigueur le 1" mai prochain.

Elle devra être ajoutée à la main, comme deuxième alinéa, au para-
graphe 1" de l'article xvn du Règlement de délail et d'ordre pour
l'exécution de la Convention de Paris qui figure à la page 176 du
Bulletin mensuel n° 11 supplémentaire (mars 187g).

Les agents chargés du service d'échange international, et munis à cet
effet de la circulaire générale du 28 mars 187g, devront opérer la
même addition dans le texte du Règlement de délail de l'Union qui est
imprimé à la suite de ladite circulaire.

S 5. Il résulte de ce qui précède que les polygraphies, chromogra-
phies et antres reproductions mécaniques de même nature, à destina
lion des colonies et de l'étranger, pourront dorénavant être admises au
tarif des imprimés, à la condition d'être déposées en même temps à la
poste, au, nombre minimum de vingt exemplaires parfaitement identiques.

Les exemplaires peuvent naturellement avoir des destinations diffé-
rentes hors de France, Les bureaux de sortie n'ont donc point à se pré-
occuper du nombre des reproductions de l'espèce dont ils ont à assurer
la transmission,

Pour la même raison, on doit donner cours sans difficultés aux repro-
ductions de même nature venant de l'extérieur,alors même qu'elles par-
viendraient en un nombre inférieur à vingt exemplaires.

S 6. 11 demeure bien entendu que les polygraphies, chromogra-
phies, etc., reslent soumises aux autres conditions d'envoi applicables,
dans les rapports internationaux, à tous les objets rentrant dans la caté-
gorie des imprimés. 11 est notamment interdit, sous peine de refus de
transmission, d'y ajouter à la main, après tirage, des annotations ne
rentrant pas dans les exceptions autorisées parle paragraphe 3 deTar-
licle xvn du Règlement de délail de l'Union. (V. S 35 des observation»
préliminaires--du-Tarif international»)'

.
ANNOTATION.ATJ TARIF INTERNATIONAL.

Page 1 2 ,,-S 3o, ajouter un deuxième alinéa ainsi conçu :
Les reproductions désignées par les noms de polygraphies, polycopies,
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chromographies, vdlecigraphies, hectographies, etc., sonl assimilées aux
imprimés et affranchies d'après le même tarif, à la condition expresse
d'être déposées en même temps à la poste, au nombre minimum de
vingt exemplaires parfaitement identiques. (V. Instr. n" i55, Bull,
mens, n* 36.)

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT ET

DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 156.

MESURES À PRENDRE PAR LES COMPTABLES POUR GARANTIR LA SÉCURITÉ DES

VALEURS DONT IIS SONT RESPONSABLES. INTERPRETATIONDES ARTICLÏS
887, 896, 1030 ET 1032 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Les enquêtes effectuées au sujet de vols qui onl été commis récem-
ment dans plusieurs bureaux de poste démontrent qu'un certain
nombre de comptables ne prennent pas, pour garantir les valeurs de
loulc nature dont ils sont responsables, les mesures de sécurité pres-
crites par les règlements, et notamment par les articles 1000 et io3a
de l'instruction générale.

Le deuxième alinéa de l'article io3o spécifie que les fonds doivent
être réunis dans la caisse du receveur ou dans les locaux de l'exploitation
pendant la durée des vacations.

Il en résulte implicitement qu'en dehors des vacations, et particulière-
ment pendant la nuit, les valeurs de toute nature doivent être conser-
vées, comme le prescrit d'ailleurs l'article io32 de l'instruction générale,
dans une pièce gardée, ou transportées dans l'appartementparticulier du
receveur.

Dans le cas où le comptable n'habiteraitpas la maison où se trouve le
bureau, il est indispensable que toutes les valeurs soient renfermée*
dans un coffre-fort pouvant résister à toute tentative de vol.

La responsabilitéqui incombe aces agents ne porle pas seulementsur
le numéraire, mais elle s'étend aux' valeurs de toute nature, telles que
timbres-poste, cartes postales et cartesrtélégrammes, chiffres-taxes,
valeurs déclarées et recommandées en: instance eljbrmulcs: de mandais
d'articles d'argent.

En ce qui concerne ces dernières formulés, les receveurs ne doivent
pas perdre de vue qu'aux termes de l'article 887 de l'instruction géné-
rale les préposés sonl pécuniairement responsables du payement des
mandats frauduleusement émis sur des formulés détournées de l'appro-
visionnementfait à leur bureau ou aux dislributions qui en relèvent.;

Ils ont, dès lors, tout intérêt à surveiller strictement l'emploi des
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registres de mandats qu'ils confient, soit à des aides, soit à des commis,
et à prendre les mesures nécessaires pour qu'aucun registre entier ne
puisse être soustrait de leur approvisionnement.

Les receveurs doivent veiller également à l'emploi des avis-de verse-
ment pour les mandats supérieurs à 3oo francs. (Article 896 de l'in-
struction générale.)

A l'avenir, ils ne devront remettre aux agents de leur service que
l'approvisionnement d'avis de versement n° 736 nécessaire aux besoins
de la journée. Le soir, ils se feront rendre celles de ces formules qui
n'auraient pas été employées,.et tout avis de versement qui, pour une
cause quelconque, aura étéj mis hors d'usage devra leur être repré-
senté.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

ANNOTATIONS' À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 102g. —' 3e alinéa; après: « timbres-poste»; ajouter
: « cartes

postales et caries-télégrammes» (Instruction n° i56, Bulletin n° 36).
Art.. 887;, 896,. io3o, et io32\ — Inscrire, en marge : « Voir instruc-

tion
-
n° 156, Bulletin n" 36 ».,

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION7 N° 157.

Modifications appariées- dan» le service des ïccon»Tcn»cn(s.

SUPPRESSION- DES: FORMULES' SUIVANTES :

1" du. Bordereau 212, 2" pairie,; 2° du Bordereau 21â;
3° du Relevé 215 bis;,

S 1". A partir du 6 avril prochain,, lé bordereau 212:,i2"partie,:et le
bordereau 214 seront supprimés1..

S 2. Lès-indications'qui figurent actuellement sur le bordereau, aa4
seront-reportées au'verso du bordereau 212: modifié;à cet effet..

$' 3; Les'. blancs ménagés: sur le: verso» du bordereau 212, devront être
très attentivement remplis parle bureau où le recouvrement des;valeurs-
aura eu lieu, de manière a indiquer exactement :

1* Le nombre des valeurs nom recouvréesv
a* Le montant du mandat;
3? Lé montant des frais', article par articles
Letotal du'mandat eti des; frais'devra) égaler le: montant des, valeurs

recouvrées..



BULL., MENS., N° 36. —- 221 —
S 4. A la même date,, le relevé ai5fcw sera égalementsupprimé..
S 5. A l'aide des indications figurant sur le registre 2i5, les rece-

veurs auront à établir à la fin de chaque quinzaine, par catégories, sur
une formule 21 5 quater dont ils vont être approvisionnés, le relevé exact
des opérations de recouvrement effectuées dans leur bureau.

S 6. Ces relevés devront être très régulièrementadressés au directeur
du départementle 3o ou1

le 3i et le 15 au soir de chaque mois1.

S 7. A ce sujet, il est rappelé que les opérations qui seraient en
instance au moment d'établir' le relevé 215 quater devront être repor-
tées à la quinzaine suivante, c'est-à-dire que le nombre total des valeurs
recouvrées devra toujours égaler le nombre des valeurs déposées ; 7a

même concordance devra exister pour le montant de ces valeurs.
S 8. En outre, conformément aux dispositions de la notifseatfon

insérée au Bulletin mensuel n° 19 (2° supplément), le montant des
taxes de recommandation à comprendre clans les sommes perçues au
profit du Trésor devra être réparti, entre les valeurs des sept catégories,
en proportion au nombre respectif de ces valeurs.

§ g. Enfin le 3 et le 18 de chaque mois au plus tard
,
les directeurs

devront envoyer à l'Administration, comme par le passé, un relevé
2t5 ter contenant le résumé général des opérations effectuées dans le
déparlement.

CORRECTIONS À EFFECTUER AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel 11° 13 supplémentaire. Instruction11° 58.
§ 2. Dernière ligne, biffer les mots : « 1" partie».
S 10. 5e ligne, terminer là première phrase après les mots : a ou d'un

facteur ».
Biffer le reste.

Biffer entièrement la deuxième phrase.
S 18. 2° alinéa. Après les mots «la perception«, ajouter ceux-ci: «au

verso du bordereau 213». Biffer la rédaction actuelle jusques et y com-
pris les mois «au bordereau 2i4».

§ 22.5' alinéa,. Remplacer, la rédaction actuelle par la suivante :

«Le receveur y joint lebordereau 212.»
S 23. Supprimer entièrement la dernière phrase,
§; 26. ac ligne. Substituer le n° 212 au n° 2!i4.
Biffer entièrementles 3° et 4° lignes.
Aux 5°, 6° et 7", lignes, remplacer les chiffres 3°, 4° et 5" par ceux-ci

•.

i°, 2°, 3°.
S 3g. A supprimereu entier.
S ko. Idem.

-
S 4i- Idem»
S 421. (2" et3e lignes.) Supprimée les molis :; «avant l'envoi de la

2° partiedu bordereau 212 au directeur »,
S 43. 2° ligne. Substituer le n° 215 quater au n" 2i5 bis.
S 44. A supprimer en entier.
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S 45. Après les mots « au moyen », remplacer la rédaction actuelle par
la suivante : «d'un élatn* 2i5 quater négalif».

S 46. A supprimer en entier.
S 47- Idem.
S 4g. Idem.

Bulletin mensuel n° là, 2' supplément. Instruction n' 66.

S 4. 1"ligne. Substituer le mot «le» aux mots : «la première partie
du ».

S 6. 1" ligne. Substituer le mot «le
» aux mots : «la première partie,

du ».
S 10. Supprimerle 2e alinéa.

Notification insérée au Bulletin mensuel n° 18, pages 6U2 et 6â3.
S 1. Supprimer les mots « 1" partie t.
4e alinéa: Substituer le mot «le» aux mots: « la première partie

du ».
Même alinéa. 3* ligne. Biffer les mots : « avec le bordereau 2i4'-
S 4- A supprimer entièrement.

Bulletin memucln' 26 supplémentaire. Instruction n' 116.

% il. 2e alinéa. Terminer la phrase après les mots «sous enveloppe
114 bis ». Biffer le reste de l'alinéa.

INSTRUCTION N" 158.

jt£odî(îcatâoiis ajijîoriees dans le service des mandats
<clegraphitiii.es.

A partir du 16 avril prochain-, l'avis de payement n* 136 septiès, que
les receveurs sont tenus d'adresser à l'Administration immédiatement
après le payement d'un mandat télégraphique, est supprimé.

L'avis d'émission n° 736- sexiès ne sera plus transmis à l'Adminis-
tration.

Les receveurs l'adresseront directement au bureau payeur sous une.
nouvelle enveloppe spéciale portant le n° 136 septiès.

Cette enveloppe sera accompagnée, du Bulletin n" i3.
Pour Paris et pour les villes qui ont plusieurs bureaux de poste et de

télégraphe, toutes les enveloppesdevront être adressées à la recette prin-
cipale, qui les fera parvenir d'urgence, au poste central du,télégraphe de
la même ville par l'intermédiaire duquel passent tous les télégrammes-
mandats.

Le poste central ouvrira les enveloppes 735 septiès et, après avoir
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consulté le registre de transmission, il dirigera immédiatement chaque
avis 136 sexiès sur le bureau payeur qui aura reçu le mandat
télégraphique visé par cet avis.

Les avis 736 sexiès devront être établis avec le plus grand soin et
signés très lisiblement par l'agent même qui aura fait le mandat minute.

Le receveur ou, à son défaut, le commis principal contrôlera les dé-
clarations portées sur ces avis, et il en attestera la parfaite exactitude par
sa signature apposée au-dessous de celle de l'agent.

A l'arrivée, c'est le receveur ou le commis principal qui ouvrira les
enveloppes 736" septiès et rapprochera immédiatementchaque avis.d'é-

.mission du mandat qu'il concernera.
S'il y a divergence entre les indications de l'avis et celles du mandat,

il se renseignera par télégraphe auprès du bureau d'origine. Si même
l'erreur avait une gravité exceptionnelle ou si une circonstance quel-
conque faisaitcraindre une malversation

,
le receveur, tout en consultant

le bureau d'origine, informerait le Directeur départemental, qui aver-
tirait l'Administration et prendrait les mesures exigées.

Lorsqu'un avis 736 sexiès ne sera pas arrivé au bureau de destination
le lendemain ou, au plus tard, le surlendemain dujour de l'émission du
mandat, excepté toutefois pour ce qui concerne les bureaux algériens,
dont les avis ne devront être réclamés qu'après un délai de 4 ou 5 jours,

' le receveur adressera d'urgence, sous enveloppe 736"septiès, une récla-
mation au bureau d'origine. 11 y aura même lieu d'employer la voie télé-
graphique s'il s'agit d'une somme importante.

Tout receveur qui recevra une réclamation concernant un mandatnon
émis par lui répondra par télégramme au receveur réclamant.

Les ayis d'émission 136 sexiès seront épingles avec soin chacun à leur
mandai.

Aucun mandat télégraphiquene devra être transmis à l'Administration
."ans son avis d'émission. f*j;

11 arrivera cependant qu'un mandat télégraphiquepayé à la fin d'une
quinzaine devra être joint au compte 5o avant l'arrivée de l'avis 136
sexiès.

Ce mandat sera alors accompagné d'unepetite fiche indiquant la cause
du relard, et l'avis devra être transmis dans le plus bref délai, sous enve-
loppe 136 quater, au bureau des articles d'argent.

:
En dehors de ces deux points:

i° Suppression de l'avis de payement 136 septiès,

a° Changement de destination de l'avis d'émission 136 sexiès, rien
n'est changé au service des mandats télégraphiques.

Il y a simplement lieu de supprimer le onzième paragraphe de l'ar-
ticle 5i de l'instruction du 25 novembre 1879 etde modifier ainsi qu'il
suit le lexte du deuxième paragraphe de l'article 48 de le même in-
struction.

.Supprimer les mots : « et les expédie à l'Administralioncentrale par le
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plus prochaincourrier aumoyen dé l'enveloppe 736 quater», elles rem-
placer par ceux-ci: «et les expédie au bureaude destinationpar le plus
prochain courrier, spus enveloppe spéciale n".736 sept'iès*.

Le service des mandats télégraphiques a. pris une importance consi-
dérable par le nombre des titres émis et par le chiffre dès sommei
déposées.

Ce service, qui tend à se développer de plus en plus, exige une sur-
veillance spéciale aussi h'ien de la part des directeurs que de la part des

' receveurs, et les agents doivent y apporterla plus grande attention.
Les receveurs surtout sont tenus de contrôler avec soin les opérations

de leurs subordonnés. Il leur est particulièrement recommandé de sur-
veiller personnellement l'émission ainsi que la transmission et l'arrivée
des avis 73'6 sexiès. 11 y a là pour eux un moyen de corilrôlè très impor-
tant à l'aide duquel ils pourraient, à l'occasion, erap'êcher des erreurs
ou des malversations. Leur responsabilitépécuniaire seraitsérieusement
engagée si, par défaut de soin ou par négligence à utiliser les moyens de
contrôle mis à leur disposition, ils laissaient compromettre les intérêts
du pu'blic ou ceux de l'Administration.

DIRECTION DU CABINET ET
;
DU SERVICE CENTRAL. — SERVICE CENTRAL.

j" BUREAU,

Décision ministérielle Rxant les droits à percevoirpour l'usage
des lignes télégraphiques d'intérêt privé rëlianides établis-
sements industriels aux réseaux municipaux d'incendie.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

DÉCIDE :-
Le droit à .percevoir par voie d'abonnement sur les lignes télégra

pliiques d'intérêt prive reliant des établissements industriels aux réseaux
municipauxd'incendie est fixé uniformément à vingt-cinq francs par an
pour chaque établissementrelié par une ligne.

Ce droit de vingt-cinq francs représente le droit fixe par poste, le
droit d'usage proportionnel à la longueur ides .fils n'.est pas perçu.

Paris, le 19.-mars.188i-.

Le Ministre des Postes t!t des Télégraphes,

AD. COCHERY.

NOTA. La décision ci-dessus annule «elle qui -figure au Bulletin men^
suel n" 35 supplémentaire, page 201.
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Décision ministérielle fixant le droità percevoir pour l'usage
des communications télégraphiques d'intérêt -privé des-
tinées à la transmission de l'heure à des horloges pu-

î bliques.

: Le droit à percevoir, par voie d'abonnement, pourl'usagedes commit-
nications électriques d'intérêt privé, exclusivement destinées à la Iran&r
mission de l'heure à des horloges ou cadrans situés sur la voie et danç
les édifices publics, n'est applicable qu'aux postes d'où partent les
transmissions. Les horloges ou cadrans auxquels l'heure est transmise
ne sont pas considérés comme postes donnant lieu à la perception d'un
droit d'usage spécial.

Les droits d'usage sur les fils sont perçus dans les conditions de
l'arrêté du 20 mai 1879. '•

Paris, le 28mars 1881.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

.DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. -.— SERVICE CENTRAL.—
lcp BUREAU. ';.

3. — MODIFICATIONS AUX TARIFS CONCERNANT LA CORRESPONDANCEINTER-

;: NATIONALE, PUBLIÉS DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 26, 2* .SUPPLÉMENT;,

DU MOIS DE JUIN 1880. il

i° Par suite de la réouverture à la correspondance internationale <ïe
Sa voie turco-persanë de Haneldn,là taxe des télégrammesà destination
de la Perse, acheminés par cette voie, doit être calculée à raison de
1 fr. 75 cent, par mot.

'Compléter, en conséquence, les indications portées en regat>â de Perse,
pagé6U5.
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a" Intercaler, à son ordre alphabétique, dans le tableau des taxes du
régime extra européen, page 6h8, l'indication suivante relativeau tarifappli-
cable aux télégrammes à destination de la Turquie d'Asie, voie El-Arich.

V01E TAXE
DESTINATIONS. i'^vit btjuclic OBSEIWATIONS.

PAn MOT.
J.A TAIE EST CAI.CUI.lin.

fr. c.1/ i" Région ', 345 Lalaxtnormdipmr
I Mo IMmvtr» «I ,.„,.., ! .fiavr, au rtiimc

TURQUIE 1 /""'"' dfcMncA.HM.Ilo-Alcxondric-El-Aiicli j européen. '
D'.-isiii. \

a„.Hés;01,
{...^.".T!"'.}'.....

» -o
{(^P'S'eat.j

I. (Uvrs du' rayon de I
[ c75 kilomètres à |
\ partir d'El-Arich,)j

-
1 J

3° Ajouter à la 5"" ligne du 5"" alinéa de la note [1), paqe 662, à la
suite de a l'adresse

»
les mois: «quel que soit le nombre de letlres qu'il

contienne. »

11. MODIFICATIONS AUX INTERRUPTIONS DE LIGNES INTERNATIONALES
PUBLIÉES DANS LE BULLETIN MENSUEL, N° 3l, SUPPLEMENTAIRE, Dl»

MOIS DE NOVEMBRE 1880.

i" Rétablissements.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE DAIh
du

OU SECTION' DE I.IOXE.
lUlTA&LISSKMKÏÎT.

< Ciiilc'PonceSainte-Croix ;. . , a A. mari 1681."
Càbln Odcssû-Coiistmitmoplc .....-; 26 idem.

Gable Brest Saiut-Picrre ( do la compagniefrançaise P. Q. ) 19 avril 1 SSl.
CoiiiniuuiciiLioii!! avec Lima cl le Gallao Ulim.

.Cable,Jamaïque-Colon-Aspinvrall.. a 3 avril 1881.

NOTA. La ligne turco-serbe de Prislina-Nùsa et les lignes iurco-lulgarct
sonl réouvertes depuis le 1 mars 1881, mais seulement pour les correspon-
dances échangées avec lu Roumanie.
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. . .

2* Interruptions.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE DATE
do

00 SECTION DE LIGSE.
L'IXTERRUPTIOH.

Câble Pcrnambuco-Maranliam(i) 5 avril 18S1.
Câble Bohîa-Uîo-dc-Jaiieiio^a). la idem.

(i) Pendant celle întorruplion, les télégrammes sont transportés par paquebots sans cliauge-
lucùlde taies ni d'adresse.

(2) Pendant colle interruption
,

les télégrammes sont^nxpédica par îco meilleurs-moyens de
transport possibles

, sans changement do laïcs ni d'adresse I

j———a.—«1...—————immmMM
III. — COMPLÉMENT AU BULLETIN MENSUEL n° 35,

DU'MOIS DE MARS 1881.

Par suite de l'admission du langage secret clans la correspondance
échangée avec l'Espagne, il y a lieu de biffer le mot. «Espagne» an
If alinéa de la page 55o.

PERSONNEL.

LIQUIDATION DES FRAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT.

En vertu d'une décision du Minisire en date du 8 avril 1881, les in-
demnités allouées à titre do frais de premier établissement ou de dépla-
cement aux receveurs débutant au traitement de 800 francs et aux fac-
teurs-boîtiers, ainsi que celles accordées à titre de frais de premier
établissement aux facteurs seront liquidées par les soins du service du
personnel à dater du 1" mai prochain. C'est donc à ce service que les
directeurs départementaux devront désormais envoyer les certificats
n" 29g quater spécifiés par l'article

1
226 de l'instruction générale

,
après

avoir modifié, en conséquence, le libellé de l'adresse portée, au bas de
ces formulas. Il n'est apporté d'ailleurs aucune autre modification aux
dispositionsréglementaires actuellement en vigueur.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES.

ABUS DE FRANCHISE.

Contrairemenls'anx instructions formelles insérées au Bulletin men-
suel d'octobre 1878 (Pages 3n et 3ia), certains bvreaux continuent à

BniL- MENS. N° 36. — 4e VOL. I 7
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accepter en franchise des télégrammes qui leur sont présentés comme
ofliciels par des expéditeurs qui,'d'après l'état général de juillet 1875

,n'ont pas droit a la franchise télégraphique.
Le droit à; la franchise n'est acquis qu'autant que l'expéditeur est clé- :

signéau tableau général annexé àl'arrêté dejuillet 187 5 et que sa dépêche,
esladresséeaunfonctionnaire avec lequelïl est.réellementautorisé à cor-*
Fespondre gratuitement par le télégraphe. Le visa n'est égalementvalable
qu'autant que le fonctionnaire qui le donne se trouve lui-même dans les
conditions qui viennent cl'èlre indiquées.

Messieurs les directeurs sonl invités à porter ces instructions à la
connaissance de tous les bureaux de leur département et à prévenir
tous les agents que l'AdminisIration rendra désormais personnellement
responsables ceux qui

1accepteront en franchise des télégrammes déposés
par des personnes n'ayant pas droit a la franchise.

MAGASIN-CENTRAL DES TIMBRES-POSTE.

ÉMISSION D'UN NOUVEAU TYPE DE CHIFFRE-TAXE À 30 CENTIMES'.

Par décision ministérielle en date du 6 août 1880, le type du chiffre-
taxe à 3o centimes a été changé.

Le nouveau chiffre-taxe est imprimé en noir. Le sujet représente un
dessin d'ornement entouré d'un cadre sur lequel se détachent les mets :

Chiffre-taxe-Posie. Les lettres R. F. se trouvent dans deux coins delà
figurine.

Sur le dessin d'ornement se déroule en travers une banderole sur
laquelle est é'crite en gros caractères la légende.:

«
3o centimes a

percevoir. *
Le chiffre-taxeest pointillé et a la mômedimensionque le timbre-poste.
11 est entendu que l'émission de ce nouveau chiffre-taxe, qui sera

prochaine, ne commencera toutefois quelorsquel'approvisionnementdu
chiffre-taxe actuel sera complètement épuisé.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2l BUREAU-

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

MANDATS A DESTINATION DES -ETATS-UNIS. IRREGULARITES.

Malgré les prescriptions de l'instructionn° 99 (B. M. 11° 23 supplémen-
taire, mars 1880) et les indications précises de la table de conversion
des- monnaies, certains bureaux français exprimenten francs et centimes
le*.maniant des mandats à destination desEtâts-Orais.
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, Ces irrégularités, dont l'Office américain se plaint vivement, retardent

le'payement des mandats.
Les agents sont invités en conséquence à ne plus perdre de vue que

lés-mandats tirés sur'les Etats-Unis doivent toujours être établis en
idollars et en cents.

_^-- ' : j •' -; '

3e BUREAU. ' FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

CORRESPONDANCE OFFICIELLE DÉS AGENTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

DE FRANCE A L'ÉTRANGER.

L'Administration est informée que des dépêches officielles provenant
d'agents diplomatiques où consulaires de Franceà l'étranger et destinées
à des fonctionnaires avec lesquels ces agents sont axitorisés à corres-
pondre en franchise sont parfois taxées dans le service.

D'après les termes du règlement du' 10 décembre 1875 et de la
décision ministérielle du 27 mai 1876,insérés au manuel des franchises,
et hors le cas de suspicion de fraude prévu par l'article k de l'ordon-
nance du 17 novembre i844v les correspondances officielles provenant
de l'étranger et revêtues d'un contreseing opérant la franchise à l'égard
des fonctionnaires .destinataires, rie doivent être frappées d'aucune
taxe. Il en est de même pour les correspondances contresignées ou non
contresignées, destinées à des fonctionnaires-jouissantde la franchise
illimitée.

S'il arrive que l'une de ces correspondances ait été taxée par erreur,
elle doit être détaxée d'office au bureau d'arrivée, qui se dégrève dans
la forme prévue par l'article 558 de l'instruction générale.

Les agents sont, invités à ne plus perdre de vue ces dispositions el à

en faire, à l'avenir, une stricte application.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

REMPLACEMENT, DANS LES'PIÈCES' À PRODUIRE À L'APPUI DE LA COMPTA-
BILITE DÉPARTEMENTALE;'DU CERTIFICAT' N" 253, PAR UN EXEM-
PLAIRE, DE L'ÉTAT F G, DES AVANCÉS

,
À. ' CHARGE DE RÉGULARISATION

FAITES, PARLES 'RECEVEURS DÉS. BUREAUX' TÉLÉGRAPHIQUES.
;

Une notificationinsérée au.Bullelin mensuelde janvier 1881 (;n° 33
supplémentaire, page 70) a informé les chefs de service ^que le certificat
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n* a53 des avances à charge de régularisation cesserait d'être pro-
duit comme faisant double emploi avec l'état F G, créé par l'Instruction
n* i3i. -•-'--

-•- .-"• :-•-'. .•:..:
Un exemplaire de l'état F G devra désormais être fourni au>Minis-

lère des Finances (Direction générale de la Comptabilité--publique) au
lieu et place du certificat n° 2 53.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE SUR LE BULLETIN. N° 31, 2e. SUPPLÉMENT,

NOVEMBRE l88o, INSTRUCTION N° l3l, PAGE g52.

III. — Frais d'exprès et de poste.
,

S i3, après les mois «seront résumés» au lieu de:
a
à la recette prin-

cipale «lire : « à la direction ».
Effacerles mots depuis «quvsera.remis ri jusqu'à la fin,du paragraphe.
S 14, à supprimer entièrement.

,

S l3. Rétublir ainsi qu il suit :
«Lorsque les états F et G et les pièces y annexées auront été vérifiés

« et à là date fixée pour l'envoi delà comptabilité départementale à la direc-
*tion générale de la Comptabilitépublique, le directeur adressera deux ex-
péditions du bordereau récapitulatif, certifiés par lui, au Ministère »
(direction de la Comptabilité,bureau de la vérification des produits).

«La troisième expédilion remplaçant le certificat n" 253 sera mise à
«l'appui clé la dépense inscrite au compte des avances à charge de régU-
«larisalion. »

EXPLOITATION TELEGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES,QUI ONT ETE RECEMMENT CREES
ROUVERTS OU MODIFIÉS.

CREATIONS.

Bureaux gères par des agents dès postes et des télégraphes.

Amillis (Seine el-Marne), depuis le,.......
. .. .,. . . . .;....... i" mars.,.

Aydes (Les) (Loiret), depuis le.. ........................... i" idem..
Gazais (Lot), depuis te.,., •••.<• • ••••• •.-• 21 idem.
Chaniboulive (Conëze), depuis le. 20 février,
Gornieifés-en-Parisis (Sëiiie-et-Oise),depuisle..'.

. .'.".. '.
. . .

"20 mars.'
Laon, gare succursale (Aisne), depuis le i" idem.
Lanzac^iGorrfczc); depùisle;... .;. v;.:-../ ii';..

. .".•;-.'•;'.;'•...-^ .;,->2!ai février.
Madeleine-(La)(Nord), depuis le.-,,...,,...,

. ..... ., ,,. > , • i.'r: mars.
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Mazé (Maine-et-Loire), depuis le 10 mars.
Noves (Bouclies-du-Rliône), depuis le 16 idem.
Oust ( Ariègé), depuis le..

. .
.-'........................ 21 idem.

Saint-Denjs-dePile (Gironde), depuis le 10 idem.
Saxigné-l'Evéque (Sarlbe), depuis le. ... . .... ...... ... .... 7 idem.
Selongey (Côle-d'Or), depuis le, i5 idem.
YiHèfranclie-d'Albigeois(Tarn), depuis le. ............... ni idem.

Bureaux gérés par des agents des communes.

Andilîy (Seine-et-Oise), depuis le i5 mars.
Fort-du-Plasno (Jura), depuis le. là idem.
Saint-Charles (Constantine), depuis le 1" idem.

Gares.
Grand-Pont (Vienne), depuis le.... 35 mars.
Roclie-Clermault (Indre-et-Loire), depuis le 1" idem.
Saint-Aubin-Saint-Luperce(Eure-et-Loir),depuis le 10 idem.
Vallerois-le-Bois ( Haute-Saône), depuis le 1" idem.

Bureaud'intérêt prive.

Nice (Observatoire)- (Alpes-Maritimes),depuis le u mars.

Fusions.
Airvault (Deux-Sevrcs), depuis le 1" mars.
Cambo (Basses-Pyrénées), depuis le 21 février.
Dormans (Marne), depuis le i4 mars.
Hesdin (Pas-de-Calais), depuis le 25 idem.
Monlreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais), depuis le

.
16 idem.

Mèze (Hérault), depuisle. .... i3 idem.
Paris, boulevard Saint-Gerrnain (Seine), depuisle

. 10 idem.
Saint-Bonnel-de-Joux (Saône-et-Loire), depuis le.. ... , 21 idem.
Touvs (Indre-et-Loire), depuis le. ... ...... «4 idem-.
Yenlron (Vosges), depuis le 16 idem.

MODIFICATIONS.

A un service de demi-nuit :

Gbambéry (Savoie), depuisle.. .'.... '. 1" avril.

Ont un service de j our complet :

Fréjus (Var), depuis le...... 23 février.
Maurice (Canlal), depuis le.. .•••.• • • • 22 idem.
Mivande (Gers ),- depuis le .-.- . . .

1" mars.
Rocbechouart (Haute-Vienne), depuis le.... 16 idem.
Saint-Yrieix (Haute-Vienne), depuis le. ...... . . . 21 idem.

Est provisoirementfermé :
Ganet (Hérault), depuis le. ... ... . 11 mars.
Page io4 du Bulletin n" 34 de février : Plpene (Côtes-duNord), lire:

«
Côtes-du-Nord

« au lieu
«

d'IUe-et-Vilaine».
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DIRECTION
.

DES, SERVICES
,

SÉDENTAIRES. —: 1er-BUREAU.
.,

V; CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTÉS. : ' ;Il
NOMS '.'''' I

«•«.» ™«.™ ^«MU,*'.:'
.

"T'ES NUMÉROS!
DEPARTEMENTS.

, ,
I

'°
.

*•". ™C<,H0".

.
,-

DB£,l>iclSlOX*.
0K,RDRE.doivent être établies.

' ï ' ' a " "
' '3 " ' ' '. " ' 4

Hérault Claret. ...,.,.. JS mars 18S1 70S0
' Isère -Bviot-et-Angonnes...',... Idem........ 7081
Loirc-Iùfcvicure,. ........ Soudan. .................. .^ , ..,'., Idem.. ... .-. ., . . .... ;„ ,t ;

.0750
Moi'ûc. Blcsmes

, , ,

Idem...;....,
•.,. . :

7082
Gard "..".

. .
;. .:.V Tavel\'...y. i ............ ...".', '.,.'' Idem;

. ..... .... '': 7083
Tai'j] ........ .

Soual-.'JSsUp.:. :.-., ^ ...'.. .:,i .. ,,.,,., Idem.•...::....'. ..j V. .-. v; 3444
;
Aude.

.^ .
Motilhaur.,...,...;. .....,.. .,..,,... (HJ mars îSSi..;.

. ...>.. ;'.; 7084

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL DE MARS 1-88.1.

Page a 68, création de recettes simples des postes, biffer: «Gers, Tourne-
coupe, idem

, 7079. »

CHANGEMENTS BANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE. "'

Les directeurs sont autorises à corumunî<jucr le préseut tableau aux éditeurs do journaux qui seraient disposés
à reproduire d'ans leurs colonnes lcs: renseignements "y contenus ; comme étant de nature à intéresser'le public.

L'Administration"rappelle que les changements dans là circonscription do bureaux do posta'
.doivent être exactementportes an .Dictionnaire des postes;

*; 'NOMS BUREAUX' '" BUREAUX
.DÉPARTEMENTS. Dr's COMMUNES ..QUI.LUS DKSSIHIVENT

,
QUI LBS ioessr.nvn\0XTon I

autre» localité. eu co IQ°>»cnl. » * avenir.
l a 0' " k

I Gmgis y
A Gauuliy

' "V 'Gastres.'. ;.'.'. ..'..;.' #|S"mt-Quenlin.........
. ;'

Aisnc v,,.\....< Contcscourt..
-

[ Grtvgîs (ï)'. '/
;'«;:-'" "'.'/' Fontaina-les-.Clercs,, Jllo.upy..,...,..,.,......

:

: \ Toulis.
..--

J-iM/arlo....,.„.,...;.,,....;,..,..
; "Voyeune (a.)..

; ;

S-BtircilïomicUc ....•.,,..,,. .1 -' !
.

'
:

Esparron.
-.. ,

[LaSaulco-des-Alpes. ..... Barcillonnetlc (i)
Vitrbllès

:
Alpes-Maritimes.;.'... I Mougins."... ............ .v Mouans-Sarloùx..,.... ; 'Moi-gins (i). ':

(i) Bureau de poste de -nouvelle création.
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.

BOREAUX BUREAUX '\
DÉPARTEMENTS. »« eo»»j«u QUI LES DESSERVENT QUI lits'DESSEioMnONT 1

aattes-loulU... «neo-n.om.nt. ol avenir. .j

i a '3 4 -}f

Ardcnncs La Ccnsc-Boudsocg, do la Clioumoïil-Porcion ÏÏlncquiguy. \
i ,

-

.commune-do Ilubigny. - -- (Exceptionnellement.)'
;

. - ; '•... .iî
-î .3

Ariègc Gadirac, commune tic Foîx., ' Gana'c 'Fois.
(Exceptionnellement.) \

j BDuebes-du-Rhône... iFos lires Fos-sur-Mcr (i). ;

* Boucbcs-du>R)iônc..
. '

lia Rocrue-d'Autbérori Lamboac
,. •.......- La Hofjuc-d'Antbcron'(i);

•
j Arromanchcs '

.'!
Calvados ,Manvieux ....'...., ..,.,,,, Bycs iVrromancbes(i). i

Tracv-sur-Mer i
! .:']

Giiareuto-Iuforîcure.. Bourccfranc, ooinmunc de Morcnnes.,. Bourccfrauc(i). j
Marennes

j

,[
i

Saiute-Fortuuade. _x
; Corrèze La Garde Tulle

• '* * ", Saînlc-Fortunade (i)«
Le Cbastang

..
.....,)

: t

( Gorgolain Ï
""] Gomblanchien. f
; CÛte-d'Or < -yilIcrK-.a-Faye /Nuit* ..; CorgoUiu (i).
: ( Magny-lcs-Villars..........; ,

IÉlang-Vergy ( L') ". , \ 1

Curtil-Vcvgy. j
Sngi-ois.

„
I

i
I

Mcssanges. 1
•

j
Cbcvniincs / Grnnccy-lcc-Châlau L'EUng-Vcrgy (i).
Bévy .1
Collouges-loi-Bôvy..,.-..,,.1 ... '

•

_ DcUiu,
- : s.

,

Moutccrrct". i......-.-,..... . ' »* #
Y ''Dordogno Bonncvillc

, ,.
Vulinçs ......... ,

Montcarrol (i). j

Mamii'olles.-,.,
. ,-. .........Lo Gratteras.............i, -Besançon ............. A

!ILa ClievilloLU M)
mTrépot. ,,,.^>..l<-.:»»«'i.»..:.,| .Ornons .....,,....> MamîroUe (i). [

Gra^cJ-Violmcy;.].'l!^^!^!jBouclai»............,.( ;
'

ScloncourL.-„..-.•..-,-.-.*.•.-...) • , . ,
H

\ Bondeval >] Audxucourt ..........,., Scloncourt (i). H.

( Epiaouze
• •».),.

,
fl

Drôme \ Saint-Sorlii. ••...? Moras .......... ..*•,,».,' Épinouie (i).
; V Lapeyrouse-Moriiay*,.-...,.„.. i

, . .

S

I Gironde.............) gd?£^conV. '/.".V. *. V.".7/. I
Crcon .,.,.,..,.,,...:.<.... La Sauve-Majcnre (i). I

(i) Etablissement de poste de nouvelle création, '
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:
' NOMS,- BUREAUX BUREAUX

' DES COMWUSESDEPARTEMENTS.
, . .. OII ,. -t QUI T.ES i>r.sSEriVENT QUI LES DUSSEUVIUONT

.

autres localités, en ce moment. à l'avenir.

1 ;' a ,
3 l\

! Canniuc-Saint.Denis '.. .Brannc ;.... La S;<uve-Majcure (ï).
Gérons '. GabU-lnau-dc-Mcdoc.

. .. Géron (1).
Gironde Lisirac Podcnsac Lislrac (i).

J Moiitïigiie'.".' .?^*S..T:.£^r^A-.î«.3^S„V..'l.-i-( ^ml-GcoYges-de^Ionlagnc.. Lussac Montagne (1).

"
,

Saîiit-Jean-dc-F-os
c . T IIT/\Hérault,.;.... Saint-GeiUio.n-du-De.scrt...

.

Amano Saml-Jcan-de-Fcs {1).

Hérault
. .

Lumran'CabriorcV.!-!....... ClcniioiH-dc-1'Hc'raull... Aspiran (1).

Indre Palluau Clion Palluau ( 1}.

MorJjiar , )
* * •Jura Toncua

'
M°PCï Morbier (1).

t Saint-INicolas-dc-Rcdon ....," I

Loire-Inférieure.
. . ...

\ Fogréac Redon j Sainl-Nicolas-dc-Redon.
( Avcssac ' I

La Borne.. ,._, .
\

Aillnr.'s I commune
Loiret Cbosnoy \ de Caslillon-sur-Loing Château-Renard.

Petites-Maisons, Lia Chapelle. (Exceptionnellement.}
Les Rouets., ... y

Lozère Mas-d'Orcîèros Biignols-lcs-Bains Bluymard,

ÎOclcwlIo
Nouau. ville Cbcibourg., Octovillo (1).
FJollemanvillo-Haguc

,

Moyenne Hcrmcl, commune de Mo- Evron Jublcins.
znngcis

„.. Lulbcnay-Uxcloup Saînt-Picrrc-lc-Moulicr.. Lutlionav-Uxcloup h).MèvîC Fleury-sur-Luire......... . .> Decîzo j
.

J
-

;
;

( Aubcra Fournes-eu-Weppcs Auhers (1).
Fronu-llcs Idem . vNord.., Vicsly Vioslv M.] Briaslrc ScJfismcs. Y1Cb ï- \lh
Fcllcries

I .x
; Savs-Polcrios

Nii-illcrs j
IVellcnnca ....[ _ .. . ,Ha'udUillsre > Bcauvais .

I«elloncs-(l-J.
Lafrayo

.
.1

Molicm
1 t, , „. ... . .Briicjuicrs

-

Aloncourt. .'. ........... Niyillers.(l).
.«_ L __J ____^__

I (1) Établissementde poste do jjomelle création. .,:.:,....•;
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KOMS '
.

- ÇUREAUX ,
BUREAUX.'

DÉPARTEMENTS. DES ÇO^H OHES o't„ lEjnEsaravEiiT Qfli LES DÊSBEKTIKOHT

autres localités.
:

en, ce moment.
;. ,- à l'avenir.

.

i a. '-'-.. ,3- 4

.
Tliourollc ,. ... ,

_.:.
ÎLoripueil .r .

' Manlmacq Ma.ncmont.
. . . :

Plessis-Briou "...... Tkonrotto (l).
Janville Compiègne

Calomie-Uiconart. .«-I .... ,. . «• , r iPas-de-Calais CamUaiu-Châtelain j Honda.n Colonne-Ricouart (l).
I

iTbèzo V

Argclos j
Lème F

Gargelèdc-Montdtbat.....,.> Navailles-Augos........
LalongucUo I

_:, -a x,Auga Thoze(l).
Yivoti l"
Bournos Travailles-Angos

Rhône Cbarnay Anse Lozanne.

Saône-el-T-.oiro Monlcccu-Lnmarline, com- Mâcon Saint-Sorlia.
munc de Prisse'. ......... ( Exceptionnellement.)

„ ,
Saûil-Remy-du-Pla.n ,-Sarthe Louvignv ...... Marner* Saint-Rcmy-du-Platn (i).

La Huussaye... .
Fonron'ay-Trésigny .. . . ;Scinc-cl-Marne Les ChapeUcs-Bourhin . Tournan

,
La Houssaye (i).

1
Grévecoeur Fonlenay-Trcsigny

Sevrés ( Doux-) Sd[U Le Busscau L'Absic.

Hugpy Àbbcvillo J

Somme............ I;"""1,1'.'
• .V. '"•••' Hallcncourt.... I

H „ (l).
( 'Marlainnoïillc Olscmonl 1

iLcsigny J
Mairé-lc-Gaulier L. Rochc-Posay \
L.Gl™l"u.6n«r-j.

commune

j
Lcsigny (.).

. ,

<*">:•: } de Maire- | I.a Hayc-Dcseartos
)

Le Moulin-ou-llc-Gctthor.
' (Exceptionnellement.)Roi.........-.)

/ Saint-MiélicV.
.

I I La Bo.i-gance. .\; Mompaudizo. Saint-Dié S'-Michcl-sar-Meurthef» )

-\T«.™n.
) La Salle......... ,.Vosges .. { -\ Les Voivrc...
j JuHon-Rupi. Rcmircmont î.

;f Le Syndicat do Saiut-Amé.. . Le Tholy . . .
.'.. .j. Saiiit-Amô (l).

\ Thury............., Remircino.nl )

*»«•• lougèrt!!:;:;:::::":::::.; s.i»us.«™r.:.:..\.,.|'..Th»7.;(i)>.;.--;

(l) Bureau do poste do nouvelle;-création ": ''"
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CHANGEMENTS BEDiNOMINÀTIONDE BUREAUX DE POSTE.

.Par décision ministérielle du 19 février 1881, le bureau dé poste de
Paris-rue-du-CàrdinaULemoineprendra leiiom de Paris-rue-de-Poissy.

Par décision ministérielle du 17 mars 1881, le bureau (le poste de
Paris-Passy, avenue delà Grande-Année, prendra la dénomination de
Paris-Étoile, et le bureau de Paris-Montmartre 2° celle de jParis-Clignan-
court. ;..._.

CRÉATION D'ÉTABLISSEAIENT DE FACTEUR-BOÎTIER MUNICIPAL.

Par décision ministérielle du 7 mars 1881, un établissement de fac-
teur-boîtier municipal est créé à Tournecoupe (Gers). Ce bureau portera
le n° 7079.

ERRATUM À. L'INSTRUCTION GÉNÉRALE, PAGE 1008. — LÉGISLATION.

Loi du 5 nivôse au v, au lieu de t article k » mettre « article îA».

ANNOTATION AU DICTIONNAIRE DES POSTES.
Page 298, col. 1. La Charlre ( Seine-et-Oise), commune de Juziers.

Ajouter «Meulan exceptionnellement)).

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU. —
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste,
des bureaux allemands aptes au service des mandats de poste interna-
tionaux:

Bureaux créés à inscrire.
Aign à Inn.i. Bavière.;
Bamiewitz..

„
Saxe.

Bauclrvyilz R. B. Posen...
.

Prusse.
Betzigau Bavière.
Billiglieim

. ; ,.
Bavière.

Bitscbin.. .'.;, .'.-...-.;. Prusse. ;

' Borne R. B. Magdëbùrg..
. ... ... .... .

Prusse.
Egelsbacli.

-.-. .
Hesse.

Epfënljausen:..
. . .

:
. . ..^ ... ... ....... Bavière.

FischbacliauV
,. . .... ... ;..... Bavière.

Fredelsloh..;..
. ,. . . . .

Prusse.
;Freien-Steinau..

. ...... ... . . ... . . . . .
Hesse. '

FuhlendoïfV..
... . . ..^ ..:.:. ., Prusse.

Gimbsheim...
-..,..

Hesse.
JGross-flop.penbruebi.............„ .... Prusse,; •-.-.
Gross-Leuthen Prusse.
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Gross-Sobrost.. ....,*,.... Prusse..

...... .,,,..Hartkirclien.. .'. '. ....... Bavière.
Hechlsheîm... .. -v ... . ...»... Hesse: ;

Holienau .-........,".........;....'-.-. ;-'; Bavière.
;Irmenach.

,
Prusse.

Kleinphilippsreut „»......:... Bavière.
Klixbùll ...,......'... ........ Prusse.
KAosterfelde Prusse.
Kupferberg

.
.'; .... Bavière.

Lastau ......: Saxe.
Medelsbeim Bavière: !

Meinersdorf -......-......• Saxe. !

Môdisliofen ......................... Bavière/
Morsclilieim..

. -...•.-.-..•...•.. Bavière. '
Neu-Wukrow

. .... ..... .-. . ......... Prusse.
Olobok ............. Prusse. '''
Oppau .-.-.... Bavière.
Pfôrring .....•..-.•.-.•.- Bavière.
Pondort5 ...................... Bavière;
Prassen . .................'.-. Prusse.
Schlelfin .. Prusse.
Schônau in Niederbayern•.•.....-..... .

Bavière.
Sclvweinsbaupten. •..-... ... Brviëre. '

Sengwarden....
. ......-.... . . .. .-. . .

Oldenbourg.
Spornitz ......................... Mecklemborg-Sclïwerirtl
Stolzenfelde

. .
Prusse.

Weidenbach ..-..-.• Bavière.
Wernfeld

-. -. .••...•.•..... Bavière.'
Wôrishofen. ................ ... . ..-.; Bavière;
Zschorlau R. B. Zwickau.. ........... Saxe.

Suppressions. ;;
Elbacli ..-,,, Bavière.
Neuburg à Intl.: ».-. Bavière.
Schonfichi......» ...-,. Bavière.

CHANGEMENTSDE DÉNOMINATION:.

A.NCIËKNES DENOMINATIONS. NOtTÏELL'ES DENOJIINATIONS:1

Briesnitz. Briesnitz Kr. Sagan.
.
\.

Brùgge in Westfaîeri.(ï»rt) Brùgge in WestfalénrOhl. i

Rukoreiten. ......'.- Sàugen.,".,'-.".."
....

V. .-Schwai'zacb. Scliwarzach in Baden. ,;, ,.
!;

Wangerih (Bahnhof).
.

Ruchnow. ' V !:.
Ziegenliain.

,

Ziegenhàih R. B. Cassel. ' ,.-"
Schwarzwald. Sclrwarzwald R. B. Posen.
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les agents sont invités à porter sur la nomenclature des bureaux
britanniques, qui leur-'a'été fournie en novembre 1880, les annotations
suivantes :

Créations.
[Bureaux à inscrire. )

Angleterre.
Abbey Dale. ....,;.-............. Sheffield.
Abbey Street.. Derby.
Admirai Slreel.. Liverpool.
Allen Road, Stoke Ne>yington N......

.
London.

Armour ... } ........ .
Reading.

Atlleborougli, War.wickshire Nuneaton.
Avonmouth ....... i. Bristol.
Barcombe

. . . ... . .
Lewes.

BarlonHill. ........:. .
Bristol.

Beacon Lane Liverpool.
Beckton, Norlh Woolwich, E

. . .
London.

Bedfont Feltham
,

Middlesex.
Bedford Park, Turnhàm Green ........ London.

-Bell Green, Lower Sydenham, S. E.
. . .

London.
Bingfield Street, Calcdonian Road, N.

. .
London.

Blackburn Road,,Accrington Accrington.
Blackburn Road, Bolton.

. ........... Bpkon.
Blakedown Kidderminsler.
Blythe Hill, Catford, S. E..

.
London,

Bramall Lane.
. .... ... .

Sheffield.
Bridge Foot Warringlpn.
Brixton Road, nV.193, S. W Londolv.
Broad Clialk ;....,.. Salisbury.
Brownlow Hill, n° 227 Liverpool.
Brunswick Road, Worthing. Wortbing.
Brynsiencyn Llanfaiqnvll, Anglesea.
Burradon Dudley, Norlbumberland.
Bury New Road, Bolton.

. . . ... .-. .. . .
Bolton.

Caledonian Road, n" 4o6, N London.
Cbadderton

,
Oldham.

Cbase Gâte, Soutbgate, N London.
Cheadle Hulme. :........ i. Stockporl.
Churck Street„Warrington. ., Warringlon.
Churchfièld.

.
". ... ... . .

West Bromwich.
Clidack Vale .':. Pontypridd.
Clitfbri Road. .'.,..,:.; ...: Worthing.
Goatham. ........••••• • .. Redcar.
CoganPHl Cardiff.
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Colombia Road, Bethnall Green, E..... London. '

Compton Terrace, Hammershnlh,W..
.

London.
Corringham.

. . . ... . . . .... .... . ;
Gainsborougli.

Cowley Road.
. ....... ....-.-

Oxford. :

Cromwell Road.
. . ......... ...".. ....

Peterborou
Crosswood. .. .... .'. -...-... ... .

Aberystwilh.
Dalton Holme.

. .. .-.-
Yorksliire.

Dëeping S. James. ........... ..-'... .. MarketDeèping.
Derby;Road, Liverpool.

. ... ....... .... ...
Liverpool.

Eagley Bolton.
East Hilt, Wandsworth, S. W London.
Eaton ..... Norwich*
Eccleston Street ;......... S. Helen's, Lane.

-

Elm Park, Brixton; S.W...
. — .. London.

; '
Embden Street.

. ... .'. ... . . . .-...... Manchester.'
Escrick ..;-.".'. ............... York
Exeter Street. ... . . . .-.-

Plymoinh.
Filleigh Southmollon.>
Flimby Maryport;
Froslerley ...... ;;;.. .;

. .
Darlingtoh.

Garden Lane. Cbester.
Glynde Lewes.
Goldslone Villas,

. ... Brighton.
Granby Street.

. . : . . . . -.-. . . ., Liverpool.-
Great Sonvei-ford.

. . . :, Ghippenham.
Great Shefford. ; . .... Lambourn, Berks.
Great Howard Street, ri° 3go.,

. .... .. .
Liverpopl.

Great Jackson Street. :, ........... ^. Manchester.
Greaves

.-. ..... Lancaster.
,Gunnerside.

.
'.

. ..;... Richmorid,-Yorks-. '

Hadley, Salop'.-.-:-.
; ... .. . .........-.- Wellington, Salop;

Halston .... i-.
. . .-. ... ... . . .

Sittingbourne. "
Handswortli, Sheffield.

. ,
Shefliêid.

Higham Hill, Waltliamstow .... . .... .
London.

Highgale, Birmingham1..,
, . ..... Birmingham.

Hîgh Street,Rydë.. ....... .-...,..-..... Ryde, Isle of Wight
Hither Green, Lewisham,S. E.

. ... London
Holywéll Green. .. .-. i Halifax-. ;

Horninglow.
. ... ... . .-.....,. .... :''. BurtononTrenl; ••

Laleliam
. . . . ... .

Staines.
-

'

Leigh Street,Atterclifle.
. ... Sheffield.-

Letchmore Heath.^
.". . ..-............. Watford^

Lever Slreet. ......;'.... .. .,.... Bolton.
.Little Horton..

. ..;;.-. ... .
Braclford^ Yorks.

Liltle llford
. ..v. .;-..,... ..;

.
J lïforè. -, •! ! .-^

Llanuwchllyn.
. .--.- ..-.--. ..,....,.,.,.. Corwen

Longford, Warwickshire Coventry.
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Maltby ..*:,--.->.! .'.j....?. i J. Rotkèrham.
;

.!-.

Marshalls Croos .;;'...,>.;. ... . ..7...';i..-i-.-... S.iHëlensr/Lanc.-..•:
Maryland Point. Slràlfôrd, E

r
London...

.Meanwood Roadwt ii.O. Leeds.,
.

-.>-"': v^.!/;-.;.:
Mérsey Road-,:„i. .1.»». I. ........ ...Widnes. )

Middleton Tyàs.i.i
; ,U' Richmond, Yorks..-•',-

Milshott Road-, Fiilham, S. W.
:.... London.

;
i i

Mostyn Street.;. ..-:..,.-:.... Llandudno»
.Nantyglo.

. . ....k.:.,. ^ .:. ., :
Monmoùthshire.

.-.
Nether Edge Road> ;;.;•'. Sheffield.
New Bilton. .... ..-..; Rugby.

:

Newnham, Cambridge. .Cambridge..
. . .New Chesterton.

. »... .
Cambridge::

Newport Market;-W: G -Londoiu.
:•

Norlhcote Road, Wandsworth, S. W.
...

London.
Norlh Parade..

.
...i.-^ .'. ...

Oxford. .!
Okeford.Fitzpaine.ii-.V'.

..
Blandford.

Old'Slejneis.'.;*'.!.**• . .i. —..- .BrJgb.-to.n-. •.-. '.
Over Monmow.

. ..J. Monmouth
Page Green, Tottenham

..,.,
London.

.Pantysgallog .. ,\ï............. .. Dovlais.
Passingford Bridge. .> : .,, .... , .. ., ,,,. Romford
PaulersPury. -,.;-.; 1 ;';............... .......... Towcester. 7
Pear Tree.

. . . ... .. 7.
. ..... Derby. ..',-:

Pollard Lane., ;.. .....,,,.,.......,..... Bradford.Yorksi
Prince's Square,iBayswater, W-.-.--.-.--- London.
Quéen Street..Scarborough, ............. ;•• Scarborough.,

•Roniford Road, Stratford, E. London.
S. George's, Norwich, ;

.
Norw.ich. . -,

S. James', Exeter. 7, ....... , . ........... Exeter. : 7,
Sarisbury.'.Green...;..,.. ..... ... ..... .... ... So.ulhamptoh.
SavileTo\vn.

i .;., .i..,
. ..... Dewsbury. '

Shaftesbury Street.!. ..Derby. ;
Silecroft. .:;;,..,.;,, , ... Garriforlli.
SmilhdownLarie, !n° 256 ... ............... Liverpool.-i

South Creake....
.

J
.

.!. .... .... ..... F.akenham.
Sole Street., .......-.,-,. ,,..., Ranisgale.
Southbridge Road.!..,.......,...,,,

.
Croydon.

South Lambelh Road., S. W... ......... ...
London.

Southwark Park Road, n°. 351,. S.. E,
, ... London.

.Summerseat. ., „-.;.;..-»!................., Manchester.'::. '

Sutton Bonningtonli:.'.7:.................... Louglihoroùgh.,..'. !
Tâplow.....-....;ltï.;..:.i............... Maidenheadw ''"'.
TarrantGunville: ;'...i ..... Blandford.
The."Grave, Hammersmith, W. ....... London.
The Nook. .".:'. ..;!-.,... ....,.. Oklliam.

.Tbllesbury. .....,-.;..:'.;.!) Relvedbn. ;
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Treharris Ponfcypridd.

Tredegar Road, Bow, E ,7 .....,. 7 London.,

TotlandBay.. .... .i.>;.7 ..,..,, ..->.....
Yarmouth,, Isle;ô£Wighitî.

Tregony. .... ... .... ......... .... Gratnpôûnd Road, |Gom-
wall..

.

Tùnwell. .,
vWare- ; :

TJndercliffe .
Bradford, Yorks;

Waddington Street, North Heigham .... Norwich.,

Waenfawr..
.

.7 ........... .'.!...... Carnarvon.

Wavertree Road, n° n3
;

Liverpool.;

Wavertree Road, n" i34.
• ........... LiverpooL,

West Derby Road, n" 289 ..... ... .! Liverpool-,

Westfields, Barnes, S. W.
. .. .London.

Westleton... ................ ...... Yoxford, Suffolk.

Westoe .7 South;Shields..

WestmorelandRoad ,.-,.
Newcastleon Tyne.

Whalton 7.
. : .v.-.:-.

Mewcastle on Tyne..

Wittinglon, Salop. Oswestry;,
.

Wilford Road Notlingham.

Winwick Street -J.... Warrington.

Ecosse.
Bettyhill. 7.

. . . . ., Thurso.;

Cambridge Street, Glasgow
•
,' Glasgow.

DockStreet .
Dundee.

Dervaig ....... Oban. --
Fairlie Greenock.

Finstown .,...,.,..,...- Kirkwall.

Fisli Market ... .
Glasgow,

Kirkmalcolm. Greenock.

Nelson Street. ... . 7 Greenock.

Newlyle., ..;...., .........;... Coupe Angus.7

PeacockCross.
. .,. .

7 • .'.-. Kamillon, N. B.

Possilpark, Glasgow. "
RaeburnPlace.,,.!,....,.......,....,-;.' Edinburgh.

Rankinslon....:;; ..7.-.i.7. ... .......<:.., Ayr.

Reay, ...7 ........ .....;...;.; Thurso. .•<:.
Summerhili, N.B. ..;.... .. Abërdeen. ,7

'."'••' Irlande: .7 ',''.

Canseway. .7 ... . . .,.;. . . ...'.'.
.
.,7 .7, 7,, Trâlee.

Knockroghery .'.'7. .7..
.

..'. ;ji 77, y.7 .
77 Roscommon. ^;:i

Mornington.;7 ...... .77 .V ...:'... ,. .
Drbgheda. ' '''''

Raheny.
. ............. . . ..-.

.7:7 County ofDublin,

Vaiencia Island.7 ; .7.
. . ... .... . . v. 77Hîilarney.

Wàringsto\vh. .7 .77 .... .-. .... 7v.-7i7',Lui'gan. "' 7

7!.v. ,".''"",.. .p Londrqs. -:!r,.-,7'-
Allen Road, Stoke Newingbn, N. ;



— 242 — AVRIL-i881.

Bedford Part", Turnkam Green.
Bell Green, LowerSydenham,S; E.
Brixton Road, n" 193, near Cowley Road, S. W.
Beckton, Norlh Woolwich, E.
Bingfield Street, Caledonian Road, N.
BtytheHill, Calford, S. E.
Caledonian Road, h" 4o6, N,
Compton Terrace, Haoamersmith, W.
Columbia Roady BethnalGreen, E.
Chase Gâte, Southgale, N.
El'm Park, Brixton

-,
S. W.

Easl Hill, Wandsworth, S. W.
Higham Hill, Walthatnslow.
Hilher Greéii, Lewisham, S. E
Milsholl, Road, Fulham, S. W.
Marylànd Point, Slratford, E.
Norlhcote Road, Wandsworth, S. W.
Newport Market, W. C.
Page Green, Tottenham.
Prince's Square, Bayswaler, W.
Romford Road, Stralford, E.
Southwark Park Road, n0 351, S. E.
•SoulhLambetliRoad, S. W. .".'"'.'
Tredègar Road, Bow, E.
The Grove, Haminersmilh, W.
Westfields, Barnes, S W.

MODIFICATIONS.

A la suite de :
Aldbourne.
Beltws-y-Goed.
Box.
Brightlîng.
Broekenhurst.
Bro.u-gh.-L, Westmore-

land.
Burley iii Wharfedale.
Campden.
Cockfield.
Denholme, Yorks., ,..,Droxford.

Harrow Weald.
Ivverne Minster,
Lambourn.
Lingdale Lane.

Mettre dans lu 2' colonne :

Wiltshire.
Carnavonshirc.
Wiltsliire,
Sussex.
Hants.

.K.irkby Slephen, .West-
moreland.

Leeds.
GI'oucesIe.rsb.ir.ej
Çp.unly oCDnrham.
Bradford, -Yorkslii-re.
Bishops Waltham,
,

Hants.
Middlcsex.
Shaftesbury.
Berkshire.

,.M-arske by'the Sea,
Yorkshire.

A a. lieu de :

Hungerford.
Denbigshire.
Corsham.
Etchingluuiv, Sussex.
Lymington.
Penrith. -,-:•••
Ckley.-
Moi'.eton in Marsh.
Darlingloii.
Bingley. , ,..Soulhanipton.

S tanmore.
, .Sborborne..,--...

Hungerford.
Guisborough.
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A la suite de :

Lanfyrnach.
Merton Bridge.
Meiton Rush.
New-Hamplon.
New-Wimbledon, Near

Raihvay Station.
Norton, Radnorshirc.

Penmachno.

Prees.
Ridgeway,Wnnbledon.
Sutlon Bridge.
The Liza-rd.
Willingbam.

Buckhaven.
Bonnybri Igo.
Bonnyrigg.
Chance Inn.
Conon Bridge.
Kilgreggan.
Sandbank.
Whiting Bay.

Ardrahan.
Elphtn,
Goit.
Manorhamillon.
Ramelton.
Tinahély.

Mettre dans la 2' colonne :

Pembrokeshire.
London.
London.
Hamplon, Middlesex.
London.

Presteigne, Radnor-
shire.

Betls-y-Coed, Carnar-
vonshire.

Wbilchurch, Salop.
London.
Lincolnshire.
Cornwall.
Cambridgesbire.

Windygales, Fife.
Stirlingshirc.
County of Edimburgh.
Forfarshire.
Ross-sbire.
Oumbartonshire.
Greenock.
IsleofArran,

County Galway.
County Roscomni :\\.
County Galway.
County Leilrhn.
County Donegal.
County Wicklow.

Au lieu de:

Cardigan.
Wimbledon.
Wimbledon.
Twickenham.
Wimbledon.

Leonrinster.

Betls-y-Cocd, Denbigh.-
shire.

Shrewsbury.
Wimbledon.
Wisbeeb.
Helston.
Saint-Ives, Munis.

Fife.
County of Edimburgh.
Stirlingshirc.
Arbroalh.
Dingwa-U.
Argyllsliire.
Argyllshire.
Ardrossan.

Oranmore.
Castlerea.
Oranmore.
County Ferman.igh.
Lcller Kenny.
Rathdruca.

Au lieu de
«
Glouccsiev Road. Southport», meth-e iG\o\ice&ter Road,

Birkdale».
A u Heu de « Régent Road », mettre «

Régent Street, Liverpool»,
A la suite de

«
Southwark Park Road», mettre in' 174».

A la suite de
&
West Derby Road », ajouter

n n° 15g o.
A la suite de «Glaphani Road, n" 225 », ajouter «Near the Swan»..
Au lieu de «Essex Road, n° ig8, Islinglon, N,,«-, mettre «EssexRoad,

n* 200, Near New Norlh Road
-
N. ».

A la suite de;
«

Gray's Inn Road »., niilïre « n* 220.1, au lieu de t 218 ».
..A la suite de « Lisson Grove », supprimer «n* 29 ».
A la -suite de «;Souiii Hàckney», remplacer «Croye Street» />ar«Lau-

rislonRoad».
Au lieu d'i «'Slewart's Lane, S. W-», mettre« Stewarl's Road, S. W.>
BULL. MESS. n° 36. — 4° VOL. 18
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\-y ;- ;'. '. ,-„ 'SUPPRESSIONS. -,-,' 7 --',v.:.
.

>

Angleterre.
Ashgrove.

. ;'. .7'V;7........ 7.7 7.7 .7'7"' 'Liverpool.
Atlvol Street;. .777,

.
.77 Liverpool. 7( "_'";

Crown Street; .''.,'•'' : ''Liverpool.
Dale Street :,77 .7

. . . , . . , . . . .7 ; . . . . .
Liverpool.

Earle Road'7
.

.'.'': v . .. .-
'7.7' Liverpool! ! .',""''

.,Locksbrook. , ,
Bath.

Lodwick Strëét... 7
. ........... .'-. ...

Liverpool.
Marslon Street. Oxford.

'Sbutti Dait'ô'n....,..., 7.7 .......7 ,7 7 Yorksbire.
Stanslead Lane, 'S. E........

.. . ... 7 ..
London.

Sylecroft '. .77
. .

...,...'.
.

7.
. .

.7 .77
.

'Càrnforth.
Wanborough.

. .
;

.
Slïrivehhani, Berkshire.

Wynne Street. '..',. .'........,..'..! .7. Liverpool.
Ecosse.

Ardpatrick '...... Greenock.
Gowcaddens. Glasgow.

,|Parkgate,:. N. B........, ... Dumfries.
Slockwdl Streé-J,.

, ... ..,..,-....,, ........... Glasgow.

Londres.
Stanslead Lane, Forest Hill, S. E.
Stoke Newington, Allen Road, IN.

;

LISTES D'ABONNEMENTS AUX JOURNAUX SUISSES.

La liste des'journaux suisses qui est entre l'es mains des receveurs
désigne, soit par lé mot « éditeurs », soit par son nom patronymique, le
bénéficiaire dû! mandat d'abonnement.

L'Office"suisse vient de notifier qu'il était inutile de 'aire connaître
nominativement les éditeurs et, qu'il suffirait dorénavant d'émettre les
mandats d'abonnement sur la Suisse au profit du DIRECTEUR du journal.

Les agents sont invités à prendre note de cette recommandationet à
complélter ainsiqVi'ilsuit lë: nota placé au'bas' dela premieré page de
la liste des journaux suisses :

«11 est également inutile d'indiquer le' nom de/l'édileur sur lë.inan-
dat. Les mandats peuvent être émis purëmèn't et simplement au profit
du directeur du journal. » i

Les agents' recevront en inème temps quèîeprésent bulletin mensuel
mite liste cbiuplëinëhtàiredë'j'ourhaux suisses qui" devra être annexée, à
la liste actuelle et consultée chaque fois qu'il leur sera demande: un
atàhnèriièril pour un journal non porté sur céltfe dernière'.liste!'

,Ils dervont en outre apporter lés^modificationsindiquéesci-après!à la
riônïehcl'âturëdës journaux suisses'qui'leura' été "'fournie'au moment
de la.'mise en vigueur de la Convention concernant rechange dès
mandats' d'a'bônriëmënls entre l'a France et la 'Suisse.
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A. — Journaux à supprimer.

| 1 TITRES DES JOUlRKAUX ! j LIEU II

.... -..,..,, ! \
HEYUKS OU IfEGUKILS." !

.
', 'i .' Y#» ÎPBBLtOSTIOX,;

.

É

Anteigcrfùr dcn Obcrn lîiichlggherg
, elc.i

,
.; ,.......;.. Soioure. I.

GlirislUcherGlattlciisbole.. '. . . • * • •. -i '"' *
Baie. I.

Chroniqa» radicale. ; . .
:. .'.. . i .7 ..-........'. i i- . Genève. I,

IGôlc [La) ..;....;..[....!....... j
.-... .... . .

.1 :....-... .i.J
>

Holie. i 7 ..

£ii»W(iU-voii.£. Vh"iïar<EW C'' I ....;..,. ;... .1.. ... Bâlc.

lïducutwn chrétienne....... I ....... I ....'.. i ....... ^ ... .....';.. Lausanne. jj ;

Frcic Stimmtn vom \Utlt .;.... i ...... .' ;. .
Àusscrsihl.

Journaldes Etrangers,...... i .!.
.

Montrent, j

— — ;

'i
7 j 1". =-

]

La C6le (page s*j );. i i ...........';... J Ilollo.
-

Liste desJitrangcrs^...
.

J ........... i . . Bcx.

— ] :'.. \
"

7
-- "

I -" ,:"- -
;

Liste officielle des mnivgcrs i ...,..'.-.... \ ,;, .
Genù*c.

Liste ojficicllt des làranyers
. .;. ;..... Iiilerlakeu.

., Moniteurdes assurances ,.,.,...,;,. w,..'...'. i .).. Zurich.

ATcttc Deutsche Dtctycrhulli,.
+ ._-; • ...'... i i......;.,.. iieiîsau.

Or.dro.secial{.L' )
.

'. ... ... ....:..'..<.!.. \ .,,;.;.>. i ....,..,.,,,.,, ; ,'.. Zurich, |

'_ Patriote Suisse (Li\
•

"j '. "].
.

Gliaux-de-EoniU.
;

i i " " ' '—-' | - -- ^ .
< — -'- - -- -

: Schwciz. Illustr. Fasnilien.îciiumf/ ; ; ... Zurich.
| j i j—_—:

. .

:".——j-—:—__4_ j ;:__—; " 7 " \

) ; Schwcizorisches A'sscJtumnvhlaiit,,*..*.. >.*...;.;.,; ..;... ..;..,.,-..... i. ',...........[. .* 'Zurich, !

\ \ Schwcizcrisches Centralbla.itJâ'r industrie..t..: .,... i ......,,,-. i. i ...,i*'j.. Saint-GalL
. .

j

I r~ fc-H
;;:: 7 :

[ Y'YY:.YY\''Y \ ' "'."'
'

!

î .Stenograph ; , i ....... ,1,.....,.-,....,..j.. Uapporswyl.

1 "'" ' 18.
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II. —-
Corrections ft effectuer.

TORES DES JOURNAUX, "m P*B'0DÏ T* *""'""
de d-.Wi.o- yersor du B»°IT- OBSERVATIONS.

" B«DB» OU BKD«L'«. i- j,,,]^.^,,. oe.„t. y.lZni m.nd.l. !

i 2 3 4 ' 5 6 7

fr. c. fr. e. fr. c.
AUgemeine SchhJCÎjtrititnng.. . Bàle 3 mois 8 00 7 50 0 50

6 moi. 15 r>0 15 00 0 50
ia mois...., 30 00 30 00 0 90

Amlsllall des Kanlons Glaras Glarif 3 mois 2 15 i 05 0 50
6 mois.. .'.'.' 3 00 3 10 0 50
la mois 0 10 5 60 0 50

Anitsblatt tl.es Kanlons Solo- Soleure 3 mois 1 75 1 25 0 50
l/ilirn.

.

6 mois...,. 3 00 2 50 0 50
îa moi... 5 50 5 00 0 50

Anseigcr Jûr d«(5 Amt Fraa-
,
Snlcuro 3 mois..

. , .
] 00 1 40 0 50

li-unn'i-n. (i mois 3 25 2 75 0 50
la mois 0 00 5 50 0 50

Anzeigcr ans dem Bczirk Af-. Affollcrn i/A. .3 mois 2 00 2 10 0 50
fillern. !" 6 mois 4 65 4 15 0 50

la mois S S0 8 30 0 50

Anxeigcrfur Kirclihcig, Uxcnx- Soleurc 3 mois.,... ] 00 1 -10 0 50
for/, etc. G mois, 3 25 ' 2 75 0 50

la mois 6 00 5 50 0 50

Auseigcrjûrdas oherc Fitîaml. Sins (Argo- 3 mois I 70 1 20 0 50
vie). G moi 2 90 2 40 0 50

la mois..., 4.00 4 40. 0 50 j

' Basltr HandiUiàtnng.;.,<„,. Bile 3 moii 5 00 4 50 0 50
G mois 8 00 7 50 0 50

: -la mois ]5 00 14 50 0 50 !

' 3 mois.... 11 00 10 50 0 50 Avock Uullolini
G mois.

. . .
I? 10 18 50 0 60 ijuotitlicn des!

12 mois. .. 36 60 35 50 1 10 cours.

lîullcli't des Ingénieurs Lausanne ... ta mois. ... 0 00 5 50 0 60

Carillon de Sdi'nl-Gtrwiii..:.. Genève C mois 10 50 10 00 0 50
' •• îa-mois-.-...• 18 55- 18 00 0-55 !

Confédéré du Valais.'. :..
. . .Y 'Sbn: ....-.-,'.- '3'mois

. .-.-. 4 50- 4 00 : 0 50
- '

!

6 mois ...... .

8.00 .7 50 .0 50 !

la mois... 14 50 11 00 0 50

'""'''.' ' ';""';""'"""'" '"' :>- :.-.-.-..- ... -.-..-
.
„.::
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MES -riRIODB 'OHM H0,(TA1|T
TORES DES JOURNAUX, ^ ; ..^ ^^ ^ BR01I. 0BSEmTI0Ns.

REVOIS O» MLcnml.». publication.
,: : ment. l'Xnni ,mani'*t-

t a 3 ! 4 5 S 7

fr. c. fr. c. fr. c.
Dlmttrale E.lcmont.... 3 moi 1 50 7 00 0.50

6 mois 14 50 14 00 0 50
la m'ois.,.. 2S -85 28 00 0 85

Educalorc délia Svister* lia- Belliilr.on... . 6 mois...... 4 00 3 50 0 50
Imna. la mois-.... 7 00 6 50 0 50

I Feuille d'avis de Monlreax..
.

Monlreul..
. .

3 mois...'.. 3 50 3 00 0 50
6 mois 6 10 5 60 0 50
la mois 10 70 10 20 0 50

Feuille /avis de Sainte-Crcix. S.mt.-Croiw. 3 mois.
. . . .

2 70 2 20 0 50
6 mois..,.. 4 80 4 30 0 50
12 mois..,. 0 10 8 60 0 50

Femlle d'avis de UValUe... Soulier(Viud) 3 mois. .. . .
2 30 180 0 50

6 mois 3 90 3 46 0 50
la muis-. ... 7 10 6 60 0 50

l'icie RlMtticr Coire 3 mois 7 40 6 90 0 50 Édition quoti-'
6 mois....

.
14 30 13 SO 0 50 dienne.

îa mois 28 45 27 60 0 85
3 moi» 4 85 4.35 0 50 Édition Likeb-
6 moi» 9 20 8 70 0 50 domulaira.
îa mois...,., 17 95 17 40 ! 0 55

' Friitckntt {Der).. Mûri ( Argo- 3 mois..... 3 50 3 00 0 50
vie). 6 moi. 6 30 5 80 0 50

la mois.,.. 11 50 11 00
;

0 50

Frcisinnige W.txilcon..
. .

3 luois-,-,
. , .

3 50 3 00 0 50
6 moi»..... 0 40 5 90 0 50
la mois.... 12 30 11 80 0 50

Fremderiliale fur Iiagnz înd Rngaz.. ., ... 3 mois...., 5 00 4 50 0 50
1 >'/*/«>

.

;

______ _____ ;
!

__!
Kiirtl.niwioV Gosstu {S.int- 3 moi 3 00 2 50 0 50

G.ll )-. 6 mois. 5 50 5 00 ; 0 50
î îa mois 10 50 ' 10 00

-
0 50

Gremlatt {Dtr).........,-. Zuriw.h...,. i> moi».:.... 6 80 0 10
;

0 50 i

i Éôfnw WathcniUlt. ... ,7.
. ...

Laehon 3 mois...!.. 2 10 1 60 0 50
(Scliwyi).. 6 mois..... 3 50 3'00

: 0 50
la.inoi»,,..

,

...0.,4.0. ,5.90 ! 0,50 ;:

- - .
| - __ _
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.
r-ÉMODE ' "PMMB MONTAXT .,.;,... ,.

iS,TITRESDES JOUhsABK,,
, ,

. . .

\h ../:.•- -i ; i : -.:.-.;• ,
=|

do d'abbmio- ' vbrser 'du DHOIT. OBSERVATIONS. g
1

'
- t hiar

, ' pBÉVUES ou iracriElLS. '"jiuïiîca.ion;-'
:

i monii' l'Yonne 'm'"""!"1- ' ' '"''' " " ' ! B

i.
..,"-. '-_______-! 3 ' 14

!.' :6
„

» 7
I

,- i, j : i fr. c. fr. c. fr. c. ,1 mJournal da Jnra... .......... .
Bienne .j. .. .'. j3 niois. .'.

. .
7' 50 7 '00

- -
0-50 \

H
, . ,

' !" ,6 iuois 13 50 13 00 0 50 j 3
! îimois.'..; 25 75 25 00 0 75 t b!— — 1— +-—- H— — — [i

Jura (Le) .. l'orrcnlruy.
.; 3 mois

. .,:. . .

j5 00 4.50 0 50 ' t;
i

.-'...
.

6 mois ;S 00 7 50 ' 0 50 S
! ii mois 13 00 12 50 : 0 50

,
l>

Kalholik i.;..'... Berne..!....; 6 mois 14 00
i

3 50
;

. .

0 50 r ... .

8
;

' '"!'';' M mois.... ;7 50 7 00 0 50
:

|
hago Maqniore/U)\ ...... .

Ascoiia 3 imois 13 00 2 50 0 50 1 Y]

I (Tossin). G mois j.5 00 4 50 0 50 i:|| j : is mois. ... 'S.75
! 8 25 0 50

.
.

M !]

i Limmat I Die).
. .

.1 Zurich.j 3 jnois'...'.
,

!4 30 3 80 0 50 ! H
î " ' ! .-:..- c!mois. !7 50 7 00 0 50 j :<
i

•

:

.
la mois i4 00 )S 50 0 50

;
|

| _ - _ __ __ _ , ____ „ J
. .-

'
Marcli-Ani-ciacr

.
'. '.

. .
Laclnsn. 3 mois 2 20 1 70 0 50 \ '

! ! (Scliwvlt), Cimois :3G0 3 10 0 50
j ' ' '

i a mois :0 50 6 00 0 50 j
i Monde de la Science cl de l'ribourg.

. . .
Gmo's..-.'.. 0 00 5 50 0 50

| l'Industrie, j ia mois
. .

11 50 11 00 0 50
. . . . | , |

i Murlcniïctf'r ' Moral..,. .... 3 imois...... 2 50 2 00 0 50 Édition licbdo-
! ' 6-mois. 14 30 3 80 0 50 ,„..,,].,;,.„ fl
;

..
,ià mois.... ; ;8 10 7 60 0 50 ' I

j :„ .

i

.,
JSimois ;3 10. 2 00 0 50 Édition .J>il,ol>.

; 6 mois , . . . .
i5 00 5 ]0 0 50 don):1d:aiie

I

. .

''.'.,
, la mois.... 10 70 10 20 0 50

Nouvelle Gazelle ehi Vnhnr.. Sion...j 3 mois ,5 00 4 50 0 50
j '

• 6 imois...... t) 50 -S 00 0 50 "i
!

, .--
dinois..,. 15 00 14 50 0 50 ' ' ' '

.

' ;':

l'alriotlll) !.
.

Coirc.1 3 imois 12 20 170 0 50
' j Gimois ,3 80 3 30 0 50
j ' ' ! ' ' : M mois.-... |7 00 ..0 50 i 0 50 i

-
.-,'--,„

,

j

Précurseur I
Le)...{ Genève.;......"3 [mois

' J2 25 175 0 50 !

j (,- i ,„ ,
G iinois

. ..,.,. i4.00 3 50 0 50
!.. -, |

,-. .
là mois ...;.. 17 50 j 7,00 .-' 050 '"

>j, __ -- j- : i--
-

-T+—' :' j

,
Pmi/rcs- I-Lr\

.
.Chatdnu- 3 priais i2 25 1 75

.
0 50 'J y ' .' d'OEx. 6 imois....

.
-'j3 55 3 05

'
' 0 50 î

''• •' j ' îà moi»'.... \6 00 i
0 1"0

. .
C. 50. -...-.-

.
!

Pronresslll) ..Sçliuli t1.),
.

3
imois

i2 50 2 0(1 0 50 JI- ' ,!".'" [ !( Grisons), ; ,6 Uois '..'.".-. 14 50' : "M. 00
.

- ' O '50 "-' ! --- - '•' ;i
,','' '., J-,'.'; ' j ', ' 14 mois-,.'.".'. |S 20 'T! 70 } 0 50

: v'ï Au i;vn'"'a« sijr«a«. " '"
|

"
| !|f
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„ „ ,„„,,, ' L1ETJ PÉWODEi : SOMME J105T4KT. :
TITRES DES JOURKACX, à -„„,„.™,T„de d'abonné- verser du ™°™- OBSERVATIONS.

1SKÏTO8. bo .RBGDklLB., "publication.-! ; ment. [ raKÔnne ™andat; "
' ' i -i-''' ! "H ; " 3" : ti 5 ''-O- '' '' ''';' ''

y

'

.

' fr.'c. fr. e- i

fr..'c'
..

Reuue-.hoiiicole et viiîcole de Genève....... 3 mois. .. .
3 50

,

3 00
.

0 50
la Suisse Jtomande. ' G mois. ... 5 50 5 00 0 50

ia mois. ... 0 50 9 00' 0 50'

Revue Militaire Suisse Lausanne.
. . . 12 mois.... 10 50 10 00 0 50

flci'nlAnfor (Der,)..-.-.'.
.

Alslâltcii 3 ... ,

2 00 2 4.0...
.

0 50
(Saint-Goii'l. G mois! ... 5 10 4 00 ' 0 50

' •: 13 mois.:... ' 0 70 9 20 0 50

Kncintlnier Aliijcmcmer 4n- iAlslâtlcn 3 mois 1 70 1 20 0 50
leigcr. ' '(-S.-iint-Gn.ii'). 6 mois....

.
2 90 2 40 0 50:;

... •
.

îa mois..... 5 20 4 70'. 0 50
,

g

Sanjnnser.Wfci-.
. . .- -

Mois'
,

3'mois...... '3'3o7 2 80 ' 0 50'' .:
' r Saim-Gali). G mois.:... 0 00 5 50

.
:
0 50.

,

.

'
.

.''» mois.,.. 1100 10 50 0 50.

Schulenndriaus Zurich 61110:5..., 3.10
.

2 50 0,50 | ,-

1a mois.... 5 70 " 5 20 0 50 ' ' ".

i.Si/mci'.-criWic Uhrcmnav-her- Woinfoklui .,0111015..,.. 2 50 2 00 .0 50
fleilung. (TliurTOvie). 6 mois. 4 00 3 50

.

0 50
:. " ' 1= mois' 7 50 7 00 0.60.

•

Semaine cat/:o?:'o(tc. l-'ribourij ... . 3 mois 1. 50 1 ,00 0 ::.0

, 'i ;' --'6 mois.:.; 2:30: 1 S0 0 50

.
,,j!3 moisi ... 4 00, ,3.50 ! 0 50

,

SolalkurncrVolkszcilnng..
. . .

Solouro. .V. .
'3' mois-.

. . ; . " 4'50i-' '-'4 00' ,'050'. ''':'•
6,mois ; S: 50

.
S 00 0 50; !..,:.

13 mois.
.
.'. ' 15 50 15 00 0 50

Tluirgaucr ll'oclicnzciluna,
, ,

Fi-.-HicntV.ld.
. .

.3.111015.,, 4 25 3 75 0 50
G mois. ... 7 80 7 30 0 50
la moi,.... 14 00 14 40 0 50

Tribune [La] Genève
. ., 3 mois

,

,7 00 .0V 50 0 50''c mois.'.'.'.. 13 50 13'00 0 50
j ?. mois 20 80 26 00 0 80

ihu-ylèr'Zcltang.'i,.
, .

'b]>cru-/.\vvl "'S mois
. . .

.'. "490' : 'L'W '0'''5O' '

.' .' '. : ./(Sariil-GoH). lia mois. ,.-' 91 20' : S. 70
' -,

70: 50:
: 1

, ,-,
Yolksllullans dem Bc;irk An- Andelfingen.. , « " « ' (Au 'lieu de I

deijingen: .* ..; '- -a ": : . J .©bcrstairimbcim.) I

Walliser flolé
. .

:........! ? Sion. 6 irioïs1. 7 :7 ' 5' OB'' "'' 4"50 ''O'SO'V I
'-;'•! !''!

,
'l'a m'ois.:-..-,'.':.- 8 00:,,: 7,511 :

-:0:-5.0'.1
:-. -

.

IViggeillMcrAniciger... ..'].'' A'arburg .. . .
! S mois '.'..'.'. 3 30 2 '80 : ' " 0'' 5;0' ;'

.-:!;,,., ;G,'mois,.,.'.,..,' :. --6Î I'0' !,:5:,00 '.- 0:50 !.- '. ','•'.
,' i- ...;- .-;,--. ' ! 13 mois,,,. 11,70;, II 20, ,0 50.

- -.

ZciUnhriJlJfûr. scliccit.. .Slaili Bbrno: .,„'.,.'.-. ;!ia: moisv. .,1 : ,8: 50. :
|8!'00

,
7 0| >50, 7"

iiftilt.,....,,,,, .,,.:,
.

i ......i,....
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: SAISON DU PÈGHE SBf. LES' CÔTES DE TEÎlRE-iA'ECVE.

An moment ou va s'ouvïirla saison- de: la pêche sur l'es côtes de
Terre-Neuve, il paraît utile de rappeler aux agents lies conditions d'af-
-franchissementet d'expédition des correspondances pour les pêcheurs
français et pour la division navale de Terre-Neuve.

Les taxes et conditiorïs d'affranchissement sont celles qui sont indi-
quées à la section i, page 56, du Tarif-international (i 10 z.one de
l'Union ppslale).

Les correspondances polir les pêcheurs français qui ne porteront pas
Saint-Pierre et Miquelon comme lieu de destination seront livrées à dé-
couvert à l'office anglais et acheminées dans les mêmes conditions que
celles pour Terre-Neuve (Départ de Queenstown un mercredi sur
deux, à compter du' i3 avril de Paris la veille au matin).

Les correspondances pour la division navale, composée cette année
des bâtiments la Clorinde, VIndre, l'Evangéline et la Canadienne, seront
réunies par le bureau ambulant de Paris à Calais 1* en une dépêche
expédiée, de deux mardis l'un, à compter du a6 avril au matin (de
Paris), à Vadresse du Commandant en chef de la division.

! Les correspondances pour les îles Saint-Pierre et Miquelon conti-
nueront, en règle générale, à être expédiées en dépêches closes par la
voie de Londonderry et d'Halifax (de Paris chaque jeudi matin).

Toutefois, les correspondances pour Saint-Pierre et Miquelon qui
porteraient la mention de la voie de Saint Jean de Terre-Neuve de-
vraient être livrées à découvert à l'office britannique, qui les achemine-
rait avec ses propres; correspondances sur Saint-Jean. De là, la réexpé-
dition est effectuée par des bâtiments du commerce.

EXPÉDITIONS POUIX L'AUSTRALIE.

Deux voies principales sont actuellement ouvertes à la transmission
des correspondances pour l'Australie : la voie de Suez et la voie des
États-Unis;

Les correspondances à destination de Victoria, de la Queensland, de
la Tasmanie, de; l'Australie occidentale et de l'Australie méridionale,
ont généralement avantage à suivre la voie de -Brin'disi' et Suez. Pour
ces: correspondances:, on ne: doit eniployer une autre voie qu'autant
quelle est formellement!indiquée par l'expéditeur.

Quant aux correspondances pour la Sud et la
Nouvelle-Zélande, elles : peuvent, être alternativement,expédiées par la
voie de Suez et par la voie des États-Unis. Sauf mention contraire sur
l'adresse, on doit donc diriger ces correspondances sur le bureau ani-
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bulant de Paris à Calais (voie des Etals Unis) ou sur le bureau ambu-
lant de Paris à Modane (voie de Suez), suivant que leur dépôt dans le
service coïncide avec le départ par l'une ou l'autre voie.

Les dates de départ par les deux voies sont indiquées à la nomencla-
ture G (V. Auckland cl Sydney).

ANNOTATIONS À LA SOMENCXATUUE G POUR l88l.

Page III, n° 11, ajouter ce qui suit au-dessus de la voie de Queens-
town :

3 ' ' '5 '6 7.8. j
Brilldisi Le luildi la samedi de

V' de a en a semaines matin. 3 en a scmaÎDes
do Bnu.lisi. (V. les dates (Y. les datos

(T?V »U OUVJ'" "' OS')- ''• n- 95).
I

Au bas de la page, inscrire le renvoi suivant;
(E) V. la note À de la page II ci-contre.

N° i4o, ajouter ce qui suit au-dessus delà voie de Queenslown :

3 b 6 7. 8. 9
a

BrîndÎM Le lundi ia somodi 46 46 do
Y .. .

île a en a semailles, malin. * a «n 2 sertiain«do Brn.clm.. ..-(Y. L».d,t„ (Y. 1«» dote

v ' n* 95.). 11° o5).

Au bas de la page, inscrire le renvoi suivant:

(D) V- la note D de la page XX ci-contre.

Page XIV, n° 95, col. 10, biffer l'accolade et les mots: «Sur la de-
mande des expéditeurs ».

Page XX11, n" i54 (Ténériffe), biffer à la 3" ligne tout ce'qui figuré
dans les col. 3 à 9. Biffer aussi le renvoi (F) au bas de la page.

Page XXIV, n° i65 (Yokohama), eh regard de la Voie de Quens-
town, ajouter dans la col. 5 les datessuivantes : :'

• aa janvier, 8 et 26 février, i5 mars, 2 et 16 avril, 3 et 19 mai».
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ANNOTATIONS AU TÀKIF INTERNATIONAL.
,

Page .1 g, -i" ligne,'biffer les mots «à Singapore».
,

Page 23, S 66, i™ et 2' lignes, biffer les mots « et de Sainte-Lucie, et
de la Grenade (voie des paquebots français)».

Pages 88 et 89, modifier comme ci-après les indications qui se trou-
vent en regard de la Turquie:

Col. ,2.,;. ko, paras au lieu de..
. :,,. ........... 5o paras.

-— 3 : 80 100 —
-— 7 : 10 paras ( 16 ter)..

. . : 10 —
— 8: 10; paras (16 quater) 10 — (16 lis.)

— 9 : ÙO) paras. ......;... ... ... . ,: 5o —

Inscrire dans la col. i3 les deux renvois suivants:

(16 1er) avec minimum de l\o paras.
(16 quater) avec minimum de 20 paras.

Mêmes pages, porter en regard de Libéria les indications ci-après:

Col. 3 >-
8 cents (19).

— 3 ;.;...; i3 — (19).
-^........\.,.::.,-.... :...... 3 : —

: —- „[> ,:'Çi'.efc 8. .:.
. . . ........ -a ! —

7... ....;.. .; .. . 2 •
('22).

— i 3 ( 23 ). 7 avec minimum de 5 cents.

_ „ ,-,.,, ....(
.

REG,iSTE,RE.D ^
k^

Qcl. 1/1 1880. /
Pages 90 et qi, en regard du Pérou (voie de Panama) biffer, dans

iLasiçpL&tgaGs.iôviG,et,8;de,renvoi,'(aS;):,et le .placer à. côté de ,1a mention
«3 cenlavos,».deila(colonne 77

Mêines;pages, intercaler, SainlrDoniingue: (République-dominicaine)
entre le Mexique et le .Pérou,,, et inscrire en,regard îles, indications
suivantes:

Col. 4 3 centavos.

— 9 • •'• <•••••• •••
-'• 10 —

— 10.... ,
5 —
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Reproduire dans la colonne 11, le timbrede recommandation ci-après

:

i
bertificado*

Page g3
, en regard des colonies portugaises, inscrire: îdô reisdans

Ta: colonne 9: et /ia reis
>
dans la, colonne 10. .*.

Pages Çjt\ et g5, au-dessous de Trinité, inscrire Sainte-Lucie et por-
ter en regard les renseignements ci-dessous ;'

Col. 2.......... 4 pence par 15 gr.
,Y— 3.".'..-...Y.'•] ................7..."; 61/2 id. r

-.
' '-- k->

•
..!.

•
'.'..-....i....,,.,.-..,i,i,....i.

< ...„.,. i- • . •.-.,..•... .-.;ii 1/2 penny. ).
-

— 5, 6 et 8.....!. .7 ......:......... .7 11 penny.

— 7 . ,
1 penny ( 38).

Page g5, en regard de Laboan
,

mettre L\ pence dans la colonne g au
lieu de 2 pence.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS'. — LIGNES DU BRESIL ET ;DE LA PLATA. -j—

REPRISE DE L'ESCALE DE RIO-DE-JANEIKO.

Les paquebols-postefrançaisde 1P. Compagniedes Messageries mari-
times, partant de Bordeaux.pour Buénos-Ayres, le 5 de chaque mois,
reprendront, à la traversée d'aller, la pratique de 1!escale de Rio-de-
Janeiroi,: qu!ils avaient temporairement abandonnée en raison, des:çir-
co'nstanqés!sanitaires. ] "Y ' : ''"..' 7

L'itinéraire!normal sera donc repris à dater du départ de Bordeaux
du 5 mai prochain.

,

!

.

! "'-.':
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POCR LKS COLONIES ET AUTRES PAYS; D'OUTRE-MER.

NOTA. L'Administrationdes Postes fait tout ce qui ost en son pouvoir pour connaître 1* date réelle du départ
J«s bâtiments en partance pour les coloniei et autres paya d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les fcrfUmenti.ci-apres désignespartiront exactement aux jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés À communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes a
reproduiredans leurs feuilles les renseignements-y contenus, comme étant de nature it intéresser le public,

ÀHLÉTIATIOKS employées dans.la 6* «ulonne.

St. lignifie Steameroa Bâtiment à vapeur, | V. signifie Bâtiment a voiles. | G. i'tgnifie Commerce.

ruines DATES POMI- ' som "mxnw T0„. CAMTÀWM,

,, . BKSTIXATIO.X. , _ ,, , _,, des armateursd ordre. dei départs, de départ. des bâtiments. Mtïmeiits. MACB' ou agents.
1 a 3 h 5 6 7 8

' "' ' ll.lll.il '«'—• .1 I .I.I-.-I... ___ I «.lM. II ....... .1. ' '

S 1" — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).

" (Seslion I du Tarif international.)

1 Martinique i*T mai
, ., Lo Havre.. Àlfred-et-Marie. V 250 Auchtcorne.

2 Idem,., ao. ,,.,., Idem Reforme Idem.,*... 450 H. Auger.
3 Idem 35....... Idem Inlrépid«-Gor»o, Idem 500 T. Auger.
4 Pointe-à-Pitro..,.. îo ,. Idem Znntibar Idem 450 H. Auger.
5 Idem a5 Idem Myrle Idem G00 D. Auger.
G .Saigon,,.,,,.,.,. i*r, Idem Cécile-Aug«r ,. Idem 550 Idem»

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de l'Union postale (i).

(Sections I et II Jn Tarif international. )

1 Btiliia, a mai...,. Le Havre.. ViHo-ilo-Santos. Vap. rég... 2,500 CUarg. réunis.
2 Idem,..

». »
3o Idem Ainéric&u Idem 3,000 Bouys.

3 Bueuos-Ayres 15 Idem Saii-Marlin.... Idem,.....
:

2,500 Charg. rannis.
4 Idem aô Idem, Pmnpi Idem 3,000 làmm.
5 Curaçao,Porto-Rico, to ........ Idem...... Boruiia ......, Idem,,.... 2,500 Brottrom.

Mayagucr.
ô Idem ,. »4 Idem.,.... Bavarî Idem...... 2,500 Idem.
1 Caracaset la Guayra io Idem Borusia Idem 2,500 Idem.
3 ldem....t a<\ Idem Bavaria /tient. 2,500 W#m.
9 Lima i"....... Idem Frante V........ 050 E. Bosiièr*.

10 Lisbonne a Idem...... Ville-ile-Sautos. Y»p. rég... 2,500 Cbarg. réuni».
11 Monterideo iû ...... ,

Idem Sau-Marlin .... Idem 2,500 Idem.
12 Idtm a5 Idem Pampa Idem 3,000 Idem,
13 New-Orîéans \tr Idem FUclial Idem 1,800 P.VialetC'V
14 Nevf-York 6 Idem

«
Yolmer Idem 1,5.00 Iselin et C1'.

15 Para, Geara, Ma- G Idem...... Bernard... Idem 3,800 Currio.
ragnan.

16 Idem.,.. ig. •••••• Idem. Liibonneuno.... Idem..,...j 1,900 Bnrus et Mac1 1

(i) Les habitants de la France peuvent expédior par ectto voie des eorresnoudauces de toute aatnrs aui
conditions indiquées par les testions I et II du Tarif international.
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XOKKROB DATIB *OM« «OMS ïtATIJMt T0K_ CkKTklVM,

d'ordre. MBTIXATIOK». desdéparts, de départ, dei bâtiments, aliments. SAGK*
ou^nt"

i * 3 A
.

5 6 7 8

17 Pernambuco
, a mai Le Havre.. YiUe-de-Sanloi.. Vap. rég... 2,Û00 Charg. réunis.

18 Progrcsso 3o , Idem.» .... Lalhariugia.... Idem...... 2,500 Brostrom.
19 Porto-Plata 10 Idem Borusie Idem.,.;-,,, 2,500 Idem.
20 ftfo-dc-Janeiro a Idem YilIe-iIe-Sonto»

,
IJem 2,500 Charg, réunis,

21 Idem.,........... 15.,...... Idem San-Marlin.... idem . 2,500 Idem.
22 Idem ,. a5 .......... Idem...... Pampa........ Idem,,.,.. 3.000 tiem.
23 Idem , oo. Idem...... American Idem 3,000 Idem.
24 Saint-Thomas..,,. io Idem..,,,. Borusia ...Mem 2,500 Brostrom.
25 Idem afl Idem...... Bavaria Idem 2,500 Idem,
2G-

j
Tampico. 3o Idem Lotharingie.... Idem 2,500 Idem.

27
.

rénôriffe i5 Idem...... Sau-Marlin .... Idem. 2,500 Charg. réunis.
28 Idem .... a5 Idem Pampa Idem 3.000 W«m.
29 'Trinidad;......... a5....... Idem.,,,.. Maric-Agoslini.. Y.. 350 Poste!..
30 Vera-Cru* i" Idem FUchat Vap. rég.. 1,800 P. Viol et C''.
31 Tiicm 3o Idem Lotharingie.,... Idem..,,.. 2,500 Brostrom.
32 Valparaiso i" j(/em Jacquet-Coeur... V.. 650 K. Bo66Îore.

S 3. — Bâtiments partant, à dates irrégnlieres, des ports de France pour hs pays
étrangers d'outre-mer (i).

1 Le Cap-Haïtien,... 10 mai..., Le Havre.. Sanvie V 0.)0 Devé ol C'°.
2 Idem ,..,,.,,,,., s5 ,

Idem Antoïnc-Dor
. . .

Idem 450 Idem.
3 GoHaïves ao idem Haoul-cl-M«de- Idem...... 550 Tissct frères»

leine.
& Jucmol a5 Idem Intrépide-Corse. Idem.,,,,, 450 D. Auger.

S 4. — Bâtimentsà vapeurpariant} à dates régulières,des ports de France pour les pays
étrangers droutre-mer (a).

1 Le Cap-Haïtien it. itT mai ... Le Havre.. Fluehat Vap. rég... 3,800 P.Viul vl Cu,
2 Idem io Idem...... Borusia Idem 2,500 Brosticm.
3 Idem , 3o Idem.,.... Lolb&rlugîa.... Idem 2,500 Idem,
4 Les Cnycs... te ... a4 Idem Bavaria Idem ..... 2,500 Idem.
5 Colon 10 Idem Borusia Idem '2,500 Idem.
6 Idem , ai Idem..,,,, Bavaria Idem...... 2,500 Idem,
7 Gonaïves 10. Idem Borusia Idem,.,.... 2,000 Idem.
8 Idem , «

3o ....... .
Idem Lotharingia.... Idem....., 2,500 Idem.

9 Jactuel ai ....... Idem Bavaria Idem..,.. 2,500 Idem,
10 Port-au-Prince..,. i*r /</«m...... Fléchai Idem...... \ ,800 ;P. Vial.
11 Idem io Idem Borusia Idem 2,1 00 Broulrom.
12 Idem.

.
3o Idem Lulharingia.... Idem 2,500 Idem.

13 Savauilla 10 Idem. Borusia Idem...... 2,500 Idem,
14 Idem a4 , Idem Bavaria Idem 2,500 Idem.

(i) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillon! de
marchandises et des imprimés de toute nature aux conditions indiquées à la section 4o t i*, du. Tarif inter- ;

national.
:

(a) Les habitants de la France peuvent expédierpar celte voie des lettres ordinaires , de< échantillons et des :
imprimés db toute nature aux conditions indiquées à la section 4o , a*, du Tarif internati-mal.

, .



— 256 AW1I.1-8&1- ' |
Ji DIRECTION DES CORRESiPONDANCES FOSTAtES. —-,,3° BUREAU. FRMS-, 7 |
f " '' "'' CHISES ET"<GO|NTRA:VENTI01SS.

' :". ;;! g

Y "" I ': '"' ' "'"" !.'"" """7 "" " - 7 I
;(! FRANCHISES POSTALES PèlJR LE SERVICE DES ENFANTS ASSISTÉS DU DÉPAU^E- j I

MEKT. pELA.SEINE, —^ PUBUÇATiQN D'UN 65e SUPPLEMENT AU MAN.u|El7 :
;

|
?" DES FRANCHISES.

.

i î" :" j '• :.--:"..'-:. ,'
.

..-.'. j ...... :-A ' ?

Lé 6!?° supplément au Manuel des franchises, publié ci-après, 1

"''
.
: •65"! SUPPLÉMENT itî j

—««n l II ———————————— ——m.1—.—.»«. I

,

isDi-"
'

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET iDES PERS'ONN ES ! '
;i

îles ! ' ' - ' '

., :5I0KES Dr. KEKVOI
1 P AÏÏTOIUSKS ^ indiquer AUXQUELS LA [ftlUVESroHDANGK Dl! siîimcE
Manuel à contresigner à la colonne ?. des fonclionmiires

tics leur U,a,^aUli, .et des liorsonnos désignes duns. la colonne ci-toutro
(",..,„ , ,

.du Manuel la
.

correspondancedo service. ^m fr,ncjriBctl ' doit êlro remise en franchise. ;

1
. ___-_ 3 4

215
,

Directeur,.* d'n'geucus do
,

G i(.au-dessous
,

de Jouissent des droits, de TraneMiiae et do conlr«saing;aUri-
surveillai] c.o Idu service la ,5e accolade). bues-aux agents do suivoilL'iiico do ce picmo service,
dos: onfunts jassistés du ' niugjapls ils sont .Unstituos,"
.dêpnrtaitt'dç Ja Soinc..

.

. , ........ .......... ,. ., ,.
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contientnotification d'unedécision ministérielle,en date du 31 mars1881,
en vertu de laquelle les droits de franchise«attribués:iaux agents :de,sur-
veillance du service des ienfants assistés du département de la Seine
seront exercés, à l'avenir, sous la dénomination de directeurs d'agences.

Lés indications de ce supplément devront être reportées avec spin sur
le Manuel des franchises.

.'MAN-ïî'EL" D:E'S;"FTVAN-CBISES, :' %T'r^ 'T--I

: FORME REBONDISSEMENT,
" NtJttÊffiOS !

^
!

; sous laquelle cmcosscBiPTio» on KESSORT um u DATES,,;/
:

l jfl .
dans 1.étendue duquol. Jcs '.":. ! ;

f-fwmrcumiiuxrr
la'correspondance*

. ;
. • •

circulant -valablement contresignée, ÉTATS .DE çincoNSGrainox. DK-S ?» *.C-I,SIOHB
'

en franchise ^_..._
^1^™-™"^!*?,'

-'
m^mstéril'Jes

'*

être présentée. Ancien. Nouveau.
,

amer > Pages. \

1 des tableaux.
s

5 G 7 S 9 io i

M i \ * \ * 3t »av« Î88i.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. —- 3° BUREAU.
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISES POSTALES. SERVICIÏ DES ENFANTS ASSISTES DU DEPARTEMENT
DU DOUES. — 66" SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 66* supplément, au manuel des franchises publié ci-après, contient.

66'- SUPPLÉMENT AU

IKDI-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES"ET DES rERS|ONNES

i-
dçs' '.:•

: pages AETOEISF.S SIGNES Dr, ItESVOI jmnJUHI.B LA3GORnESrOXDANCB<'l»E SERVICE
du , • R indiquer ,_.*.""

Manuel «contresigner ' k 1. «,lo„ne »
de» fonelionmures

j leur ' du tableau n° 3 et d s personne» désignes dans 1» colonne ci-contre]
fran- lcorrcspondancedo service. ou Manuel J0JL *lro rcra;50 en fraucliiso.
chises. dos franchises.-

i s.3. 4

Û41 Inspecteurs déparlemcii- F (au-dessous de Voir aussi png"e/i77, au titre : «Inspecteurs dn service des
taux dos enfants os- Ja6ft accolade) enfants assiste..?.> .. . . .sistiw-

kll Inspecteur ilù :*ervicc tics K (au-debsons do Maires des ctttiton.s de Comhc-aulonlninc, Frcsnes-Saint-
enfanls assistés du dé- la fi* sccolnile). Marne*, Gy, Marnay, MonboKon, Posmos, ltfoi cl
parlement du Douos, .Seey-sur-.Saôiie { Haule-Saoue) et do Dainpîerre ,

Gen-
ù Besançon. drey, Monlbarrcy, Monlmirfly-le-Cliùtcau et Salim

(Jura)* ;

503 Maires des cantons de G (au - debout» de InepccLeuriiu service tles cnfanls assistes du JcuiirlcJUcn
ComLcaufontaine,Frcs- la 8' accolade), du DouLs, Cc-">*iifOu*

, ,ncs-Saint-Mamèo, Gy ,Marnay , 'Monluozon ,Pesmes, Rioi et Scey- ' ^sur-Saône (Hautc-Saôno)
et de Dampiorre, Gcn-
drey, Montbarray,Mont-
mirey-lo-Gliàlcnu et Sa-
lins (Jura).
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notification d'une décision, en date du \L\ avril 1881, portant con-
cession de franchise postale pour la correspondance de l'inspecteur du
service des enfants assistés du départementdu Doubs.

Les indications de ce supplément devront être reportées au manuel
des franchises.

MANUEL DES FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
sou. laquelle owwniBnMwitfiion Mssour .«u»i.»u».

DATES
1

dans retendue duquel fou «-*-**-

C0.M8P0XDAK0E
Ueorro.pond.net,

- .
_

circulant valablement contre-signée, KTATS DE cmcomciufiios. DU «Btisiois
en franchise circule on franchisa.

.

doit
. ' ^™ l—' ' immatérielles,

être présentée.
, Anc;,n- Nouveau. dctàbWx. Pa88s-

S 6 7 8 9 10

tu . . m .

S. B •
" • '

.. " i/< avril 1881.

.

s. B. - - .

.:••».,.' -;

\ .'.' ."

.
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MnncTioH

-..coMEfpoHiiiTîeM-'' STATISTIQUE

-i-DwisioN.
.

DES CONTRAVENTIONS.
•

3*BUHEAU. "~"~~

Franchise.,
M0IS DE j^VRIER j_88'l.

. r 1 '

<?lenntrnvnntions
~

TABLEAU K° 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27'prairial an ix.
{ Transports^frauduleux de correspondances.)i

NOMBRE AFFAIRES AFFAÏBES
.

'DBMOCÈS-VEEEAIIX NOMBRE TERMIBEES .JV-,i_, , ,,,„.-„i--
" donslatint; ' de p« voioA^lr.nsaction,

.

DEtEnEEB,X Lt IBSTIce.
dos perquisitionsnégatives,

. ,
PROcis-TBn- ' ~~" "~"

.

" ~ ^"Nomuro".7. Nombre "" "- ~1
"' drossés par' BAUX

TUT do de
'

!
:
I- _^. J,r

, ^ ;
annulés i Nombre Montant ^^^ procès.vor. ; Montant

!
!

1.
'" I

les
l'Adidnislra do "" 1""'* 1""" desamende,

:
L.,.!«..... ..agents..

.
J°5 1 Administra- transactions ayant.. ajanl

.igendarme **e5 '
agents il0n procès* et donné lieu donne lieu j et :douanes I

A "
P?" "J1"

i , r i» des
^ à des j

.rie. et ! d invalidité, verbaux. dos frais. acquiu<1. condamna- ! des frais,
octrois. poste».

. monts. tions.
1 a 3

.
i 5 S 7 8;o

. . ~- —__ - . r—

020
.

« 80 .«
.

32 497 45 j .

1,000 il
TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre i849.

(Fraude en matière de timbres-poste.)

i NOMBRE I

AFFAIRES ,PnTTrr
i

NOMBRE D'AFFAIRES
': **° I

ABAKDONMBE8
AUVlJll- AYANT DONKB l.JT.V A DES CONDAMNATIONS JUDICTAHlES.

;
'j! pMcis-TBMAw

par TEMEISTS. : ——- —, -—annules lias parquets. Application d'«mandas Emprîson-pour cause ' _ ; _
___ _ ^ ____ no]nont;;; dlnsuffisanc.

. . ! de 5 joursde prouve» Nombre. Nombre. : ûe
„

de I d* .u-dessns
: jmatérielles.

. l a 10 fr. naaofr. aia5ofr. deôofr. „„ ™„;.un iJXOltr,l ; ; a ' : ; * i B 6 " 7 : sIL:-."."!!":L.*..I_^-î.- 1 M I -I
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TABLEAU N6 3. -—
Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertions do notesmanoserîtes dans les imprimés, échantillonsetpapiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I
NOMBRE

' PAR TOIR DB TRANSACTION. À IA JUSTICE. I

PROCÈS-VERBAUX I
Nombre Nombre

_
I

annules „ , -
Montant

,.
' . ' Montant I

Nombre do de I
Por des procès-verbaux procès-verbaux des I

l'Administration de transactions ayant avant *mendes |

„ . „t donnélion donné lieu «t I
pour cttuse et 1

'•
m

prooès-verbam.
. . . « des à des , . .d invalidité. des frais.

, . ,
des Irais,

accruilLemonlSt condamnations.

i a 3 456
fr. c. fr.. c.

19 1.131 *7,ft29 45 - - .
u

_
- ;

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la hi da U juin 1859.

(Insertion do valours probibêes dans los lettres, imprimés, ccliantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I
NOMBRE NOMBRE PAI T0IK DK Tnii(sAcTioK. 1 IA. IOSTICB.

do °o
, . M||

rnOGBS-YBR-
IAT'1 ,. Nombre „ ,EAUX ,n.ni' . Montant , Rombre MontaBt-annnles Nombro db do

constatant par dos
. procos.v„l»„x proces-verbaux d«

dés TAdministra- «•
< transaction. aj.nt ,

»y™1 «mondes '
, . .

tion
• n M-

donnclico.
voi'ifica lions procès- el donne iieu -n ivB et

pour eanse Wc5 condamna- , „ .,: négatives. .««.Mi*. «*•« ^e. frai,.
.âtqBilUnnepU.# : tiens. de, frais.

i a 3 h 5 6 7
:

fr. c. fr. a.

1103 21 00 1,137 95 . , ,

!9-
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TABLEAU N° 5-
-*—

Relevé rècapitnlatijdes contraventions. i.... j
AFFAIRES DEFEREES A LA JUSTICE. R

It™B"K'lltoItBBH
A FF 1 in F s " ——«a— — —»-=»=— |

NATURE P^'V "„
;. mmêi! AÏ- ,,.,„.„..,„., à la peine ' |

IVAA une, verbaux procès- ; AO- l.OKBAKX.vllo.'S do f
"""' verbaux par voie MIKS l'emprisoune- |

«talanl .-• oniTT„.
péeuniaires. ment l!

Je,; de, »»- de transaction. .lan- «»«« d05jours ^ I
pçrqui- unies _^^ __

données : HS,TS. _ _^ / ;"»• |
ou

,..P°r. „' , 7, parles. Délin-
COKTRAVESTIOKS. vérifica- ' Adnu - Nombre Montant * — :

Nombre Montant Délin- quants j;

tious ... ni»-
,

do dos: P"- des acs quants mili- |-i

né- ; . ' « , .- -ameudes civils, taires, i*

. .
tration. procès- transac- qnels. Nombre, procès- . t

° vcrbani. tions. véreux., des frais. $omhrc xomhFè
^

:

i a 3 4 5 6789 10 11

fr. c. fr. c.
irarrêté dit S7 ;•

prair..anix. 1,000 - ; 32 407 45 *.«,. . . *

ia loi du 16 oc I

;

tobrei849..j
- 3 - " 50 i £6 {')

»
2

l'article9 do la
loi duu5 juin
1856 - 10 1,131 7.429-/15, ' . . .

'

la loi du A juinI\ 1SS9 103 21 *J0 1,137 (.»5 • « -

TOTAUX.... 1,109 43 1,253 9,0iiA 85: 50 '1
:

20 .- , 2 ;

•-• .——-^— ;-—:
: . ""—: 7—"—"—:——•

: -. .-. -.—
.(1) Le montai)L des amendes imposées par K>» tribunaux

, en ei-.xuLion du la loi du 16 octobre 1849. I j

est recouvré directement par. les percepteurs
,

t-t ligure dans loin» recettes (loi du 19 décembre 187/1 ). I
;

flMB^^s^H^H^^MIM..II LU 1111,1.,H!.. Il ""^MmMHMHM«mm^m*l^.^i^liHHMMHK- I

TABLEAU K° 6. —.Execution de l'article 8 d<: l'arrêté du 27 prairial an ix;
.

' '

{-Répartition-des amuudes'imposons pour transport frt.udiile.ui.do corrohpqnduucos.)

;
.

TIERS RÉPARTITION
,

DU T-IKKfl UKS AMS.M>ES AUX SAISISSANTS.ï
:

'.SOMBBK \™«™? ->™
. ;

des amendes
, Njimnes ordomiuuccos au profit

Jus attribué
.

"" ~ """ " ' '**" "~" """ ~^J

n. AS 5 A-. !»«». aux
'

.loi»
«le.» agent, desagents

AK!..\ûi:3. des douanes dos
«uiaissants. gendarmons-. et o, trois. ' postes.

.
; l i- î i S 6

' fr. c. i'r. c. fr. c. fr. c. fr. c.

30 3S7 00 129 00 G 00 . ]23 00

ÈusoiuLlo
: 129'00"
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JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

OUTRAGES PAR PAROLES ET PAR MENACES ENVERS UN COMMIS DBS

POSTES DANS L'EXERCICE.DE SES FONCTIONS.

Par jugement du tribunal civil de Castelnaudary (Aude) en date du
19 février 1881, Mm" J ... .reconnue coupable d'outrages par paroles
el menaces envers un commis dû bureau de poste de cette ville, dans
l'exercice de ses fonctions, a été condamnéeà 5 francs d'amende et aux
frais.

FAITS D1VFRS.

ACTES DE PROBITIÎ.

M. J.-B. Cliaropy, commis au bureau du boulevard Saint-Germain à
Paris, s'est empressé de remettre à son receveur un portefeuille conte-
nant 1,225 francs en billets de banque et un coupon de renie qu'il avait
trouvé dans la salle d'attenté du public.

M. Snrionet, commis attaché au bureau télégraphique du boulevard
Haussmann à Paris, a remis à son receveur un portefeuille qui avait été
oublié sur le guichet et qui a été rendu à son légitime propriétaire.

Le sieur Bourgogne, facteur local n' 1
à Gagny, a trouvé en cours

de tournée une boucle d'oreille d'une valeur de 900 à 1,000 francs qu'il
fi pu remettre à la personne qui l'avait perdue.

.

Le sieur Rohmer, facteur des télégraphes à Dijon, a trouvé.dans la
salle d'attente du bureau un portefeuille contenant 45,000 francs en
billets de banque et valeurs; il s'est empressé de rechercher le proprié-
taire de ces valeurs et de les lui remettre sans vouloir accepterde récom-
pense.

Le sieur Fiable, facteur, des télégraphes à Marseille-Bourse,,a rendu
à la personne qui l'avait oublié dans là salle d'attente du> bureau un
portefeuille contenant deux billets de banque de 100 francs et un
chèque de l\i5 francs.

Le sieur Mareseôt, facteur à Cihaumergy,a trouvé sur la voie publique
une montre et une chaîne en argent qu'il a déposées entre les mainsde
la receveuse du bureau.
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Le sieur Chevillard, facteur rural à Frangy, a remis à la mairie de
celte localité une montre et une chaîne en argent trouvées par lui en
cours de tournée.

Le sieur Jumel, entreposeur à la gare de Creil, a trouvé dans cette
gare un porte-monnaie contenantprès de100 francs qu'il a remis immé-
diatement au commissariat spécialde police des chemins de fer.

Le sieur Castanier, facteur rural à .Aurillac, a trouvé sur la voie pu-
blique une pièce de 10 francs, Cette pièce a pu être restituée à la per-
sonne qui l'avait perdue.

Le sieur Lemoine, facteur local à Vellieuil, a déposé entre les mains
de la receveuse de ce bureau une bague en or trouvée par lui en cours
de tournée.

Le sieur Baumami, facteur des télégraphes, a trouvé dans la salle
d'attente dû bureau de la rue de Grenelle un porte-monnaie contenant
18 francs qui a pu être restitué à son propriétaire.

Le sieur Franchi, gardien de bureau à Perpignan
, a trouvé, en ell'ec-

tuant la levée de la boîte de ce bureau, quatre billets de banque de
1,000 francs qui y avaient été jetés par mégarde. Ces billets ont pu être
rendus à leur propriétaire, et le sieur Franchi a refusé la récompense
qui.lui était-offerte. '

,.
'

Le sieurM9nlagn0n.yc0cb.er- au service de l'entrepreneur du- transport
des dépèches du bureau deBellecour à celui de la gare de Perrache, à
Lyon,: a. trouvé un billet de banque de 5oo [francs qu'il s'est empressé
de déposer'-au commissariat spécial de police.des chemins de fer.

Le sieur Robineau
,

facteur local à Sainl-Germain clu-Puch. a déposé
à la mairie une montre en argent trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur Meurice, facteur à Buzancy, a déposé'entre les mains delà
receveuse de ce bureau un parte-monnaie contenant g.-fr. 76 cent..qu'il
avait trouvé en cours de tournée.

Le sieur-Caillault, facteur rural.à Monlreuil-Bellay,
a> trouvé encours

dé tournée un portefeuille contenant 700 francs en billets de banque.
Ces valeurs,ont pu être restituées à la personne qui les avait perdues.

Le sieur Paunerot, facteur rural à Tours-sur-Marne, a trouvé encours
de [tournée un-porte-inonnaie renfermant une douzaine de francs ainsi
que différentes«valeurs qu'il- s'est empressé de déposer à la mairie d'Am-
bonnay.
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Le sieur Gautier, facteur rural à Saint-Aubin-d'Aubigné, a remis à la

gendarmerie un porte-monnaie fteouivépar lui sur la roule et contenant
19 fr. 65 cent.

Le sieur Granon, facteur devi'llea Aix, a trouvé en cours de tournée
.une cuillère »en argent qu'il s'est .empcessé ..de -.restituer À^son joroprié-
laire.

ACTES DIS DÉVOUEMENT.

M. Erbe, commis auxiliaire à Laigle, a sauvé d'une mort certaine,
au péril de sa vie, une femme qui avait été surprise dans sa demeure
par une inondation.

Les sieurs Sirven, facteur rural à Semalens, Mons, facteur rural â
Àyen, et Dubois, facteur-boîtier à Marcillaola-Croisille, se: sont parti-
culièrement distingués dans des incendies. ''''.' 7 "" J '

Le sieur Ergol, facteur rural à Roscolï', n'a pas hésité à se porter au
secours de deux banques en détresse, dont l'une se serait infailliblement
brisée sur lés rochers sans le courageux dévouement de ce sous-
ag.ént.

Le sieur Daniel, facteur à Collinée, a retiré d'une mare bourbeuseun
vieillard dont la vie était en danger.

Le sieur Bernard, facteur de ville à Bourg., a préservé d'une auort
certaine un enfant de 12 ans en arrêtant uni cheval emporté qui allait
l'écraser....

-

Le sieurCosse
„

facteur local à Uchaud, a contribué, pai- sa présence
d'esprit

i
à atténuer les conséquences de la collision qui s'est produite

clans celte gare le .16 mars, dernier. S'èiant aperçu que deux wagons .de
marchandises étaient restés sur la voie qu'allait suivrel'express-venantd'é
Niniès étidéjà en vue, il .s'est empressé de faire des signaux.,d'arrêt au

mécanicien qui,aimsiprévenu, a pu renverser la vapeur et amoindrir
i.a violence du choc,

.
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PERSONNEL,

NOMINATIONS, MUTATIONS ET PROMOTIONS.

(SITUATION
ANCIENNE. . SITUATION NOUVELLE,

«wc ./iT.«rn.« " - RESIDENCES. .1
TRAITE- I RKSIDKKGES 1 TRAITE-DES AGEKTS. ORADHS. '

. . • ' tRÀDES.
ou service». KEÎÏTS. OU services. HEKTS.

fr.
,

fr.
MM.Maingard In5pect-iiigr. Le Mans... 5,000 Insp.-ingcn.. Brest 6,000

CouUrd Directeur .. ,
Mendo 5,000 Directeur... Nevers 5,000

Brunet Roc. princip1. Mclun... ; 4,500 Idem .-. Monde 5,000
Schatler Sous-inspecl. Cliauniont 3,500 l\cc. princip1. MÇIUD 3,500
lUdoui Directeur Quimpcr 5,000 Directeur... Cliarlrci 0,000
Elcnnud Inspecteur.. Tarbcs 4,500 Idem Guûrct 5,000
Fiston Directeur... Ncvors 0,000 Idem Troyes. 6,000
Le Covcc Inspecteur .. Gncn 4,500 Idem Quimpcr

,
5,000

.

Morin C" principal. Marseille 2,4.00 C"'de Tréso- «
rerîo de la
colonne ex-
pcdilionn'"
d'Afrique.

Mollard Directeur... Aîgor. 0,000 Directeur... Lyon 0,000
Balavoino Inspecteur. .

du contrôle 7,000 Directeur dé- Alger 7,000
taché lem-
poraircm'.

Chauve
, ,

Idem CoDslantine 4,500 Faisant f*"* ConsUntine 4,500
do directeur

TliivîHicr SurnumôV.. Pnris (II, P. )
: -.,< Commis.,,. Paris (B. P.) l',500

Boycr Idem Idem * Idem Idem 1,500
Virenque Idem Idem

« Idem Idem 1,500
Bonnafous

, , . ,
Idem Nîmes r Idem Nîmes 1,500

Ledien Idem.. Amiens » Idem Amiens 1,500
Dricot Idem SOIBBODS » Idem Soissons 1,500
Bateaux Idem Beaune * Idem Beaune 1,500
Câlinât Idem Lovai

u Idem Laval 1,500
Lacatc Idem Argentan

« Idem Argontnu 1,500
Henry Idem Paris (R. P.)

«
Idem Paris (R. P.) 1,500

Marly Idem Carcassonne * Idem .Carcassonnc.. ] ,5.00
Rcnvoizc Idem Brest * Idem Brest 1,500
Benoit,...,,. Idem Guéret • Idem Guéret 1,500
Bîgtiud

, « Surnumer" .
Le Greuzol *

Anton* „ Idem ,. Bône.. *
Desplats G1*principal. Ligne de l'Ouest..

.
2,700 Chef debrig. Ligne de l'Ouest... 2,700

Amen Commis .... Idem 2,100 Fais1 P"1 de .Idem 2,100
c1'principal.

Dosîry Idem Ligne de l'Eu. ... 1,800 Commis.... Parla (K. P.) 1,800
Fréminet Idem Lille 1,500 Idem Ligne de l'Est 1,500
Bouvier Chef de brig. Ligne de l'Ouest... 3,000 Idem Lille 2,700
Lagorce

u Surnumérr*
.

Péiïgucux
Mignot ;. Commis....

.
Paris 23 1,500 Commis.... Ligue de l'Ouest... 1,500

Flachcron Surnnmérro.. Monllueon « Idem Angers 1,500
Capmarty

« Surnumérr*.. Monlluçon aLevain,...,,, Commis.... Ligne de l'Est.... 1,800 Commis.... Dé(.Ordonnancera1. 1,800
Grosjean Idem Paris 27 1,500 Idem Ligne de l'Est.... 1,500
Guihiil

«
Surnmn.éV*.. Lyon *

Barbier Commis.... Bennes 1,500 Commis.... Çliolet ,1,500
Prat.

, t 'Surnumér™
.

Rennes.. ., *
Bourgeois Commis. .. . Ligne de Lyon.,.. 2,100 Fais* fOB1 de Ligne de Lyon .... 2,100

c" principal. |
I
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DES AOnTi. r.E»'lDEJCCE
.

TEAITE- ,.,._.. nilIUIKCE TOAITE-
I GRADES. . .

GRA.B.B,
I on service. » HEKT. ou service. HEKT.

: ""
'

- . .

""
fr. h.

MM Morcux .... Commis Paris - Montmartre, 1,500 Commis.... Ligne île Lyon. ... 1,500
n» 1. '

•
l\ozy Idem.. Ligno Nord-Ouest'.. 1,500. Mçm ParisKMontmavIre 1° 1,500
Maircl.! Idem. ... Meaui . 1,500 Idem. ....... Lignedu Nord-Ouest 1,500
Tisseront ,

Surhumer". Vousiers ' • Idem. ,..,.'.. . Mcaux. 1,500
Vigneron*..... •••'• Ex-eonimis....... * Idem Paris-Saiul-Mandc. 1,500
L„ssu5 n

Surnuméraire Bordcaur . . . "Jaiiic-Labcrt'.'. '.
„

lldem Perpignan....!...
Bourr-cot Surnumor™ . Piris-Aiileuil n \Idem Lignedu Sud-Ouest. »Vues?........ Commis-.... Charlcville ..... 2,100 Commis,... P.ris-Auteuil 2,100
Bour»ui»nnil

. .
Idem Château-Thierry... 1,500 Idem .Charlcville........ -1,500IRoyon..", ... .
Idem Rouen ...7.. 1,500 /tient Château-Thierry... 1,500

Bouscaillon Ex-commis *
Idem Rouen , 1,500

Tayot Commis Paris 26 1,500 Hem Ligno de l'Est 1,500
'Puîlier! .'.'.'.

.. Uem Ligne de l'Est 1,500 Idem Palis 20 1,500
Montagne'..... Id'm Clèiiuoiil-Feirand, 1,500 Idem P.ris 1,500

gare. I

'Tinlo ........ Idem...
.

Oermonl-Forrand,. 1,500 Idem Clermont-Ferrand, 1,500
Igare.
Grenoble 1,800
Nantes 1,500

uuiiuviuY u...u...u^. . , ..
Clermont-Forrand.. "

Couty
.

.' Idem Valence » Idem Lyoii *
Barré Idem Sen »

I Idem Ciivor» "
Bonifacp Idem Arras «

lldem Uoucn *
Chauvin Commis.... Paris 1,50.0. I Commis ... . Maintenu à lîor- 1,500

(Non installé.) deaux,
FlambarJ Idem Gisors.. 1,500 Idem • Paris 1,500
Flandrin Idem Paris 2,400 Idem Marseille 2,400
d'Hutcau ..... Idem Rouen 2,400 Idem Maintenu à Paris.

.
2,400

(Non installe.)
Dom., Idem Eu disponibilité..

. a
Idem Marseille 1,500

Poe-de-Saint- Idem La Rochelle 1,500 Idem. ..... .
Bayonno 1,500

Aumont.
Duboscq .Idem Rayonne 1,800 Idem...;.,. Hendaye, gare.... 1.800
"Wargoicr Idem......

.
Amiens. 1,500 Idem. ..... .

Saint-Quentin 1,500
Cage Idem Saint-Quentin.

. , . .
1,500 Idem . Amiens 1,500

.Fercy Surnumcr"
.

Cherbourg « Surnuméraire Mortain «
BamuclJo Idem Gange :.

Idem l'éicnas "
(Non installé. )

Guy Idem.. Pélcnas » Idem....... Gangcs "
Paulic Commis.... Rennes -1,500 Commis.... Cochincbine 1,500
Delprato Idem Nice 1,500 Idem....... Idem.. 1,500
Le Néouannie,. Idem Ploôrmel 1,500 Idem Renne. 1,500
Figcac C'* principal. Paris, bureau ad- 2,100 G1'principal. Paris, lignes sou- 2,700

ministralifdu di- lerraincs.
recteuringénieur.

Bencyton ..... Commis.... Lille , 1,500 Commis.,.. Paris 1,500
1 Troubcl Idem Paris,: ligues sou - 1,800 Idem Lille 1,800

terrainca.
Mes Idem.. Montpellier 1,500 Idem Marvejpls 1,500
Durand Idem Saiut-Ch.ii.ond.,.. 1,500 Idem .. Pari...., .1,000
Fromentin idem Toulouse 1,500 Idem. ...... Saint-Chamoud..

. .
1,500

Bernard Surnuméraire M arvejols n Surnuméraire Montpellier
.

"Richard...... Idem Versailles n Idem....... Boulognc-sur-Mer..
.

«
Guibcrt.... ... Commis.... Boulogue-sur-Mer.. 1,800 Commis.... Paris 1,S0Q
Rullac Gom. auxil.. Narbomie . n Surnuméraire -Narbonne......... "
Julie, •

Commis.... Paris 1,800 Commis.... Paris, Ministère de 1,800
la Marine.
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^i>o in-p«f*' ÎIÉSI;I»,-E(M'.CE T1.AITE- 1, K S IDE.fi.CiEfi. THAÏTE-D-BS AOEHTS, CRADES,... . GRADES. -, . .ou services. WES'/s. ou services, MEKTE.

— __.. i ,
fr> ~

.

' ~
MM. Bairc Commis'.... Clcrmonl-Fcrrand.. 1,800 Conim'is.

. . . Revers 1,800
Cazuux : Idem,,..... . Coulros, gare. .....'; 1,800 'Idem Bordeaux, gare'S1- 1,800

Jean.
lleynaud. Idem

.
Toulouse 1,800 Idem CouIras , gare >

1 ,S00
Mathieu Idem :. .

Joigny -. .- 1,800 Idem . .
Dijon... ..1,800

Vorgnnud.
. ... hlern •. . .

Viorzlin
•--. .

1,-500" Idem .'. Joigny..- j: 1,500
Mention ..'..-. .

Siinniméraire Caliors " -
Surnuméraire F-igeac

. : »
TiLanl 'Idem Beaune n Idem. ,,-,,,. Vicfv.on ; • uPatruis

.
'Jdeni

,
Mclun.

. . .- « Idem .,..-.-.. Paris r
Blontlcau Idem.

,
Màcon> « j Idem

. .
Tonnerre .; «

Fouquc
.

Idem. ...... Hors cadres " Idem. ...... •Caen *
ClicrcI '. Commis.

. . .
Vcrvins 1,'500 Commis .... Mclûu. i ,,. .: 1,500

Doclinud Idem ... Ton.tciro
.

1,500 -Idem,,,- Vcrfins .' 1,500
Hovol. ....... 'Idem Suzanne 1,500'' Idem Maçon ; 1,500
Bernard hicm Lyon.! I,S00 : Idem ..Paris.. ; 1,800 \

Canard Idem. ...... -lôigny 1,500 Idem I Saiul-Éliuniic 1,500
'Laurent Idem', ...... MoiilbtHiard. ..... 1,500 Idem. '.

- ... . Joignv 1,500 j

Chnrbomicl .. .
Idem Tonnerre

. .... 1,800 Idem.. Monlhcliurd 1,800' JiÏKcL.
. , Suruumt'i'airf! Sainl-Élioniic..

.-. -r « Surnuméraire Lyon- *
ïsabey 'Idem Ponlarlier

'-' Idem Tonnerre «
" ; Konlainc ' CmMiiis Paris.. :... 2,400 Commis.. .. Al^ev

-
-2,400

Chardon
-.

Idem Nice 2,100 Wcw
. ,.,-.,.Idem 2,100 j

IVosl Idem Marseille 1,500 Idem 'Idem ....i il ,500 1
Guvwl

-. . .
Idem Lille 1,500 ^ Idem Idem 1,500 I

Lcscuro ...... Idem Lyuu., 1,5U0 Idem....... Conslanliuc ' 1,500
•Borneront..... Idem Paris. 1,500 Idem Idem 1.500
llouelio Idem Lyon 1,500 -Idem Idem 1,500
Garin Idem Nice 3,800 Idem Oian '.

.
1,800

Boceno. ...... -Idem... .... Sah.l-Nazoiiv 1,500 Idem Paris - 1,500
Surra Idem., Nie... 1,500 Idem Marseille i 1.500I.Wniou Hninuméraire Suint-Nuaaire " Surnumérairu Foiigii-eii *
Hervé Idem Poitiers •> Idem Saint-Mailin-dc-Ré. »
-Bon n în.,,.-.. ,' Idem. ...... La Rochelle ; "7 ildem. ...... Poil ions "
Michoi. ...... -Conimis.

. . .
Sainl*Mnrlin-dc:Ru. 1,500 Commis. ... La -Rochelle.. ..-....* 1,500

Solois Idem Paris.' 1,500 Idem Mis en disponiJj'-litv- n
Alexis C" principal. Marscillo 3,000 Contrôleur.

.
Marseille: 3,000

Lafini >Idvm Bourges 2,100 Idem Bourges 2,700
HnUhouil Commis.

. . .
Nnrb inno'.'., 1,500 ; :

Commis
. . . .

Tunis
. ; -

1,500
Susini, Idem 'Snrlène .".

. .
1,500 Idem

.
Idem i 1..500

,
Atidibcrl Idem ViUcl'iaiR-lic - sur - 1,500 Idem. ...... Marseille

.
1,500

Saône.
Gônon ....... Idem Sainl-Kliunnc 1,800 ' Idem Villofranclii; - sur -\ 1,800

Saône.
•Min Surnuméraire Aibi..;.

. " 5urinimértc.. Tvarhonne : »
Dagory Idem. ...... Alcnçon.... : •>•

Idem Paris * '.

Tramcnlel
. . . ,

Commis...
.

Paris ""• 1,500 .Commis
. . ; .l niencon ;: 1,500 II

Danly
- Labêi"'- Idem Toulouse 2,400 =G'* principal, Marseille 2,700 I

tiitidc. 1

Martin ... Gil jiriu«ipol. Nice... ;..... 3,000 Idem -Idem ' :
3,000

Masfiyimicr..
. .

Ciiîiiiuiis.
. . .

Touloubc 2,400 Idem Idem: 2,700 jj

Marcd Idem 'Idtm Y 2,400 "Idem Nice 2,700 j

"-" IW.iech .. , : .
C'-principal, Idem ........... .. -2,700- Idem

. if . . .. . Rodez 2,700 I

Poisson,i..... Siirnumcriàrc Arcis-sijr-Aubtj
. . . . ' •< •

Surnumcrr<:.. Paris' ...;."; n.
Girard ....... Idem. ...... Lonslle-Sannier;.

. .• a Idem Paris-, 1 Jolies con-: »

-
(raies,

Duhoc.,,..... Jdcm. ...... T-arlics
- »

Idem.'.
. . . . .

Bordeaux, cours S*-: •--'.--'..:. " ' .--.-.-Jean.
BrimeL ..:.-.. Commis ,.,-, .

Uzès 1,500 Commis .... MareèiHe .' \ ,500;
Davezies..".'.

. .
Idem....... Bordeaux

,
eoùrp S1- 1.500 Idem ....... TVrbas.i 'i,.r>U0J il Joi"-
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n'v s i r E-ivn « IIK SIDEKCES TEAïTE- nés ID ENCE;S TR4ITE-DBS AGEXrb. GRADES,. .
GRADES.

.ou services. NEHT, ou services. HERX-

r fr. fr.
MM, Pourrieux. .... Commis .... Montargis 1,500 Commis.

. . .
Dijon.... ......... 1,500

Bergère. Idem....... Ncvcrs. 1,500 Idem. ...... Mrmlaigis. 1,500
Godcchou Idem Paris. ; .

-1,500 Idem. ...... Cliâleamoux " 1,500
Luya 'Idem Lyou-Vaiso...,... 5,500 -Idem Paris.... .... 1,500
Pcïlal Hem Vienne....; 1,500 Idem Lyon... ...... T,500
ManeL Surnllmcrr,,. Cbâleauroux. .... : « Siirniiiuér*'0 .

Lyon-Vaise
. ... ... "

! Macahics Idem I Perpignan »
Idem...:... Prudes....-.....'..'' *

Carcna
. . ; . . . ,

idem 1 Cliambéry " Idem Vienne '." ' »
Vincent Idem....... Nancy.'; «

Idem Paris.*..' ...: "' »
Hioco Idem. ...... Cambrai >•

Idem
, .

Vervins . , . . . «*

Marol 'Idem Bcziers' " Idem Marseille "
Messie Idem Idem.....

,, . » Idem Brades.. «
Rei.e\icr .Commis .... Paris 2,400 -Commis.

. . .
Dijon -.. 2,400

Béer idem., Verviiis..." 1,500 Idem.,,.:.. Nancy.......-.
1,500

Caslau Idem Prado»;. ........; 1,500 Idem Marseille...
. .• 1,500'

Bruncau de la Uecov Paris, boulevardOr- 3j000 IU'ccv Ma'nilenu à Pnris: 3,000
Souchais. ' jianc. I

5'asL'^p-I(Non installe. ) I< '
'

Coudeloup
. . , ,

Idem Pni is-Monlrougo... 3,000 Idem,..:... Paris, boul.Gmano. 3,000
Raulx Bec. princi-j1, Anrillac 3,500 C" principal. Bourges 3,000
Hoiilié G'1 principal. 'Rodez 3,300 Bec. p.incip1. Aurîllac- 3,500
-Biislian l\ccov.

, . : . .
Ivry-sur-Seii.o.. 2,700 Bucev' 1 vry-siir-Scinc 3.000

Dayraud.... .. Idem Yincmnes 2,701) Idem Yinccni.es 3,000
Dossier Idem lioxilogne-snr-Seinc. 2,500 Idem Boulogtio-sur-Sjinc. 2,700 S

Avard Idem SainlOuci, ... 1,000 Idem...;... Sauil-Oucn ;.: 1,800 I
'^îie Godfan.. Idem -. .

Gcnlilly 1,200- Idem ... Gentilly... ... 1,400 I
M. Boudgé Kcccv Gai-lin 1,400 Idem Gaulercls. .17.000 I

Pili.il Milles Idem: Nâvaillus-Angos ... 1,000 Idem. Y Garli».
. .

1,000

jVI, Lulbrl Commis. ... Paris 3.
- . . . .

2,100 Idem
.

Y Ponlunt-veaui -. . . -. .
! 1,000''

jyimUlo -Boin-mtnin.
.

Recnv Atlichy 1,200 Idem ... Yciuleuil .1,200
David 'Idem Ycndtùil 800 Idem Alticby. 800
Ltibarcpio Idem.

.. DammorUn........ 1,000 Idem Qnincainjjoix 1,000
Mille.. .. Idem..,;.,: Crois - SainL - Lcu- 1,400 Idem Hayc-Maliitrbe....' 1,400

IV-oy.
Cliapiii Idem. Haye-Mallierho 800 Idem. .: Croix - Suint-Lcu- 800

froy.
! Jiallandc Idem....... VlvM 1,000 Idem... LaTorVc..'.....;.'..'[1,000

Marvcrnux
. . . .

Idem. Coubcrl.
. . . . . ' 800 Idem Sartromillc..

. ; . . .'. S00

,
M. Azaïs trncleur-boîl. Sonnl-i'EsUp 700 Idem..

. . . . .
Soual-l'Eslnp 800

iMiueiMortiar Rouer 'EcBcrios 800 Idem. Tlutmcriusi. ..'....' 800
FiJlienl • Idem Villars. 800

;.

i MM.Privai Reccv Bavjac 1,400 Idem
- . . . . . ' 1,000 '

! Massebiau Idem. Marvi-joLs 2,000 Idem....... Aix-l^Baïne 2,000
ll^VLniiuix : Ex-receveuse. ..... '• Idem. ...... Le Gualin.

. ,.. .. .
1,000

- Potron ....... Rccev Yànhccourl 1,400 Idem.
. . . . .-. Varcnnes - eu - Ar -; 1,400

gfliUlB. ----'
; Boyon Gér. télég. . . Lo'nguvoi. . . . ' » Idem;... . , . .

Vanbécourl....... : 1,000
j

Chalulol Rcccv...... Yi'Boncuvc-d'Ayey-' 1,400 Idem..,, Morlorollcs : 1,400
ron.!

Bonnefoi ..... Facleur-boît. Sainlui-Sigolène ... 790 Idem....
. . .-. Yillcncuve-d'Av.. ;•.

1,000

Neveux Gér' lélôg..
.

Bar-sur-Scine ..".-. , " Idem.;.,.-.. Cîcrey .*..;.;..'.. ; 800
Ivorel

.-
Employée..

.
Poste cen'tr'al 800 Idem....... .-

Hcricy... ; ......' Y ' 800
: M. Coguic. ,....._ 'Commis OrdonnaiicomoiiL

. . ,

1,500 Idem.
.
.'. ..-. Cbubert.. .;......' 1,200

3è.mesLaniy Y .... .t. . ......;...... v<" 'Idem.
. . ... . : Passenaus-1.....";; ' 800

TravailloL Hcccv.,.
. . . .

Tborigiiy.s.-Orousc. .1,400' Idem '. Bosièrcs-dc-Pic....' 1,000.
M. Ducros . . . . . .-. Cil principal. Ligne de Lyon.... 2,700 Idem.'. : . .

'.
.

Salpnicjue
. . . .

'2,500
Dosvaux , ,

„ Idem. :..,"..' Nciûlly-sur-Euro 800
Boaiwièrd ; * Idem. ;...:'. 'Sainte-Tulle 800 I
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m| '
|M ,

SX) A SSVT'S', .-
nisIDEXCBS TRAITE- RESIDENCES TRAITE-

Cr.AEES. .-. GRADES.
- ' ; - "

ou services. HEKT. ou services. MEXT.

fr. fr. i

;Mm?sPclÏ5son •' Rccev Montcarrel 800
7 Gliasles.".......

• ..... .,........... . .'' Idem....... Clévillieri-le-M 800
Polit..

. .. .....,- >.-••• ''..'* ^cm Sl-Remy-sur-Avre.
.

800
Dclpeuch , i.... " Idem,...... Belliomcrl.. 800

IDususeou ..... Rccev Lavau 1,000 Idem Thoriguy-s.-Orcusc. 1,000
Logrand....

.
idem... MéxiHcs 800 Idem .. Au*. Matcllcs.^ 800 I.

Tisscrant..... Idem....,., Polhicres 1,000 Idem...,.., Claret............ .1,000 1;
Gbhert Idem Saint-Mcngcs 800 Idem Gcspuns&rt 800 I
Barge , '• Idem.. La Roquêbron 800 l:

--
M. Glierbnt. .'.'.'.. :Brig. fact... Saint-Etienne.

. . ,. 1,100 'idem SBmt.Jusl-en - Cho- 1,200
valet.

M""Ailicp Recoveur. .. Monlchamp 800 Idem Tavrl 800
Lcliot........ Idem OasÈs 1,000 Idem NavaiHos-Àiigos 1,000
Hodoyer...... Idem....... iMcgcvc 800 Idem....... Sainl-Gingolph.... 800

MM.Fcrran....... 7t£ptn........ Cholct.... 3,'500 Idem Vierzon.... 3,500
Dorlcans...... Idem... Blave 2,400 'Idem....... Cholcl 2,700

:Dartigalonguc. Idem Lançon 2,000 Idem,,,.'.,, Blaye..: 2,200
',M""Eslorgps .Idem Bbën-sur-Lignon

. .
1,000 Idem Langon 1,000

RoussclK...,. 'Idem Rochcforl-
eu-Yvc-l 800 Idem Villcfraiiclic

- sur - :
800

linc». I Cher.
Boivin

,
Idem Louvecicnne^ 1,200 Idem Put i in 2 1,200

Baillai -Idem' Pnnlin2... 800 Idem Louvecu-nnes...... 1,000
Siichard * ''Idem. Les Abrels 800
Souques ' Idem Roquec.iir 800

.

Ponsolle...... ,
' " Idem. ...... Prôvenehircs 800

Mtsson "
.

Idem Frangy 800
Funot ,. " " Idem Arptigiion-Marcuriii. 800

*
M. Génies Receveur. .. La Graiid'Comhc... 1,400 Idem Mnrvcjols 1,G00

MmcAfirn Idem Les Mnielles '. 1,400 Idem La Gnmd'Comhc .. 1,400
iMM.JuoguoL.........\ldem... .... M«rennos 3,000 Idem Viounc 3,000
i. Dcn'at.........

..l/cZéni....... YRlofranclie-dc-Lou- 1,600 Idem Mareiinei 1,80.0
: 7

,

I-
-

ragaîi.
Dejean - de -\ldem.

. ...,. MauLourguct 1,600 Idem YiHelV(inchc-do-Lnu- 1,000
Montval. ragais.

I Auge .Idem........ CaUerets 1,000 Idem 'Mauhourguct 1,000
;Mmf!*Joannon Idem...,,.. La Cammrgue .1,400 -Idem Boën-Kur-Lignoii..

.
1,400'

Partalicr '.Idem Chatiac .... 800 Idem. La Ganoui-guc 800
Poisson......... -HriiT Isptguac 1,000 Idem Cuanac

,

1,000
Mathieu.......

i " Idem lspngnar. 800
M. Chameau Rocoveur.... Foôcv 800 Idem.*:,... La Gucrche - sur - 800ITAuhoîs.

1,000 Idem... Foccy.. 1,000......
:

Fontaine.,,,,, " Idem Bmev-levGy .e.... ,

800
Miîlot » Idem Blcsmes 800

M.Lliôto.... « Idem....... CnemïHc...'. 800
Manchet ' " Idem Lavau 800
Bordron Recov. Saint -Vincent-des- 1,400 Idem Bougé 1,400

L*ndcs.
Mounier...... Idem ViUoboU 1,200 Idem ... Arcy-sur-Curc 1,200
Dadaux Idem..';...'. Moî.aey. 1,200 Idem....... :Yillcbois 1,200
Barraux '-Idem,. !TaVaux 800 Idem Passcnans 800

:. Souillart... ... Idem....,,. Hermiéi 800 Idem....... Marck '..
;

800
Lecoutro Idem Marck ....-.... „ 800 Idem .Hermine 800

.< -
Gallois....... Idem.,...., JinuilUc ......... 3,000 Idem.......'.'. Au Flcix. 1,000.
Rivière .1. " Idem Juniillac 800

M, Magistry..,,.. Agent" Ligne do l'In.do - 3,300: Idem.- '-Beyrouthl. .3,000
du service j Chine :"L- 1"•""'; 1 _J
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AVANCEMENTS.

N0MS
ItÉSIDENCES N0MS RÉSIDENCES I

ou ou I
DES AGENTS. SEETICKS. BE5A0EXTS. AS B VISE S.

————————— **—"—~
.

DIKECTEOT, DÉPAtlTEHKaTAirx. SOU5-1SSPECTÏBMDE r.EXPI.OIrAr>OS.

0,000'i 7,000'. 2,500'à 3,000'.

Guillemot I Li«no .lu Nord-Onosl. Boimofonu Bar-lc-Duc.
Yijju. Montauban. J}?"" •• 5,cïcrs-

„ ..,-,-.-7
Gueliucci Ligne .les Pyrénées. Pi»aUH« Clerrnont-Perrand.

' D " Bnend Niort.
Délaiig Chàtuaurou*.

iNSrECTEuns-ixcBSiBuiis. Gînoycr Quiniper.
5,000r à 0,000f. Le Borgne Guércl.

Crepîu Lille.
Margeria Tartes. Maître' Montauban.
DP. Vacfjmcr do Limon.. Tours. Burhaud Limoges.
Somhourg Paris-Est.

CONTRÔLEURS DTJ 5ERT1CK TKCEIMQUE.
îxsrEGTKuni-iKtii-.MEuns. 3,000r à 3,500r.

4,500fà D,000r.
... n. ..

,'.
,iMeycr Paris , matériel.

Olivo
, . . , J Nantes, Mondon Taris , nord.

Evrard
;

Paris
,

matériel.

lNSP.X-rr.Ens SE WEirLOITATIOX.
Kslienuc Pari,

,
Orléans.

.Benii Pan», dircclion régionale.5,000f à 5,500'• Baudoin ;.. Paris, nord.
Jftnslnrd Paris. Bcaufils Paris, matériel.
i, " i . Jung

,

Lignes soiilorraines.Brociiict.
. .

Idem . *\
t» • .- .*-• iMunil Idem. Jncot

*
1 r"' d"'ectl011 réSloU*le'

l'IuurJot Idem.
,1 CONTROLEUHS DU SE«VICK TECHNIQUE.

KsricE-Mi...™.»™». 2,700'à 3,000'.
1,500' à 5,000'. Aymard | Valence.

Dusauleliuy I Paris. sous-CIltrs DE SIOTIOa.C'^l......
•

.| Idem. 4,500'i. 5,000'.

IÎISI'KCTJHJUS 11E E'EXI'EOIIATIO.V. Mentionne |l Paris ( U. P. j.
4,000'J 4,500'. DoUoil I """•

' 13» Carinojaiio
. .

I Digne. COMMIS DE «IBECTIoa".
>'X'mnc I Lov*1- 3,000'» 3,300'.

- - ,
soiis-iNsrECTEons DE r.'r.xr-i.oiTA-i-lON-. l.egon .1, Paris, direction régionale.

3,000' a 3,500'. DoM.rl.au... lldem.
;

ruiui.y |i Pans, direction.
MalborL Aurillac.
Donné

.
D"1* de 1* Seine (eair.-mur.). COMMIS DE DIRECTION.^T" '•• ^l0C' 2,700 ..3.000'.Marchesseau ... Angers. '

. . ...Mercier I.acombc ' PéVigucux. Goborl.'..-.. .'s Paris,direction régionale.
ll*R°J -Besançon.- Brosson D0<McIaSeiue{«rlr.-mur.).
l.oGcrauluIcLnngaleric. " Soiui-I..â.

-
Lcclcrc

. Pari», dépôt central.
Dubcrunrd-..-.- .... . Pou Hébrard. .'.-. Paris, directionrégionale.
Farines ... ; Montpellier. I.cslcllc Mont-de-Marsan.
J\sn.ll ; Privas. Jjalel Toulouss,
C.illaox Le Puy. | Du Boucticz do Kcrorguen Tour.-.
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Collet Paris, matériel. Toussaint Paris, direction régionale.
' Fôugca-...'.,...',.'... .

Direction db Paris. Paris......... Idem.
Brussaux I Idem. Duchcmîii Amicus.
AHuile..

-
Idem. .,..., cni)anoîl

_
Bouon.

Monlagno Idem. Florenliu Laon.
Dcgoix Idem.

COMMIS Dïî umECTlOX. l'arment
,

Paris, direction régionale
2/J.-00' h 2,700r.

COMMIS DJ3 DIRECTION.Lacave
.• • - •

Bordeaux.
f ^ fIGrussi .,....• Grenoble. 1»d0° l' 1,M,° '

Mnrciïèsc Kîtncs.
r. -I I T\Grord Alcncon. Sorpoul ' " ' ' Vr,gmsvzu.

-Denis... .Le'Mans. "nl5a" ' ?""?'
Bouisson Toulouse. 'S"yVi i.°

•Hcilr. Direction dc'Poris. •
»omI ï Bcnuvais.

Monlagno...- Mer,.. Gimicbal Alcnçon.
Bcllc.igcr Orléans. louc-urh ........ l.o;.rS. "

Baiiiv Épi,,.!. : •rr,,:,,,1 ,:-i,.i",a ;.
Bc.llnu.l...... Troycs. Guiuclial Sa.nl-Br.euc.
H..™» Nancy. »"""'' AS,!":
Bc-onnal Bourg. U.apeloi Lo Mans. I
l'ianus -....'...'.! Direction de'Paris. Y'"* '' '}",V°C-'' I

"
.

Collerd . -
Draguighaii. Jfs»gc ^}": I

l'olron
;

na,-k-buc. ?" Po.l.ors. I
!>„,., • n .

Ahiyrat ... * 1 ours.l'oslnire (jiicn. '
Piguet, ,.'.... ,. .. La P.ôchcllc, '
Sinigt-nn Auscrro. Ar.r.KTS DU SKRVICE MAIUTIMB.
Gutrol..... Bodcz. J

3,000r à 3,300f.
Noël Lnon.
Païiclindo. Bourges. MagisLry ] Indo-Chine.
Doire Evrcux.
Pôronin, .". licauvais.

AGENTS DU SKRV1CK MAllITIMr..

COMMIS DI. miincTioî.. ! 2,600e à 2,"î00r.
2,.I00f Ù2,400r.

n n i i AÏ' ' BoUtmd ...Mexique.
Bncholet BPSIIIIÇOIÎ. ' Doiiiet Idem.

; Bnrho Bennes. '.
Guélo "Conslanlinoplo.

Pelot Caliors
•

! Mcssagcol ] Sinyruo.
Cauhct j Agcn.

'
Quignon ' Arros.

AGENTS lui sF.ivririE MARITIME..]fllct )*lois\
-

' 2,100f a-3,400'.tjourrou tours. !

Clcroy
.

Idem.
; -r . . T •.Mulutior dcLalrollièro.. Paris ,

direction régionale. M"r"" I 1,,,m-
Sniiit-lHerru-.

. .
[Bordeaux.

Pimnaiieaii D°" do-la Seine (crfr.-mur.). nilEFS DE BEICADE.
ProLclie. ..'...'. ; Direction-do Paris. 3,300 a 3,G00',
Grillon MAr.on. '

lloimllé, Direction de Paris. '. Maraval Nord.

.

Binieynieillo Marseille. Fèvre
=
b.st.

Bourdon. '
.

Niort.
:

LalTorgno Pyrénées.
.i.Daslis ....', | Direction de Paris.

;
Lcfcvre. Nord..

1 Guieu ................ . <
Carcassonno. llaydackcr Ksi.

Mu'llor Idem.
COMMIS.DE DIRECTION.

,
: Duliourg \ Nord-Ouesl. I7-7 1,800 à'2,100'. Trippier | Est I.'..'... Gandalliorl

. ... [Ouest. I
UGrenard. ]; La.Rbcbc-sur-Voii. P.risot ;

Sud-Ouest. I
'

I I I
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... I Pilou :
Bciins.

.CBEFS DE- EntGADE. ; ,. > ... .i)ou\au .-. . :
I ouiouse.

-2,700' à; 3,0.0.0'. ... j Ftogicr -...;! Paris, 3.5..

< -r,.,, ., i o i n .
' Gérir/.cl î Paris.,-47..Billoult

!
Sud-Ouest. h r> - / n r> i

, ; » 7
Pcllior. ! rarisJ.H. J*. J.Lemouie

f
idem. ~, in*

... r.- , î Cliorat \ Paris,. 10.
. - ,Pierson t list. „ . r „ . ,.„,,.., i c i r. .

1* ouriiier ualiErnoiics, a..Thiebnud
;

Sud.Ouosl. *
( n r n

i'
i„ , ï 7-,7 . .

Boherl.
.

! Pons, [ 11. P.).Bcrnadou ' Mcm. :
,

'- T i,, , , : rj -

Dl'-'IIY i Idem.
-
Moral Idem. 7-i

.
; i> • /,,, ; v „i Ciharlon ., . ; l'aris. .a A.

•
Pc-ffiiaux l\or<l. ,,1 ! n •., , V 1

Domencch,...... ... . . . 1
Pans., 20.

iV- ** "" <Tl',W. Grillai ! Paris. {H. P..).
. -Mitigasson ; oud-Uucsl,

. \r\
c ,

° , 1 i r J.. -, i
Snrcos -».;-. . Luliors.Schouauimavcr M'oii, ., , .,. -J • J

. : Bondol-d Alheux....... Chartres.
Philur.ri

.
Alpnçon..

.
COMMIS l'IUKCiPAu-X.. ' BoixmiHon : Sedan.

3,300 à 3,600f. Boullangcr .. Paris., 36.

- .,
Lomâo , Paris. (B. P.).

Bnigior | Paris (IL P- ).. Lignée .... . ]
Moi;L]>eïl''cr.

Verdun j Paris, 0. 1 \jG Kouvcl | P.arbrChapcllc.
Fournier |< Paris., 16. Dcresl i Paris (B. p.).

.
Logerai

;
Marseille. Chmleaux \

Idem,
. .Loup

.
V Monlauhnn. Navrai i Idem,

. .'Bâchas ..I Kice.
Mnrulicr Bnnuvais.

COMMIS rnixcn'Aux.^ ' V îdarseillc. t ^ ^
Simonin ...- Xsnncy.
Hoiidnuès,

..
Taches, go,,],! Aucli.

Hour ' Paris (11. P.). Scnol Lyon.
Duvoyo Paris, /,9. Torlcy Kaillos.

,ISouclioll Paris, ïS. Bcilstcin :. Nancy.
Boyle Toulouse. A,l01, Paris

,
sorvieo officiel.:

Davalon
•

Paris (11. P.). Drvjard dos Garuicrs ..... Mclun,
' Janiin Paris, a S, Co'nrard

... Nancy.
Gillol. Paris-Cliapollo. Lantniiio "... Paris, rue de Cléry.

; Fontaine...... Paris, aa. Déglot Paris,. Luxcmliourg.
Doré Paris,/,. Domarl....... Quimpcr.
Bidaino ' Paris, 07. Dccmirtye .

Paris contrai. ,'
Dosprès Pnris-Balignollos. Vnlcl . Limoges.
Dupont Paris, 6. Fauquignon Besancon.
Sylvestre Paris, 1O. l.alonde Pau.

; Lassaguo Pans, 7. Guillauninl Paris, rue do Bennes.
Boudcl Paris, 3.7.

,

Maila Toulouse.
Morin do Cliamproiisse.

.
Paris, a5. Fau„lc ...-. -Versailles.

' Urwillcr Paris, !i. Lcraslc'.'.....'..
.

Paris, palais BourLon.
Ail,x - Paris ( II. P.).

.
Bnud . Paris, Théâtrc-Frauçais.

Gaulier-Lopénèro | Paris ( H. P. ). Tlicbaut .......- Paris , serviceolliciel.... -
Guulret ; .Lignes souterraines..

.

COMMIS rniNCïPATjx. 'l'iimnas do la Borde,.... .Paris, lili.

3 000'à 3 300' Farand Dcl.Comptauîllto.
^ 1 ' , • lîreulcux ..- . Paris, 7

Bonvoisin . .
Dc't. Réclamations. Ilcaudon Bordeaux.

^ Blanchard de la Brosse...
1

Dct. Kx|ilon technique, llimey Amiens.
S- Lomhart Paris(B.P.). .

Gaspard Kancy..
^

Bortlieloot Soiut-Omcr. Krny Amiens..
Goutonly Paris (U. P.)..

.
Grand ...../. Auscrrc.

.^ Favreau.
. . Idem. Bcrard. ...,..,,. .Avignon,

t 1 Paris. fdem..
,

: Dcrolin. . ... .
Roimsi I Sôucaret Lihoiirno.. -Chariot Paris, r.uo de .Greuallb.

s I Rousseau Paris (R. P. ). ', Quesncy .......... .... .Troyes. '•il
;
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Mondon , .... ! Gap Saut lui Baslia.
Céaar

;
Laon. Courlin...,, '. Marseille.

Chcurct..............
.
Bourg. Cadol

.
Chàlons-sur-Marnc.

Daprcmont ..-« ... ' Mczièrcs. M'orant
(

Cliarleville.
Fabrc"............... Clermonl-FciTand. Magol Marseille.
Bogenmoser

* ; ! Bclfort. Cochet Paris central.
De Lnngladc Bordeaux. Sigronde

. ;
Nancy.

Lechêue ............. [ Mauhcufje.
. .

Vidal ; Paris'central.
De Capdevillc

;
Marseille. ..De Barquin. ... ..'...... Laon.

Ferorv.. Bennes.'
=

' .Chevron CIiâloiis-sur-Marnc.
Dornier. . :

Besançon.. .P-essurtou.... . .- :
Paris

, Bourse.
Lul'àillc.... ;,,'. ........ ;

Tarbcs,
,-.

Boguct.. Paris, minist. Intérieur.
Devais ! Toulouse.

-
Lépine...

;
Amiens.

Grisouard ..... .Y.. ...,'.
i

Épi
11
al.

• .,
Tabârôl..". ' Moniclimar.

Dabnu :...,,,;,' \ Paris central. Goorgoi Paris
,

boul. Sl-Michel.
Ledolley . ..' '. Lyou. Fradel ; Poitiers.
Devoiilc .,.;.. :

Paris central.
.

Foulaine Paris, Grand-Hôtel.
Blanc ' Idem. Bonnaùd. Bochcforl.
Kehcillcau. ...'.. .Nantes. Connot

, :
Moulins.

' Ponsinet Lille. Guyol ; Ueims,
-Quinct

. ; Lyon. Bellingor Epcrnay.
Pagln

,
Bclfort. Fourcndc dit Guillet ... ,

Lyon.
; Chrétien : Nevcrs. Bocq Paris ccnlral.

-
Puccli Narhonne. Lufèirc Idem.
Vigoureux Paris (B. P.}- Gïroux Pari», pi. Sainl-Micliel.
Hervé

. , Paris, 7. Pujos Torbes,
Pizard Paiis, ai. Bêche Modane.

' Bout ,., Ports
,

5. Lacoinmc Monl-do-Marsaii.
! : M«guin Paris, a g. Briquet Lyon.
| Chuvalior .,,.',.. Paris, i5.

.

Soulié...,- Foix.
Briquet ...». Paris ( B. P.). Bêcays

.-
Cahor*.

Poitodiborgo,, Paris, l/i. Imhorl Valence.
; .Mûgel ; . . . Dét. Corresp. ôir'anjf- Masson Versailles.

Bcrthe Lyon. Deramond Paris central.
Lo Go Brest. Trîcard Paris, place du Havre.
Hérier ......,,..,.... Paris ,9. ISicolas Paris , Bourse.
Auhry Lons-ic-Suun:er. Le Blhan Laval.
Dnfour

.

Paris ( IL F. ), Bciusc Marseille.
Dupont ,. Idem. Marc Paris

,
palais Bourbon.

Breizcr
. ,

Idem, Gnussot Paris, Bourse.
Estinùs .......', Purin, pulnis Bourbon.

COMMIS. Jforet ï)êi. Matériel.
2,400f à 2,700f. Evoque Paris, Finances.

I *.....'- Crepel Saintes.
Doscliauips Boaniie. Delhaie Viilencienufs.
Dufrénoy.

. ... ,
Paris central, Dcprals Draguignon.*

Dclahodo. Bouloguc-sur-Mcr, Dané .. Pari», Bourse..
;Bril>ard.: Toulouse.. Pourrct Nîmes.
] Dnlon

, Idem. Laborde Tarhe>.
Ferry. Nancy. Poirson Lyon.
Bidlel -Paris central. Maugcncst

.

Bourges.
\'. \ Vitasse Toulouse. Doyen , Paria, Bourse.

.
Marchand ............ Bcims.

.
Paris.,..,,..... i Ncuïlîy.

Konsselle..,-....- Montpellier.
.

Brissc Moulins.
Jûlg.,... ...i. Paris , Bourse. Sanquct..,,........... .Niort.

1 Desquives Bordeaux.
.

;
Vî^r ...,.,,,, Pau,

.Barbes... ,...... Idem. Pyard *....... Pairi3,24-
GeoïîroY ,.;,..-. ;

Parii, gare d'Orlëàuf. Dîdelol ,........•..., ' Paris, 6..
Vial.

, . , , -, ;.
,

Bodcz.
.

Morïn ..... Marseille.
Cuisenier .,.;'.. Dét. Yérif0" des produitii AHairc Puri* {R. P.}.
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Krié„er.... Paiis,i;. Doussineaud Sud-Ouest.
.lacofin ...... Paris, o. Jolly .... Paris (11. Pi ). ,. ;Olivier Paris (R. P.) '. Prudcnti .'. Méditerranée. '
Squivct Dét. Vérir"" des produits, lîogcl Sud-Ouest.
Esseliu Paris, n. Dufîaut...... Agcn.
Doinctz Paris, îa. Dcctiaiii[iOiiux Paris, Bastille.
Leroy..... Paris (11. J'. ).

-
Blau'chot '..... -Montbcliai'd.

Duiour SaiuL-Étîcuue.
•

•Maronçl; Maubeugc,
Pcliljcan j Dét. Arliclos-d'argent. '.- BrcssuHe Idem.

.Rcnaudct Paris, a5.
•

Bugarcl.............. Toulouse.
llcygcal I Paris, 13. -'

-
Lucchiûi

. .. Marseille.
Jouanuc Ouest. -' • Guibal... .;'..' Toulouse.
Peliljoon Ligne do Lyon. < ' ' De.Joll'in..... ......... Montpellier.
Btiges.' Paris (11. P.). Pcr.net...:........... Besançon.

.Michaud Idem. Curcl i :.-.. lîar-le-Duc.
Turquais

.
Ligne de Lyon.

- '
Aristide Méditerranée. coMHis.
TcrlT i Montmartre, 2. 2,100e à 2,400'.
Jacques

.

Paris (R. P. ).
- .

' 7
Boulonuot Nord-Ouest,

-
Lcgros Versailles.

Bczes Ligne do Lyon. Doladorièro Paris-Yaugirard.
Torrassuu Sud-Ouest. Morcnas Avignon.
Lehloud ',

. .
Idem. Masson .'.. Grenoble.

Fcichlcr Rouen. Clialoi Paris, quai Malaquais.
Vialet Paris (11. P.). Pcrniii '. Chalon-sur-Saône.
Leçonle . Idem. Banicr

•
Grenoble.

lïcrlhcléniy Les Ternes. Dorlct Chàlons-sur-Marne
Mûlliis

-.
Paris ) 11. P.). Moura Tarbes

I Mariant Moulins. Valeutin :. Draguignan.
Gouorno Paris(R,P.). Lenoir Orléans, gare,
llugcs i Paris, 32. Labadio do Lalaudc..

. . .
Bordeaux, gars Bastide.

^Place Lyon. Fcrriêrcs Rodez.
Ducru/.cl La Roclio-sur-Yon. llouard Niort.
Manteaux Le Mans. Pcrrard Valence.
Masson Paris (R. P. ) Trolot. .

I Épinal.
lloncnjoio Paris , 07. Lajcanne .1 Annecy.
Badicr Paris, l5. Chaniny Paris , Halle aux vins.
Morenu La Rochelle. Mottiiù Paris , place du Havre.
Moronu Ligne du Nord. Bosson Paris, Bourse.
Ëlnnc Paris ( H. P. ). Samson Compiègno.
Pauvcrl.... Paris, 8. Bastion... Bar-lo-Dnc.
Coquart Saint-Etienne. Jcaudidier... . . Nancy, garo.
Faulliomino ! Ligne du Nord. Botut

•
Valence , gare.

Blanc Poitiers. Borllioult ;... Annonay.
Biiict.. Paris, :io. Scndcts Bordeaux.
Gorticcliioto.

.<
Ligno do Lyon. Laflay .....:. .1 Lyon, garo Pcrracho.

Aubcrl Ouest. Ilemy Paris, cvonnoDuqucsno.
Goyou ' Clerniont-Fcrrand. Lariollo Baguèrcs-dc-Bigorre.
Alavoinc Lille. Cliaiubard Rouen.
Labillç Dét. Articles d'argent. Dcmengeon........... Paris-Batignollcs; '
Vict Méditerranée. Maisonneuvc.. ; Ncvcrs.
Vuollard Mér.ièrcs.

-
Sandron.............. Paris. Hôtel-do-Yillc. '

Quéniéncr Nord-Ouest. Chabat Orléans.
>

,

Danucckor. Est. Colle Paris, rao de Grenelle..'IGunin
: Ouest. Doumcng

- ...• Paris, place d'Eyla'u. '
Arnaut. Ligne de Lyon. Arquicr Toulouse.
Brcsson Moulins, Frussottc.... . ; Paris central.
Fillietle. ............. .

Paris, 3. SerradoÙ. ............' Perpignan.
Dumas Paris, 22. Le Brun Paris .

Mftdolcine.
Minieoni Méditerranée; Vernlies Rodez.

\ BCLL. MENS. N° 30. — /|' VOL. 30
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Monîcr "Valence. Bonvoisin ......,..,.„,, Paris
,

(B. P. ,).

Bodin,. 'Orléans. Boubcc
. ,

Ligne de Lyon.
Larippc,

, . . , .... Paris, Sénat. Champion,
. . . . , , . .„., ,

Ligne du SudrOuost.
Le Saint . . ^ . .. .Beauvais. ïheuro.., ..,,..„,.,.., La Rochcllo.
Yuidcpol .-,.

iBcljcgarde. Sauce Le Banc.
Bermont 'Tarbes.

. , .

Vuillonim .,..:.., Lyon.
Clément

. ....... INancy. Garros
..-. — ..... Ligne des Pyrénées.

Sidot. ...» 'Idem. Balngna
, , Idem.

Verlhac ... Briycs. Héberl............^.... Cambrai,
MnrquiseL

.
'Paris, service officiel. Vallct Marseille.

Vuillcmin ....." Ï-Nançy. Dugas ....., Ligne do laMéditerranée. S

Forgucs •,.„ .
Toulouse. j ' Charrier ,.... Ligne du Sud-Ouest.

.

|
Ravcau -Poitiers. Le Boy La Rochelle, y
Fouquicr .Paris,dcl. à ladiv. tcchii. Fé de Boisrantbaud....

. .
Ligne de Lyon. R

Broglic iParis, boul. Sl-Mîchoî. Goiu Marseille. |
Paslrio I Bordeaux. Salodin ...... . .

Epinal, R

Boschcr I Lille. Bouissou ,....,.,,,..,. Ligne du Sud-Ouest. g
Senlcnac Toulouse. CaulcL ;,. Lignedu Kord. I
Moreux Bordeaux. Piffcrt

, , . .
Kancy. |

Arniuné Toulouse.. Périsse .-.-. .
Angers. M

Fossicr..
. . . . .

Paris, Bourse. Bienvenu Valence. S
Cornet Versailles. Corvisier Hclhcl, fi

Serres Bayounc. Poulet Ligne de Lyon. £
Dcpîerxc Paris, service officiel. Cnslella

,
Carcassonnc. «

Gérant!,....,. Paris ,
présidence. Grouicr

<. . .
Paris ,7. 1

Manaut Toulouse. Périn •
Reims. I

Ehrcl...... Epinal. Guénot
.,

Toulouse.
Laporle Loricnt. Bousscau........ — . .

Paris, 40.
Bcrnicrc ...,....,. Cacu. Amen Ligne do l'Ouest.
Vignon Charlcville. Danjoux Lille.
Leroy. .•

Paris, Bomse. Bourquin.
. . .. Ligne du Nord-Ouest.

Audehcrl Pcrigusux. Soûles Paris, .2.
Dcliul 'Mczières. Dolatlre... .... . , ,•

Ligne du Nord.
Pastol Morlaix. Vitlini , ,,

Ligne de la Méditerranée.
Duloil Paris , Bourse. Conraux

. ., ; Ligne de l'Est.
Kpngiioii-Deszillc..... . . . P.aris

,
ininisl, intérieur. Fuvarès

, ;
Pau.

Demolon
.

Paris
,

SniuLc-Cécilc. Bourgeois
,. . ,

Ligne de Lyon.,
Ponrsain

, , .
Saint-Quentin. BnerL ' Dunkerque.

Fricout ...... . ... ,
Paris, pré!', de la Seine. Mullcr

. . . .
Ligne de l'Est.

Jean Albi. Lalbn
. . -

Ligne des Pyrénées,
Bamadc Paris, servira officiel. Gaillard ....,.,,. Ligne doLyon.
Fléché. .„ Mpnlluçon. Pierre -,...., Ligne de. l'Est.
Gohert.

. . .... Pans
,

central. Marbouly
.. . . .

Ligne du Sud-Ouest.
Grosperrin .. , ... .. Toulouse. l'îlot

.,
Paris, 6.,

Pclît Ligne du Kord. Peyréga Ligne du Sud-Ouest.
,

liaison. Paris", la Chapelle. "Vie ..... -
SainL.-rwizaire.

Glauzy.. .... .
I-»igu.c des, Pyrénées. Gatineau

-, ..... Paris, 1S.
.Lacroix.,.,,,,,* „,.,...,... .. Paris, Vaugirard. Broqua......... ,....,...., Choiet.

Darolles.. Paris, t(B. P.). Perricr Paris,,.3.
Gabelle.,...; ....... Nantes. Sueur... : Paris., (B. P...J.
Weigel-, .Paris, ,(R. P..,.. Clerc

:. .
Paris

, 20..
1 Yollï...., ............. . . ... Ligne de l'Est. Picrron ........ Paris, 24.

-
Richard •.. • .' ïLîgne do Lyon. i Claude! ......... ,,

\ Détaché au matériel.
Galabcrl..;.,, Castres.

,

Corne........
.. , , ' Paris., ( R. P..}.

! Charles..,. iLignc do l'Est. j Col
., . . .

Paris, 22.. ... .iGuillot... ..„..,.
:Parîs,22..

,

; Magny....,., „ ........ Paris,, (R. P,;,).
.iHanianl ILiguc de l'Est. i Çrolard

-. ..-.',. ;
Paris,.16..

: Aboulcne ................ iLîgnpdii Sud-Oncsi.
-

Evrard Paris,.{B. P.)
\ Barbes ..;... -Idem, Monnory , ..... . Idem..

.
ï Godcmcr -Parts, 12, i Pcrncbois, .:..•.. Saint-Quentin." ' ' ' !
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Suberbir Ligne du Sud-Ouest. Pionnier Séuégal. I

Legros. Ligne da l'Oucsl. Morlan,, 1 Paris, écolo supérieure.
Détruit Ligne de Lyon. Schnùdt ..,...,,.. :

Bourges.
Fontaine Paris}, coulraï.,

COMMIS.
.

Bonoron , ,
Troycs.

.

1,800F à2,100r. Mé."ard-
•

S,oucn-
Caillot ...... Chaumonl.. -,.--.'

Bisscy Cochiiicïiine. Boularl ...... Creil.
B-tut Paris

,
Gobelins. Leclcrc.,..,..,....., . Paris , gare Saint-Lazure.

Blandol -. Rennes. Larivière. ............. Nancy.
Dubcrtrand 'Bayonne. Pinaud Saintes.
Herbel ., ,. Paris , Bourse. Landri. Toulouse.
Filippi-. Idem. Piel Cacn.
Liolard

, .. ,;, Lo Puy. Lal.il Saint-Denis.
Parade Tartes. Hellequin Cochinchine.
Yillclto

.'
Clormont-Fcrrand. Marchand Abbeville.

De Cbambourcy-Métaycr. Paris, Bourse, Lommé Dieppe.
Pcrrigault Saint-Brieuc. Roussolot. . ... Cambrai.
Lemuet ; Cocbincliiue. Cantinelli .;...! Baslia.
Oliver ,

Lyon. Philîppn Paris, 7.
Sniiite-Marie-Pricot... ... . Idem. Moyen

., . . .
Yichy.

Carias ......>< Aviguou, Rousselle ,.... Calais,
Baby ,

Foix. Maréchal ï Puris , présidence.
Gond..,. Nancy. Lepoîttevin Cherbourg.
Teisseiro ,... Paris, Bourse. Maurel ...,i Tours.
Besançon Ycso.ul. Polier....... Paris.
Cliabert-DcBiiols Lyon , Perraohc Duniontoil ;.. Paris , ville de Paris.
Chalenier Monte-Carlo. Biaise Chaumont.
Le Bonun ,

Lille. Aricu i.. Ligue des Pyrénées.
Maucucr. ,,...., Avignon. Pons. Ligne du Sud-Ouosl.
Bard ,

Paris, Courcalleï.. Chanut Cognac.
Dovismcs Paris, central. Pallier ,, Ouest.
Collet Alencon. Saint-Martin

;

Ycuilôme.

,

Lafillc ADgoulômc, Reynaud Avignon.
Cesmat............... Gap. Deehenoux,, ...;•;. Détaché aux réclamations. ;

Gucrard Paris , halles centrales. Ferrey...; Est.
. ...

BuTguièrc Capdenac. I Geoffrion Àngoulèmc,
Guerherl.............. Toul. Lapcyro Paris, 14
Cbtuvoy.. -, Bclfort.

;
Scréo Sud-Ouest..

.Juge Yalence. Escandc .
Détaché nu taljiue.L

Mollin Méiières. Trécourl.. Lignedo Lyon.,
;
Jouan. .t.....,.,,..,...., Redon. Caries Paris, (R. P.).,

i
Bàrgès. ....,,,, ,

.Rennes. Pacault ..;...-.-; Paris, 24.
Leymaric...,,,,.,.,., Aurillac, Fanré. Toulouse .
Puaux Valence, I Bidard ,. Bayonne.

.
-1

Yïdal •:*• IJerpignan. Bigot
. ,., ... ,, Sud-Ouest,

.
r :.:>

Dccq.. Épernay, i Abiel..,,.,. ,..... .r... -.
Bordeaux.

.
: Peyrou Bordeaux. Mathieu ...:.... ; Paris ,

(R. P. ).. »
Saint-Loup Paris, Bourse.

.
:
Palud Sud-Ouest.

Vidal... : Versailles, Marion t.. Nîmes.
Bloton .••»'• Moulins. i Bachéré

.-. .. Bergerac,
. ;

.

PourUlet Tarbes. \ Laurans Nord.
Sauhcrt Clermont-Ferrand. 7

:

Grossiord Détaché aux. réclamations.
.

,

Vuillemot............ Dijon.
:

Langa ....*... Pcrigueux.
iDronioa '.. Rennes. [ Hamcs ......!. Paris, 12.
:Mainguet.., ...... Nantes. :. î Armand.......Y...;.. Menton..
;I~ffont Paris, rue de Rivoli. î Brunot ....;i(. Le Havre.
;

Micusset ........ ....,, ;Besançon, Le Cavorxin.......... .. Paris, 4.
(Sartlmu .•>- Agen.

:
Bronal.

. ....* "..,_.-., Y. Pyrénées,
;DuPr* Nante*.

;
Nony .,,.......,.,...,. Détaché au matériel.

;
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Cotonî ! Sud-Ouest. ! Antoine
1. ,,,'. . '_

Besançon. il

Lemonicr ... .-. .
\ Dét. à l'ordonnancement, i Yeyssière-LamoUie

;. ' Bressuire.
•Puisîciix :. ; Paris, 13.

;
Frémont.. : Lisicùx.

1

Beygas5C . .'..- | Ouest, LaYaud Fontainebleau,
Lholc i. .. s

Détaillé aux réclamations.: Sauce Lille. :Saint-Léger.,.*....... ; Sud-Ouest. Bcrnart. .,;. Toulouse. ']

Maurin...
•

Rive-do-Gier.- Sodé,, .*-•
.

Le Havre.
Bourlier

;
Monlbcliard. Riondcl I Moutélhnar.

Le Rumeur^. . .-.-. .-. .. .
'. Paris

,
4. Chauvin.............. ' Bordeaux,

Gurnicr Paris., (R, P. ). ~
' Bolhcrel. j Vannes.

BoLin Paris-, 17. Pollin ! Cocliinchinc.
GhicuBce de Combaud

. . '. Draguig-nan, Sauvajon ; Tonrnon.
Travers

. , , ; , . .
Cherbourg, Choblet. .,T.

• - >
Le Havre.

-
Laurent

• • ' Reims.
COMMIS. Jorry -'• Rouen.

1,500* à l,800f; Van Par)'5* ' ••••.-•• £«ri»
•

Central.
Henry Bourges.

Yillecbai5e ;.... Limoges. Sirioix Moulins.
Yanscboor

. . .
Sénégal. Le Flocli. ............ Le Havrc:.

Édcl '.
.

Détaché au cabinet. Aubry Paris, Central.
Bcraud ...:.* Lille. Cage. Amiens.
Loigcrol .' Besançon. Ralabouil .'.

. . .
Narbonne.

Le Seigle.. Tours. Vallcrot Dijon.
Groupierrc Albi. Mouton

-,
Largle,

Poiraton , ,
\ ' Poitiers.- Hoffmann. Saint-Bricuc.

Vidal de Lirac .: Paris
,

boul. Saint-Denis. Manié Paris, Central.-
Gouillard1,.,.-.• 'Houfleuiv Feltin '.. :

Monte-Carlo,
Roger ....,..'. Paris

,
Archives. Baume..... '.;:.. Lyon.

Gautier....,;........ Lyon. Boutbicn. . Sablcs-d'Olonno.
i
VnloUc..,......'-..-'. - Angers. Hosliou Quimpcr.

' Chevalier ... Tours. Lnchon Glcnnont-Ferrnnd.
i André., .Paris.. Grand Lyon.
i Brichoux

,
Epiuol, I Tatin Paris

,
Central.

| Marotte ....,' Nantes. ' - [ Sarlelel
.

Verdun.
j.Guyon. .,,.,, Rouen. i Plunioreau ,.-.,; La Rochelle,
\ Tacliot

*
Lyon.. ! Toussaint Paris , BoursB,

i
Pourrieux .,.,;... Montargis. Fortoul Orliiez.

;
Guyon ..,./.., Avignon» ! Tcyssicr Le Havre.

i Ternisse "Nice. ;; Pcyraclie Lyon.

;
Pbulpin.-..;.........*.. Paris, Contrai. : Aguicr Paris, Bourse.

:
Bruncllièro......

. . . ,\ .. -,
i Marseille. Loxé Lisicux.

Dunoaat. .1.... .^.... ... Pan, ! Herry. "'.'. . i- .Paris, Central,
Zion....

.
Péronne, Honnotin .' .'" Paris.

i
Miqucl ,-.....,.,..' Focamp. ! Gravier •'.... Chnmhory.

' Derrey lleims.
f

Parisse Sedan. -
Jeannerot Poutarïicr. Chapeau Bourges.
Gauchard. . ... . .1 Argentan. - s

Vidal ,.,..... ...... ...".' Alais.
;
Bonillicr............... Fourmies.

- -
i Mcrckel La Rochelle.

Fromentin,-...-....,... .
Toulouso. Poslic Laval.

Dioo., ... ,', ...,..'; Paris
,.

Contrai,
• ' »

Bernard ..;...,. Epinol.
Naquct.,.,,...,....;. Idem.

.
J Bouilland Blois.

Lé Gros , -...
Y'- Avranchos.-

; Levcsquo. ' , . , . .

Caon.-
Vinceus^ ..... ..... , .:. ..;'.-, 5 Clerinont-F.crrand; ' ; Biraud. ..,..., ..; ... ,' 7Rennes.
Poméon.. ....v. ..... Toulouse.

-
; Lcclèro '..';.' Argentan.-

-

Le Gangneux. .,.,.....-., ..-.'> ^Cherbourg. ! .Grcmeau ......... YY.-.' Marseille.
;Marcaillou .„• ;

iCocliinehine. \ Miltre : . . ; : Idem.
Bapatel,. ....,.,,! iPérigueux

- -
Giraud.

. '.... . . ; .Lyon.
GodarfccD :.. «...,.' ;Lo Havre \ Prud'homme... i,.'.;,. .' 'Paris» Ceutraî.

; Chiris .,»......,.: ÎDrAguignan. ? Ghopard,. '..,.: (Lyon,
Cauchem»W. v....-.;? iParii.. I

.
Àlquii. ,,,,,,,,,•.., .Paris, Central.h
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Planchon, .,.. ..; Celte. j Thomas Oucii.
. .

'"''
•
Bosnard Rennes. |i Cliambp:........... .... Lignc.de Lyon.
Mallcl Paris, Bours;.

,
.;.

j Bureau. ....... .'k ...Sud-Ouest,
.Dolbec.... Caon. i Michel Nord-Ouest. '•-'

I Donnetain 'Paris, Centrai.
. .

j Romani -...:. Lyon...
:
Paquet Idem,

.
I Le Nouvel ...,„:,...:.: ... Paris, ( R. P..).. -•'

!
Lemozy ....... .,. .... .,. Idem,

.
•

Capron ..,:..:...... Ai-ras.
Saludcs .....,...; ;ÇoUc. j Siau ,,...-... ;

.Méditerranée, ... I
[Batifol. Saint-Pons. .Maillard ;,-..... Péromic.

:
1

[Bonazct Paris
,

Central. \ Maçé....... .,;;.. .....,....' La FJccne. I
lluléring Belforl. j Héuaut i. . ... ...

Maubcugc I
: Gauffi.i ...i Paris

,
Central,. •

\Bbudeville Paris , .(11-, P. )'.
. r

: Vigroux Toulouse.
.

;. Lanes ....;....... Toulouse.
Bouvier Lyon. .

Labro..................... Paris, Grenelle.
I Le Goraiou.............. Paris

,
Central,,

,

j.Cros.... Sud-Ouest.
Porricr . .,,...;. Tienne.

. ,

!

;
André Ligne, do Lyon.

; Cltapcl Le Havre. |j Baudouin .. .........:Idenu.
Antoni. , t 'Paris, (R. P.}.. ."Vire Nord-Ouest.

_Barrot. -, .Limoges. ....;. Brouillel ,. . ..... Ligne des Pyrénées..
Àvinens Sud-Ouest.

.

Monlignaull........... : Détache au. matériels
Picard. Li<*nc de Ly.on. -, Lahorde-Porlc.

. fc. . . ,.
.

Oloron.Sainte-Marie.
Jcan-Picrrc Méditerranée. LaffWcade ,...,.-..:... Périguoux.

.
Poggioli Nord. Bonnclain Paris, (R. P.).

:
Romand-Monnior ... . ..... Paris

,
(R."P.). Brodait. . . »,

Marseille.
I Rives ........:... S.ud-Ouosl.g ..--....'S. Riva Nice.

. .
j Launay

,
Paris , (R,.P.).. Chrislopbe „;.,.,.,... Millau. '

jBnm Sud-Ouosl. Houzclot ................ Paris, (R. P.).
[Leduc .!...: Avesucs.

. .

Sahastia ,..,,........,'Méditerranée.
. ,

i Rozis Pau. Vaissière Castcluaudary.
: Dchelikcr ,. . Nord. Lamouroux ........ Valence..
: Blet ïroyes. i GrilToul.........,...,.-.7: Sud-Ouest
Monsarrat ...,.., .Libourne. -Chenet.. Idem:
Bonoro Paris, 1S,

-.
j Tramouille],................ ; Rouon..

iGiot... Limoges.. ; Pillard '.:..;,. Monldidier,.
| Nougarct Marseille. . Fabrc. '. .... Monaco.,

i
i
Fontiigjic.

.
Nîmes. i Baudry ....,.,:..,.. Poitiers..

iDo! ,..:.,... Marseille. ! Muol .-.-.... Versailles.

;
Fabrc. SaintrJcan-d'Angeh.

I
Arnoux .... ' Vornon.

Auquiu.,
. , , , .

Marseille. [ Espicrrc. ........... Monlcroau-
:
Pclhiol '. Brest, \\ Leqnin ..Dijon '

,

Dedobaut.
. . ., ; Marseille. ! Rolland . Ligne do Lyon..

; Lcsperon Nice.
.

Dayen Pari», (R.. P.).
•

;

! Prat. .••••,• Lyon. .
Promut ....... ;N|>rd-Oucst.

:
Vnlontini [ Narbomiç. i Mid'ol -Ligne do Lyon.. ....-..-
Dugué

.
.V. Paris, Central, j Peux .......' "Npial-Ouest

Lobourcau Paris , (R, P.). j Ami cl '.,• -Ligne, do Lyou. ';'•'
!; Gucrin Marseille. .[Charpentier'..-..;....^.... jLignc.do l'.Est, ...
; Veltcr Chaumont. t Hamon .. ..,..; iLor.ieiit.

. - . -

tRagaet Paris , {.R.P: ). ' \ Lamouroux
. .. . ...v. ... .. .Méditerranée.

-Dcligno .........I... .
.Nord; ! Lecourt .........;............ .

Çliarlcville.
.Qucuchc..: Poutoise. -Serre.,.....'...: ;... Ligne-do Lyon.
;
Rcginibcau ' Ligne des Pyrénées. ! Granicr...

-. ... -Marseille. *. -":H«bort..., Bourges. Cousinou.....,,.. ... .. ..Sud-Ouest:.
.Branger Est. Dçspcisso............. .Ligne,do Lyon.. :-...-..'.•
; Godin .. . Paris, 6. Bonniol-. .................-.:

-

;Saint-Étieuno., -'.--'
i Girbellc .Nord-Ouest. Bacon,. ....,,..>. .;.......< /Oue^t.
;
Pcz, ,..;.-. Méditerranée. Laurent... . . . . :.-..; ....... ;

.Paris ,
Maisou.Blaucii,.

Gompain ,,,,. Nord,. Malafosso.. • . .. . V..-i-: •
-Sud-Ouosi. ....Hnfly..... ..,.., Idem, Naiiiur.... ;,iL .....---.- Idem,

IJoanas ... M.luu,. ' ; Rime.
. . i. .. Est.

'
-

.

'
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Peyrafillc
.

Drives,
!
Luhac Ligne de Lyon.

:
Fourrier............,.. Ligne des Pyrénées. Sol Fécamp.
Bcssicrcs

.-.-
Ligne de Lyon. ! Solanel Sud-Outsl,

Renard ....;..,. Ouest. i Soualrc ../.' Ligne do Lyon.
;
Ciaia Nice. i Blasi Paris.-(R-. P.)

;
Salvagy,'.,. ,,.,.:. Y.

. .<
Méditerranée. I; Privoll Dijon.

i Do Mercy Paris 22. '.Masson,....- Paria 33.
; Tréchot 7'NeverB. 1 Melin

.

Paris. (R, P.) |i
.Thouvenol ..,.,, Nord. L Prud'homme. ......... 15sL

- -

|:
[ Yuarnet

; Fontainenlcau, r Saucé.. -Paris 20. I
;
Vcrnanl Paris -1S. ' ' Petiot

. ,
Nîmes. I

;
Dcmarquilly. Àrrns. "

:
Firmîu

.

Perpignan.
1 Rouyer Ligue, de Lvon. Ricu Marseille.

•Thiéry
-

Vinccnncs. Yorhe PonLarlier.
• Allain ;....... Nord. .\[ François., Montmartre 2.
Lançon Ligne de Lyon,

:
Tissicr .... Monlluçon,

•Lallemcnt Nord,.
- • • -

! Gny
;. : . ,

.' Mûcon.

.

Gâté
., ," Paris, {R, P, )

.
Mlafort-Duverger Bordeaux.

Viot -Paris 1.
;

Maguin, -Parie 8.
-
Roucoules.

. . ,
Avignon,

> -
:-

Masscran :Valcnco.
Yalroff ;Est,

tf -
Mazarguil.. ...,...,... Esl.

Boussat Ligno de Lyon, Plocque Paris 2.
Laroche llïom, "Viala Nord.

: Roulet Lyon.,- TrouilleL .Privas.
Bancillion

.
Saint-Etienne.

;
Mourié

..-
Toulouse.

Rousseau Trouvillc. Zigliora Ligne-do Lyon.
Poinaot, ,.,... Paris 37. Bcrgue Sud-Ouesl.
Carrière ...-..,. Paris. (R. P,} Lcmbcl Idem,

;
Brun Nord. Fèvro Troy.es.

-Gondrand. Lyon. i Dauchcz Lille.
,
Lauront ..' Ligne do Lyon. Maure! Vichy.
Maraudcl .". Sud-Ouest,

.
: lîadct . Biarritz.

Dewinglc
-, .

Chorlcvillo, i Pinsard. .,,,,..... ... Vendômo,
Anlairîeu Sud-Ouest.

.

Paulin Bourges.
Bousttutl Idem. Poigcaul Lurc.
F'do la Poussardièrc. .. -Méditerranée.
Klem .., Paris. (P. P, ) AGENTS SECONDAIRES.
Jffa)' Idem.

t
l,100f a l,200f.

Favas Ligne des Pyrénées.
Çhardavoino Paris- (R.. P. ).

-
.

Vuillanl j Lo Havre.%°l Orléans.
; L'Hyver Brest.

Allain. . À-vranchcs.
£uS«y*' Paris. (R. P.)

ACEKTS SECOSDAÏI»SS.Bcrliero ,...,.,. Idem.
, „„„, ,

' ,„„*Renard Idem. W>' ' W00'.
Coldcfy. ............. .,

Sud-Ouest.
; ,

: Mandrin. .. 7'. ........-.: ^Méditerranée;
; .

Radenac Sainl-Briouc.
ÏGuyot Paris39. ;. Dausse L.sicux.
.Pages.. .....Nord-Ouest.. M Eesançou.
jPodovin Ligne,do Lyon. Hus ••• Cherbourg.
llîsclat

; Paris. (R, P.).
Minot Idem. UECKTETOS.
Boudot... Est. 0,000' à -?,000r,
Cafel... :Paris.. ( R. P. )

,
:;

| Collet. .......... ....;..:., ', .Ronno,. ', Hugon, | Montpellier.
i Dubuet. '.Xiguo de Lyon.
j Iïaley.

. .V.,. ........ .,..-
.

Coutances.
. -

I1
EECÉVEORS.

jHcim ...,..:, Saint-Dié.
,

4,500' 'a 5,000'.
Uorol... ... :-:Paris..(R. P. )

. . -
f

'
'•-.-.

..j.Lnbaiime Sud-Ouest.. Y Trébutien .....] Cacn,
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RECEVEURS. RECEVEURS.

.'i,000r à 4,500''. l,S00f à 2,000r.

Degron | Yokohama, M. Hussoii ...- Lille-Fivcs,
M"""- Billiard ; .

lîcautnont-sur-Oisc. W-

RECEVEURS. M. M'assoc Castelsari'asin.
,

I
3 500f à & 0001. MU1C Mous Bourg-Sainl-AndooL, 1;

Pinondcl Paris-La Chapelle. RECEVEURS.
ï

DeLamlnly Le Maiis. 1,600e iil,S00r. '
Coîguard .Sainl-Brieuc. •'

.

MM, Bousquet. ......... Monlceau-lcs-Mines.
RECEVEURS, Jacoh Mural.

3 000f à 3 5Q0r Lograiu ;..; Saint-Hilaire-du-Harcouel-.
' ;

M"" Qucllain •.. •
Fcrc-cn-Tordcnois. Y

Guégucn Issoiiduu. MM.Fcrraml. .......... .
Die.

iLccomlc Autun, Mazuel.
. . , .

Usscl.
î Maugcl Voiu.iers. Mmt,sLonchamp

.

Paray-lc-Monial. i

;
Cléiuenso Paris, place CHchy. Duhois Lillchounc.

j Caclielcux Paris, rue des Vieilles- M. llcurliu. Ernéc. il
HaudrioUes. il

Pierre Suint-Étienne-Badouillère. RECEVEURS.
I

; Crîslol Paris
,

place "Vendôme. j /AQQf :, ^ G00r. I
I
Dusainlpùrc Paris, Loulcvard Vollairc.

_

'
..

* I
i Grimaldi.\.. ». . Digue. ; Mmo Cugnier ;.. Oullins. I.
;
Rouit

;
Paris t

houlcv.Haussmann.
;

M-, Corpé YaîIly-sur-Aisne. I;

;
Cadars. Lihourno. M",esFix ;- Giromngny. I:

:
Collel Paris , gnre de Lyon. Pfeiffcr Villffucuvc-Saint-Gcorgcs. I.

' Bouliron Paris, cercle du Louvre M. Lacoste. Rocliechouart. I1

[ Gave.., Nancy, gare. M,n"PcllcLier Fays-Billol. 1
| Momit Paris, Min. de l'Intérieur. Corsain •....',.. Graçay. I
I Diigucy Fiers. "7 MM. Gulvct Tarascon-snr-Ariôgc. Ii
; Parîaot Lyon-Terreaux. Pages., Anduze.

Guulicr '. Molle.

i RECEVEURS, Mn,"Vcyrcl i Picrrclallc.

' *2 500f *a 3 000r Houriez., Auiy-lc-Châtcau.
Béguin CoucY-Ic-Chiilcau.

Sauvajou. ,,, .Tournon, M. Robert. •• Brîonne.
! ITocquet. Avesncs.

;
Auhry Paris, avenue Friedland. RECEVEURS.
AuLry Paris ,

place du Trône. i cynnt j. -t /,nnr
'armiscux. Paris-Iielleville,

;
Fayon Paris-Ynugirard. MmC!1Ncil ....... Saint-Ainand-de-Vendômo.

>iCapdoville.,....... Saint-Gcorges-l'.Oléron;
RECEVEURS. Burin.......,,,.,., Sainl-Gcngoux-les-Roycr.

i

2,200." à 2,400f. Guillot............ Piecmigny.
. ,

Fussy. '. ......... .
"Vénissieux,

1
Lfigicr-Oesgrangca Bagnèrcs-de-Luchon, Duvicîlh

- * • •,
Galun.

Ziiehowiccki Muraus. Chapot. .,;....... Yivcrols.
Henry., ; . . ,

SaijiL-Mihiul. Nauron ., .LavaVcix-Ies-Mînos,. ;
Dupcyral. Saint-Yalery-en-Caux. Lcfèvre...........- Seca.
Roussel . Slenây. Béraud Issy-rÉvêquo.

.;0udiii Rambouillet.' " Bazin ...... HouLalay.
De Comeau-

• •
Lyon-prélccturc, Tilon. .... »"...... :Cousancesi

Poilou iSnint-Séver.
RECEVEURS. Bouill'icr.."...,[,'..',

.
Châteaunioillant.

2,000e a 2,200r.
,

Lctort. ........... Moiiigoutc.
M. Coudorc, ......... M'onUort-du-Gcrs.

I. Panard ic .......... j Rihérae. ,Mmo;Guillaume.......... Qucsnoy-sur-DouIe..
Urlin". NViU. M. Devè/e. .......... Saint-Sernin-sur-Rance,



— 282. — AVRIL 1S81.

NOMSr
RÉSIDENCES ';

,
K0MS RÉSIDENCES \

OU'. '' ou \

DES AGÉKÏB. SERVICES,
.

| DES AGEKTS."
SERVICES.

\

;MM. Lnpasque Sivry-sur-Meusc. M1"0 Guillol Monclry-Humièrca.
Pelras.

.
.'. 'La Salve tat-Pcyralès.

,
M. Larqué

.

Eaux-Chaudes.
Mme'dc la Porte .;.... Jaulnny. MmcsCharvy Yâlleîry.

MonLuir .
Sainl-Pé-de-Bigorre. Yalade.

.
Frayssihet-lo-Golal.

.Achard. .......... Trun, ' .M. Chimicr.
. Y: S'olignac. I

| Lafilte.... YilleneuvC-dc-Marsan. lM'ncsChaine I Sainles-Marîes-de-la-Mer. W.

I de Bovis. '.. Bougival. Rouzaud I Suiut-Panl-do-Jarral.
.;

M. Gaùbcrt. .. .
Lagrasse;. Gaulîcr Yflihiac. I-

";M'"olSaulnier
.

Plougucncuc. Bauenfanl Sahlcs-près-FOuvèy.c.
! Thune Bédarridcs.

.
M. Rouslun Séràiiôn.

Dcham
. . .

Miniac-Morvan. ' M",csCoupicr La Javié. '

; Mayoussc. Yillars-dc-Laiis. de Vignes de Puyi'a- Monlricoux. \

MM. Seule IUcûcros. loque. i

\ Aubertjn,
,

Cîrcy-snr-Baîssc. | Brun Limoise.
'Mmc3Dbnnet. La Garde-Frcinct- Le Balcli .--. Giinrlcsqum.

Doré;
.
.....'...... Alorée. ' " ' : i .

Assclîn BJangv-sur-Ternoiac,
Pujol Saillageusc. -, j Tournicr .. Lacanau,

! M. Dhôms ... Îcyrîac-Mincrvois; iMM.Cassagnes 'Brialexlc-
[M,ae*Guifi*raj. ;Chapareillan. I Chenal ! Sainlc-Foy-do-Tarcnïaiso.
| Combe. .......... MorignandL I

;
Mn,c P^al .:.... Sainl-Roiny-cn-Rollal.

Merlin
;

Saint-Yiclnrnïcn.
.

; ! M. Dnpny I Denui.
M'entel Éloges. j M*"csJeoniii«rddu Dot..

.
I Camphcin.

| M, Manoux Àrehéitc.
;

i Borlhaull '.....' YillajioV.rçon.
|M,nt!"ïourie

- . . . .
Pont-do-Pony. Redonnet. . . Blagnac. I

Henry Trans. Michol. .......... Les Laumcs. I
Baudry de Bali-.ac.

. .
Bù. |] Thilierl .... Roinciiay." ' I

Bernard'. '.'..' Bonrg-siir-Gîrande. [',' M. Mollnrd
-...

Sanil-Jeaii-d'Arvcs.
M. Audbémar. .,' "Yaison. j M"'e Boelict. Plumet.

^'"Dohval. .......... Foucsiinnt. {' MM.Délétang. Màrt'igùé.' '

Carre.. Ynucbiileurs,
t

i Feuateau Gaudiès-'Sniiil Paul.
Maury,

,
Bas'sou. ! Mm"dc Sur/.onï YnHc-d'Alésani.

M. Gervais ' Brcï.ollcs. Bach. Sa'inl-Cômc.
Rousseau ... Bussièrc-Duuoisc.

RECEVEUHS. • Ca7.es.' . -
Sa'tnl-Élîx.

l,000r à i,20Ôr I: Désévaux
,

Pionsal.
| M31" de la Snllo de Roche-. Gléré.

M, Domaine
;

-Muron. ' i
- maure,

M"eiThoma5sin ,.:, Motions. ' ; Mra"Leslrade Bcaumarchès.
| Tritseh ' Le Poûgcl.' ' j. Ycnicy,

. .
Fcillchà."

''. Crcsïot. Fontaine. Mnlevcrgnc La Mcyzc.
i Boyer

.

Cchncs-Moiicstiès. Pomnret. ..,....-.. Ycncrqiie.
Jouna'rd '..'. ' Limonesl. Maillot. ......... .

Savigny-'cn-SbpL'aiue.

,
Poilercy ; .Saint-.liilicn-dc-CJ.vry. Baud Foiilainc-Chalcndray.
Vivien.. ........ . ., Rcn'a7.é.

.
' Tronque.

. .
Dignaci

Louis
;

GillS^sur-Loirc.
-

Tournicr Javerlhac.
Pailhoriès... ....... -Lsi-Yerdièrc. Mural.ori L'Albaron.
Brossior. .......... Monlceau-le-Comle. Marrel. .......... Montmiral.
Gouillard....:

,

'Sens-de-Brelngne. Ponge
,

Castancl.
Biais.'.; ,......' ;Sanxay; Dubcdoul,'

.,
Snmadct.

Lafond...........
.

Yàndnuvrc-du-Poîibu. Lamy. ........... -Doucicr. )

de Giuli. ....... ..." Jjfolré-Dâino-de-Briâiiçon. Seguin. Fay-de-Brctagno.
Vullicrmet...... ..' Éjiierrc. ' M. Mariotli..

.
Moïla.

Lafond'.'...^..... T Go'ndargnés. M1I,esBourdeau........ .
Torternn.

Ducuing. ... ,' Màiilcon-Maghoac.'." Léliot Navailïcs-Àngos. ;

Calinels.. .......... .'.... Yilléhrumîer. Dcinonccbe.......
.

Dongcs.
Gélicres.v... ......'..; Gabrcrcts. '.. Loréal ; Albarelz. >
Chevreau. .,',"......Y 'Bc'aumont-ïa-Ron/e'è. Stamm............ Pcrïgnac.

;
M. Gràïiani...... ...... Campitêllb; ' M. Peyrol Remollon.

;M™,sMargand;.
. ........ Saînté-Mcnoùx-dtAllier.

.
M"lcsGâuvet, Le Fidelairo. ;

GrftYcrol', ....... ... Ghâtél-dé-Néuvic. ' L'Herminier 'Cliaumont.sur-Tharomïe. II
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''NOMS RÉSIDENCES N0MS
RÉSIDENCES

:

ou ou
,

\

DES AGEKTS. SERVICES. DE S A CE XTS. SERVICES.
\

:MmesRougedomontajiL.. .
Le Gault. :' MmCiLapradc-Doudcl..•». Pleyhen. ' \

Barbarin.... Miallot. Gansin.......,.-,. .... ,
Argol. 'i:

Lecoiute. ,.. Lury-sur-Arnon.
,

Dupriex. .,... ,;,. ,.. .

Mortngne. i
Durand. Barre-des-Gcvenncs, Roycr., ,,.... , ,

Saint-Liv.icr. j
;MM,.Grimal........... Hcclies. ; Madclinc. ,.,.-..... .

Juvjgny-fc-Xcrtre,
Delnaud '. Rocamadour. Âdnot VauauLt-les-Damos, |

iM^Dcstève.....:....-,,. .., Marciac,
.

-, -.:... ... Bantquin;. ,r.;,. *,...- .Le P.ertre.7
.

;. ;;":-;7.--".;'--.. \l
ÀUbuard.

. . .
.'.

. . .
." La Mollc-Saint-Mnrtin. Manau Monbaïius.

Boucher Porl-cn-Bcssin. de Tlionry Jau, Dignac et Loirac.
GiHel Rosligné. Sauvagnac Puimisson.
Fauchier La Cbapellc-Montbrandex. Dupuy Dunes.
Rizan Leslellc. Brun

,
,,' Confrançpu,

Augoyal Yanvay, Blanc Amhronoy.
Bernard Sucé.

r
Bidaut Ecullv-Bourg.

Masqueray Sainl-Elienue-clu-Rouvrav. Didier. ._.,,..,.... LavclinCi
Roze Élival. Heyschc

;
Liesle;

Dachcux Daours. Leroux Thév.éc,
Mérigon Écueillé. PlcL

. .

Ribemont-sur-Àncrc.
Robuste Salies-d'Aiigles. Desplan ' Quend,
Gliayérial. Dun-sur-Auron. Bour-ou..

,
Oi'gèrcs.

Varraux Saint-Trivicr-de-Cûurlcs. Poly.
,

Thorvay.
Boycr Pont-Aveu. MM.Rihes Laurcns.

M. Demol Marseille-Sainl-Marccl. Pellier.
.

La Bernerie.
M"l"D-ugoua Issé. M»lc Deguy Huybcs.

Loichot JougUG. M. Lardai,, MunUgiiac.
Rignicr Soinnievoire. M^'Yuiliard Damerey.
Deverny Neuilly-sur-Front, Pîerron Sommicrce.
Chaumont Yis-cn-Artois.

-
Marion La Boupèrc.

Pcllissîer-Tanon..
. .

Moncslicr-dc-Clcruiont, Tacnsscl Chàleouneur-Calccrnicr,
Vidal La Cavalerie. Simon ViUaines-cn-Duesiuois.
Giroud Champagne. Lassimo ; Montbuol,
Ferrie Artix. Neuroiter. ......... : Vavincourt.
Prcsson..

.
Rouvres-GJi-Xaintoir-. B'aillieu-. Coulongçs-cn-Tardeiiois.

MarcoiH. .......... Vilry-la-Yillû. Marcliivo Charmant.
Jambu

:
Mauves. de Gatilejac SniiU-Picrrc-dc-Chignac,

Palud SainL-Gormain-l'Herm. Gautier Roz-sur-Couesnon. |

Pouly, ...., t Serres, Ghretencx,......... Lamarchc-sur-Saôae.
Joubnrl.. : Mont-Sa'mL-Michcl. Janlct Murboz.
Cornior.,... ; Coulcuvro. Guignard La:Celle-Bruère.

Fauconnier
:
Esqnéhéries.

RECEVEURS. DolafunL Ghâlclus-Malvaloix.
300e h l,000r. Anis, La Ferlc-Loupiàre.

Lapère. Moiitescourt-Lizcrolles.
M"1CbLcclerc, Palis, Qucnnelion........ Arzano.

Raguci , Coeuvrcs-ot-Valsery, M. Lefèvrc Saml-Sauflicu,
M. Bosviel.

. ,... Cuhlize. M"iesCrou7atier
;

Hérépian,
Mmc LoBosguo. ....... ,

Les Eysiues. Hoêl,..,,, '.. Saint-André-de-Rumilly.

=
M. Pétroli La Porta. Genticn.

.
La Croix-Saint-Oucii.

;MaosDeslogC5 . Troarn. Vadcar, ; Eprevillc-Marlaiavilie.
Wuadcllo Los Loges. Mustcl. ',.'.,,

;

Étouttevillc.
M. Fenandi,.......... Gampile. ' de Brévillè-Duparc.,.

,

Devillcdès-Rouen.
:Mm0ïde Ycrlamy de La- Saint-Scvcr-dc-Rustan. Boiron FavcroUoo.

L°rip* Brach............. Croix.
Montai*.......... La Moutgie. Birauît. ! Bcauvoir-surrNiort.
Magmer.......... Saini-Amant-do^Boixei Fougerat La Baslide-Claironce.
Aura(|ou Gontaud. Chaulard. ......... i Cognat-Lyonuo;.
dePoihcy. ; Villerscxel. Degleux. .......... : NeuvÉglise..

.Cbaluincaux.. ... . .
i Mignovillard. Dieu. Flers-en-Eic^

Breton... .. : Voiséy; Jacquin. ......... Saint-Loûn-deU-S*Ho.
OlhiraulUKryvallan. Pcnvenan. Isnard, ..,;...,,,. Laritosquo.
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NOMS
RÉSIDENCES

.NOMS HÉSIDENCES j
ou 'ou.

BE5AC.1.MS. SEBTltr.!.. BESAGEMS. SERVICES.

M, Dation.. Saorge. MmcsMulIcr ..,-... Angcrville-i'Orelier,
,Mm"Houcl............ Barisis. j Màlfilâlre...,.>... '- Bavent/'

Roussclel. .,..,,,. VilIcf'r.anche-sur-Ghcr. Canlié Guxa'c-Cabardès.
Spoltz LPS Polites-LogeS.

I Loup............ i Ghâtel-Gcnsoir.
Maïencq Sainl-Amans-des-Cols, 1 Gazenand....... .'. ;

Doùmazac.
Gcrbault. Saint-MartinduPuiU. I Bargounioux^...... Saiiit-Gérmain-du-Boîs.

1 ';''. ' '"""-"" /

,

1-MRRIWEUIENATIONALE.— Àvri.i i.88i. 7







AVRIL 1881.

INSTRUCTION N» 159.

DIRECTION DES COMOESPONDANCrtS POSTALES. 2e BUREAU.

OUVERTURE DU SERVICE DES COLIS POSTAUX.

1VBNSBIGSKMENTS PHÉMMINAIRES.

S i". Une Conférence, composée de délégués de la plupart'des pays
de l'Union postale universelle, s'est réunie à Paris, à la fin de l'année
dernière,, en vue d'organiser un échange international de petits paquets
dits t colis postaux». Ses travaux ont abouti à la conclusion d'une Con-
vention qui a été signée le 3 novembre 1880. Conformément à la faculté
laissée à cet égard aux parties contractantes par le protocole final, une
Convention est également intervenue entre le Ministre des postes et
ries télégraphes, stipulant au nom de rÉtat, et les grandes compagnies
françaises de cïiemins de fer et de navigation,-,.pour charger ces com-
pagnies ;dans la limite de leurs moyens d'action, du transport des
colis postaux adressés à l'intérieur du territoire de la République où
.échangés avec l'Etranger.

S 2. Là Convention internationale et la Convention conclue entre
l'Etat et lés compagnies françaises ont été approuvées par une loi du

Boix. MENS. N° 30 surp. — 4e VOL. 21
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3 mars 1881, qui a réduit à dix centimes par envoi uniformément, pour
les colis postaux, les différents impôts sur lès' transports à grande
vitesse, et qui a autorisé le Gouvernementa fixer, par décret, la date
d'inauguration, les mesures d'exécution elles taxes à payer parle public,
ainsi qu'à étendre progressivement,on France, le service des colis pos-
taux en dehors des limites du rayon d'action des compagnies signataires
de l'arrangement précité. "-.-.

S 3. Enfin, à la suite d'arrangements entre les parties intéressées et
en vertu de deux décrets en date des 19 et 21 avril courant, le service
des colis postaux, qui, aux termes de la Convention internationale,
devait entreren vigueur îet" octobre 1881, commentera à fonctionner,
dès le 1" mai prochain, à l'intérieur de la France et dans les rapports
avec l'Allemagne

,
la Belgique, le Luxembourg et la Suisse.

S II. Les agents du Ministère des postes et des télégraphes n'auront
pas, quant à présent, à participer directement au transport des colis
postaux, ce service devant être effectué exclusivement, du moins au
début, par les compagnies qui ont traité avec l'Etat. Mais, tant au point
de vue des renseignements à fournir au public, qu'en prévision de l'ex-
tension ultérieure du transport des colis postaux aux services de la poste,
il est recommandé aux agents précités de bien se pénétrer des rensei-
gnements qui leur sont fournis ci-après sur les conditionsdans lesquelles
va être inauguré, à partir du icrmai, l'échange des colis postaux. Ils
devront, en outre, prendre connaissance des documents publiés à la
suite delà présente instruction

,
etqui constituentles bases sur lesquelles

est établi le nouveau service.

LIMITES D'APPLICATION DU SI3IW1CI3.

S 5. A partir du 1" mai 1881, des colis postaux pourront être expé-
diés de toutes les gares des chemins de fer de l'État, de l'Est, du Midi,
du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée, à des-
tination

:

i" De tonte la France (moins la Corse et l'Algérie) ;

2° De l'Allemagne, de la Belgique, du Luxembourg et de ta Suisse,
et vice versa.

§ 6. Pour les envois adressés à l'intérieur de la France, ou expédiés
de l'étranger en France, la taxe perçue à l'expédition ne couvrira les
frais de transport; que jusqu'à la limite du rayon d'action des chemins
de fer précités. La transmission, au delà de ce rayon d'action, soit par
l'intermédiaire d'une autre compagnie de chemin de fer, soit au moyen
d'un service d'entreprise quelconque en voiture ou par eau, constituera
un transport supplémentaire dont le coût ne peut être réglé et qui
demeurera à la charge du destinataire.

H y a là
,

du reste
, une situation transitoire, le service des colis pos-
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taux, avec tarif uniforme, devant être graduellement étendu, suivant

que les circonstances le permettront, au réseau d'exploitation des com-
pagnies de chemins de fer (autres que celles dénommées ci-dessus) qui
n'ont pas encore traité avec l'Etat, et aux localités desservies par les
courriers chargés du transport des dépêches sur la voie de terre.

CONDITIONS GÉNÉRALES.

S 7. Pour être admis aux conditions du tarif des colis postaux, lés
envois ne doivent pas dépasser-le poids de 3 kilogrammes par colis» le
volume de vingt décimètres cubes et la dimension, sur une face quel-

conque, de soixante centimètres. De plus, ils ne doivent renfermer ni
matières ex plosibles, inflammables ou dangereuses, ni lettres ou notes
ayant le caractère de correspondance, ni enfin des articles prohibés par
les lois ou règlements de douanes ou autres.

S 8. Les colis postaux ne peuvent être expédiés ni avec déclaration de
la valeur ni contre remboursement ou déboursés d'aucune sorte.

S 9. L'adresse exacte du destinataire doit figurer sur le colis, et l'em-
ballage doit répondre à la durée du transport et préserver suffisamment
le contenu. En outre, les envois À destination de l'extérieur doivent être
scellés par un cachet à la cire, par un plomb ou par un autre moyen,
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur, et être accompagnés
de déclarations en douane.

TARIFS ET EXPÉDITION.

§ 10. L'affranchissement des colis postaux est obligatoire au départ
d'après le tarif suivant :

I. Pour l'intérieurde ïa France.

Taxe de transport unique o* 5o"
Droit de timbre o 10
Droitde factage pour le cas de remise à domicile, o 25

D'où il suit que l'expéditeur paye 60 centimes pour tout colis postal
livrable en gare, et 85 centimes pour tout colis postal livrable à domi-
cile.

L'expéditeur est libre de demander que les colis postaux soient
livrés en gare ou remis à domicile partout où ilexiste un service de fac-
tage ou de correspondance. Mais les colis ne peuvent être expédiés que
livrables en gare s'ils sont à destination d'une localité non dotée d'un
service de factage ou de correspondance.

.La liste des localités françaises pourvues d'un service de factage ou
de correspondance est mise à la disposition du public dans toutes les
gares où peut s'effectuer le service des colis postaux..

11.
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II. — Pour l'étranger.

(Taxes de transport et droit de timbre réunis.)

VOIES TAXES
ORIGINE. DESTINATION.

DE IT.AXSÏJISSIOK. l'An COLIS.

fr. c.
Gareî do la compagnie du -..,„..chemin do for du Nord..

.
Allemagne \o.c ,lo Lelgi.jue.... I 10

Gares des chemins de.fer de^
l'Élal, do l'Est, du Midi, f

,. . ,.d'Orléans, de l'Ouest cl Alk •
,

V°.e <1»'«^•
: • • • ; • ] \<>

deParis-Lyon-Lyon-Medi-l Allcm°B"= Voie do bclg.quc \>). 1 «0
terranée )

Gorcs des chemins Je fer de/Belgique
. , .

Voie directe I 10l'Étal, de l'Est, du Midi,»
.

j Voie directe 0 85
du Nord

,
d'Orléans , dc<- Luxembourg

, .. . .
I Voie dp Belgique (ï) { , „rl'Oucst cl do Pons-Lyon-j { ou voied'Allcm.igjic(j) (

Méditerranée. ......... \ Suisse 1 Voie directe J 110
i I

.

!..
(i). Celte voie ii'csl employée que &ur la demande expresse des expéditeurs.

I il

Les colis postaux sont admissibles pour toutes destinations eu Alle-
magne, en Belgique, en Luxembourg et en Suisse. Ils peuvent être
grevés à l'arrivée, pour la remise à domicile, d'un droit de factage ne
dépassant pas 25 centimes. Le droit de factage ne peut être acquitté par
l'expéditeur.

BULLETINS D'EXPÉDITION.

Su. Chaque colis postal doit être accompagné d'un bulletin d'expé-
dition préalablement rempli par l'expéditeur. Les envois à destination
de l'étranger donnent lieu, en outre, à la rédaction de déclarations en
douane établies en autant d'expéditions que le comportent la législa-
tion et Je nombre des pays participant au transport.

§ 12. Les formules de bulletins d'expédition pour l'étranger sont dé-
livrées au public au prix de 10 centimes, valeur du timbre dont elles
sont revêtues, dans toutes les gares ou bureaux des compagnies de
chemins de fer chargées du service des colis postaux. Quant aux for-
mules de déclarations en douane, elles sont mises gratuitement à la
disposition du public dans les mêmes gares ou bureaux.

S i3. Pour VIntérieur, les compagnies ont émis deux séries de bulle-
tins d'expédition (V.les spécimens, pages 3o8 et 3og ci-après) aux prix
de 60 centimes pour les colis livrables en gare et de 85 centimes pour
les colis livrables à domicile. Le public pourra acheter ces bulletins à
l'avance et les apporter, tout remplis, avec les colis auxquels ils se rap-
portent, à la gare ou au bureau de dépôt.
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S 1/1. Il est délivré gratuitementà l'expéditeur, au moment du dépôt

de tout colis postal, un récépissé sommaire de son envoi.

TRANSMISSION.

S 15. Les colis postaux sont transportés par lès trains-posteou autres
en usage pour le service des colis de grande vitesse et dans les délais
fixés par les règlements généraux des chemins d-s fer.

A moins d'indication contraire de l'expéditeur, les colis postaux pour
l'étranger sont transmis par la voie la plus courte lorsqu'il n'en résulte
pas d'augmentation dans les prix de transport.

LIVRAISON.

S 16. Les colis postaux, originaires de la France ou de l'étranger,
sont remis, contre reçu, aux destinataires ou à leurs représentants, en
gare ou à domicile.

§ 17. Les destinataires des colis livrables en gare ou adressés à une
localité non desservie par un service de factage ou de correspondance,
sont avisés de l'arrivéedes colis à la gare par une lettre expédiéede cette
gare dans les vingt-quatreheures qui suivent la réceptiondes colis. Ils sont
tenus de rembourser le prix d'affranchissement de la lettre d'avis. Il
leur appartient, en outre, d'assurer le transporta leurs frais au delà de
la gare d'arrivée, la taxe payée par l'expéditeur ne pouvant' couvrir les
frais au delà du rayon d'action des chemins de fer de l'Elal, de l'Est, du
Midi, du Nord, d'Orléans, ds l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée.

§ 18. Un arrêté ministériel(1) a fixé à 5 centimes le port des lettres

(1) LE MIXISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu l'article 10 delà loi du 26 juin i856, portant que le Ministre peut auto-
riser l'inscription,sur certaines classes d'imprimés

,
de mois ou de chiffres écrits

it la main, autres que la date et la signature;
Vu l'article 7 de la loi du 6 avril 1878, fixant à cinq centimes par cinquante

grammes ou fraction de cinquante grammes, pour chaque paquet portant une
adresse particulière, le port des imprimés expédiés sous forme de lettre ou soue
enveloppe ouverte, de manière a pouvoir cire facilement vérifiés,

AnivÊTE :

Les avis imprimés, par lesquels les cliefs de gare inviteront les destinataires
des colis postaux livrables en gare à faire retirer lesdits colis, seront admis au
bénéficede la modération de taxe accordée, par l'article 7 de la loi du 6 avril 1878,
à tout imprimé, plié en forme de lettre non fermée ou placé sous une enveloppe
ouverte, pourvu qu'ils ne contiennent aucune mention, manuscrite autre que
celles prévues par le texte imprimédes formules.

Fait à Paris le 1" avril 1881.

AD. COCHERY.
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d'avis que les chefs de gare expédieront, par la poste, aux destinataires
,

pour les inviter à l'aire retirer les colis arrivés à leur adresse, et non
livrables à domicile.

Ces lettres d'avis doivent être affranchies au départ en timbres-poste;
elles ne peuvent contenir aucune mention ou annotation manuscrite
autres que celles prévues par le texte imprimé des formules, sous
peine de refus de transmission ; elles doivent être strictement conformes,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, au modèle annexé à la page 3i3 du
présent Bulletin

;
leur emploi est, enfin, réservé aux seuls colis postaux,

à l'exclusion de tout autre article de messagerie.

S 19. L'attention des agents est particulièrement appelée sur la taxe
réduite dont vont bénéficier, dès le 1er mai, les lettres d'avis relatives
aux colis postaux. C'est la seule des mesures se rapportant à l'organi-
sation nouvelle dont ils auront, au début, à assurer l'exécution. Ils ne
devront, pas manquer d'opérer sur l'instruction générale l'annotation
concernant les lettres d'avis des colis postaux qui est indiquée à la,suite
de la présente instruction.

S 20. Les colis postaux à destination des localités où les compagnies
possèdent un service de factage, ou de correspondance sont portés à do-
micile par ce service, lorsque le bulletin d'expédition donne l'adresse
du destinataire et que l'expéditeur n'a pas expressément réclamé la li-
vraison en gare.

Le destinataire de tout colis postal livré à domicile doit acquitter une
taxe de factage de iH> centimes, plus, si le colis est de provenanceétran-
gère, le droit de timbre de 10 centimes.

Quant aux colis originaires de France, le droit de timbre de 10 cen-
times est toujours payé par l'expéditeur, qui a également la faculté
d acquitter la taxe de factage pour les colis adressés à des localités en
France dotées, d'un service de factage ou de correspondance. Par consé-
quent, les habitants de ces dernières localités peuvent recevoirfranco
des colis de l'intérieur et n'ont à payer une taxe de factage de 25 cen-
times que dans le cas où des colis, après avoir été adressés primiti-
vement en gare, seraient portés à domicile sur demande faite à la gare
d'arrivée par les ayants droit.

§ 21. Les colis postaux portés à domicile et qui n'ont pu être livrés

pour mie cause quelconque, sont tenus en*gare à la disposition des des-
tinataires. Si un second transport à domicile est demandé, le destinataire
est obligé d'acquitterune nouvelle taxé de factage de 25 centimes indé-
pendammentdes frais de magasinage ou autres exigibles, s'il y a lieu,
en conformité des tarifs ordinaires.

-
§ 22. Enfin les destinataires des colis livrés, soit en gare, soit à domi-

cile, sonl tenus de rembourser, au moment cle la livraison, les frais
d'octroi ou de douane dont les compagnies auraient fait l'avance.
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§ 23. En résumé, les taxes à percevoir, selon les cas, sur les destina-
taires des colis postaux, sont les suivantes ;

i° Pour tout colis livrable en gare, quelle qu'en soit la provenance,
5 centimes à titre de remboursement du prix d'affranchissementde la
lettre d'avis;

2° Pour tout colis d'origine étrangère, livrable en gare ou à domicile,

10 centimes à titre de remboursement du droit de;timbre;
3° Pour tout colis d'origine étrangère, livré à domicile, a5 centimes

à titre de taxe de factage ;

4° Éventuellement, les droits de douane
,

d'octroi ou autres frais dont
les colis peuvent être grevés et qui ont été avancés par les com-
pagnies.

RÉEXPÉDITION.

§ 2 4. La réexpédition d'un colis postal, par suite de changementde
résidence du destinataire ou de renvoi à l'expéditeur, donne lieu à la
perception à nouveau de la taxe de transport et du droit de timbre de
10 centimes, à la cbarge de l'expéditeur ou du destinataire, suivant le
cas, sans préjudice du remboursement des droits de douane ou d'octroi
acquittés, et des taxes de factage, de magasinage et autres frais, s'il y
a lieu. La réexpédition par suite de fausse direction, ou d'une erreur
imputable au service, ne peut donner lieu à aucune perception supplé-
mentaire à la charge du public.

COLIS REFUSÉS OU NON DISTRIBUABLES.

S. 25. Les colis livrables à domicile qui n'auront pu être distribués
pour une cause quelconque, de même que les colis livrables en gare
que les destinataires, dûment prévenus, n'auront pas fait retirer, demeu-
reront en souffrance pendant un délai de huit jours.

Passé ce délai, les expéditeurs seront consultés sur la manière dont
ils entendent en disposer, et ti, au bout de six mois, pour les colis du
service intérieur, et d'un an, pour les colis du service international, ils
n'ont pas réclamé le renvoi à leur adresse, les colis seront livrés à l'Ad-
ministration des domaines.

S 26. Toutefois, les colis postaux non distribués, qui renfermeraient
des articles sujets à détérioration ou à corruption, seraient immédiate-
ment vendus, sans avis préalable et sans formalités judiciaires. Le pro-
duit de la venteserait remis à l'expéditeur ou, sur la demande de celui-ci,
au destinataire, après déduction des frais dont les colis postaux se trou-
veraientgrevés.

Si le produit de la vente ne pouvait être remis à l'expéditeur ou au
destinataire, il serait versé à l'Administration des domaines, dans les
délais fixés au paragraphe a5 ci-dessus.
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RESPONSABILITE.

S 27; La perte ou l'avarie d'un colis'postal, par suite de toute autre
causé que celle résultant du cas de forcé rnajeurev donnera lieu au
payement d'une indemnité correspondant au montant réel de la perte ou
de l'avarie, sans que cette indemnité puisse, toutefois, dépasser
i5 francs par colis; L'indemnité serà-payéeà l'expéditeur,et à défaut ou
sur la demande de celui-ci, au destinataire.Le payement de cette indem-
nité aura lieu dans le plus bref délai possible et, au plus tard, dans le
délai de trois mois pour les colis du service interne, et d'un an,pour les
colis du service international, à partir du jour de la réclamation.

S. 28. Les réclamationsrelatives à la perte ou à l'avarie de colis pos-
taux ,

de l'une et de l'autre catégorie, ne pourront avoir lieu que dans le
délai d'un an, à partir du dépôt des colis. Ce délai expiré, le réclamant
n'aura droit à aucune indemnité.

'"EXTENSION PU SERVICE.

S 29. Le service des colis postaux sera successivement étendu aux
échangés des départements de la Corse et de l'Algérie, entre eux et
avec la France et l'étranger, ainsi qu'aux relations entre la France et
d'autres pays étrangers. Des avis ultérieurs feront connaître les dates et
conditions de ces diverses extensionsdu service:

En outre, à l'intérieur même du territoire français, le service des
colis postaux s'étendra successivement aux localités non directement
desservies par les chemins de fer de l'Etat, de l'Est, du Midi, du Nord,
d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée, à mesure que
d'autres compagnies de transport traiteront pour ce service avecl'État.

S 00: Tous les documents" relatifs aux colis postaux, qui sont de
nature à intéresser le service, se trouvent reproduits ci-après :

-S ai. On ne saurait trop recommander aux agents de tous grades
d'étudier ces-documents et. de se rendre un compte exact de l'organi-
sation nouvelle. C'est, en effet, sous la haute direction du Ministre des
postes et des télégraphes que le service des colis postaux sera exécuté.
Si, dès le début, les différents services de ce ministère n'ont pas, à
prendre une part active au fonctionnement de.cette catégorie de trans-
ports, ils pourront être prochainement appelés à y coopérer plus direc-
tement, et, dans cette prévision

,
ils doivent considérer comme un devoir

professionnel de ne pas rester étrangers à son organisation. 11 est essen-
tiel, du resté, que, dans les directions, comme dans les bureaux, lé
public puisse obtenir promptement des indications précises sur les con-
ditions dans lesquelles ilrpeut expédier et recevoir, à partir du i 01' mai,
des colis postaux.
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ANNOTATIONS A L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

Ajouter, à la suite de l'article 367, un article 867 61*, ainsiconçu :

367 lis. Les avis.imprimés conformesau modèle fourniparle Ministère
(V. Bull. mens. n° 36 supp., page 3i3) et par lesquels les chefs de gare
invitent les destinataires des colis postaux livrables;: en gare à. faire
retirer lesdits colis, ne supportent que la taxe de 5. centimes fixée par
l'article 7 de la loi du 6 avril 1878, à la condition de n'êtrepas cachetés
et de ne contenir aucune mention manuscrite autre que ceiles prévues
par le texte imprimé des formules (Arrêté ministériel du, 1" avril 1881).

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

RÈGLEMENT

concernant l'exécution, par les chemins de fer de l'État, de
l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-
Lyon-Méditerranée, du service des colis postaux,

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Définition.
ART. 1". — La dénomination de colis postaux s'applique à tous colis

sans déclaration de valeur, ne dépassant pas le poids de 3 kilogrammes,
le volume de 20 décimètres cubes et la dimension, sur une face quel-
conque, de 60 centimètres,et ne contenant ni matières explosibles, in-
flammables ou dangereuses,ni articles prohibés par les lois ou règle-
ments de douane ou autres, ni lettres ou notes ayant le caractère dé
correspondance.

Tout colis postal doit porter l'adresse exacte du destinataire et être
emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui pré-
serve assez efficacement le contenu pour qu'il soit impossible d'y porter
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atteinte sans laisser une trace apparente de violation. Dans les relations
internationales, le colis postal doit, en outre, être scellé par un cachet
à la cire, par un plomb ou par un autre moyen, avec empreinte ou
marque spéciale de l'expéditeur

Tarir
ART. 2. •—

L'affranchissement des colis postauxest obligatoire, aussi
bien pour l'intérieur que pour l'étranger.

Les colis postaux déposés dans les bureaux de ville désignés par les
compagnies de chemins de fer seront soumis à la même taxe que
ceux qui seront portés directement par l'expéditeur à la gare ou station
de départ.

La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal de la France pour la
France est fixée, savoir :

A 60 centimes,dont5o centimes pour le transport sur les voies ferrées
et 10 centimes pour droit de timbre, lorsque le colis devra être livré en
gare;

A 85 centimes, dont 5o centimes pour le transport sur les voies
ferrées, 10 centimes pour droit de timbre et a5 centimes pour droit de
factage, lorsque le colis sera porté au domiciledu destinataire.

La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal de la France pour
l'étranger sera perçue conformément au tableau n* 1 annexé au présent
règlement.

Le destinataire d'un colis postal provenant de l'étranger aura à

payer:
i° Un droit de timbre de 10 centimes

;
20 Une taxe de factage de 2 5 centimes, lorsque le colis sera livré à

domicile par les soins des compagnies de chemins de fer ou parleurs
services de correspondance.

Le destinataire de tout colis postal, de quelque provenance que ce
soit, remboursera aux compagnies les droits de douane ou d'octroi dont
celles-ci auraient fait l'avance.

Étendue du service.
ART. 3. Les colis postaux pour l'élranger, comme pour l'intérieur,

devront être remis aux gares des compagnies contractantes ou aux bu-
reaux de ville désignés par ces compagnies.

Lés colis postaux provenant de l'étranger ou de l'intérieur seront
acceptés pour toutes les gares des mêmes compagnies et pour toutes
les localités desservies parleurs services de factage ou de correspon-
dance.

Seront également acceptés les colis postaux à destination des localités
non desservies par les compagniescontractantes ou par leurs services de
factage ou de correspondance. Mais il appartiendra au public d'en assu-
rer, à ses frais et par les moyens qui lui conviendront, le retrait de la
gare d'arrivée.
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Récépissé. — Décharge.

ART. 4. Les compagnies délivrent gratuitement à l'expéditeur d'un
colis postal un récépissé sommaire de son envoi.

Elles ne se dessaisissent d'un colis postal entre les mains du desti-
nataire qu'après s'être fait donner une décharge par celui-ci.

Transmission.

ART. 5. Les colis postaux seront transportés par les trains-poste ou
autres en usage pour le service des colis de grande vitesse. Leur expé-
dition, leur transmission d'une compagnie à une autre et leur livraison
auront lieu, sur le territoire français, dans les délais fixés par les règle-
ments généraux.

Sauf indication contraire de l'expéditeur, les colis postaux pour l'é-
tranger seront toujours transmis par la voie la plus courte, lorsqu'il n'en
résultera pas d'augmentation dans le prix du transport.

A l'intérieur de la France, les colis postaux serontdirigés par le même
itinéraire que les colis de grande vitesse.

Livraison.

ART. 6. Les colis postaux seront livrés en gare aux destinataires.
Toutefois, les.colis à destination des localités où les compagnies possè-
dent ou posséderont un service de factage ou de correspondance seront
portés à domicile par ce service, lorsquele bulletin d'expédition donnera
l'adresse du destinataire et que l'expéditeur n'aura pas demandé expres-
sément la livraison en gare.

Les destinataires habitant d'autres localités, ainsi que les destinataires
des colis livrables en gare, seront avisés dans les Tingt-quatre heures,
par les chefs de gare, de l'arrivée des colis à leur adresse et devront
rembourser le port de la lettre d'avis avant de prendre possession de ces
colis.

Colis en souffrance ou refusés.
ART. 7. Les colis postaux portés à domicile par le service de factage

ou de correspondance,et qui n'auront pu être livrés pour une cause quel-
conque, seront conservés en gare ou au bureau de corresponpance, sui-
vant le cas, à la disposition des destinataires, moyennant rembourse-
ment, s'il y a lieu, de la taxe de factage. Si un second transport à domi-
cile est effectué,le destinataireauraà payer unenouvelle taxe de 25 cen-
times, indépendammentdu droit de magasinage apercevoir, s'ily a lieu,
en conformité des tarifs. Les colis présentés à domicile dont la livraison
naura pu avoir lieu et ceux que les destinataires n'auront pas fait retirer
demeureront en souffrance pendant un délai de huit jours à partir de
leur date d'arrivée. Passé ce délai, les expéditeurs serontconsultés sur la
manière dont ils entendenten disposer.



— 296 — AVRIL 1881.

En cas de refus de colis postaux par les destinataires, un avis de ce
refus sera envoyé aux expéditeurs dans le plus bref délai possible.

La communicationà adresser aux expéditeurs des colis en souffrance
sera faile directement parles compagnies pour les colis de l'intérieur, et
par l'intermédiairedu Ministère des postes et télégraphes, pour les colis
d'origine étrangère.

Toutefois, les articles sujets à détérioration ou à corruption seront
vendus immédiatementpar les compagnies, sans avis préalable ni for-
malité judiciaire, au profil de qui de droit. Il sera dressé de la vente un
procès-verbal signé de deux agents du chemin de fer et de l'acquéreur.
Le produit de la vente sera remis par les compagnies à l'expéditeurou,
sur la demande de celui-ci, au destinataire, sauf déduction des taxes et
frais à payer, s'il y a lieu.

Si le produit de celte vente n'a pu être remis à l'expéditeur ou au des-
tinataire, il sera versé à l'Administration des domaines dans les délais
indiqués à l'alinéasuivant.

Tout colis postal laissé en souffrance,pendant six mois s'il provient de
l'intérieur, et pendant un an s'il provient de l'étranger, sera livré à
l'Administrationdes domainesj.pour être vendu au profit de l'Etat, sauf
déduction des taxes et frais dus aux compagnies, s'il y a lieu.

Réexpédition.
ART. 8. La réexpédition d'un colis postal, par suite du changement

de résidencedu destinataire,ou par suite de renvoi à l'expéditeur, don-
nera lieu à la perception supplémentaire de la taxe de transport, à la
charge du destinataire ou de l'expéditeur, suivant le cas, sans préjudice
du remboursement des droits de douane ou d'octroi acquittés et des
taxes de factage, de magasinage et autres frais, s'il y a lieu.

La réexpédition, par suite de fausse direction ou d'une erreur de ser-
vice, ne pourra donner lieu à aucune perception supplémentaire à la
charge du public.

Responsabilité.
ART. 9. Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avarie d'un colis

postal donne lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut ou sur la de-
mande de celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant an
montant réel de la perte ou de l'avarie, sans que cette indemnité puisse
toutefois dépasser 15 francs.

L'obligation de payer l'indemnitéincombe à la compagnie à laquelle
appartient la gare d'origine, saufrecours contre la compagnie ou l'admi-
nistration dans le service de laquelle la perle ou l'avarie a eu lieu.

Le payement de l'indemnité doit avoir lieu le plus tôt. possible el, au
plus tard, dans le délai de trois mois, pour le régime intérieur, et d'un
an, pour le régime international,à partir du jour de la réclamation.

Toute réclamation produite après un an, à partir de la date d'expé-
dition du colis, est nulle et sans effet.
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Lorsqu'il n'est pas possible de déterminer le service dans lequel h

perte ou l'avarie d'un colis a eu lieu, l'indemnité est partagée par por-
tions égales entre les compagnies ou administrations en causé.

CHAPITRE II.

MESURES D'EXÉCUTION.

SECTION PREMIERE.
RÉGIME INTEUNATIOXAL.

Dépôt.

ART. 10. Les colis postaux pour l'étranger doivent être accompagnés
d'un bulletin d'expédition et de déclarations en douane, conformes ou
analogues aux annexes B et C du Règlement international.

Les bulletins d'expédition sont livrés aux expéditeurs, par les com-
pagnies, au prix de 10 centimes, valeur du timbre.

Les compagnies sont tenues de mettre gratuitement à la disposition
du public les formules de déclaration en douane.

La taxe d'affranchissement d'un colis postal pour l'étranger est perçue
en numéraire au moment du dépôt.

La gare d'origine, après avoir revêtu le colis et le bulletin d'expédi-
tion d'une étiquette conforme ou analogue à l'annexe D du Règlement
international, applique, en outre, sur le môme bulletin, un timbre in-
diquant le lieu et la date de dépôt, puis elle enregistre les colis sur un
carnet d'expédition, dans les conditions déterminées par l'article 21 ci-
après.

Acheminement.

ART. 11. Les colis postaux seront acheminés, suivant leur destina-
tion, sur les gares désignées, de concert avec les offices élrangers corres-
pondants comme points d'échange internationaux.

Les compagnies chargées de l'échange international recevront -à cet
égard des instructions particulières du Ministre des postes et des télé-
graphes, qui, de son côté, prendra l'avis de ces compagnies, sur toutes
les dispositions à arrêter, d'un commun accord

,
entre l'office de France

et les offices étrangers.

Livraison au service étranger.
ART. 12. Le soin d'établir la feuille de route prescrite par l'article IX

du Règlement international, pour la livraison des colis postaux à un ser-
vice étranger, incombera à la gare ou service d'échange de sortie, qui
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joindra à cette feuille les bulletins d'expédition et les déclarations en
douane accompagnant,les colis.

Les compagnies devront munir leurs gares ou services de sortied'un
tableau indiquant les bonifications à faire à l'office étranger correspon-
dant (col. 8 de la feuille de route), selon les pays destinataires des colis
postaux qui seront livrés à cet office.

Les colis réexpédiés par suite du changement de résidence des desti-
nataires et les colis en rebut renvoyés aux expéditeurs donneront lieu à
l'inscription au crédit delà France (col. g) des frais dus pour le trans-
port et, s'il y a lieu, pour le remboursement des droits de douane et
autres frais.

Réception du service étranger.

ART. 13. Pour la vérification des feuilles de route étrangères, les
compagnies devront munir leurs gares ou services d'entrée d'un tableau
indiquant les sommes à bonifier à la France par l'office correspondant,
pour les colis postaux à destination de la France ou des pays auxquels
la France sert d'intermédiaire.

Toute erreur constatée dans les inscriptions d'une feuille de route
sera rectifiée d'office par le concours de deux agents et notifiée, par le
plus prochain envoi, au service étranger correspondant, au moyen d'un
bulletin de vérification conforme au modèle sous le n° 2 ci-annexé.

L'absence du bulletin de vérification équivaut, pour le service d'é-
change expéditeur, à un accusé de réception complet, jusqu'à preuve du
contraire.

Les compagnies recourront à l'intervention du Déparlement des
postes et des télégraphes, dans le cas de contestation entre les deux ser-
vices d'échange sur la validité des rectifications à la feuille de roule.

Enregistrement à l'arrivés.

ART. 1Ù. Là gare de destination de tout colis postal expédié de l'étran-
ger en France inscrira ce colis sur un carnet de réception

,
dans les con-

ditions déterminéespar l'article 22 ci-après.

Formalités en douane.

ART. 15. L'accomplissement des formalités en douane est à la
charge de la compagnie qui reçoit les colis de l'office étranger. Cette
compagnie acquitte les droits de douane exigés, à charge de rembourse-
ment par le destinataire.

La vérification des colis postaux s'opérera conformément aux règle-
ments de.l'Administration des douanes.

Réexpédition-,

ART. 16. La réexpédition, d'une localité française sur une autre loca-
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lité française, d'un colis originaire de l'étranger s'opérera d'après les
règles applicables à la réexpédition des colis du service intérieur.

Quant aux colis réexpédiés de la France sur un pays étranger, et vice
versa, ils seront traités conformémentà l'arlicleXIdu Règlement interna-
tional.

Correspondanceadministrative.

ART. 17. Les gares bu bureaux d'échange respectifs peuvent se de-
mander des renseignements urgents ou se signaler l'un à l'autre, au
moyen de formules spéciales, certaines constatations se rapportant à
leurs relations réciproques-

Mais le Ministère des, postes et des télégraphes est l'intermédiaire
obligé entre les compagnies françaises et les offices de postes étrangers
pour tout ce qui touche à l'organisation ou au fonctionnement du ser-
vice international.

Observation générale.

ART. 18. Pour toutes les dispositions d'exécution non prévues aux
articles 10 à 17 précédents, les compagnies chargées de l'échange des
colis postaux avec l'étranger se conformerontau règlement international
du 3 novembre 1880.

SECTION IL

RÉGIME IMTÉRIEim.

Bulletin d'expédition.

ART. 19. Les colis postaux pour l'intérieur de la France doivent être
accompagnés d'un bulletin d'expédition et d'affranchissementde l'un
des modèles reproduits ci-après (annexes n™ 3 et 3 lis)',

1° Bulletin imprimé sur papier bleu, dont le prix est de 6.0 centimes.,
savoir

:

Transport. ». . . . . . . ...... . ... . .-.
of 5o°

Timbre..
. . ........ ...... . . 010

pour les colis livrables en gare;

2° Bulletin imprimé sur papier chamois, dont le prix est de 85 cen-
times

,
savoir :

Transport.........................
. . . ..... or 5QC

Factage.. .,..- o 25- 7;
Timbre .0.1.0

pour les colis livrables à domicile.
Ces bulletins sont vendus au public dans tontes les gares et dans las

bureaux de villes désignés par l'es compagnies.
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Le bulletin est daté et signé par l'expéditeur, qui doit, en outre,
remplir les indications suivantes :.'"'

Désignation du colis;,
Nom el adresse de l'expéditeur,
Nom et adresse du destinataire.

Un bulletin distinct doit être établi, pour chaque colis.

Reconnaissance.— Étiquetage. — Récépissé.

ART. 20. Le préposé à la reconnaissance vérifie le conditionnement
du colis, s'assure qu'il porte une adresse et que cette adresse est con-
forme à celle du bulletin.

11 appose sur Te bulletin et sur le colis une étiquette numérotée,
indiquant le nom de la compagnie expéditrice et celui de la gare de
départ.

11 reproduit le numéro de cette étiquette et appose le timbre à date.
-de la gare sur le récépissé, qu'il détache et remet à l'expéditeur.

Enregistrement.— Carnet d'expédition.

ART. 21. Le préposé remplit, dans la partie du bulletin réservée à la
gare, le nom de la gare destinataire et, pour les colis destinés à un
autre réseau

,
le nom de la compagnie destinataire

,
ainsi que l'itinéraire

à suivre.
Enfin, il enregistre le colis sur un carnet d'expédition portant :

i" Comme numéro d'enregistrement, le numéro d'ordre de l'éli-
quette;

20 Le nom et l'adresse de l'expéditeur;
3° Le nom de la gare destinataire;
k" La mention : à domicile. (D) ou en gare (G), suivant le cas.
Le nombre total de colis expédiés est inscrit sur le carnet à la fin

de chaque journée comptable.
A la fin de chaque mois, un résumé des nombres journaliers est

établi sur le même carnet; une ampliation.de ce résumé est adressée au
contrôle de la compagnie expéditrice.

Inscription au carnet de livraison.

ART. 22. La gare d'arrivée classé séparément, d'une part, les colis
dont la livraison doit être faite en gare ainsi que les bulletins d'expédi-
tion de ces colis; d'autre part, les colis à livrer à domicile et les bulle-
tins correspondants.

Les colis à livrer en gare sont inscrits sur un carnet unique compor-
tant:

1° La date d'expédition ;
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2° Le numéro de l'étiquette;
o° La provenance ou le nom de la gare expéditrice

;

4" Le nom et l'adressedu destinataire;
5" Une colonne pour recevoir l'émargement du destinataire;
6° Une colonne réservée à l'inscription éventuelle des frais d'arrivée
Les colis livrables à domicile sont inscrits sur un carnet portant les

mêmes indications/ Il peut être tenu autant de carnets distincts qu'il y
a de facteurs chargés d'opérer la livraison.

Le nombre des colis des deux catégories est récapitulé à la fin de
chaque journée comptable sur le carnet affecté à la livraison

« en gare ».
A la fin de chaque mois, un résumé des récapitulations faites sur le

carnet des livraisons en gare est établi sur le même carnet; une ai»-
pliation de ce résumé est adressée au contrôle de la compagnie desti-
nataire.

Les bulletins d'expédition sont annexés au même résumé.

Réexpédition.

ART. 23. Dans le cas où un colis postal est soumis à une réexpédi-
tion, conformément à l'article 8 précédent et d'après les instructions de
l'expéditeur, la gare d'arrivée emploie un nouveau bulletin d'expédition
et crée une feuille ordinaire de service portant en débours, selon le
cas, la somme de 6o centimes ou celle de 85 centimes, représentant la
valeur du bulletin qui y est annexé, augmentée, s'il y a lieu, de tous
autres frais.

CHAPITRE III.

COMPTABILITÉ. STATISTIQUE.

Régime international.

ART. 24. Les compagniesqui feront l'échange des colis postaux avec
les pays étrangers signataires de l'a- Convention du 3 novembre 1880 se
conformeront, pour la comptabilité internationale, aux dispositions de
l'article XII du Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de cette
convention.

Elles remettront au Département des postes et des télégraphes,
avant le il\ de chaque mois, et pour les colis postaux reçus d'un,
office étranger pendant la période mensuelle écoulée, le compte réca-
pitulatif G, accompagné des états mensuels F, des feuilles de route
E et, s'il y a lieu, des bulletins de vérification y afférents.

ITapparliendraau Département des postes et des télégraphes de soi;-
mettre chaque compte à l'acceptation de l'office correspondant.

Quant aux comptes établis par les offices étrangers pour les coii.5
postaux venant de France., ils ne seront acceptés, par le Département

BULL. WENS. N° 36 supr. — \" VOL. L;::
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des postes et des télégraphes, qu'après avoir été vérifiés et approuvés
par les compagnies intéressées.

Le soin de poursuivre l'apurement du compte général trimestriel
avec chaque olBce incombera égalementà ce Département; mais dans
tous les cas où la balance des comptes entre la France et un office
étranger constituera les compagnies.dé.bitrices

,
celles-cidevront fournir,

dès qu'elles en seront requises, une traite égale au montant de leur
dette et tirée sur une place du pays créditeur. Cette traite sera trans-
mise à l'office intéressé par le Département des postes et des télé-
graphes.

Lorsque, au contraire, la balance d'un compte international se sol-
dera en faveur de la France, le Département des postes et des télé-
graphes mettra les fonds à la disposition de la compagnie française inté-
ressée, dès qu'il les aura reçus de l'office étranger débiteur.

Les compagnies régleront à leur gré le décompte et le partage entre
elles des perceptions ou bonifications leur revenant sur les colis pos-
taux internationaux. Elles devront toutefois faire connaître cette répar-
tition au Déparlementdes postes et des télégraphes,

Régime intérieur.

ART. 25. Les compagnies régleront entre elles le mode de compta-
bilité et le partage des recettes afférents au service des colis postaux du
régime intérieur.

Elles devront toutefois rendre compte au Ministre des postes et des
télégraphes des dispositions qu'elles auront adoptées à cet égard.

Dans les cinq derniers jours de chaque mois, elles adresseront au
Minisire un tableau présentant, pour le mois précédent, le nombre
de colis postaux expédiés par chacune d'elles tant en gare qu'à do-
micile.

CHAPITRE IV.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Mode de perception du droit de timbre.

ART. 26. Pour la perception du droit de timbre de 10 centimes
auquelchaque expédition de colis postal sera soumise, en vertu de
l'article 5 delà loi du 3 mars 1881,Tes compagnies se conformerontaux
mesures d'exécution prescrites par le Règlement d'administration pu-
blique du i'g avril 1881 et dont le texte est annexé, sous le n" 4, au
présent règlement.

Avis d'arrivée des colis postaux.

ART. 27. Les lettres d'avis imprimées expédiées par les.chefs de gare
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(art! 6) pour informer tes destinataires de l'arrivée, soit de colis postaux
livrables, en gare, soit de colis postaux adressés à- des localités non
pourvues de service de factage ou non desservies par correspondance,
seront pliées sous forme de lettre non fermée où placées sous enve-
loppe ouverte et seront conformes au modèle n" 5 ci-annexé. Chaque
lettre d'avis ainsi expédiée n'atti-a à supporter qu-une taxe de 5 centimes
par 5o grammes ou fraction de 5o grammes, à la condition qu'elle ne
contiendra aucune mention manuscrite autre que celles-prévues par
le texte imprimé de la formule. {Décision ministérielle dit 1" avril l!88'i.)

It est bien entendu que cette modération de taxé s'applique exclusi-
vement au* lettres d'avis concernantles coïts postaux, et que toute-ie'Vlre
d'avis relative à d'autres colis ïie peuten bénéficier

Avis des colis postaux en souffrance.

ART. 28. Pour l'application de l'article 7 précédent, concernant les
colis postaux en souffrance -originaires de l'étranger, les chefs de gare
adresseront au Déparlement des postes et des télégraphes une commu-
nication conforme au modèle n" 6 ci-après.

Lorsque la communication à adresser par les chefs de gare aux ex-
péditeurs des colis postauxdu régime intérieur, conformémentau même
article 7, sera expédiée paria poste, la taxe postale de cette communi-
cation sera réclamée à qui de droit par la compagnie, •-..

Localités desservies.

ART. 29. Les compagnies devront établir une nomenclature générale
des localités desserviespar elles, en distinguant celles qui sont dotées
•d'un servies de factage ou de correspondance de celles pour lesquelles
elles ne. pourront accepter que des colis postaux à livrer-en gare.

Cette nomenclature devra pouvoir être consultéepar le publie dans
toutes l'es gares ou stations.

Lès compagnies devront, en outre, en mettre un nombre suffisant à
la disposition du Département des postes et des télégraphes, pour les-
besoins des offices étrangers.

: -.-:, -.Les compagnies devront notifier sans délai au Département des
postes et des télégraphes les modifications (additions ou suppressions)
qui ' seront introduites successivement dans la nomenclature dont il

1
s'agit.- ..'.-

Pareillement, le Département des postes et des télégraphes notifiera
aux compagnies -tes localités situées en dehors de leurs réseaux et aux-

;' quelles le service des colis postaux sera étendu au moyen des cour-
riers affectés au transport, des dépêches ou d'autres entreprises. Les

! noms de ces localités et celui de la gare à laquelle elles seront reliées
\ devront être ajoutés à la même nomenclature.

Enfin, les compagnies recevront, par l'intermédiaire du Département

22»
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des postes et des,télégraphes, les listes des localités étrangères ouvertes
au service des colis postaux; elles formeront de ces listes une seconde
nomenclaturequi devra être également tenue à la disposition du public
dans toutes les gares ou stations.

Surveillance. — Contrôle.

ART. 30. En règle générale, toutes les réclamations,du public con-
cernant l'exécution du service des colis postaux par les compagnies
seront adressées à celles-ci, qui y donneront la suite voulue. Toutefois,
dans le cas où dès plaintes graves parviendraient au Département des
postes et des télégraphes, le Ministre pourra poursuivre auprès des
compagnies le redressement des irrégularités commises.

Le Ministre se réserve d'ailleurs le droit d'exercer un contrôle gé-
néral sur le service des colis postaux.

Formules réglementaires.

ART. 31. Les compagnies seront tenues de s'approvisionner, à leurs
frais, de toutes les formules réglementaires nécessaires à l'exécution
du service des colis postaux.

Elles; fourniront au Déparlementdes postes el des télégraphes des
spécimens de chacune de ces formules et de tous autres documents qui
viendrontà être établis pour le service des colis postaux.

Dispositions transitoires.

ART. 32. Le présent règlement entrera en vigueur le 1" mai 1881,
dans les limites déterminées parles décrets des ig et 21 avril 1881,
dont les textes sont ci-annexès sous les n" 7 et 8.

Au fur et à mesure que de nouveaux décrets étendront le service des
colis postaux aux relations de la France avec d'autres pays étrangers,
que ceux désignés aux décrets précités, le présent Règlement s'appli-
queraipsofacto àces relations.

Des dispositions particulières seront ultérieurement arrêtées pour
étendre à la Corse et à l'Algérie le régime des colis postaux.

Paris, le 22 avril 1881,

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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TABLEAU indiquant les tances à percevoir pour l'affranchissementdes colis postaux,

à destination de l'étranger.

DÉCOMPOSITIONDE LA TAXÉ. I
PAYS

I
a ...--...-. .

g.
.

- - .-VOIE. X g C «-s «'r :
. OBSEtlTJTIOKS..

DE DESTIXATIOi. H s J « l » »£ 'S =--S 2
O -"rc1*» © « t.

r^J 6' ' '^ '

fr. c. fr. c. fr. c. fr,. c.
.

fr.. c. fr. c.

' Voie directe I 10 0 10 0 50 0 00 0 50 i 10 (A) Voir ar-
rangementen-

î tro la France,Ii Colispos-f Yoicd'Er-1 I l'Allemagneet
j taux cxpé-l quclincs-[l 101 0 10 0 17 0 33{B); 0 50 I 10 la Belgique
J dics tlcs^ Hamur..,) I (Annoien0*),}
I gares dola^

,
| gnio du Autres ln «ompognio

jB NW(.,).\ ™lcs.... 1 10 0 10 O 25 0 25 0 50 110 «Nord belge. '

g,] o'ifi*
'S. I I PDrl-

-q / Colisposlaux expédiés\ ' I des chc-

,» \ des gares dos chemins j I mu" "°
o

dolerdorÉlal.dcl'EstJ fer do\3i du Midi, d'Orléans, tlof l Etat
' S l'OucsletdoParis-Lvon-', belge. 017| Méditarrannéc et 'pour)l 00 01° 0-50 0.50. 0-50 100 _î

f lesquels les expéditeursI ToTAt. o 33
I aurontcxpresscmenlré-y

.
I clamé l'emploi de la voie 1 ....
\ de Belgique....,....'

:

Aulricbe-Hongrie

E°lgi<lu° Voie directe 110 0 10 0 50 0 00 0 50! 1 10

Bulgarie..,.

Danomark
t

;
Egypte

' Espagne .................. :,

IGitrade-Grclagne
et ;'

-

Irlande..-,: '

"' : '
'

, - .V.
..

..'...,--J
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N° l (Suite.)^*^———'———^—^"^
DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.

.

j

PAYS I

'w ' . r ' • *=VOIE. K g o «'J B.-2
. OBSEllYATlOïlS.

.
BE SKSTIllATlto. H g g' « g. S JL, g' B S..= <

.o'-8 "S "8**81 g:-... "js-So-ë-^^ ta „ I
1 T: -j——— ' -~- —— ___. _——_ —— ____——
j

'. >
.'' fr.'c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. e.

T , -1 • •
(Aj Voir or- I

Indebntanmqac..
, rangementen-

I
I tro la France I

,. '. et le Luxcm- I
*l",e t,...,,, i ])ourg(Annoxo;

; 11* 10).

/ Voie directe 0 85 0 10 0 50 ' 0 00 0 25 0 85Il Yoio db Belgique 135 0 10 0 50 0 50 ! 0 25:135
1 ^Snr là demande expresse des I

,Ltisc.mliotir; (A) .. / cnvoycnrj.^ I

I Voie d!AlIeinagnc 1 35 0 10 0 50 0 50 0 25 1 35
V (Snr là demande expresse des

* envoyeurs.)

Monténégro i

Norw.ège

. -
i

Pays-Bas ,.,.,...,.. J

Perse........••
Port«gai I

Roumanie»

Serbie ; -j

Saède.
. . . . . ,..,,..

Suisse .;.... Voie directe 1 10 0 10 0 50 0 00 0 50 1 10 '!

Turquie ..........*, :
.
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N° h.

DÉCRET

portant règlement d'administrationpublique pour l'exécution
de l'article 5 de la loi du 3 mars 1381 (service des colis
postaux).

Llî PniîsiDEK'I' DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des finances et du Minisire des postes et
des télégraphes ;

Vu la loi du 3 mars 1881, portant approbation des conventions
conclues pour l'organisation en France et dans les relaiions interna-
tionales du service des colis postaux, et notamment l'article 5 ainsi
conçu :

aLe droit de timbre des récépissés, bulletins d'expédition ou autres
pièces en tenant lieu, délivrés par les compagnies de chemins de 1er
conformément à la loi du t3 mai i863, pour les transports prévus pâl-
ies deux Conventions qui précèdent, est réduit, y comprisJe droit de la
décharge donnée par le destinataire, à dix centimes par expédition. Son!
applicables n ces récépissés les dispositions du second paragraphe de
l'article i" de la loi du 3o mars 1872.

« Le droit de timbre établi sur les connaissements est également réduit,
pour le.smèmes transports, à dix centimes pour chaque expédition.

«Un règlement d'administration publique déterminera les mesures
d'exécution du présent article. Toute contravention aux dispositions tant
dudit article que du règlement sera punie d'une amende de cinquante
francs ; »

Vu la Convention internationale conclue le 3 novembre 1880,
approuvée par l'article 1" de la loi susvisée;

Vu le règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de ladite Con-
vention, arrêté à la même date en Ire les représentantsdes Etais contrac-
tants;

Vu la Convention conclue, le 2 novembre, entre le Minisire des postes
et des télégraphes, d'une part, et les compagnies de chemins de fer et
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compagnies de transports.maritimessubventionnées,d'autrepart, tadile
Convention approuvéepar l'article 2 de la mêmeloi;

V"; l'article 10 de la loi du i3 mai i863;
Vu l'article 21 de la loi du 23 août 1871;
Vu l'article 11 de la loi du 28 février 1872;
Le Conseil d'Etat entendu

,
DÉCRÈTE :

ART. 1". Les formules qui servent à l'affranchissement ou à l'expédi-
tion des colis postaux provenant de l'intérieur doivent être timbrées à
l'extraordinaire. Le timbre est apposé sur la partie de la formule qui doit
rester aux mains des compagnies.

Les formules ne peuvent être livrées au public qu'après cette apposi-
tion.

Chaque bulletin d'expédition devra porter une mention imprimée,
indiquant qu'il s'applique à un colis postal.

ART. 2. Tous les bulletins d'expédition sont, après le transport
effectué, réunis, soit au siège social, soit au lieu où les écritures sont
centralisées.

Ils y sont conservés pendant la durée d'une année, à partir de la date
de l'expédition.

ART. 3. 11 est tenu, au départ, un carnet d'expédition, indiquant le
numéro d'ordre de l'étiquette, la destination et le nom de l'expéditeur;
à l'arrivée, un carnet.deréception, indiquant le numéro d'ordre, la pro-
venance et le nom du destinataire.

ART. k. Le droit de timbre des colis postaux venant de l'extérieur
est. perçu par l'apposition de timbres mobiles des modèles établis pour
l'exécution de l'article 18 de la loi du 23 août 1871.

Il est, acquitté aux gares frontières ou aux bureaux assimilés, en même
temps que les droits de douane, par la compagnie chargéedes formalités
en douane.

Les timbressonl apposés sur la déclaration collective que celte com-
pagnie est tenue de faire, à chaque arrivée, aux agents des douanes.

Ces agents vérifient l'exactitude des déclarations, en prennent note
sur un carnet spécial, et oblitèrentimmédiatement les timbres au moyen
d'une griffe.

Les compagnies dressent dans chaque gare frontière ou bureau
assimilé, au commencementde chaque mois, un relevé des déclarations
collectives faitespendant le moisprécédent. Ce relevé, visé parles agents
des douanes et certifié par eux conforme aux mentions du carnet prévu
par le paragraphe qui précède, est transmis à l'Adtninis!ration du timbre,
par les compagnies.
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Sont applicables aux déclarations collectives les dispositions de l'ar-
ticle 2.

ART. 5. Tous les bulletins d'expédition de colis postaux, transportés
de l'intérieur à l'extérieur, sont repi*éseutés dans les gares frontières ou
bureaux assimilés aux agents des.douanes, afin qu'ils s'assurent que ces
bulletins sont timbrés.

ART. 6. Jusqu'au 3i juillet 1881, le timbre à l'extraordinaire pourra
être remplacé par des timbres mobiles des modèles établis pour l'exécu-
tion de l'article 18 de la loi du 23 août 1871.

Ces timbres seront apposés et oblitérés par les compagnies.

ART. 7. Les Ministres des finances et des postes et télégraphes sonl
chargés, chacun ence qui le concerne, de l'exécution du présentdécret.

Fait à Paris, le ig avril 1881.
Jui.iïs GRÉVY.

Par le.PrésUlenl'del'a République:

Le Ministre des Paies
l.c Ministre des Finances, et des Télégraphes,

J. MAGN1N. AD. COCHERY.
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N° 77 '

DÉCRET "..'•.'

portant exécution
,
à l'intérieur, de la loi du 3 mars 1881,

concernant les colis postaux.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les articles 2 et 3 de la loi du 3 mars 1881, perlant approbation
de la Convention relative au transport des colis postaux et conclue à
Paris, le i novembre 1880, entre le Ministre des Postes et des Télé-
graphes, agissant au nom et pour le compte de l'État, d'une part, et les
représentants des chemins de fer de l'État, de l'Est, du Midi

,
du Nord,

d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Médilerranée,d'autre pari;
Vu le. règlement d'administration publique rendu le ig avril 1881,

en exécution cle l'article 5 de la même loi, pour la perception du droit
de timbre de dix centimes applicable à- chaque expédition de colis
postal;

Sur le rapport; du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. V. Le service des colis postaux circulant à l'intérieur de la
France commencera à fonctionner le î" mai prochain sur le réseau des
Administrations et Compagnies de chemins de fer signataires delà Con-
vention susvisée du a novembre 1880.

Provisoirement, ce service ne sera pas étendu à la Corse ni à
l'Algérie.

ART. 2. Il pourra être expédié, sous la dénomination de colis postaux,
des colis sans déclaration de valeur, ne dépassant pas le poids de 3 kilo-
grammes, le volume de 20 décimètres cubes et la dimension, sur une
face quelconque, de 60 centimètres; ces colis ne doivent contenir ni
matières explosibles, inflammables ou dangereuses

,
ni lettres ou notes

ayant le caractère de correspondance.

ART. 3. L'affranchissement des colis postaux sera obligatoire.
La taxe à payer par l'expéditeur d'un colis postal de la France pour

la France (la Corse et l'Algérie exceptées) sera fixée
,

savoir :
A 60 centimes, dont 5o centimes pour le transport sur les réseaux

des Administrationset Compagnies signataires delà Conventiondu 2 no-
vembre 1880, et 10 centimespour le droit de timbreprévu par l'article 5
de 3a loi du 3 mars 1881, lorsque le colis devra être livré en gare;

A 85 centimes, dont 5o centimes pour le transport sur les voiesferrées
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desdites Administrations et Compagnies, 10 centimes pour droit de
timbre et a5 centimes pour droit de factage, lorsque le colis devra être
porté au domicile du destinatairepar les soins desmêmes Administrations
et Compagnies.

Les colis postaux déposés dans les bureaux de ville désignés par les
Administrations etCompagnicsde-cheminsde fer précitées seront soumis
àla -même taxe que .ceux qui.seront portes.dir.ectem.enlpar l'expéditeur
à la gare ou station de départ.

L'expéditeur d'un colis pestai recevra gratuitement, au moment du
dépôt, un récépissé sommaire de son envoi.

ART. k. Les destinataires des colis livrables en gare .seront avisés
dansles vingt-quatre heures, par les chefs de .gare, de l'arrivéedes colis à
leur adresse eVdeviiont Tembourser le port de la lettre d'avis avant de
prendre "possession de ces colis.

Le destinatairede tout colis postal livré à domicile remboursera au
'transporteur-les droits d'oclroidorïtcelui-ci aurait fait l'avance.

Tout colis postal porté à domicile par un service de factage ou de
correspondance et qui n'aura pas été livré, pour une cause quelconque,
sera conservé en gare ou au bureau de correspondance à la disposition
'dû-destinataire.Si un second transport à domicile est demandé par celui-
"ei,- la livraison -ne sera opérée que contre pavement d'un nouveau
droit de factage de 2*5 centimes, indépendammentdu.droitdemagasinage
exigible, s'il y a lieu, en conformité des tarifs.

ART. 5. La réexpédition d'un colis postal, soit sur le point de
départ, soit sur une'autre localité, donnera lieu à la perception'd'une
'nouvelle taxe de transport de '5o centimes et d'un nouveau droit de
timbre de ro 'Centimes

,
à- la charge de'l'e.xpédileur'ou du destinataire

,suivant le cas, sans préjudice du remboursementdes -droits cToclToi,, do
ifactag'e,'de magasinage :et atitres frais, s'il y a lieu.

Toutefois, la réexpédition, par suite de fausse direction ou d'une
erreur de.service, ne donnera lieu à aucune perception supplémentaire
à la-charge du public.

ART. 6. Lés colis postaux qui n'auront pu être livrés aux destinataires.,
pour une'cause quelconque, et que les expéditeurs, dûment consultés,
n'aùi'oïi't'pas fait retirer ou'réexpédier,,seront'tenus à la disposition do
ceux-ci pendant six mois.

Si, passé ;ce délai, les expéditeurs n'en ont pas .Téolamé le uenvoi, les
colis,postaux.seront livrés; ià l'Administration-des domaines pour 'être
vendus

, au profit -de l'État, saufidéduction
;
des taxes et frais idus aux

:;ti-ans.pprteurs,rs'il-y .a.lieu.
Toutefois,, ceux ides icolis.postaux aion attribués quiTënfeimeront des

'ii.rtieles isujets -à. corruption ou -à détérioration seront vendus.Immédiate-
ment .au profit de qui de droit, 'sans avis préalable ni formalités judi-

ciaires.-
: •
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ART. 7. Sauf le cas de force majeure, la perle ou l'avarie d'un colis

postal donnera lieu, au profit de l'expéditeur et, à-défaut ou sur la de-
mande de celui-ci, du destinataire, a une indemnité correspondant au
montant réel de ia perte ou de l'avarie, sans que «ëtte indemnité puisse
toutefois dépasser quinze francs.

Le payement à l'ayant droit aura lieu dans le plus bref délai possible
et au plus tord dans le délai de ilrois -mois à partir du jour .de la récla-
mation.

Les réclamations concernant la perte .ou l'avarie des colis postaux ne
pourront être admises que dans le délai d'un an, à partir du jour du
dépôt desdits colis. Passé .ce .délai, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité.

ART. 8. La responsabilité des services de-transport cessera par le fait
de la livraison des colis postaux .aux destinataires ou à leurs représen-
tants.

ART. 9. Les colis postaux seront transportés par les tains-poste ou
autres .en usage pour le service des colis de grande vitesse.

L'expédition, la transmission d'une Compagnie à une autre et la li-
vraison des colis postaux s'opéreront dans les.délais fixés.par les tarifs.

ART. 10. Le Ministre des Postes et des Télégraplies est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 19 avril 1881.
JMISSGRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministredes Postes et. des Télégraphes,

AD. COCHERY.

N° '8.

DÉCRET

portant exécution, dans les rapports de la France avec
l'Allemagne, la Belgique, le Luxembourg et la Suisse, de
la loi du 3 mars 1881, concernant les colis postaux.

LE PRÉSIDENT.M LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.,

Vu la loi du 3 mars a-88r,portan4.:appïobationdelà Conventionsinter-
nationale, conclue à Paris, le 3 novembre 1880, pour l'échange de»

23.
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colis postaux sans déclaration de valeur, et la Convention relative au
mèioe objet conclue à Paris, le 2 novembre 1880, entre le Ministre des
Postes et des Télégraphes, agissant au nom et pour le comptedel'État,
d'une part, et les représentantsdès chemins de 1er de l'État, de l'Est,
du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerrar
née, d'autre part;

Vu le règlement d'administration publique rendu le 19 avril 1881,
eu exécution de l'article 5 delà même loi, pour la perception du droit
de timbre de dix centimes applicable à chaque expédition de colis
postal ;

Vu les procès-verbaux de l'échange des ratifications de la Convention
internationale, portant que la France est d'accord avec l'Allemagne, la
Belgique et le Luxembourg pour appliquer cette Convention, à dater
du 1" mai 1881, et avec la Suisse pour l'appliquer à une date réservée
au choix des deux Administrations;

Vules communications échangées entre le Département des Postes et
des Télégraphes de France et le Déparlement, des Postes de Suisse, éta-
blissant l'accord commun de fixer également au 1er mai 1881 l'exécu-
tion de la Convention internationale susviséé dans les relrdions entre la
France et la Suisse ;

Vu l'arrangement conclu, le 12 avril] 881, entre la France et le
Luxembourg et l'arrangement conclu, le 18 awril 1881, entre la France
l'Allemagne et la .Belgique, en vertu de l'article i3 de la Convention
internationale du 3 novembre 1880, qui réserve aux parties contrac-
tantes la faculté de conclure des Conventions spéciales en vue de l'amé-
lioration du service des colis postaux ;

Vu le décret du 19 avril 1881, portant exécution en France du ser-
vice des colis postaux sur les réseaux des Administrations et Compagnies
de chemins de fer signataires de la Convention susviséé du 2 novembre
1880 ;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉertÈTE :

ART. 1". Le service des colis postaux commencera à fonctionner le
1" mai prochain dans les relations de la France (la Corse et l'Algérie
exceptées, quant à présent) avec l'Allemagne, la Belgique, le Luxem-
bourg et la Suisse.

ART. 2.11 pourra être expédié, sous la dénominationde colis postaux,
des colis sans déclaration de valeur, ne dépassantpas le poids de 3 kilo-
grammes, le volume de 20 décimètres cubes et la dimension, sur une
surface quelconque, de 60 centimètres ; ces colis ne devront contenirni
matières explosibles, inflammables ou dangereuses, ni articles prohi-
bés par les lois et règlements de douane ou autres, ni lettres ou notes
ayant le caractère de correspondance.
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ART. 3. L'affranchissementdes colis postaux sera obligatoire.
La taxe à payer, y compris le droit de timbre de dix centimes prévu

par l'article 5 de li loi du 3 mars 1881, par l'expéditeur d'un colis pos-
tal déposé dans une des gares des Administrations et Compagnies des
chemins de fer signataires do-la Convention du 2 novembre 1880, à
destination de l'Allemagne, de la Belgique, du Luxembourg et de la
Suisse, sera fixée conformément aux indications du tableau ci-
après :

P~ S ' VOIE. ' TAXE,
m: DEs-nxà'riOK.

ft, c.

/ Voie ilircac 1 10
SCelis posUnx ctpédics des g.'.res do la

Compagnie du Nord 1 10
Colisposluuxexpédiesdos garosdes autres

\ " * 1 Compagnies ot pour lesquelsles cij.é-
î dilcurs auront expressémeut réclamé.
\ l'emploi de la voie de Belgique 1 GO.

.

llsLOsnvi: Voie il ircclc I 10
Voie directe 0 85

Lî.xKMIioo-'.-.G î Voie île Belgique [ sur ht demande expresse des espédilcnrs) 1 35
( V-)ie d'Allemagne [sur la demande expresse des expéditeurs) 1 35

Sctsst: I Voie directe 1 10

Les colis postaux déposés dans les bureaux de ville désignés par les
Administrations et Compagnies de chemins de fer précitées seront sou-

.
mis à la même taxe que ceux qui seront portés directement par l'expé-
diteur à l:i gare ou station de départ.

L'expéditeur d'un colis postal recevra gratuitement, au moment du
dépôt, un récépissé sommaire de son envoi.

A UT. k. Le destinataire de tout colis postal provenant de l'étranger
aura à payer un droit do timbre de dix centimes.

Lorsque le colis sera livré à domicile par les soins des Administrations
et Compagnies de chemins de 1er ou de leurs correspondants, le desti-
nataire aura à payer, en outre, une taxe de factage de vingt-cinq cen-
times.

Enfin, le destin.nrc de ioulcolis postal remboursera au transporteur,
le cas échéant, les droits d-; douane, d'octroi et autres frais dont celui ci
aurait fait l'avance.

Les destinataires des colis livrables en. gare seront avisés dans les
vingt-quatre heures, par les chefs de gare, de l'arrivée des colis ît lotir
adresse et devront, rembourser le port delà lettre d'avis avantde prendre
possession de ces colis.

fout colis postal porté à domicile pai' un service de factage et qui
n aura pas été livré, pour une cause quelconque, sera conservé en gare
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ou au bureau de correspondanceà la dispositiondu destinataire. .Si un
second transport à domicile est demandé par celui-ci, la livraison ne
sera opérée que contre payement d'un nouveau' droit de factage; de
vingt-cinq, centimes,, indépendamment du droit de magasinage et des.
autres-frais exigibles, s'ily a lieu, en conformité:des tarifs.

ART. 5... La réexpédition d'un colis postal, soit sur le lieu d'origine,
soit sur une autre localité, donnera lieu, lors de la livraison, à la per-
ception sur l'expéditeur ou sur le destinataire, suivant le cas, d'une
nouvelle taxe complète, sans préjudice du remboursement des droits
d^octroi, ds factage, de magasinage et autres frais, s'il y a lieu.

Toutefois, la réexpédition, pas suite de fausse direction, ou d'une
erreur de service, ne donnera lieu à aucune perception supplémentaire
à, la charge du public*

ART. 61 Les colis postaux qui n'auront pas été livrés aux destina-
taires, pour une cause quelconque, et que les expéditeurs, dûment
consultés, n'auront pas fait retirer ou réexpédier, seront tenus à la dis-
position de ceux-ci pendant un an. Si, passé ce délai, lès expéditeurs
n'en ont pas réclamé le renvoi, les colis postaux seront,flivrés à l'Admi-
nistration des domaines pour être vendus au profil de l'État, sauf déduc-

-
tion des taxes et frais dus aux transporteurs, s'il y a lieu.

Toutefois, ceux des colis postaux non distribués, qui renfermeront
des articles sujets à corruption ou à détérioration,, seront vendus immé-
diatement au profit de qui de droit, sans avis préalable, ni formalités
judiciaires.

ART. 7. Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avarie d'un colis
postal donnera lieu, au profit de l'expéditeur et, à défaut ou sur la
demande de celui-ci, du destinataire, à une. indemnité correspondant
au montantréel de la perle ou de l'avarie, sans que cette indemnité
puisse toutefois dépasser quinze francs.

Le payement a l'ayant droit aura lieu dans le plus bref délai possible
et, au plus lard, dans le délai d'un an à partir du jour de la réclama-
tion.

Les réclamationsconcernant la perte ou l'avarie des colis postaux ne
pourront être admisesque dans le délai d'un an, à partir du jour du
dépôt desdits colis. Passé ce délai, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité.

ART. 8. La responsabilitédes services de transport cessera par le fait
de la livraison des colis postaux aux destinataires ou à leurs représen-
tants.

ART. 9. Les colis postaux seront transportés par les trains-poste pu
autres en usage ;pour le iservice dès colis de grande vitesse.

L'expédition,la transmissiond?uue Compagnieà une autre et la livrair
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son des colis postaux s'opéreront,, sur le territoire français, dans les
délais fixés parles tarifs.

ART. 10. Le Ministre des Postes et des Télégraphes'est chargé des
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 2 i avril 1881,.
JULES, GRÉVY.

Paît- le;Président de !ai République::

Le Ministre des. Postes et des Téléarapkes..

Ara.- COCISEBY.

'.»• 9.

ARRANGEMENT

entx'erla France, l'Allemagne et la Belgique.

Le Gouvernement de lia RépuMique française,
Le Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi de

Prusse, et le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges,
Désirant améliorer le service des colis postaux et usant de la faculté

laissée à cet égard aux parties contractantes par l'article i3 de la Con-
vention du o novembre 1880,

Sont convenus de ce qui suit :

Les colis postaux échangés., par lai voie de;Belgique, entre les loca-
lités françaises desservies directement par la Compagnie des chemins
de fer du Nord ou rattachées aux gares1

dé-cette Compagnie et l'Allemagne
seront passibles d'une taxe de transport d'un franc, ainsi décomposée ;

5o centimes pour la quote-part allemande ;
5o cemtiimes porar les quotes-parts française et belge réunies.
Cette: dernière- sommes dei cinquante centimes: serai répartie' comme;

SUït ' .-:
.

- : : -
7: •.--. ,-; >'.:.

i" Colis postaux traversant ïa Belgique par la voie d'ÈrquelïneS;
Namur :

17 centimes pour le transport effectué par là Compagnie française
du Nord;
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16 centimes pour le transport effectué par la Compagnie du Nord
k?]Se; :-.- ,:|| 17. centimes pour le transport effectué par les chemins de fer de l'Etat

" belge;: '"7,7
.-...

20 Colis postaux traversant la Belgique par d'autres voies :
a5 centimes pourTa quote-part française;
25 centimes pour la quote-part belge.

Le présent Arrangement entrera en vigueur à la date fixée pour la
mise à exécutionde la Convention du 3 novembre 1880, entre la France,
d'une part, l'Allemagne et la Belgique, d'autre part, et aura la même
durée que cette Convention. Toutefois, chacune des trois parties con-
tractantes aura le droit d'en faire cesser les effets moyennantavisdonné,
un an à l'avance,aux deux autres parties.

En foi de quoi, les soussignés, ^Ministre des Affaires étrangères de la
République française; Ambassadeur de Sa Majesté l'Empereur d'Alle-
magne ,

Roi de Prusse ; et Envoyé extraordinaireet Ministre plénipo-
tentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, dûment autorisés, ont dressé
le présent Arrangementqu'ils ont revêtu de leurs cachets.

Fait à Paris, en triple expédition, le 18 avril 1881.

(X. S.) Signé: B. SAINT-HILAIRE.

(L. S.) Signé: HOHENLOHE.

.(L. S.) Signé; BEYENS.

N° 10.

ARRANGEMENT

entre la France et le Luxembourg.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du
Grand-Duché de Luxembourg, usant de la faculté laissée aux parties
contractantes, par l'article 13 de la Convention du 3 novembre 1880, de
conclure des Conventions spéciales, en vue de l'amélioration du service
des colis postaux,

Sont convenus de ce qui suit :

La quote-part revenant au Grand-Duché de Luxembourg, à titre de
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port territorial, dans la taxe applicable aux colis postaux adressés de
France dans le Grand-Duché de Luxembourg, et vice versa, sera dé
a5 centimes par colis.

Le présent Arrangement sera exécutoire à partir de la data fixée pour
l'entrée en vigueur, dans les rapports entre la France et le Luxembourg,
delà Convention susviséé du 3 novembre 1880.

En foi de quoi, les soussignés, Ministre des Affaires étrangères de
la République française et Chargé d'affaires du Grand-Duché de Luxem-
bourg à Paris, dûment autorisés, ont signé le présent Arrangement
qu'ils ont revêt'i de leurs cachets.

Fait à Paria, en double expédition, le 12 avril 1881.

(L. S.) Signé: B. SAINT-HILÂÏRE.

{L. S:) Signé: JONAS.

N° 11.

LOI

portant approbation des conventions conclues pour l'organi-
sation, en France et dans les relations internationales, du
service des colis postaux.

LB SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit :

ART. 1". Le Président de la République française est autorisé à
ratifier et à faire appliquer, s'il y a lieu, la Convention internationale
conclue à Paris, le 3 novembre 1880 («), pour l'échange des- colis
postaux, sans déclaration de valeur, et dont une copie authentique est
annexée à la présente loi.

ART. 2. Est également approuvée la Convention conclue: le 2 novem-
bre 1880 (6), entre le Ministre des Postes et de.« Télégraphe? agissant

(a) Voir annexe n" i3.
(b) Voir annexe n° 12.
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auî nomebipourle coniple:de l'État, d'une part, et: les- Compagnies des-
chemm8 dev fer de rÉtat,: du ;Nord>, de l'Est, de Paris à Lyon étalai
Méditerranée, de l'Ouest, d'Orléans, du Midi, lai Compagnie: des:
Messageries maritimes.,.. la Cpuipagnie. Eraisssn.et,; conçessionnair.e du
servic€(;ppstatenti*e.la,Franceet la Corse, laCompagnie concessionnaire
du service postal de Calais: à'Douvres-et la Compagnie générale tran-
satlantique, d'autre part, Convention dont une copie authentique est
également annexée à la présente loi.

ART. 3. Des décrets insérés au Bulletin des lois détermineront, s'il, y
a lieu, les mesures à prendre par l'Etat pour l'exécution en. France des'
Conventions susvisèes ': et en fixeront la date- d'exécution ; ces décrets
détermineront lés, taxes à percevoir en France et en Algérie et spécifie-
ront notamment dans quel cas pourra être perçue la taxe de. factage et
la surtaxe de vingtrcinq' centimes prévues par l'article 5 de la Conven-
tion internationale.

ART. 4. Le Gouvernement est autorisé à étendre, par des traités spé-
ciaux, le transport des colis postauxsur le territoire français, en dehors
des limites d'exploitation assignées aux Compagnies de chemin de fer par
la Convention du 2 novembre 1.8S0 ; la taxe afférente au transport en
France ne pourra toutefois dépasser la taxe admise à cet effet par la
Convention internationale.

ART. 5. Le droit de timbre des récépissés, bulletins d'expédition ou
autres pièces en tenant lieu, délivréspar les Compagniesde chemins de
fer;'conformément à là loi'du J S mai i86'3, pour les' transports prévus7
par les deux Conventions qui précèdent, est réduit, y compris te' droit
delà décharge donnée par le destinataire,, à io centhnes par chaque
expédition. Sont applicables à ces récépissés les dispositions du second
paragraphe de l'article i" de la loi du 3o mars 1872.

Le droit do timbre établi sur les connaissements est également réduit,
pour les mêmes transports, à 10 centimes par chaque expédition.

Un règlement d'administraliort publique déterminera' lès mesurés
d'exécution du présent article. Toute contravention aux dispositions
tant duolïè; article que du, règlement sera, punie d'une amende de
5ojfnaittes.- '.-. o..7-

ART. 6. L'impôt établi Sur le prix des transports en grande vitesse
est supprimé pour les expéditions prévues dans les inemes: Conven-.
tions.; '" "

.'•: AiR0î7?. -Est également supprimévsur;ces:transports le:droit, spéciai.
de 10 centimes établi par l'article 3 de la loi du 22Juin 1872.

ART. 8. Les actes de toute nature relatifs aux marchés passés par
l'État et ayant exclusivement pour-objet l'exécution des deux. Gahveii-
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tions-, sont dispensés du timbre et seront enregistrés gratis lorsqu'il! y;

aura lieu à l'enregistrement.
La présentsloi, délibéréeet adoptée par le Sénat et par la Ghartibrè

dés Députés, sera exécutée comme lot de liElat.

Fait à Paris, le 3 mars 1881.
"' JULES GRÉVY. .'

Par le Président dé ia République:

Le Ministre Le Mmùtre des Postes
des Affaires étrangères, et des Télégraphes,

B. SAINT-H1LAIRE. AD. COCHERY.

Le Ministre dès Finances,

J. MAGNIN.

CONVENTION

concernant le transport des colis postaux conclue entre
l'État, d'une part, les Compagnies de chemins de fer et
les Compagniesmaritimes subventionnées, d'autre part.

Le GOUVERNEMENT FRANÇAIS, représenté par M. ADOLPHE COCHERT,
Ministre des Postes et des Télégraphes.,

D'une part ;

Et, d'autre part,
M. Jules LESGUILLIER,Ingénieur en chef des ponts et chaussées, di-

recteur des chemins de fer de l'État,^représentant rAdminislration des
chemins de fer de l'État;

M. Félix MATIIIAS., Ingénieur, chef del'exploitation des chemins.de
fer dû Nord, représentantla Compagnie des chemins de: fer du Nord;

M'.: François: JAGQMÏN, Ingénieur eh chef dès ponts: et: chaussées, di-
recteur de la Compagnie des chemins de fer de l'Est, représentant la
Compagnic.des cheminade fer de l'Est;

M. Gustave NOBLEMAIRE, Ingénieur des mines, directeur de l'èxploi-
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talion des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, repré-
sentant la Compagniedes chemins de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée ;

M. Edouard DELAITRU, Inspecteur général honoraire des ponts et
chaussées, directeur général de la Compagnie des chemins de fer de
l'Ouest, représentant la compagnie des chemins de fer de l'Ouest;

M. Louis-Charles SÉVÈNE, Ingénieur en chef des ponts et chaussées,
directeur de la Compagnie d'Orléans, représentant la Compagnie des
chemins de fer d'Orléans;

M. Ernest HUÏOT, Ingénieur des mines, directeur de la Compagnie
des chemins de fer du Midi, représentant la Compagnie des chemins de
fer du Midi ;

M. Jules-Henri DENION DU PIN, administrateurde la Compagnie des
messageries maritimes, représentant la Compagnie des messageries ma-
ritimes ;

M. Eugène PÉREIRJS
,

Président du conseil d'administration de la
Compagnie générale transatlantique, représentant la Compagnie géné-
rale transatlantique;

M. Louis FRAISSINET, représentant MM. Fraissinet et C", concession-
naires du service posta! entre la France et la Corse;

M. Cliarlcs-Louis-LucienJEANNE-JULIEN, sous-directeur delà Société
générale, représentant la Compagnie concessionnaire du service postal
de Calais à Douvres

;

Vu les projets de Conventionet de Règlement concernant l'échange
des colis postaux

,
sans déclaration de valeurs, qui sont sur le point d'être

signés à Paris entre les délégués des puissances ci-après :
Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, Bulgarie, Danemark,

Egypte, Espagne, France, Grande-Bretagne, Inde britannique
,
Italie,

Luxembourg, Monténégro, Pays-Bas, Perse, Portugal, Roumanie,
.Serbie, Suède et Norwège, Suisse, Turquie, et toutes les autres puis-
sances qui pourront ultérieurement adhérer à la Convention;

Vu l'article 1" du Protocole final (a) proposé pour être signé, à la
même date que la Convention, entre les États contractants et qui est
ainsi conçu :

1.

«Tout pays où la poste ne se charge pas actuellement du transport
c

des petits colis et qui adhère à la Convention susmentionnée aura la

-«
faculté d'en faire exécuter les clauses parles entreprises de chemins de

«
fer et de navigation. Il pourra, en même tsmps, limiter ce service aux

«
colis provenant ou à destination de localités desservies par ces entre-

-« prises.

(n.): Voir annexe n" i4.
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o
L'Administration postale de ce pays devra s'entendre avec les entre-

«
prises de chemins de fer et de navigation pour assurerlacomplète exé-

«cution, par ces dernières, de toutes les clauses de la Convention ci-

«
dessus, spécialement pour organiser le service d'échange à la frontière.
«Elle leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec les

e
Administrations postales des autres pays contractants et avec le Bureau

«international.»
Sont convenus de ce qui suit, en vue d'assurer l'exécution des projets

de Convention et de règlement ci-dessus visés :

ART. 1". Les Compagnies de chemins de fer et les Compagnies de
transports maritimes ci dessus mentionnées s'engagent à effectuer le
transport des colis postaux de trois kilogrammes et au-dessous, dans les
conditions fixées par les projets de Convention et de Règlement inter-
nationaux susvisés. Ces transports sont effectués par les trains-posteou
autres en usage pour le service des colis de grande vitesse.

Elles consentent à être substituées, pour tout ce qui concerne le trans-
port au moyen de leurs services, aux avantages et aux obligations résul-
tant, pour le Gouvernement français, des stipulations de ces projets de
Convention et de Règlement, et ce, sous réserve des restrictions et con-
dirions suivantes.

ART. 2. La rémunération des compagnies de chemins de fer sera de
cinquante centimes, taxe internationale fixée pour chaque pays par l'ar-
ticle 5, paragraphe premier, du projet de Convention. Cette taxe com-
prend l'accomplissement des formalités en douane, la transmission entre
Compagnies, ainsi que le passage sur les deux chemins de fer de Cein-
ture autour de Pons, s'il y a lieu. Elle ne comprend pas les droits fiscaux
(timbre de récépissé ou de connaissement, droits de décharge et de
statistique, impôts, etc.) établis ou à établir.

ART. 3. Les Compagnies de chemins de fer sont autorisées à perce-
voir un droit de vingt-cinq centimes, comme taxe de factage, quand le
colis aura été transporté à domicile.

ART. k. A moins de Conventions spéciales avec le Ministre des Postes
et des Télégraphes, les Compagnies n'auront pas droit à la surtaxe de
.vingt-cinq centimes, dont l'établissement est facultatif aux termes de
l'article 5, paragraphe 2 ,

du projet de Convention.

ART. 5. La rémunération des Compagnies de transports maritimes
qui interviennent au présent acte sera égale au montant des taxes mari
limes déterminées par le projet de Convention (article 3, paragraphe

.
2, et article 5, paragraphe 3).

ART. 6. Tout colis postal destiné à être embarqué sur un paquebot
poste français sera porté à bord de ce paquebot parles soins des Compa-
gnies des chemins de fer.

Tout colis postal arrivant en France par mer sera débarqué en
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douane où il en sera pris livraison par les Compagnies de chemins de
fer, après l'accomplissement.,s'il y a lieu., des formalités en douane par
les Compagniesmaiiituiies.

ART. 7. Les Compagnies de chemins de fer s'engagent à faire le
'transport des colis postauxà l'intérieur aux prix de cinquante centime»
pour le transport par la voie ferrée, et de vingt-cinq ceniimes pour la
taxe du factage, s'il y a lieu à factage. Ces prix ne comprennentpas les
droits fiscaux ^timbre de récépissé, droit de décharge, impôts, etc.-') éta-
blis ou à établir.

Les règles du service international s'appliqueront à ces transports.
ART. 8.. Les Compagnies de -chemins dé fer et les Compagnies de

transport maritimes, dans la limite de la durée de leurs concessions,
restent engagées pour tout le temps de la participation du Gouverne-
ment français -à la -Convention internationale.

ART. 9. Les présentes sont applicables à toutes les lignes nouvelles qui
seraient mises en exploitation par les compagnies de chemins de fer ou
par des Compagnies de transports maritimes figurant à ia présente Con-
vention.

Elles s'appliqueront également aux services de correspondance et de
factage organisés par les Compagnies de chemins de fer.

ART. 10. Toutes les contestations.auxquelles pourraient donner lieu,
entre l'Administration, les Compagnies elles tiers, l'exécution et l'in-
terprétation de la présente Convention, ainsi que delà Convention inter-
nationale et du règlement d'exécution auquel elle se réfère, serontjugés
par les tribunaux administratifs.

Fait en autant..d'originauxqu'il y .a .de parties intéressées, à Paris, 1G

deux novembre mil huit cent quatre-vingt.

{Suivent les signatures.)
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N° 13.

-
UNION POSTAL'E UNIVERSELLE.

' CONVENTION

concernant l'échange des colis postaux sans déclaration 'de
valeur, conclue entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la
Belgique, la Bulgarie, le Danemark, l'Egypte, l'Espagne,
la France, la Grande-Bretagne et l'Irlande, l'Inde britan-
nique, l'Italie, le Luxembourg, le Monténégro, les Pays-
Bas, la Perse, le Portugal., la Roumanie, la Serbie, la
Suède et Norwège, la Suisse et la Turquie.

Les Gouvernements d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie, de Belgique,
de Bulgarie, de Danemark, d'Egypte,d Espagne, de France,,de Grande-
Brclagne et d'Irlande, de l'Inde britannique, d'Italie, de Luxembourg,
de Monténégro

,
des Pays-Bas, de Perse

,
de Portugal, de Roumanie, de

Serbie, de Suède et Norwège, dcSuisse et de Turquie,, désirant faciliter
les relations commerciales entre leurs pays respectifs au moyen de
l'échange, par l'intermédiaire de la-poste, des colis sans déclaration de
valeur,

Les soussignés,munis à cet effet de pleins pouvoirs trouvés en bonus
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

A'RTlCL'E P1YEMIER.

1. — 11 peut être expédié, sous la dénomination de colis postaux, de
l'un des pays mentionnés ci-dessus pour un autre de ces 'pays, des coli*

sans déclaration de valeur, jusque concurrence de 3 kilogrammes.
2.— Le règlement d'exécution (i) détermine les autres conditions

auxquelles les colis sont admis au transport.

ART. 2.
I. — La liberté du transit est garantie sur le territoire de chacun des

fi) Voir annexé n° i5.
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pays adhérents
,
et la responsabilité des Offices qui participent au trans-

port est engagée dans les limites déterminéespar l'article 11 ci-après.
2. — A moins d'arrangement contraire entre les Offices intéressés

1la transmission des colis postaux échangés entre pays non limitrophes
s'opère à découvert.

ART. 3.

1. — L'Administration du pays d'origine est redevable, envers cha-

cune des Administrations participantau transit territorial, d'un droit de
5o centimes par colis.

•

- 2. — En outre, s'il y a un ou plusieurs transports maritimes, l'Ad-
ministration du- pays d'origine doit h chacun des Offices dont les services
participent au transport maritime un droit dont le taux est fixé, par
colis, savoir :

A 25 centimes,pour tout parcours n'excédant pas 5oo milles marins;
A 5o centimes, pour tout parcours supérieur à 5oo milles marins,

mais n'excédant pas 1,000 milles marins;
A 1 franc, pour ioul parcours supérieur à 1,000 milles marins

,
mais

n'excédant pas 3,000 milles marins ;
A 2 francs, pour tout parcours supérieur à 3,ooo milles marins, mais

n'excédant pas 6,000 milles marins ;
A 3 francs pour tout parcours supérieur à 6,000 milles marins.
Ces parcourssonl calculés, le cas échéant, d'ap>rèsla distancemoyenne,

entre les ports respectifs des deux pays correspondants.

ART. 4-

L'affranchissementdes colis postaux est obligatoire.

ART. 5.

1. — La taxe des colis postaux se compose d'un droit comprenant
pour chaque colis, autant de fois 5o centimes, ou l'équivalent dans la
monnaie respeclive de chaque pays, qu'il y a d'Offices- participant au
transport territorial,, avec addition, s'il y a lieu, du droit maritime
prévu par le paragraphe 2 de l'article 3 précédent. Les équivalents sont
fixés par le Règlementd'exécution.

2. :—Comme mesure de transition, chacun des pays contractants
a la faculté d'appliquer aux colis postaux provenant ou à destination de
ses bureaux une surtaxe de 25 centimes par colis.

Exceptionnellement, celte surtaxe est élevée à 5o centimes pour la
Grande-Bretagne et l'Irlande, à jb centimes pour l'Inde britannique
et pour la Perse, et à 1 franc pour la Suède.

3. — Le transport entre la France continentale d'une part, l'Algérie
et la Corse de l'autre, entre l'Italie continentale et les îles de Sicile et
deSardaigne, donne également lieu à une surtaxe de 2 5 centimes par
colis.
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ART. 6.

L'Office expéditeur bonifie pour chaque colis :

o. A l'Office destinataire, 5p centimes, avec addition, s'il y a lieu
,des surtaxes prévues aux paragraphes 2 et 3 de l'article 5;

t. Éventuellement, à chaque Office intermédiaire, les droits fixés par
l'article 3.

ART.. 7.
11 est loisible au pays de destination de percevoir du destinataire,

pour le factage et pour l'accomplissement des formalités en douane, un
droit dont le montant total ne peut pas excéder 25 centimes par colis.

ART. S.
:

Les colis auxquels s'applique la présenteConvention né peuvent être
frappés d'aucun droit postal autres que: ceux prévus par les articles 3,
5 et "j précédents et par l'article 9 ci-après.

ART. 9.
La réexpédition d'un pays sur un autre des colis postaux, par suite

de changement de résidence des destinataires, ainsi que le renvoi des
colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perception supplémeti-
tairedes taxes fixées par l'article 5, à la charge des destinataires, ou, le
cas échéant, des expéditeurs, sans préjudice du rembourssuient des
droits de douane acquittés.

ART. 10.
11 est interdit d'expédier par la voie de la poste des colis contenant,

soit des lettres ou des notes ayant le'caractère de correspondance, soit
des objets dont l'admissionn'est pas autoriséepar.les lois ou règlements
de douane ou autres.

ART. ii-.''
1. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal a été

perdu ou avarié, l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande de celui-
ci, le destinataire, a droit à une indemnité correspondant au montant
réel de la perte ou de l'avarie, sans toutefois que cette indemnité puisse
dépasser 15 francs.

2;. -— L'obligation de payer l'indemnité incombe ti l'Administration
dont relève le bureau expéditeur. Est réservé à cette.'Administrationle
recours contre rAdmiiiistrâlioiï responsable:, c'est-à-dire contre fAdmi-
nislralion sur le territoire: ou dans le' service de laquelle la perte pul'avarie a-.eu.lieu..-...

3. :— Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe

BUI.L. MIÏNS. K° 3(i :>ïï-r. 4' VOL. 2 'j.
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à l'Administration qui, ayant reçu le colis sans faire d'observalion,
ne peut établir ni la délivrance au destinataire ni, s'il y a lieu, la
transmission régulière à l'Administration suivante.

4. —Le payement de l'indemnité par rOflice expéditeur doit avoir
lieu le plus tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir
du jour de la réclamation. L'Office responsable est ténu de rembourser
sans retard, à l'Office expéditeur, le montant de l'indemnité payée par
celui-ci.

5. — Il est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai
d'un an à partir du dépôt du colis à la poste; passé ce tenue,:le récla-
mant n'a droit à aucune indemnité.

'6. — Si la perte ou l'avarie a eu lieu en cours de transport entre les
bureaux d'écbange de deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible
d'établir sur lequel des deux territoires le fait s'est accompli, les deux
Administrations en cause supportentle dommage par moitié.

7. — Les Administrationscessent d'être responsablesdescolispostaux
dont les ayants droit ont pris livraison.

AUX. J2.
La législation intérieure de chacun des pays contractants demeure

hpplicable en tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations contenues
dans la présente Convention.

AM'J'. 10.
Les stipulations do la présente Convention ne portent pas restriction

au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des
Conventions spéciales, ainsi que de maintenir et d'établir des unions
plus restreintes, en vue de l'amélioration du service des colis postaux.

ART. l4-
1. — Les pays de l'Union postale universelle qui n'onl. point pris

part à In présente Convention sont admis à y adhérer sur leur demande
et dans la l'orme prescrite par l'article 18 de la Convention du 1" juin
1878, en ce qui concerne les adhésions à l'Union postale universelle (1).

(1) Anr. 18. Les pays qui n'ont point.pris part à la présente Convention
sont admis à y adhérer sur leur demande.

Cette adhésion est notifiée, par la voici diplomatique, au Gouvernement de la
Confédération suisse et, par ce Gouvernement, à tous les'pays de l'Union.
' Elle emporte, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à

tous les avantages stipulés par la présente Convention.
Il appartient au Gouvernement de la Confédération suisse de déterminer, d'un

commun accord avec le Gouvernement du pays intéressé, la part contributive de
l'administrationde ce dernier pays dans les frais du Bureau international, et, s'il
y a lieu, les taxes à percevoir par celte administration en conformité de l'article
précédent.
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2. — Toutefois, si le pays qui.désire adhérer à la présente Conven-

tion réclame la faculté de percevoir une surtaxe supérieure à a5 cen-
times par colis, le Gouvernement de la Confédération suisse soumet la
demande d'adhésionà tous les pays contractants. Cette demande est con-
sidérée comme admise,. si, dans un délai cls quatre mois., aucune
objection n'a été présentée.

ART. i5.

Les Administrations des postes des pays contractants désignent, les
bureaux ou localités qu'elles admettent: à l'échange international des
colis postaux ;

elles règlent le mode de transmission de ces colis et ar-
rêtent toutes les autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour
assurer l'exécution de la présente Convention.

A'-lîT. l'6.

La présente Convention est soumise aux conditions de revision déter-
minées par l'article 19 de la Convention de l'Union postale universelle
du 1" juin 1878.

ART'. 17.

1. — Toute Administration des ;postes: d'un des pays contractants a
le droit d'adresser aux autres Administrations participantes, par l'inter-
médiaire du Bureau international, dos propositions concernant le ser-
vice des colis postaux^

2. — Pour devenir définitives, ces propositions doivent réunir,.
savoir

:

a. L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispo-
sitions des articles 1,2,0, /1, 5,6,7, 8, 10, 11, 16, 17 et 18 de la
présente Convention ;

b. Les deux tiers des suffrages, 's'il s'agit de la modification des dis-
positions de 3a présente Convention autres que celles des articles pré-
cités ; '

. •

(1) AIIT. 19. Des congrès do plénipotentiaires des pays contractants- eu de-
simples conférencesadministratives, selon l'importance des questions.à résoudra
sont réunis, lorsque la demande en est faite ou approuvée par les deux tiers
au moins, des Gouvernementsou •administrations, suivant le cas.

Toutefois, nu congres doit avoir lieu au moins tous les cinq ans.
Chaque pays peut se l'aire représenter, soit par un ou plusieurs délégués, soit

par la délégation d'un axitre pays. Mais il est entendu que le délégué ou les dé-
légués d'un pays ne peuvent être charges que de la représentation de deux pays,,
y compris celui qu'ils représentent.

Dans les délibérations, chaque pays dispose d'une seule voix.
Chaque congrès fixe le lieu de la réunion du prochain congrès.
Pour les conférences:, Tes administrations fixent les lieux de réunion sur

proposition du Bureau international.

lù.
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c. La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dis-
positions de la présente Convention.

3-. -— Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers
cas, par une déclaration diplomatique, et dans le troisième cas, par une
notification administrative, selon la forme indiquée au dernier alinéa

e l'article 20 de la Convention de l'Union postale universelle du
jer juin 1878(1).

ART. l8.
1. — La présente Convention sera mise à exécution le 1" octobre

1881.
2. — Elle sera ratifiée aussitôt que faire se pourra, et au plus tard

le 1" juillet 1881, et demeurera en vigueur pendant un temps indé-
terminé ; mais chaque partie contractante aura le droit de se retirer da
cette Convention moyennant un avis donné, un an à l'avance, par son
Gouvernement au Gouvernement, de la Confédération suisse.

3. — Sont abrogées, à partir du jour de la mise a exécution de la
présente Convention, toutes les dispositions convenues antérieurement
entre les divers pays contractants ou entre leurs administrations, pour
autant quelles ne seraient pas conciliables avec les termes de la pré-
sente Convention, et sans préjudice des droits réserves par les articles
12 et i3 précédents.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente
Convention à Paris, le trois novembre mil huit cent quatre-vingt.

Pour l'Allemagne :

W. GÊNTHEIV.

L. MiisssNEn.

Pour l'Autriche
:

A. VAIIGES.

Pour la Hongrie :

P. HEIM.

Pour la Belgique :

F. GIFE. '
A. Dunois.

Pour la Bulgarie :
N.-S. STOITCUOFF.

TIWVEHS.

Pour le Danemark :

Sciiou.

Pour l'Egypte :

Y. CHIOITI.

Pour l'Espagne :

G. CnUZADA Yll/EAAMIL.

Pour la France :

Ad. COCHEHY.

Pour la Grande-Bretagne
et l'Irlande :

Pour l'Inde Britannique :

Pour l'Italie :

A. CAPECELATRO.

Pour le Luxembourg :

•
V. DE BOEIIIC.

Pour le Monténégro :

A. VAUGES.

Pour les Pays-lias- :

Pour la Perse :

Pour le Portugal :

G.-A DE BAivnos.

(1) ART. 20 ....._
Les résolutions valables sont consacrées. et, dans le troisième cas,

par une simple notification du Bureau international à toutes les administrations
de l'Union.
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Pour la Roumanie :

C-F, RODESCO.

Pour la Serbie :

Mladen RADOYCOVITCIT.

Pour la Suède :

W. Roos.

Pour !a Norwègo :

Chr. HEFTY.

Pour la Suisse :

E. HÔHK.

Pour la Turquie :
Y. MA.cr.iDi'.

N° 14.

PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature de laConvenlion conclue à la
date de ce jour, relativement à l'échange des colis postaux sans décla-
ration de valeur, les plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce
qui suit :

I.

Tout pays où la poste ne se charge pas actuellement du transport
des petits colis et qui adhère à la Convention susmentionnée aura la
faculté d'en faire exécuter les clauses par les entreprises de chemins de
fer et de navigation. Il pourra en même temps limiter ce service aux
colis provenant ou à destinationde localités desservies par ces entre-
prises.

L'Administration postale de ce pays devra s'entendre avec les entre-
prises de chemins de fer et de navigation pour assurer la complète
exécution, par ces dernières, de toutes les clauses de la Convention ci-
dessus, spécialement pour organiser le service d'échange à la frontière.

Elle leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec les
Administrations postales des autres pays contractants et avec le Bureau
international.

II.

Les représentantsde Grande-Bretagne et d'Irlande, de l'Inde britan-
nique, des Pays-Bas et de la Perse ayant déclaré n'être pas actuelle-
ment en mesure de signer la Convention, il leur est accordé

, pour pro-
céder à celte formalité, un délai qui expirera le i*r juillet 1881. Le
protocole est, à cet effet, laissé ouvert.

D'autre part, le délai pour la mise à exécution delà Convention; est
prolongé, en faveur de ces quatre pays, jusqu'au i" avril 1882, au
plus tard.
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.
III.

Dans le cas: où l'un ou l'autre des Gouvernements dont lès représen-
tants ont signé ou signeront la Convention ne croirait pas devoir la rati-
fier, celte Convention n'en sera pas moins définitive et obligatoire pour
toutes les autres parties contractantes.

En fui de. quoi, les plénipotentiaires respectifs ont dressé le présent
'Protocole final, qui aura la même force et la même valeur que si les
dispositions qu'il contient étaient inséréesdans la Conventionelle-même;
et ils l'ont signé sur un exemplaire qui restera déposé aux Archives du
Gouvernementfrançais et dont une copie seraremise à chaque partie.

Paris, le trois novembre mil huit cent quatre-vingt.

Pour l'Allemagne :
W. GÛNTHER.
L. MIESSKKR.

Pourl'Autriche :

A. VARCES.

Pour la Hongrie :

P. HEIM..

Pour la Belgique :

F. GIFE.
A. DUIÎOIS.

Pour la Bulgarie :.

ÏS.-S. STOITCUOFF..
TRAVERS.

Pour le Danemark' :

SGHOU,

Pour l'E'gynlc
:

Y. CiuoEFr..

Pour l'Espagne :

G. CRUZADAYU.LAA.MT!,
.

Pour la France :

Ad. COCHERY.

Pour ia Grande-Bretagne
et l'Irlande :

Pour l'Inde Britannique :

Pour l'Italie :

A. CAPKCELATRO.

Pour le Luxembourg :

V. DE RoEUE.

Pour le Monténégro ;

A. YAUGES.

Pour les Pays-Bas :

Pour la Perse :

Pour le Portugal
G.-A. DE BARIIOS.

Pour la Roumanie :

C.-F. KOBESCO.

Pour la Serbie :

Mladen PIADOYCOVITCII.

Pour la Suède :

W. Roos.

Pour la Norwège :

Chr. ITEFTY.

Pour la Suisse
:

E. Iluns.
Pour la Turquie :

Y. MACRIDI.
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N" 15.

UNION POSTALE UNIVERSELLE.

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de la Convention concernant l'échange des
colis postaux sans déclaration de valeur, conclue entre
l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bulgarie,
le Danemark, l'Egypte, l'Espagne, la France, la Grande-
Bretagne et l'Irlande, l'Inde Britannique, l'Italie, leLuxem-
bourg

,
lé Monténégro

,
les Pays-Bas, la Perse, le Portugal,

la Roumanie, la Serbie, la Suède et Norwège, la Suisse et
la Turquie.

Les soussignés, vu l'article i5 delà Convention du 3 novembre 1880
concernant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur, ont,
au nom de leurs Administrations respectives, arrêté d'un commun
accord les mesures suivantes, pour assurer l'exécution de ladite Con-
vention.

1.

1. — Les Administrations postales des pays contractants qui entrelien
-

tient des services maritimes réguliers désignent aux offices des autres
pays contractants ceux de ces services qui peuvent être affectés au trans-
port des colis postaux, et indiquent les distances.

2. — Les Administrations des pays contractants senotifient mutuelle-
ment, nu moyen de tableaux conformes au modèle A ci-anneKé

,
savoir:

a. La nomenclature des pays par rapport auxquels elles peuvent res-
pectivement servir d'intermédiaires pour le transport des colis postaux;

/). Les voies ouvertes à l'acheminement desdits colis, a partir de l'en-
trée sur les territoires ou dans leurs services;

c. Le total des frais qui doivent leur être bonifiés de ce chef, pour
chaque destination, par l'office qui leur livre les colis.

3. —- Au moyen des tableaux A reçus de ses correspondants, chaque
Administration détermine les voies à employer pour la transmission de
ses colis postaux elles taxes à percevoir sur les expéditeurs, d'après les
«onditions dans lesquelles s'effectue le transport intermédiaire.
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4. —- Chaque Administration doit, en outre, faire connaître directe-

ment au premier office intermédiaire quels sont les pays pour lesquels
elle se propose de lui livrer des colis postaux.

IL.
En exécution de l'article 5, paragraphe ifr, de là Convention du 3 no-

vembre 1880", les Administrations des pays contractants qui n'ont pas le
franc pour unité monétaire perçoiventieurstaxes d'après les équivalents
ci-dessous

:

PAYS! "
•

-'50 CENTIMES." 25 CENTIMES.

'Allemagne i .,.,*.. .
/io pfonnig. 20 pfennig.

Au!riche-Hongrie. .,,....,..\
,

ztb lu'cuxcr. 10 Jtrenvjr.

.
Çi'iîemmk.

. . ..........' 36 ôrc, ] 8 ôre.
Êgvple '.....'. ..'...... .. . . . a piasli'OS. 1 piastre,
Granilc-Brclngiic... 5 pence. 2 pence 1/:;.
Intlc Brilauuicruc 4 annas. a aimas,
Monténégro uo soltlî. io soKli.
Norwègc

,
36 ôrc. iS ôrc.

Pays-Bas " 25 cents, in cents i(;a.
Perse 10 slialiis. f) slialtis.
Portugal ; 100 rois, '00 rois.
Suède

, ,. 36 ôrc. 18 ôrc.
„, . 2 piastres]/A.

1 piastre 1M.7mV"' •••'• Uowv».) [5o p.™,.)

m.
Les colis postaux ne peuvent avoir aucune dimension supérieure à

60 centimètres. Leur volume est en outre limité à 20 décimètres
cubes.

IV.

Sont exclus du transport les colis contenant des matières explosibles
ou inflammables et, en général, les articles dangereux.

V.

Pour être admis au transport, tout colis doit :

1° Porter l'adresse exacte du destinataire;
2° Être emballé d'une manière qui réponde à la durée du Iranspoil

et préserve suffisamment le contenu. L'emballage doit êlre tel qu'il soit
impossible de porter atteinte au contenu sans laisser une trace appa-
rente de violation;

3P Être scellé par un cachet à la cire, par un plomb ou par un autre
"moyen, avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur.
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-Xi.'
Chaque colis doit être accompagné (l'Un bulletin d'expédition et de

déclarations en douane conformes ou analogues aux modèles B etG çi-
joints. Les Administrations se renseignent réciproquement sur le nom-
bre de déclarations en douane à fournir pour chaque destination.

VII. ' ''
__

: ' .''

Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expédition qui s'y rapporte
*
doit

porter une étiquette conforme, ou analogue au modèle D ci-annexé, et
indiquant le numéro de l'enregistrement et le nom du bureau de
dépôt. ' '

•

Le bulletin d'expédition est, en outre, frappé par le bureaud'origine,
:

du côté de la suscription, du timbre indiquantle lieu etla date du dépôt.

VIII.

1. —L'échangedes colis postaux entre pays limitrophes ou reliés
-

entre eux au moyen d'un service maritime direct, est effectué par les
bureaux.désignés par les Offices intéressés.

2. — Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs ter-
ritoires intermédiaires, les colis postaux doivent suivre les voie3 dont
les 01Iie.es intéressés sont convenus; ils sont livrés à découvert au pre-
mier Ofiice intermédiaire, à moins que les Oflices; intéressés ne se
soient entendus pour établir des échanges en sacs, paniers ou comparti-
ments clos, avec feuilles de route directes.

IX.

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur
sur une feuille de route conforme au modèle E„ annexé au présent
Règlement, avec tous les détails que cette formule comporte. Les bulle-
tins d'expédition et les déclarations en douane sont attachés à la feuille
déroute.

•
X.

A la réception d'une feuille de roule, le bureau d'échange destina-
taire procède à la vérification des colis postaux et des divers documents
qui y sont i nserils, et, s'il y a lieu

,
opère la constatai ion dès manquants

ou autres irrégularités, en se conformant aux règles tracées pour les
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objets recommandés,par l'article xin du Règlement d'exécution delà
Convention de l'Union postale universelle du i"juin 1878 (1).

XL

1. — Les colis postaux réexpédiés par suite de fausse direclion|sonl
acheminés sur leur destination par la voie la plus directe dont peut dis-
poser l'Office réexpéditeur. Lorsque cette réexpédition entraîne restitu-
tion des colis à l'Office expéditeur, les bonifications inscrites à la feuille
de roule de cet Office sonl annulées, et le bureau d'échange réexpédi-

.
teur livre ces objets pour mémoire à son correspondant, après avoir si-
gnalé lïerreur par un bulletin de vérification. Dans le cas contraire, et
si le montant bonifié à l'Office réexpéditeur est insuffisant pour couvrir
les frais de réexpédition qui lui incombent, il se crédite de la différence
en forçant la somme inscrite à son avoir sur la feuille de roule du
bureau d'échange expéditeur. Le motif de cette rectification est notifié
auditbureau au moyen d'un bulletin de vérification.

2. — Les colis postaux réexpédiés, par suite de changement de ré-
sidence des destinataires, sur un des pays contractants, sont grevés, à la
charge des destinataires, par l'Office distributeur, d'une taxe représen-

(1) Xlll.
VÉHIFI0AT10N DES BÈPKCHES.

1. Le lmreau d'échange qui reçoit une dépêche constate, en premier lieu, si
1 es inscriptions sur la feuille d'avis et, le cas échéant, sur la liste des objets
recommandés, sont esactes.

2. Lorsqu'il reconnaît des erreurs ou des omissions, il opère immédiatement
les rectificationsnécessaires sur les feuilles ou listes, en ayant soin de biffer d'un
trait de plume les indications erronées, de manière à laisser reconnaître les ins-
criptions primitives.

3. Ces rectificationss'effectuent par le concours de deux agents. A moinsd'une
erreur évidente, elles prévalent sur )a déclaration originale. ';.,,."-:':''v;:r.;:

4. Un bulletin de vérification
,

conforme au modèleB annexé au présent Règle-
ment (V. le modèle, rectifie pour le service des colis postaux, à la page 307 ci-dessas),
est dressé par le bureau destinataire et envoyé sans délai, sous recommandation
d'office, au burGau expéditeur.

5. Celui-ci, après-examen, le: renvoie avec ses observations,s'il y a lieu.
6. En cas de manque d'une-dépêche, d'un objet recommandé, de la feuille

d'avis ou de la liste spéciale, îe fait est constaté immédiatement dans la forme
voulue par deux agents du bureau d'échange destinataire et porté h la con-
naissance du bureau d'échange expéditeur au moyen du bulletin de vérification.
Si le cas lecomporte, ce dernier bureau peut, en outre, être avisé par télégramme

. aux frais de l'office expéditeur du télégramme.
7. Lorsque le bureau destinataire n'a.pas fait .parvenir par le premier cour-

rier au bureau expéditeurun bulletin de vérification constatant des erreurs ou
des irrégularitésquelconques, l'absencede ce document vaut comme accusé de
réception de la dépêche et de son contenu, jusqu'à preuve du contraire.
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tant la quote-part revenant à ce dernier Office, à l'Office réexpéditeur
et, s'il y a lieu

,
à chacun des Offices intermédiaires.

L'Office réexpéditeur se crédite de 1sa quote-part sur l'Office intermé-
diaire ou sur l'Office delà nouvelle destination. Dansle cas où le pays de
réexpédition et celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes,
le premier Office intermédiaire qui reçoit un colis post-al réexpédié se
crédite du montant de sa quote-part et de celle derOffice réexpéditeur,
vis-à-vis de l'Office auquel il livre cet objet; el ce dernier, à son tour,
s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète, sur l'Office suivant, sa
propre quote-part, cumulée avec celles dont il a tenu compte à l'Office
précédent. La même opération se poursuit dans lés rapports entre les
différents Offices participantau transport, jusqu'à ce que le colis postal
parvienne à l'Office distributeur.

Toutefois si la taxe exigible pour le parcours ultérieur d'un colis à
réexpédier est acquittée au moment de la réexpédition, cet objet est
traité comme s'il était adresse directement du pays réexpéditeurdans le
pays de destination, et remis sans taxe postale au destinataire.

3. — Les expéditeursdes colis tombés en rebut seront consultés sur
la manière dont ils entendent en disposer.

Toutefois les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent
être vendus immédiatement, sans avis préalable et sans formalité ju-
diciaire, a.u profit de qui de droit. Il est dressé procès-verbal delà
vente.

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont inscrits sur la feuille de'route
avec la mention «

Rebut
•>

dans la colonne d'observations. Ils sont
traités el taxés comme les objets réexpédiés par suite de changement de
résidence des destinataires.

4. — Tout colis dont le destinataire esl parti pour un pays non par-
ticipant à la Convention du 3 novembre 1880 est traité comme rebut,
à moins que l'Office delà première destination ne soit en mesure de le
faire parvenir.

Xlf.

1. — Chaque Administration fait établir mensuellement, par chacun
de ses bureaux d'échange et pour tous les envois reçus des bureaux d'é-
change d'un seul et même Office, un état conforme au modèle F annexé
au présent Règlement, des sommes inscrites sur chaque feuille de roule

,soit a son crédit, pour sa part el celle de chacune des Administrations
intéressées, s'il y a lieu, dans les taxesperçues par l'Office expéditeur,
soit à son débit, pour la part revenant à l'Office réexpéditeur et aux
Offices intermédiaires, en cas de réexpédition et de rebut, dans Tes
taxes à recouvrer sur les destinataires.

2- — Les étals F sont ensuite récapitulés par les soins de la. même
Administration dans un compte G également annexé au présent Règle-
ment,
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.
3.-—Ce compte, accompagné des étals partiels

,
clés feuilles de

route et, s'il y a lieu, des bullelinsdevérificationy afférents, esl soumis
à l'examen de l'Office correspondant,dansTe courant du mois qui suit
celui auquel il se rapporte.
.4. — Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de

part el d'autre, sont résumés dans un compte général trimestriel, par
les, soins de l'Administration créditrice.

5. —Le solde résultam't de la balance des comptes réciproques entre
deux Offices est payé par l'Office débiteur à l'Office créditeur en francs
effectifs et au moyen de traites tirées sur la capitale ou sur une place

.
commerciale de cedernier Office,les frais dupayementrestant à la charge
de-l'Office débiteur.

6. — L'établissement, l'envoi et le payement des comptes doivent
être effectués dans le plus bref délai possible, et, au plus tard, avant
l'expiration du trimestre suivant. Passé ce délai, les sommes dues par un
Office à un autre Office sont productives d'intérêts, à raison de b p. o/o
l'an, à-dater du jour de l'expiration dudit"délai.

7,-— Est réservée toutefois,'aux Offices intéressés, la faculté de
prendre, d'un commun accord, d'autres dispositions que celles qui sont
formulées dans le présent article.

XIII.

I. — Les Administrations se communiquent réciproquement, par
l'intermédiaire du Bureau international et trois mois au moins avant la
mise à exécution delà Convention du 3novembre 1880, savoir

:

a. Le tarifapplicable dans leur service aux colis postaux pour chacun
des pays contractants, en conformité de l'article 5 de la Convention du
3 novembre 1880 et de l'articleI"'du présent Règlement

;
b. Les noms des bureaux ou localités qui participerontà l'échange

dés colis postaux ;

c. Un extrait, en langue allemande, anglaise ou française,des dispo-
sitions de leurs lois ou règlementsintérieurs applicables au transportdes
colis postaux.

2. -+- Toute modification apportée ultérieurement à l'égard des trois
points ci-dessus mentionnés doit être notifiée sans retard de la mémo
manière.

XIV.

Toute Administration d'un des pays contractants a le droit d'adresser
aux autres Administrations participantes, par l'intermédiaire du Bureau
international, des; propositions concernant les dispositions du présent
Règlement.

Pour devenir exécutoires, ces propositions doivent réunir, Savoir :

a. L'unanimité des suffrages, s'il s'agit delà modificationdes articles
XIV et XV;
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h. Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des arti-

cles II, III, IV, V, VI, VII, VIII, IX, X et XI;

c. La simple majorité absolue, s'il s'agitde la modification des autres
articles ou de l'interprétation desdiverses dispositions du présent Règle-

ment. '

Les résolutions valables sont Consacrées par Une simple notification
du Bureau international à toutes les Administrationsparticipantes.

XV.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en
vigueur de la Convention du 3 novembre 1880. Il aura la même durée

que cette Convention, à moins qu'il ne soit renouvelé d'un commun
accord entre les parties contractantes.

Fait à Paris, le 3 novembre 1880.

Pour l'Allemagne :

W. GÛÏTHEH.
L. MlESS5EU.

Pour l'Autriche :

A. VA.IVGES.

Pour ta Hongrie :
P. H>;ni.

Pour la Belgique :

F. GIL-E.
A. Doisois.

Pour la Bulgarie
:

K.-S. STOITCHOFF.
ÏBAVBHS.

Pour le Danemark
:

Sciiou.

Pour l'Egypte :

V. .CilTOI'FI.

Pour l'Espagne :

G.- CRUXADA VILLAA.MIL.

Pour la France :

Ad. COCIIEIU'.

Pour la Grande-Bretagne
el l'Irlande :

Pour l'Inde Britannique :

Pour l'Italie :

A. CAPKOELATIIO.

Pour le Luxembourg :
V. DE HoEBE.

Pour le Monténégro :

A. VARGES.

Pour les Pays-Bas :

Pour la Perse :

Pour le Portugal
:

G.-A. DE BAIUIOS.

Pour la Roumanie :

C.-F. ROBESGO.

Pour la Serbie :

rlladevi RADOÏCOVITCII
.

Pour la Suède :

W. Roos.

Pour la Norwège :

Glir. HlïF'lY. '
Pour la Suisse :

E. Hôiw.

Pour la Turquie :

Y. MACIVDM.
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ANNEXES.





ÉCHANGE DE COLIS POSTAUX

SANS DÉCLARATION DE VALEUR

ENTRE PATS AON UM1THOPHES.

Tableau indiquant les conditions auxquelles peuvent être transmis à découvert

à l'Office des Postes de par l'Office des Postes de -: ,
des

colis postaux sans déclaration de valeur, à destination de ceux des pays par-
ticipant à la Convention du 3 novembre 1SS0, par rapport auxquels le

premier Office est à même de servir d'intermédiaire au, second.

I
DÉSIGNATION

TOTAL
' A* S \011iS

JJJ-3 1>VYS ixiT.UM^DlAiniiS DES FRAIS

: i, d.
:

«t * *™Jr,or
OBSliRVATIOKS.

|

des servîtes luaiitimcs l'OUhe
DB6ÏIKA1-10X. ÏHÀX5511SSIOK. 1, 01111>loyor. ,\ L'OfficO

i 3 3 i 5

... . .
:. ..

:
H

I BULL. MESS. N° 30 supp. — _'ic VOL. Î5





LIEU DE DÉPART: p [JEU DE DESTINATION:

DÉCLARATION EN DOUANE.

M.

COLIS POSTAUX.
POIDS

I

- [
'

.

DESIGNATION ' "" ' ";' ,,
:_l

<lu VALEUR;. j"""' *"•

-"""« CMrv.cE. tnnr.n. Ki1o
"

Ki,„h-ll°-: Grammes. K,l°- Grammes,
grammes. grammes.

' *

I

. i,v„.,._. ,,,,,.,;^.r..,.,..:;,_.,^,i^;...
t88 » . . .

L'Expéditeur.
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FEUÏLLË DE ROUTE

des colis postaux sans déclaration,de valeur,, expédiés par le bureau d'échange

d au bureau d'échange à

Départ ( ' envoi): du 188
,

à h; m. du
'Arrivée- v --

dm i'8& \::k:--~.-..-..fc:-'
- - m. du-

.
.:-":.::

^NUMÉROS BUREAUr""': i. KOMBRE "' FRAIS Ai BONIFIER
j

|
do -do du i'01'.. -

:

. .,
P1"' OBSERVA-

| de do. 1

, .
L'OFllGE 1 L'OFFICE i

] ; ; BTJELX- : ' DEG17A- - - ','..' ' T ' ' 1 '
r liéorc^

i
expéditeur correspoïi^- j

dVdre. !

_;
u'onioioe. JIDSTIK- COLIS TIXK IVATKWS ^Office:

; d.nt ;
i TIONS.

I gislre-
- . , .

i.^n.!
; ! ci expc- eu corrospon- a l Uilice

.
j TIOK. ipostaux.

,i me»'--
;

dition. douane. danl- expéditeur. ]

j ! a :
S li o fi 7 S! g I 10

! '. ' -IY. c. ' B. c.
j

;
i

:
:

:
:

'

.
^ M :

1

i

i i :!..].
i

!
-
*

-

!/
' : ' '

!

'• i
' ' S ' '"..' .';,"'

-

| - . -
TOTA'E.v '"" ' - ' '';"'"'•'/•'>'-.•----!;.-- j •;-.li,,..:,,;:,!...!,! :i,U:s:;:;:

LJ£mi>loyâ du. bureau expéditeur,,' L'Employé du bureau destinataire;,.
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des sommes que se doivent réciproquement l Administration des restes d

Ci rÂdminisiration des Postes d'
,

à
litre defrais, pour les colis postaux livrés par les bureaux d'échange dépen-
dant de la première administration au bureau d'échange

' Mois d 188 .'II.
AVOIR DE L'OFFICE DESTISATAIlUi- II. AVOIR DE L'OFFICE EXPÉDITEUll. „;

I
DATES

.
(COIOKÎÎE 8 DE; LA

.
FOFUULE E.)

.
{ COLOHKE- 9 T>E ' LA FORMOLI E.)

.
I g :

I

F£t)lLEI j S
n

S
«

p|
.- S

1 5 1 § 1 5 I
=

i.H | ï
Î3 S. -8! -S-ï--' 'S S "îï 'o S ;S 'S S 'S i -S S -'S'! S S a

r"u >. ( | _g
^ __ ^ __ ^

_c.
^ -5

...
I -^ t I ^ „ TÏ : „ -o 0

I
^3 „ -5 à I *5

v O

fr. e. :iï. e.: {Y. le. IV. ,e. iV. ]
.

Ifr. le. fr. te. fr. lé. fr. le. li'r. Je. fr. e. Ifr. c. :

1 j
I.

.
c ..;..... : ; r I

s t
D ',

-
I '

10 ' ' ; '

.

'.

11 :
12

- 13 ': '.

14 i \ ' '
li I ' ?

;

10 i '.'..'.
17 ' : !

15 i ;

]'.' :

!0 i
.

!

21 ' t
22 '; : : •23 "
2s -

i ;

25 j
.

i

26 i '-

27
2K i

-

29
30 '• !

31 s : ; '
•

Totaux par ;
' ' \

bureaux corres- : : ;
pondants. ",...- i

- - - - - - '

Total genci-al :
de chaque \ : \ l ': ^ ;

avoir. ) \ '
. ; ;

Différence nu t i ; > j -,

profit de l'OI- i
: : -

i ° '
fice destinataire i I

Tiinwie du lmroati
. . - ..... ., . .. , . .

.:.
. ,

'.
.!'«ci>™jd destinataire. "••' ' l.c LlwJ du bureau a échange d'esUnatmre.



récapitulatif des étals mensuels des feuilles de rouie de colis postaux adressées

par les bureaux d'échange d aux bureaux d'échange

\ d

Mois d 188 .

MONTANT
. .

.MONTANT

DESIGNATION ,lcs
,

DÉSIGNATION llcs

\UMj:tlOS ^OMMEo JJUF.:. ,
^u\Ur.r.OS SOM.MES DUES,

MS MK.MX INÎMHCE uliorjr.Otri.at. DES LimEAUÏ D'ECIli-NGE chaque
""ctat

d'ordre. mensuel, d'ordre. mensuel,
dcslinaUires. à l'Office destinataires. a l'Oflicc

destinataire, destinataire.

1 21 REPORT. ...
2 22 ;

3 23 ;

i 2415 25
-

»3. 26

7. 27

S 28
9. .29

-
' '

10 30

11
,

31

12
.

32

13 33
14 34 '

15;. 35

.; Hï 30 ;

.

', 17 37 '
: !

18 : 38 :

' i9, 39 ;

;
20' 40 :..:!'

J TOTAL à reporter.
. .

TOTAL à reporter.
• •
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Il I :-.-1/
-

Il
MONTANT

-,
.

MONTANT,

,
l"' LiÉSlGNATION dcs

•
''

,
DÉSIGNATION'-' -' j'' ' des ' -

NUMEHOS SOMMES DUES, NUMEROS SOMMES DUES,

DES BU1\EA«X D'ÉCDASOU eha^j'eiéW-. f-V^ DES BBItEAV* D'ECIIAriGE
chaquè>at
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES.. 3° BUREAU. — FRAN-

CHISES ET CONTRAVENTIONS. DIRECTION DE: LA COMPTABILITÉ, -r—
BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ÏTUNCIHSB POSTALE. CORPS EXPEDITIONNAIREû TUNISIE. ./.:

Aux termes de l'article11" de la loi.du. 3o mai., 1.87,1 insérée au Bul-
letin, mensuel n° 29 et reprpduite dans l'article 221 de l'Instruction
générale, la franchise, postale est attribuée aux correspondancesprpve-
nant ou à destination des militaires ou marins faisant,partie, des; corps
d'année en campagne. :;

. .:.-....-. -
.'-.';

L'article 2 de la loi maintient cette franchise, même après la fui. de
la campagne,pour les lettres provenant ou à destination des militaires
ou marins blessés ou malades, pendant tout le temps qu'ils demeurent
dans les ambulances ou hôpitaux.

Cette loi est applicable à la correspondance du corps expéditionnaire
de Tunisie.

La franchises'opère à l'égard des lettres provenant des corps d'armée
en campagne par l'application du timbre à date du bureau militaire
d'origine, et à l'égard de celles provenant des militaires ou marins

.blessés ou malades par la mention : « Hôpital ou ambulance de.. .. . . .militaire ou marin blessé ou malade» portée sur la suscription parles
directeurs des hôpitaux ou ambulances.

Quant aux lettres à destination soit des corps;d'armée, soit des mili-

BlJLL. MENS. N° 35 ,' 2e SUPP. — 4* VOL. 1.5
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taires ou marins blessés ou malades, la désignation, sur l'adresse, du

• grade ou de là /qualité du destinataire et du corps d'armée auquel il
i appartientsuffit pour leur procurer l'exemption de port.

Il est bien entendu que lés lettres simples, c'est-à-dire ne pesant pas
plus de i5 grammes, pourront seules profiler du bénéfice de la fran-
chise, et que tous les autres objets (lettres.pesantes,lettres chargées ou
recommandées, journaux, imprimés, échantillons, etc. ) resteront sou-
mis aux taxes en vigueur.

Les lettres transmises dans les conditions susindiquées, et qui par-
viendraient taxées par erreur, soit au corps expéditionnaire, soit en
France ou en Algérie,' doivent être détaxées d'office, conformément à
l'article 558 de l'Instruction générale.

Les lettres du corps expéditionnaire qui viendraient à être déposées
dans les bureaux autres que les bureaux militaires ne pourront être
l'objet d'aucune exemption de port et seront soumises à la taxe ordi-
naire.

Les mandats dont le montant ne dépassera pas 5o francs, envoyés
par l'intermédiaire de la poste aux militaires et marins dans les cas pré-
vus par la présente notification, seront, en vertu de l'article 3 de la
loi du 3o mai 1871, exempts du droit de 1 p. 0/0. Toutefois, il ne
devra pas être perdu de vue qu'aux termes de l'instruction sur le service
des postes aux armées, lemêftie expéditeur ne pourra se faire délivrer
plus d'un mandat par jour pour le même destinataire.

Cette franchise sera maintenue, même après la lin de la campagne,
pour les mandats adressés à des militaires ou marins blessés ou malades
pendant tout le temps qu'ils demeureront dans les hôpitaux ou ambu-
lances.

-En conséquence, les agents ne devront ni percevoir, ni faire figurer
sùr'i'état ri° 662 et le registre ri" 16

,
ledroit de 1 p. 0/0 pour les man-

dats dé l'espèce ; ils auront soin d'indiquer sur ces documents, que:les
destinataires se trouvent dans les conditions prévues par l'article'2 de
la loi du ' 3o niai i'871.'

Les agents sont invités à assurer l'exacte application dé ces disposi-
tions; :; ' '''';: '" ' "''" '':

IMPRIMERIE NÀTÏOKAI.K. — Mars 1881.
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DÉCRET

déterminant les Règles applicables à la Correspondance
télégraphique intérieure.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 28 mai i853, i3 juin 1866, 9 décembre 1875 et
21 mars,1-878;,

Vu les décrets des 8 mai 1867 et 16 avril 1878;
Vu le décret du 22 mars 1880, portant exécution du règlement de

service international arrêté à Londres le 28 juillet 187g ;

Considérant qu'il y a intérêt à réunir et à coordonner les règles
actuellement en usage et résultant des lois et décrets précités;

Considérant qu'il y a lieu d'apporler à ces règles certaines modifica-
tions clans le but delesmeltre enharmonieavec les dispositions adoptées
pour le service international; que la loi du 21 mars 1878 a prévu cette
nécessité;

Vu notamment l'article 2 de la loi du 21 mars 1878 ainsi conçu :

«Les taxes sous-marine, sémaphorique et urbaine, et généralement
«
les taxes accessoires, ainsi que les mesures propres à mettre les règles

« du service télégraphique intérieur en harmonie avec celles du service
c international, pourront être fixées par décrets; néanmoins, celles de
«ces dispositions qui pourront affecter les recettes de l'Etat devront être
«soumises àïapprobationdesdiambresdansla prochaineloi de finances, »

Sur le rapport du Ministre des postes et des télégraphes;

DÉCRÈTE :

ART. 1".

Les règles applicables à la correspondance télégraphique intérieure
(France, Corse et Algérie) sont déterminées ainsi qu'il suit :

-; -;; ..ABT, IL

1. Les télégrammes en langage clair doivent o(Mr un sens compré-
hensible en l'une quelconque des langues admises pour la correspon-
dance internationale européenne ou en langue latine.

2. Lorsqu'ils ne sont pas rédigés en français, l'expéditeurpeut être
tenu d'en donner la traduction par écrit. Cette traduction est obligatoire
pour les dépêches qui ne sont pas remises directement aux guichets des
bureaux télégraphiques.
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:ABT;:I1T. ' '/'"'

1. Tout télégramme en langage convenu ne doit contenir que dés'
mots puisés dans. une. même langue, et présentant chacun-uw sens
intrinsèque ; :'

, . ,

2. Les noms; .propres ne sont admis dans la rédaction des télégramme»
en langage convenu, qu'avec leur signification-en-, langage: clair.

3. Le bureau d'origine'peutdemander la production dilivocabulaire,
afin' de contrôler l'exécution des dispositions qui précèdent.-

ART. IV.

1. /Sont considérés comme télégrammes en langage chiffré
:

a. Ceux qui contiennent un texte chiffré ou en lettres: secrètes;,,
, : .

b. Ceux qui renferment, soit des séries ou. des groupes:dé chiffres ou;
de lettres dont la signification ne serait pas connue, dubureaiid'ori-
gine, soit des mots, des noms ou des assemblages de lettres,, ne;
remplissant pas l'es conditions exigées pour le langage clair ou
convenu.

2. Le texte des télégrammes sebrëfs peut être soit entièrementsecret,
soit en partie secret et en partie clair. Dans ce dernier cas, les passages
secrets doivent'êlre placés; entre deux.parenthèses, les séparant ,du texte
ordinaire qui précède ou qui Suit. Le texte chiffré doit être composé
exclusivement de lettres de 1 alphabet ou exclusivement de chiffres
arabes.

AUT. V: "".'.,"..'.;

1. La minute du télégramme doit être écrite lisiblement, en carac-
tères qui aient leur équivalent dans le tableau réglementaire des signaux
télégraphiques et qui soient en usage en France.

2. Le texte doit être précédé de l'adresse, qui peut être écrite sous
une forme convenue ou abrégée. Toutefois, la faculté pour un destina-
taire de se faire remettre à domicile un télégramtoe dont l'adresse'est
ainsi composée, est surbordonnée à un arrangement entré dé destina-
taire et le bureau télégraphique. Toute adresse doit contenir au iïnotns
deux mots : le premier représentant l'adresse du destinataire ,ile Second
indiquant le nom du bureau télégraphique de destination. ....-„-

3..Les bureaux, télégraphiques,sont autorisés à assurer; la remise, à
;

domicile des télégrammes: intérieurs pu internationaux,reçus avec une
adresse abrégée ou convenue.à la charge par ledestinataire, d?avpir fait,
par écrit, lés déclarations nécessaires et versé d'avance, à titre.d'abon-
nement, une taxe de Ao francs par an, courant du i" janvier de chaque
année ; ou de 2ô fraiies par semestre indivisible','"courant du i "' janvier
ou du i" juillet de chaque année.

26.
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L'abonnement est dû par chaque destinataire autant de fois qu'il
désigne d'adresses différentes se rapportant à sa personne.

Le produit de ces abonnements est inscrit aux recettes diverses de la
télégraphieprivée.

k. Tout télégrammedoit être signé par l'expéditeurqui est, en outre,
tenu d'inscrire, d'une manière complète, son nom et son adresse sur la
minute. Cettedernière indication n'entredans le compte des mots soumis
à la taxe que si l'expéditeur en a demandé la transmission.

5. L'expéditeurdoit écrire sur la minute:, entré; parenthèses et immé-
diatement avant l'adresse, les indicationséventuelles relatives à la remise
à domicile, à la réponse payée, à l'accusé de réception, aux télégrammes
recommandés, collalionnés ou à faire suivre, etc.

6. Ces indications peuvent être écrites: sous la forme abrégée adoptée
pour les indications de service entre les bureaux. Dans ce cas, elles ne
sont comptées chacune que pour un mol. Lorsqu'elles sont exprimées en
langage ordinaire, elles doivent être écrites en français;

7. Tout interligne., renvoi, ralure ou surcharge doit être approuvé de
l'expéditeur du télégramme ou de son représentant.

ART. VI.

1. L'adresse doit porter toutes les indications nécessairespour assurer
la remisé du télégrammeà destination. Ces indications, à l'exclusion des
noms.de personnes, doivent être écrites en français.

2. L'adresse des télégrammes privés doit toujours être 1elle que la
remise au destinataire puisse avoir lieu sans recherches ni demandes de
renseignements.

3. Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de l'in-
suffisance de l'adresse.

, ART. Vil. -...
1. L'expéditeur d'un télégramme privé est tenu d'établir son iden

tité, lorsqu'il y est invité par le bureau d'origine.

2. Il a, de son-côté, la faculté de comprendre dans son télégramme,

a légalisation de sa signature.
,

3. Le bureau vérifie la sincérité de la légalisation. Hormis le cas où
la signature'lui est connue, il ne peut la considérercomme authentique
que si elle est pourvue du sceau ou cachet de l'autorité signataire. Dans
le cas contraire,'il doit refuser l'acceptation et la transmission de la
légalisation. ''.•' ; '

'4. La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans: le compte
des mots taxés, elle prend place après la signature du télégramme. ;
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ART. VIII.

1. Tout télégramme rectificatif, complétif et, généralement, toute
communication échangée, soit entre l'expéditeur et le destinataire, soit
par l'un d'eux avec un bureau télégraphique, à l'occasion d'un télé-
grammetransmis ou en cours de transmission,"est u(i télégramme:privé,
traité et taxé conformément aux dispositions du présent décret."

2. La taxe est restituée:, si la communication a été motivée par l'une
des circonstances qui donnent lieu au remboursement de la taxe, aux
termes de l'article XXX. En cas de. rectification d'erreurs de service dans
des télégrammes non collationnés, lestax.es des télégrammesrectificatifs
sont seules remboursées.

3. Les dispositions qui font l'objetdu paragraphe i" de l'articleXXIX
sont applicables aux communications dont il s'agit dans le présent ar-
ticle.

" ART. IX. '

1. Tout ce que l'expéditeur écrit sur la minute de son télégramme,
pour être transmis, entre dans le calcul de la taxe, sauf ce qui est dit
au paragraphe y de l'article suivant.

2. Les mots, nombres ou signes, ajoutés par le bureau dans l'intérêt
du service, ne sont pas taxés.

ART. X.

Le compte des mots s'établit de la manière suivante :

a. Pour les dépèches en langage clair, toutes les expressions françaises
ne sont comptées que pour un seul mot, lorsqu'elles sont'comprises au
dictionnaire dé l'Académie'.; En l'absence de ce document, la perception
est faite d'après les dictionnaires en usage dans les bureaux, ïexpédi-
teur pouvant toujours être admis à faire rectifier, sur la productionde la
dernière édition du dictionnairede l'AGadéuiie.

b. En cas de doute pour les mots en langue française et, en règle
générale, pour les télégrammes rédigés en langue étrangère.ou en lan-
gage convenu, le maximum de longueur d'un mot est fixé à quinze,
caractères selon l'alphabet Morse; l'excédent, toujours jusqu'à concur-
rence de quinze caractères, est compté pour un mot.

c. Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage de la
langue ne sont point admises. Toutefois les noms, propres.devilles et.de
personnes, les noms de lieux, places; boulevards, etc., les litres, pré-
noms, particules ou qualifications, ainsi que les nombres écrits,en toutes,
lettres, sont comptés jusqu'à quinze lettres, dans les conditions des
paragraphes précédents pour le nombre de mois employés par l'expédi-
teur à les exprimer.
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d. Les nombres écrits en chiffres sont comptés pour autant de mots
qu'ils contiennent de fois cinq chiffres, plus un mot pour l'excédent. La
même règle est applicable au calcul des groupes de lettres.

:J *.' Tout Caractère isolé,, lettre ou chiffre, est compté pour un mot ; il
eh est de même du,.souligné.'.''" V

J". Les signesde .ponctuation,,traits,d'union, apostrophes .guillemets,
parenthèses, alinéas, ne sont pjas comptés.

-., /-.:
.

V,
,

g. Sont '.toutefois comptés pour un chiffre:.les- points et les virgules
qui entrentdans la formation des nombres, ainsi que les barres de divi-
sion. ..,.-.,..;..-:.-

h. Les lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les nombres ordi-

naux sont comptées chacune pour un chiffre.

ART. XI. '

Dans les télégrammesqui contiennent un langage convenu ou un lan-
gage chiffré, les mois clairs sont comptés conformément aux para-
graphes ah. c inclus de l'article X, Les mots on langage convenu admis
sqnl comptés d'après les mêmes règles. Les groupes de icliiffrcs ou de
lettres, ainsi que les mots, noms ou assemblages de lettres non admis
dans le langageclair ou convenu ,

sont comptés d'après les règles établies
par les paragraphes d à h inclus de l'article X précité.

ART. XII.

1. La perception des taxes a lieu au départ, sauf les exceptions pré-
vues pour les télégrammes à faire suivre et les télégrammes sémapho-
riques qui donnent lieu à une perception par le bureau d'arrivée.
,:,SL L'expéditeur d'un télégramme a le droit d'en demander reçu
contr,e payement d'un droit fixé uniformément, dans lé régime intérieur
et le régime international,à 10 centimes par lélégrammetléposé.

3. Dans tous les cas où il doit y avoir perception à l'arrivée, le télé-
gramme n'estdélivré au destinataire que contre payementde la taxe due.

4. Les taxés à percevoirà l'arrivée el qui n'auraientpas été acquittées
parlei destinataire, sont recouvrées sur l'expéditeur.

.

'
'

'
' Ain-, XIII.

1. Les taxes perçues en moins par erreur et les taxes et frais non per-
çus sur le destinataire par suite de refus ou de l'impossibilité de' le
trouver, doivent être complétés par l'expéditeur.

2. Les taxes perçues en, plus par erreur sont de même remboursées
aux intéressés.
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ART. XIV.

1. Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité, arrêter, s'il en
est encore temps, la transmission du télégramme qu'il a déposé.

2. Lorsqu'un expéditeur relire ou arrête son télégramme avant que la
transmissionen ait été commencée, la taxé lui est remboursée sous déduc-
tion d'un droit fixe de 5o centimes.

3. Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine, l'expédi-
teur ne peut en demander l'annulation que par un télégramme privé
dont il acquitte la taxe.

4. Si l'expéditeur a aussi payéTe prix d'une réponse télégraphique, le
bureau qui annule le télégramme en donne avis au bureau d'origine.
Dans le cas contraire, il lui adresse ce renseignementpar la poste.

ART. .XV.

1. Les télégrammes peuvent être adressés, soit à domicile, soit poste
restante, soit bureau télégraphique restant.

2. Toute dépèche adressée à un bureau de gare pour être portée en
dehors de l'enceinte de la gare, est remise à domicilepar exprès.

ART. XVI. :

1. Le télégramme est remis ouvert lorsque l'expéditeur l'a. demandé
par une indication insérée dans sa dépêche.

2. Lorsque le télégramme est adressé bureau restant, ilnest délivré
qu'au destinataire ou à son délégué.

3. Tout, télégramme qui n'a pas été réclamé au bout de six semaines
est anéanti.

4. Les seuls télégrammes dont là remise à destination reste subor-
donnée à la délivrance d'un reçu, sont: les télégrammes coilationnés,
ou avec accusé de réception et ceux pour lesquels l'expéditeur aura
payé le récépissé de dépôt au départ.

ART. XVII.

!.. Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu'il demande à, son
correspondant.

2. Si l'expéditeur n'a pas indiqué le nombre de mots payés pour la
réponse, il est perçu la laxe d'un télégramme ordinaire de dix mots
dans le Régime intérieur.

3. Dans le cas contraire, l'expéditeur doit compléter la mention
«

Réponse payée» ou «R P» par l'indicationdu nombre de: mots payés
pour la réponse et acquitter la somme correspondante.
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ART. XVIII.

1. Au lieu de destination le destinataire a la faculté d'expédier gra-
tuitement, et dans les limites de la taxe payée d'avance, un télégramme
à une destination'quelconque.

2. Il justifie de son droit par la présentation de la dépêche reçue,
qui en fait mention.

3. Si la réponse excède le nombre de mots affranchis, elle est néan-
moins acceptée, mais dans ce cas l'excédent de taxe doit être perçu
intégralement au départ, si la réponse est adressée hors de France. Si
la,réponse est adressée à un destinataire quelconque sur le territoire
français l'excédent peut être perçu soit au départ, soit à l'arrivée au
choix de la personnequi expédie la réponse.

Dans ce dernier cas l'indication
«

complémentà percevoirX mots »
doil

figurer immédiatement après la'mentionR P et être comprise dans le
nombre des mots taxés.

4. La somme versée pour la réponse peut être remboursée à l'expé-
diteur, lorsque le destinataire n'a pas fait usage dans un délai de huit
jours, à dater du jour où il a recule télégramme, du droit de répondre
gratuitement.

5. A cet effet, le destinataire doit, avant l'expiration du délai de
huit jours fixé par le paragraphe 4 du présent article, déposer la for-
mule qui lui conférait le droit de répondre en franchise au bureau qui l'a
délivrée, en l'accompagnantd'une demande de remboursementau profit
de l'expéditeur.

6. 11 est procédé alors, comme, en matière de remboursement de
taxe.

ART. XIX.

1. Tout expéditeur a la faculté de recommander son télégramme.
2. Le télégramme recommandé donne lieu au collalionnement inté-

gral et à l'accusé de réception prévus parles articles XX et XXL
3. Les télégrammes en langage, secret sont obligatoirement soumis à

la recommandation.
4. La taxe du télégramme recommandé est celle du télégramme coi-

lalionné avec accusé de réceplion.

ART. XX.

:L. L'expéditeur de tout télégramme a. la faculté d'en demander le
collalionnemenl.Dans ce cas, les divers bureaux qui concourent à la
transmission, en donnent le collalionnementintégral.
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,
2. La taxe du collationnement est égale à la moitié de celle d'un

télégramme ordinaire de même longueur.

ART. XXI.

1. L'expéditeur de tout télégramme peut demander que l'indication
de l'heure à laquelle son télégramme sera remis à son correspondant,
lui soit notifiéepar télégraphe aussitôt après la remise.

2, La taxe de l'accusé de réception est égale à celle d'un télégramme
ordinaire de dix mots.

ART. XXII.

1. Tout expéditeur peul demander, en inscrivant avant l'adresse les
indications nécessaires, que le bureau d'arrivée

;
fasse suivre son télé-

gramme dans les limites fixées pour le régime européen.
2. La taxe à percevoir au départ pour les télégrammes à faire suivre

est simplement la taxe afférente au premier parcours, l'adresse complète
entrant dans le nombre des mots. La taxe complémentaire est perçue
sur le destinataire.

ART. XXIII.

1. Toute personne peut demander, en fournissant les justifications
nécessaires, que les télégrammes qui arriveraientà un bureau télégra-
phique, pour lui être remis dans le rayon de distribution de ce bureau,
lui soient réexpédiés, dans les conditions de l'article précédent, à
l'adresse qu'elle aura indiquée.

2. En outre les bureaux ont .la faculté de faire suivre, quand il y
aura lieu, d'après les indications données au domicile du destinataire,
les télégrammes pour lesquels aucune indication spéciale n'aurait d'ail-
leurs été fournie.

Aivr. XXIV.

1. Un télégramme peut êlre adressé, soit à plusieurs destinataires
dans une même localité, soit à Un môme destinataire à plusieurs domi-
ciles dans, la-même, localité.

2. Les télégrammes adressés dans une même localité à plusieurs
destinataires ou à un même destinataire à plusieurs domiciles, avec ou
sans réexpédition parla poste, sont taxés comme un seul télégramme;
mais il est perçu ,

à litre de droit de copie, autant de fois 5o centimes
,

par télégramme ne dépassant pas cent mots, qu'il y a de destinations,
moins une. Au delà de cent mots ce droit est augmenté de 5o centimes
par série ou fraction Je série de cent mots. Dans ce compte figure la
totalité des mots à taxer, ycompris les adresses;.,

-
3. Dans le premier cas prévu par le paragraphe:i"du présentarticle
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chaque exemplaire^du télégramme ne doit«porter-que l'adresse qui lui
est propre, à moins que l'expéditeur'n'ait demandé le contraire.

4. Cette indication doit entrer dans le corps de l'adresse et, par
conséquent, dans le nombre des mots taxés.

:

.<-'; :.:::':.l,: J''
' '

^RTI :XXV. \ \
, ,

; r
.

' ,.[
. ,. '

'

Les télégrammes adressés à des localités non desservies par le télé-
graphe peuvent être remis à destination suivantla demande de l'expédi-
teur, soit par exprès, soit par la poste.

ART. XXVI.

' 1. Lorsque l'expéditeur à demandé que le télégramme soit envoyé
par exprès, lesmots1 exprès payé (ou XP) sont inscrits avantYadresse et
sont taxés.: ..'' -..-.'•:"

2. Le bureau d'arrivée emploieTiexprès,c'est-à-direun moyen plus
rapide que la poste-, lorsque ce mode d'envoi est demandé par l'expé-
diteur dans la dépêche, ou par le destinataire, en vue de dépêchesqu'il
attend.

3. Pour toute dépèche à expédier par exprès hors du lieu d'arrivée,
il sera perçu une somme fixe de 5o centimes par kilomètre ou fraction
de kilomètre.

4. La taxé de l'exprès est perçue au départ, au guichet du bùtrèau
télégraphique. -

5. Toutefois, la ta-xe est perçue sur le destinataire lorsque l'envoi
par exprès a été demandé par lui, en vue de dépêches attendues.

6. La taxe d'exprès est calculée d'après la distance réelle, et cette
distance se compte, pour les habitations agglomérées, du bureau d'ar-
rivée, au centre de l'agglomération, et, pour les habitations isolées, du
bureau d'arrivée au lieu même de destination.

ART. XXVII.

1. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'employer là
poste'<:

à. Lorsque l'expéditeur l"a formellement demandé;

,

h. Lorsque l'envoi par exprès., bien que demandé, n'est point
possible;;

.

c. A défaut d'indication,dans le télégramme,du moyen detransport
à employer.-

2. Les télégrammesde toute nature qui doivent être transmis a des-
tination par voie postale, sont remis à la poste, par le bureau télégra-
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pliiique; d'arrivée, sans frais pour l'expéditeur ni pour le destinataire;
sauf dans les deux cas suivants.

- : r , ;^:::i:: *>M;

-.
SiiCktienvoiïàlieù par lettre ordinaire; si l'expéditeur désiré qu'il

soiteffectué par lettre;recommandée; il doitverser, au départ;5S* taxede
la recommandation postale. Dans ce cas l'indication « Poste

»
dohVêitfe

suivie du mot « recommandé
n ; cette double indication est comprise dans

3e<nombreideinots;1axês.
; ;*::o

4. Les télégrammes adressés à un bureau télégraphique, situé près
d'une frontière, pour être expédiés par la poste sur le territoire voisin,
donnent lieu à la perception

, au départ, de la taxe intégrale d'unelettre
recommandée. : : J

ART. XXV1I1. -''':

Les originaux des télégrammes sont conservés pendant six mois
,

à
compterde leur date, avec toutes les précautions nécessaires au point
de Vue du secret.

ART. XXIX. ''':' ;"--:- —\ '' : "^

1. Les originauxou les copies des télégrammesne peuvent être com-
muniqués qu'à l'expédileur ou au destinataire, après constatationde son
identité, ou bien au fondé de pouvoirs de l'un d'eux.

2. L'expéditeur et le destinataire d?un télégramme ou leur fondé de
pouvoirs ont le droit de se faire délivrer dés copies fcertifiées conformes
de ce télégramme. Ce droit expire après le délai fixé pour la conserva-
tion des archives.

3. Il est perçu, pour toute copie délivrée conformément au présent
article, un droit fixe de 5o centimes par télégramme ne dépassantpas
cent mots. Au delà de cent mots, ce droit est augmenté de 5o centimes

par série ou fraction de série de cent mots1.

4. Les bureaux télégraphiques ne sont tenus de donner communi-
cation ou copie des pièces désignées ci dessus, que si les expéditeurs,
les destinataires ou leurs ayants droit fournissent les indications néces-
saires pour trouver les télégrammes auxquels se rapportent leurs de-
mandes.

ART. XXX.

1. Est remboursée à l'expéditeur, lorsqu'il en fait la demande :

a. La taxe intégrale de tout télégramme collationné qui, par suite
d'erreurs de transmission, n'a pu manifestement remplir son objet, qui
n est point arrivé à destination plus tôt qu'il n'y serait parvenu par la
poste ou qui n'est pas parvenu à destination par le fait du service télé-
graphique;

b: La taxe des réponses payées, lorsque le destinataire n'en a pas fait
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usage et en a demandé le remboursement dans les conditions prévues
par l'article XVIII du présent décret.

2; Dans les cas prévus par les paragraphesprécédents, le rembourse-
ment ne peut s'appliquer qu'aux taxes des télégrammes mêmes qui ont
été omis, retardés ou dénaturés, y compris les taxes accessoires, et aux
taxes dès télégrammes prévus à l'article VIII mais non aux correspon-
dances qui auraient été motivées ou rendues inutiles par l'omission,
l'erreur ou le retard.

ART. XXXI.

Toute réclamation en remboursement de taxe doit être formée, sous
peine de déchéance, dans les deux mois de la perception et être accom-
pagnée des pièces probanles.

ART. XXXII.

Les mesures d'exécution que comportent les précédentes dispositions
sont fixées par des arrêtés ministériels qui peuvent également modifier
les formalités prescrites dans les rapports entre le public et l'adminis-
tration, en tant que ces modificationsne touchent pas à la perception
des taxes.

ART. XXXIII.

Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret, notam-
ment celles des décrets des 8 mai 1867 et 16 avril 18781

ART. XXXIV.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes esl chargé del'exécution du
présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 16 avril 1881.

Le Président de la République,

JULES GKÉVY.

Par ic Président tle la République :

Le Ministre des Postes el des Télégraphes
,

AD. COCllEPtY.
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DIRECTION DU CABINETET DO SERVICE CENTRAL.—-SERVICE CENTRAL.

l" BUREAU.

INSTRUCTION N° 160.

Règles de service concernant la Correspondance
télégraphique.

L'Instruction suivante a pour objet de présenter, dans un même
cadre, toutes les règles applicables à la correspondance télégra-
phique, tant pour le service intérieur que pour le service inter-
national ; elle constitue le commentaire complet et précis des dis-
positions arrêtées :

i° Pour le service intérieur;
Par la Loi du 29 novembre i85o qui détermine les droits de

l'État et du public en matière de correspondance télégraphique;
Et par le Décret du 16 avril 1881, qui vient d'unifier, dans la

mesure du possible, les règles du service intérieur et du service
international et dont le texte est reproduit ci-dessus.

2° Pour le service international;
Par la Convention signée à Saint-Pétersbourg, les 10/22 juillet

i875;
Et par le Règlement de Service arrêté a Londres le 28 juillet

1879 (1).
Elle abroge donc celles qui ont été publiées antérieurement :

Pour le service intérieur, en exécution du Décret du 8 mai 1867
(circulaire 419 du recueil administratif des Télégraphes, 3o juin
1867);

Et pour le service international, en exécution du règlement de
Londres (Instruction n° 117 du Bulletin mensuel des Postes et Té-
légraphes, juin 1880, n° 26, 20 supplément).

En général, toutes les indications contenues dans cette instruc-
tion s'appliquent indistinctementau service intérieur et au service
international. Des mentions spéciales, font connaître les cas ex-
ceptionnels où les Règles des deux services différent.

(1) Voir le Bulletin mensueldes Postes et Télégraphes n° s 3, mars 1880,
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Les citations textuelles des documents qui réglementent au-

jourd'hui,la correspondance télégraphique intérieure ou interna-
tionale (i) forment la base essentielle de ce travail; elles sont im-
primées en caractères ordinaires (a).

Les indications imprimées en caractères italiques constituent, en
majeure partie, des renseignements complémentaires. Elles sont
également obligatoires pom' le service intérieur et Je service inter-
national, sauf les cas où elles sont portées comme s'appliquant
exclusivement à l'un ou à l'autre des deux services.

I.
Dispositions générales relatives

à;la correspondance;
1. Il est permis à toutes personnes dont l'identitétest établie, de

correspondre au moyeu du télégraphe électrique de l'Etat, par l'entre-
mise des fonctionnaires; de l'Administration--télégraphique (Loi du
2g novembre-i85o, art. i") (3).

2. Tout fonctionnaire public qui viole le secret de la correspondance
télégraphiqueest punides peines portées en l'article 187 du.Code pénal.
(Loi du 29 novembre i85o-,,art. 5) (/|). '

3. L'Etat n'est soumis à aucune responsabilitéà raison du service de
la correspondance privée par la voie télégraphique (Loi du 29 novem-
bre 185o, art. 6) (5)1.

k. La transmission de la correspondance télégraphique privée est
toujours subordonnée aux besoins du service télégraphique de i'Étal
(Loi du 29 novembre i85o, art. 1er, § 2) (6).

5, Les dépêches relatives au service des chemins de 1er qui intéresse-

(1) Loi dn29 novembre JS50; décret du iô avril 'ISSi. Convention de iSainl-Pèlcrsbourg.

— Hèqlemcnt de Londres, etc.
(2) Le numéro' de l'article ciiè est indiqnc après:chaoue citation

, sous la: forme suivante :
Décret du i 6 avril iSSl ,Arl. Il, SI (G., art. h) pour: Convention.,, 'ai-ll <ï. (.H. IV.)
pour : Iîcijleh.eni de service, art. IV.

(3) Conventionde Saint-Pèlcrsboiirq; — AUT. i'r. Los Hautes Parties contractantes recon-
naissent à toutes personnes le droit de correspondre au moyen des télégraphes interna-
tionaux.

{/$ Article 2 de la Convention. Elles-s'engagent à .prendre toutes l'es dispositions nébes- '

saires pour assurer le secret des correspondanceset leur bonne expédition..
(5) Article 3 de ta' Convention.Toutefois,elles déclarent n'acçepler, à raison du service

de la télégraphieinlernationalevaiuaunc responsabilité.
(6) Article 5 de Ici Convention..
Dans la transmission, ks télégrammes d'Étal jouissentde la priorité sur les autres télé-

grammes.
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raient la sécurité des voyageurs, pourront, dans tous les cas, obtenir la
priorité sur les autres dépêches(Loi du 2gnovembrei85o, art. ip,$ 4)-

6. Le Directeur (i) du télégraphe peut, dans l'intérêt de l'ordre
public et des bonnes moeurs, refuser de transmettre1 les dépêches. En
cas de réclamation il en est référé, à Paris, au Ministre de l'Intérieur et
dans les départements au Préfet ou au Sous-Préfet, ou à tout autre
agent délégué par le Ministre dé l'Intérieur. Cet agent, sur le vu de la
dépêche

„
statue d'urgence.

Si à l'arrivée au lieu de destination le Directeur (1)1 estime que la
communication d'une dépêche peut compromettre la, tranquillité pu-
blique, il en réfère à l'autorité administrativequi a le droit de retarder
ou d'interdire la remise de la dépêche (Loi du 29 novembre i85o,
art. S)»..

7. La correspondance télégraphique privée peut être suspendue, par
le Gouvernement, soit sur une ou plusieurs lignes séparément, soit sur
toutes les lignes à la fois. (Loi du 29 novembre i85o, art. 4).

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de suspendre le
service de la télégraphie internationale pour un temps indéterminé, s'il
le juge nécessaire, soit d'une manière générale, soit seulement sur cer-
taines lignes et pour certaines natures de correspondances, à-charge par
lui d'en aviser immédiatement chacun, des autres gouvernementscon-
tractants (C. Art. 8).

n.
Organisation et durée du service (3).

8. Les bureaux télégraphiques, sont ouverts tous lesjours, aux heures
fixées par décisions ministérielles.

Les heuresd'ouvertureet declôture sont affichées à la porte de chaque
bureau.

L'heure de tous.les bureaux est celle du temps moyen de Paris.

9. Entre les villes importantes, désignées pour un service de nuit, le
service est permanent, le jour el la nuit, sans aucune interruption.

Les bureaux à service de demi-nuit sont ouverts tous les jours jusqu'à
minuit (4).

(i) Aujourd'hui le Receveur.
(2) Article 7 de la Convention. Les Hautes- Parties contractantes se réservent la faculté

d'arrêterla. transmission de tout télégramme:privé qui paraîtrait dangereux,pourla,sécurité
de l'Etat ou qui serait contraire aux lois du pays, à l'ordrepublic ou auxbonnes moeurs.

(3) Les paragraphes S, 9, iîet '12, bien qu'ils ne soient pas la reproductiondu texte même
de documents antérieurs, ont été, en raison de l'importancedes indications au ils contiennent,
imprimés en caractères ordinaires.

(4) Par exception, les bureanxde Paris à service de demi-nuit, sauf les bureaux du Grand-
Llôkl et de la place du Havrej ne sont ouverts ane:jusqu'à,ii heures.du soù\.
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10. Le service télégraphique d'été commence, pour les bureaux de
l'État

»
le i" marset cessé lé i" novembre.

Le service d'hiver comprend la période du i" novembre au i" mars.
Les bureaux à service de jour complet sont ouverts tous les jours sans

exception, de 7 heures du matin en été et de 8 heures en hiver à
9 heures du soir.

Les bureaux à service limité sont ouverts :

i° Les jours ouvrables: de 7 heures du matin en été et de 8 heures en
hiver à midi: et de 1 heure à 7 heures du soir.

3° Les dimanches et jours fériés
: de 7 heures du matin en été et de

8 heures en hiver à 10 heures, et de midi à 3 heures du soir.
Les exceptions qu'il y auraitlieu, par suite des exigences du service

local, d'apporter à ces dispositions, seront soumises à l'approbation mi-
nistérielle. (Arrêté' du a3 février 1880.)

11. Les bureaux municipaux à service limité sont ouverts :

1° Les jours ouvrables, de 9 heures du malin à midi el de 2 heures
à 7 heures du soir ;

2° Les dimanches et jours fériés, de 8 heures à 9 heures du matin,
et de 1 heure à 2 heures du soir.

12. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peuvent
prendre clôture avant d'avoir transmis tous leurs télégrammes à un
bureau permanent.

Ils peuvent être également gardésy après l'heure de clôture régle-
mentaire

, pour la réception de télégrammes déposés, avant celte heure,
dans d'autres bureaux, mais dans ce cas ils doivent en être prévenus
par un avis de service.

Les télégrammes officiels doivent être expédiés ou reçus à toute
heure de jour et de nuit.

Entre deux bureaux en correspondance directe, la clôture est donnée
par celuiqui fait le service le plus prolongé, et à service égal, par celui
qui se trouve le plus immédiatement en communication avec le bureau
à service permanentou le centre de dépôt auquel ils sont reliés.

13. Les notations suivantes sont adoptées dans les tarifs et nomen-
clatures pour désigner les bureaux télégraphiques :

N, bureau à service permanent (de jour et de nuit) ;
N/2, bureau à service de jour prolongé jusqu'à minuit (1).
G, bureau à service de jour complet ;
L, bureau à service limité (c'est-à-dire ouvert pendant un nombre

d'heures moindre que les bureaux à service de jour complet) ;
M, bureaumunicipal.

(1) Sauf l'exception indiquée a la note (4) do la page précédente.
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B, bureau ouvert seulement pendant la saison Y Ces notationspen-

des bains; f vent se combiner
H, bureau ouvert seulement pendant la saison l avec les précé-

d'hiver; ) dénies.
L/BC, bureau ouvert avec service complet dans la saison des bains et

limité pendant le reste de. l'année;
L/HC, bureau ouvert avec service complet pendant l'hiver et limité

pendant le reste de l'année;
F, station de chemin de fer ouverte à la correspondance des particu-

liers;
D, gare qui admet au départ les dépêches de toute provenance et n'admet

à l'arrivée que les dépêches adressées en gare.
V, gare qui n'est ouverts que pour la service des voyageurs et des personnes

résidant dans la gare.
V D, gare qui admet au départ les dépêches des voyageurs et du personnel

résidant à la gara, et n'admet à l'arrivée aucune dépêche.

Ec. ou Bs", bureau établi aux écluses et aux barrages des canaux e i
rivières canalisées, admettant aa départ toutes les dépêches et nadmstlanl
à l'airivée que les dépêches bureau restant.

P, bureau appartenant à une Compagnie privée ou à un particulier;
S, bureau sémaphorique;

bureau à ouvrir prochainement. (71. V.)

III.
Régime et classement des correspondances.

Régime fies correspondances.
lli. Dans le SERVICE' INTÉRIEUR,-quicomprend la France, la Corse el

l'Algérie, ainsi que les bureaux en Tunisie el dans la principautéde Monaco,
toutes les correspondancessont soumises au même régime.

15. Les correspondances internationales entre pays appartenant à l'Union
télégraphique sont soumises aux règles, soit du RÉGIME EUROPÉEN, soit du
RÉGIME EXTRA-EUROPÉEN.

Le régime européen comprend toute Ï'EUROPE, Ï'ALGÉRIE, la TUNISIE
et la TURQUIE d'ksiv.

16. Le régime extra - européen comprend :

En AFRIQUE, I'ÉGYPTE, ZANZIBAR, MOZAMBIQUE, SAINT-LAURENÇO-

BOLL. MESS. ÎS° 36
,
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MARQUES, les colonies anglaises de NATAL el du CAP, et la colonie
française du SÉNÉGAL ;

En ASIE, I'ARABIE [Aden), la PERSE et le GOLFE PERSIQUE, la
RUSSIE d'Asie, le BELOUTCIIISTAN, I'AFGHANISTAN, les INDES BRITAN-

NIQUES, la BIRMANIE, les INDES NÉERLANDAISES
,

la presqu'île de MA:

LACCA, PENANG, SINGAPOHE, la COCHINCHINE FRANÇAISE, la CHINE et le
JAPON ;

En OCÉANIE, I'AUSTRALIE (provinces de I'OTJEST et du SUD,
QUEENSLAND, NOUVELLE-GALLES du SUD, VICTORIA), la TASMANIE et la
NOUVELLE-ZÉLANDE;

En AMERIQUE, I'ILE DE SAINT-PIERREET MIQUELON, les États de
I'AMÉRIQUEBRITANNIQUE

,
ies ÉTATS-UNIS

,
le MEXIQUE

,
les ANTILLESMA-

NAMA, la GUYANE ANGLAISE.

Le BRÉSIL, l'URUGUAy, la. RÉPUBLIQUE ARGENTINE, le CHILI et le
PÉROU

, pour les correspondances transmises soit par les câbles du Nord
et par la voie mixte de Panama, soif par le câblede Lisbonne à Perndm-
bouc.

17. Les correspondanceséchangéesentre deux pays du.Régime Européen,
par l'intermédiaire de lignes du Régime Extra-Européen, ainsi que les cor-
respondances échangées entre un pays du Régime Européen et un pays du
Régime Extra-Européen, suivent, sur tout leur parcours, les Piè(jles du
Régime Extra-Européen.

Ainsi un télégramme expédié de France pour l'Ile de Chypre est taxé
d'après les tarifs du Régime Européen lorsqu'il emprunte les lignes d'Italie
de Grèce et de Turquie, et d'après les tarifs du régime Extra-Européen
s'il suit la voie de Malte et d'Alexandrie.

€!2.asse£w<BBEt des «SépêcSies.

18. Les télégrammes sont classés en trois catégories :

i". Télégrammes d'Etat: ceux qui émanent du Chef de l'Eiat, des
Ministres, des Ccmmandauts-euchefdes forces de, terre et de mer etdes
agents diplomatiques ou consulaires,ainsi que les réponses à ces mêmes
télégrammes.

Dans le service intérieur, ils'prennent le'nom de télégrammes officiels el
sont taxés, on transmis gratuitement conformément aux instructions spéciales

sur les franchises.

2° Télégrammes de service, qui émanent des administrations ou bu-

reaux télégraphiques et qui sont relatifs soit au service de la télégraphie,
soit à des objets d'intérêt public, tpls que les observations météorologiques.

310 Télégrammes-privés;quisont toujours taxés. ~(G.,.'eiri.Ji:):
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IV.

Rédaction, dépôt et transmission
des télégrammes d'État et de service.

Télégrammes d'État ou officiels.

19. La loi du 29 novembre 1850 a posé {article l"
,

S 2, et article 10,
S b) les deux principes suivants:

«La transmission de la correspondance télégraphique privée est tou-
o jours subordonnée aux besoins du service télégraphique de l'Etat.

o
Les dépêches relatives au service des chemins de fer, qui intéresse-

« raient la sécurité des voyageurs. pourront, dans tous les cas, obtenir
o

la priorité sur. les autres dépèches,
o

Ce droit de priorité est également accordé; en cas de sinistre, aux
avis d'une urgence exceptionnelle, tels que les demandes de secours pour im
incendie, le sauvetage d'un navire, etc. -;

20. Par application de ces dispositions,- l'ordre de. transmission des télé-

qrammes est déterminéainsi qu'il suil[i) :

i° Télégrammes relatifs au service des chemins de fer,
.

qui intéresse-
raient, l'a-sécurité des voyageurs, OU avis d'une urgence exceptionnelle en
EUS de sinistre ; " ,'"'

.

2° Télégrammes officiels ou d'Etat ;
3° Télégrammes de service ;
à" Télégrammes privés.

21. Les télégrammes d'État, ou officiels et de service peuvent être émis
en langage secret dans toutes les relations. (C, art. 6.)

,

22. Les télégrammes d'État doivent être revêtus clnsceau ou ducachet
de l'autorité qui les expédie.-Celte formalilé n'est pas exigible pour les
télégrammes officiels circulant à l'intérieur, ou lorsque l'authenticité du
télégramme ne peut soulever aucun doute., '

Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'Etat bit officiel
est établi parla production du, télégramme primitif.

.Les télégrammes des agents; consulaires qui exercent le'commerce
ne sont considérés comme télégrammes..d'Etatquelbrsquils sont adiies*
ses à un personnage officiel et qu'ilstraitent d'affaires ide. service; Toute-

" (i) Voir paragraphe 166: ' -:'. i-.,:'.-'; .-y.-r.-.r. .<. ' ' ' :

27.
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fois
,

les télégrammes qui ne remplissent pas ces dernières conditionsne
sont pas refusés par le bureau de départ, mais celui-ci les signale immé-
diatementà l'Administration centrale. {R. XIII.)

23. Tout bureau qui reçoit un télégramme présenté comme télé-

gramme officiel, d'État ou de service, le réexpédie comme tel. {R. XXIX.)

24. Les télégrammes officiels ou. d'État en langage secret (chiffres ou
lettres) doivent être répétés intégralementel d'office. [R. XXXVI.)

25. La transmission des télégrammes officiels ou d'État se fait de
droit. Les bureaux télégraphiques n'ont aucun contrôle à exercer sur
ces correspondances [R. XLII.)

2(3. Pour les télégrammes officiels ou. d'État sémaphoriques expédiés
d'un navire en mer, le sceau est remplacé par le signe distinctif du com-
mandement. Le nom du bâtimentdoit être désigné. .('21. LVI'II.)

27. Les franchises accordéespour la correspondanceadministrative à l'in-
térieur de la France s'appliquent, dans les mêmes conditions, àla correspon-
dance internationale, maissur le territoirefrançais seulement. Les télégrammes
d'Etat,à destinationde Vétranger"émanantdes autoritésfrançaises régulière-
mentpourvues de la franchise, sont doncacceptésau départ, mais, s'il y a gra-
tuité, elle ne s'étend qu'au parcours sur les lignes françaises. La part étran-
gère de la taxe, ainsi que les jrais accessoires de port et d'exprès, s'il y a
lieu, ne sont pas perçus au moment du dépôt, mais sont portés au compte du
département ministériel intéressé.

28. Les télégrammes d'Etat expédiés par les représentants des puissances
étrangères sont soumis à luiaxe sur tout leur parcours, mais h montant de
la taxe n'est perçu, au moment du dépôt, que lorsque Vautoritéexpéditrice
n'a pas un compte ouvert au bureau d'origine.

Télégrammes et avis de service.

29. Les télégrammes relatifs au service des télégraphes intérieurs ou
internationaux sont transmis en franchise. (C, art. 11.)

30. Les avis de service émanant des divers bureaux et relatifs aux
incidents de transmission, circulent sur la réseau intérieur et sur le
réseau internationalcommetélégrammes de service. (R. XXIX.)

31. Les télégrammes de service sont rédigés en français.
Cette disposition est applicable aux indications du préambule et aux

avis de service ou d'office qui accompagnent la transmission des corres-
pondances. (2Î. VII.)

32. La signature n'est pas transmise dans les télégrammes de ser-
vice; quand il s'agit d'avis de service échangés entre bureaux, au sujet
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des incidents delà transmission, on transmet simplement le numéro et
le texte du télégramme, sans adresse ni signature. (R. XIV.)

33. Les télégrammes de service se distinguent en télégrammes de
service proprement dits, et en avis de service.

.

Les télégrammes de service doivent être limités aux cas qui.pré-
sentent un caractère d'urgence.

Ils peuvent être émis en langage secrel dans toutes les relations et
doivent, en règle générale, être rédigés en français. [R. LXI.)

34. Les avis de service sont échangés de bureau à bureau, toutes les
fois que les incidentsdelà transmission le nécessitent, notamment : lorsque
les indications de service d'un télégramme déjà transmis ne sont pas
régulières; lors de rectifications ou de renseignements relatifs à des
télégrammes d'une série précédemment transmise; en cas d'interruption
dans les communications télégraphiques, lorsque les télégrammes ont
été adressés par poste àun bureau télégraphique; lorsqu'un télégramme
ne peut pas être remis au destinataire, parce que l'adresse est insuffisante

ou inexacte ; lorsque le bâtiment auquel est destiné un télégramme séma-
phorique n'est pas arrivé dans le terme^de 28 jours.

35. Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment trans-
mis sont dirigés, autant que possible, sur les bureaux par où ie télé-
gramme primitif a transité. Ces avis doivent reproduiretoutes les indiea-
tionspropres à faciliter les recherches des télégrammes primitifs, telles
que la date de l'expédition

,
l'adresse et la signature de ces télégrammes.

36. Lorsque les bureaux de passage ont tous les élémentsnécessaires
pour donner suite aux avis de service, ils prennent les mesures propres
à en éviter une réexpédition inutile. (R. LXII.)

37. Les rectifications relalives à des télégrammes d'une série précé-
demment transmise sont faites par avis de service adressés aux bureaux
de destination. Ces avis rappellent le nom et l'adresse des destinataires.

Les demandes de renseignements qui se produisent, dans les mêmes
conditions font également l'objet d'un avis de service. (-'B.-XXXVII.)

(Avis de non-remise.)

38. Lorsqu'un télégramme ne peut pas être remis, par suite d'une in-
suffisance ou d'une inexactitude de l'adresse, le bureau d'arrivée envoie
au bureau d'origine un avis de service dans la forme suivante ;

N".
. .

du [dale et adresse textuellement conformes à celles qui ont été
reçues) inconnu.

Le bureau de départ vérifie l'exactitude dé l'adresse et la rectifie sur-le-champ, si elle a été dénaturée.
Sinon, il communique, autant que possible, l'ayis à l'expéditeur.
Cette communication est faite à titre gratuit, sauf en ce.qui concerne
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les correspondances échangées avec les bureaux allemands, la convention
du 11 décembre 4877- qui règle les relations entre la France et l'Alle-
magne soumettant les communications de cette espèce à une perception de
50 centimes.

39. L'expéditeur ne peut compléter, rectifier pu confirmer l'adresse
que par un télégramme payé. (R. XLIV.)

(Avis de service relatifs aux réponses payées.) '

40. Si le destinataire refuse la formule affectée à la réponse, le
bureau d'arrivée en informe immédiatement l'expéditeur par un avis de
service, tenant lieu de réponse.

Cet avis de service est émis, commetélégramme privé, dans la forme
suivante :

Réponseà N".
.
.de.

.
.Le destinataire à refusé.

41. Lorsque le télégramme ne peut êlre remis dès l'arrivée, par suite
d'insuffisanceou d'inexactitude de l'adresse, un avis de service esl transmis
dans la forme indiquée au paragraphe précédent, concernant les avis de
non-remise.

S'il n'y a pas de rectification, la réponse d'office est émise, dans la
même forme que ci-dessus, au bout de huit jours ou même dans un
délai plus rapproché, lorsque les recherches faites pour trouver le des-
tinataire sont restées infructueuses. (R. XLVII.)

42. Dans tous les cas la Réponse d'office ne peut donner lieu ni à la per-
ception d'un complément de taxe, puisqu'elle ne doit pas contenir plus de
10 mots, ni au remboursement de l'excédent, si la Réponse a été payée pour
plus de 10 mots.

(Avis de sei-vicc relatifs à l'accusé de réception.)

43. lorsqu'un télégramme, dont l'accusé de réception estpayé, n'a pu être
remis, l'accusé de réception est précédé de l'avis de service indiquant

que le destinataire est inconnu, si l'insuffisance ou le déjaut d'exactitude de
l'adresse est la cause de la non-remise. L'accusé de réception est transmis
ensuite, soit après la remise du télégramme, si elle est devenue pos-
sible, soit après vingt-quatre heures, si elle n'a pu avoir lieu; dans ce
dernier cas, le motif de la non-remise doit être exactement indiqué, quel
qu'il soit. (R. LI.)

(Avis de service relatifs aux télégrammes sémaphoriques.)

44. Dans le cas où le bâtiment auquel est destiné un. télégramme
sémaphorique n'est pas arrivé dans le terme de 28 jours, le sémaphore
en donne avis à l'expéditeur le 2g" jour au matin; [R. LIX.)
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OBSERVATIONS GENERALES.

45. Les administrations et les bureaux télégraphiques prennent les
mesures nécessaires pour diminuer, autant que possible, le nombre
et l'étendue des télégrammes de service jouissant du privilège de la
gratuité.

Les renseignements qui ne présentent point un caractère d'urgence
sont demandés ou donnés par la posle.- {R. XVIII.)

46. Les bureaux doivent se coiformer rigoureusementà laformule d'avis
de service donnée par le paragraphe 38 et n'y rien ajouter. La transmission
de renseignements plus détaillés,, dans les avis de non-remise, donnerait
lieu à répétition de taxe siir les agents en cause.

47. Les télégrammes ou avis de service en provenance ou à destination
de France sont rédigés en français pour toutes les relations qui ne com-
portent pas le langage chiffré.

, .

48; Lorsqu'un bureau, français reçoit un avis de service indiquant qu'un
télégramme n'a pu être remis au destinataire, il ne doit communiquer cet
avis à l'expéditeur qu'après s'être assuré que l'adresse est parvenue intégra-
lement, sans aucune erreur, au bureau destinataire.

Si une erreur s'est produite dans l'adresse, on la rectifie immédiatement

par avis de service; dans le cas contraire, la communication est faite à l'ex-
péditeur à litre gratuit, sauf l'exception relative aux correspondanceséchan-
gées avec les bureaux allemands. ( Voir paragraphe 38.)

49. Toutes les fois qu'un avis de service ou une réponse à un avis de ser-
vicepeut être utilement expédié par la poste, il est formellement recommandé
d'employer cette voie, afin de ne pas surcharger les lignes de transmissionsgra-
tuites. Mais ces communications par la poste doivent être faites par corres-
pondance administrative, à lintérieur, et par lettres affranchies, dans le ser-
vice international. Les dépenses relatives à ces correspondances sont portées
sur l'état G et justifiées par une note dans la colonne des observations.

v
Rédaction et dépôt des télégrammes privés.

50. Les télégrammes peuvent être rédigés en langage clair, en lan-
gage convenu ou en langage chiffré. {R. VI).

Iiangage clair.
51. Les télégrammes en langage clair doivent offrir un sens coinpré-
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hensible en l'une quelconque des langues admises pour la correspon-
dance internationale européenne ou en langue latine. (Décret du 16 avril
1881, art, II, S 1, et 21. VII.)

52. Lorsqu'ils sont destinésan service intérieuretqu'ils ne sont pas rédigés
en français, l'expéditeur peut être tenu d'en donner la traduction par
écrit. Cette traduction est obligatoire pour les dépêches qui ne sont pas
remises directement aux guichets des bureaux télégraphiques. (Décret
du 16 avril 1881, article H, § 2.)

53. Les télégrammessémaphoriques doivent être rédigés, soit dans la
langue du pays où est situé le sémaphorechargé de les signaler, soit en
signaux du code commercial universel. Dans ce dernier cas, ils sont
considérés comme des télégrammes chiffrés. (2?. LV1II.)

.

54. Les langues admises pour la correspondance internationale en langage
clair; sont au nombrede vingt-neuf, savoir : le français, Z'anglais, l'allemand,
l'arménien, le bohème, le bulgare

,
le croate ,le danois, ^espagnol, le fla-

mand, le grec, ï'hébrcu, le hollandais, le hongrois, î'illyriqué, Htalien,
le japonais, le norwégien, le polonais, le portugais, le roumain, le rou-
ihcne, le russe, le serbe, le slovaque, le slovène, le suédois, le turc et le
latin (1).

55. Les séries de mots, de chiffres ou de lettres l'éunis de manière àfor-
merunsens intelligible, constituent le langageclair. C'est d'ailleursait bureau
de départ seul qu'il appartient d'apprécier si un télégrammepeut être con-
sidéré comme rédigé eh langage clair; les bureaux intermédiaires on d'ar-
rivée n'ont aucune action à exercer à cet égard. Ils ne peuvent que signaler
à l'adminislraiioncentrale dontils dépendent les irrégularitésqu'ils croiraient
avoir remarquées; mais ils doivent de toute manière donner au télégrammeson
cours normal et n'en point relarder la remise au destinataire.

Biasugage seepet.
56. Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret

entre deux Étals qui admettent ce mode de correspondance.
LesÉlats qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage se-

cret, au départ et à l'arrivée, doivent les laisser circuler en transit.
(C„art. 6.)

57. Le langage secret comprend les télégrammes rédigés en langage
convenu, et les télégrammes rédigés en langage chiffré.

58. Il est admis, actuellement, pour la correspondance privée, dans le
service intérieur.

P0W le service international, où l'admission du langage secret n'est pas

{1) EnFrance lousles télégrammes intérieurs ou internationauxdoivent être écrits en carac-
tères romains, quelle que soit la langue employée par l'expéditeur.
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obligatoire, les télégrammes privés rédigés en langage convenu ou en lan-

gage chiffré sont acceptés actuellement :
Dans le Régime Européen :
Pour les relations entre la France et l'Allemagne, l'Autriche, la Bel-

gique, le Danemark, l'Espagne (i) la Grande-Bretagne et Gibraltar, la
Grèce, la Hongrie, l'Italie, le Luxembourg, la Norwège,, les Pays-Bas, le
Portugal, la Russie, la Suède, la Suisse et les îles de Corfou, «fHéligoland
et de Malle ;

Dans le Régime Extra-Européen, sans aucune restriction :
Pour les relations avec l'Egypte par les voies de terre (El-Arich el

Baloum) et la Russie d'Asie
;

Avec restriction aux groupesde chiffres et exclusion des groupes de lettres,

pour les relations avec l'Afghanistan, l'Afrique (Est et Sud), l'Amérique,
l'Arabie (Adeii), l'Australie du Sud, le Beloutchislan, la Birmanie, les
colonies anglaises du Cap et de Natal, la Chine, la Coclîinchine française,
l'Egypte (par les voies de Malte ou de Zante), les Indes britanniques et
néerlandaises (Java et Sumatra), le Japon, Vile Madère, la presqu'île
cleMalacca, Penang el Singapore, la Nouvelle-Zélande, le golfe Persique
et l'île Saint-Vincent.

Pour Cuba la correspondance secrète est admise, mais le Gouvernement
cubain se réserve d'exiger la traduction des télégrammes au départ ou
à l'arrivée.

La correspondancesecrètepour le Pérou est admise parla voiedu Chili.

La correspondance secrète n'est acceptée sous aucuneforme :

En Europe,/iar la Bosnieet IT-Ier/.egowine, la Bulgarie, le Monténégro,
la Roumanie, la Serbie et la Turquie;

Hors d'Europe, par la Perse.

Télégrammes en langage convenu.

59. On entend par langage convenu l'emploi do mois qui, tout en
présentant chacun un sens intrinsèque, ne forment point des phrases
compréhensiblespour les bureaux ou les offices en correspondance.

Ces mots sont extraits de vocabulaires admis pour la correspon-
dance en iangage convenu, mais dont la composition varie selon
qu'il s'agit soit du service intérieur ou du service international (régime eu-
ropéen), qui sont soumis aux mêmes règles, soit du régime international
extra-européen.

60. Dans le service intérieur et le régime européen,les télégrammes en
langage convenu ne doivent contenir que des mois appartenant à l'une
des vingt-neuf langues admises par les Etals de l'Union pour la correspon-
dance internationale en langage clair. (R. VIII.)

(i) Les bureaux espagnols exigent la communication des vocabulaires ou clefs dé chiffres.
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Tout télégramme en langage convenu ne doit contenir que des mots
puisés dans une même langue et présentantchacun un sens intrinsèque.
(Décret du 16 avril 1881, art. III, S 1 ).

.
:

61v Dans le régime 'extra-européen, les télégrammes en langage
convenu ne peuvent contenir que des mots appartenantaux langues alle-
mande, anglaise, espagnole, française, italienne, néerlandaise, por-
tugaise et latine. Tout télégramme peut contenir des mots puisés dans
toutes les langues susmentionnées. (R. VIII).

62. Les noms propres ne peuventpas entrer dans la composition des
vocabulaires. Ils ne sont admis dans la rédaction des télégrammes en
langage convenu, qu'avec leur signification en langage clair.

63. Le bureau d'origine peut demander la productiondu vocabulaire,
afin de contrôler l'exécution des dispositions qui précèdent. (Décret du
16; avril 1881, articles III, S 2 et 3, et R. VIII.)

Télégrammes en langage chiffré.

64. Sont considéréscomme télégrammes en langage chiffré :

a. Ceux qui contiennentun texte chiffré ou en lettres secrètes;
b. Ceux qui renferment, soit des séries ou des groupesde chiffres ou

de lettres dont la signification ne sérail pas connue du bureaud'origine,
soit des mois, des noms ou des assemblages de lettres ne remplissant
pas les conditions exigées pour le langage clair (S§ 5i à 55) ou con-
venu (S§ 5g à 63).

65. Le texte des télégrammes chiffrés peut être soit entièrement
secret, soit en partie secret et en partie clair. Dans ce dernier cas, les

passages secrets doivent être placés entre deux parenthèses, les séparant
du texte ordinaire qui précède ou qui suit. Le texte chiffré doit être
composé exclusivementde lettres de l'alphabet ou exclusivement de
chiffres arabes. (Décret du 16 avril 1881, articles IV et R. IX.)

Adresse.
66. Le texte doit être précédé de l'adresse, qui peut, être écrite sous

une forme convenue ou abrégée (1). Toutefois, la faculté pour un desti-
natairede se faire remettre à domicile un télégramme dont l'adresse est
ainsi composée, est subordonnée à un arrangement entre ce destinataire
et le bureau télégraphique. Toute adresse doit contenir au moins deux

(-1-). L'adresse convenue ou abrégée est soumise aux Règles générales sur le compte des mots
(voir SS 1 î 6 à î^o). Ainsi clic ne peut cire formée par la réunion en un seul mol du nom du
destinataire à celui de la rue où. il a son domicile, ni de son prénom ou titre au nom lui-
même, ni, enfin, par aucune des combinaisons contraires à l'usage de la lanqne employée.
( Voir S 75, la taie d'enregistrement des adresses de convention. )
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mots, le premier représentant le nom et l'adresse du destinataire, le
Secondindiquant le nom du bureau télégraphique de destination, (Décret
du 16 avril 1881, art. V, S 2 et R,X.)

-

67. L'adressedoitporter toutes les indications nécessaires pourassurer
la remise du télégramme à destination. Ces indications, à l'exclusion
des noms de personnes, doivent être écrites en français ou dans la
langue du pays de destination.

L'adresse des télégrammes privés doit toujours être telle que la
remise au destinataire puisse avoir lieu sans recherches ni demandes de
renseignements. (Décret du 16 avril 1881, art. VI, SS 1 et 2, el R. XII.)

Elle doit comprendre, pour les grandes villes, la mention de la rue
el du numéro, ou, à défaut de ces indications, celle de la profession du
destinataire ou autres analogues.

68. Pour les petites villes.même, le nom du destinataire doit être,
autant que possible, accompagné d'une indication complémentaire ca-
pable de guider le bureau d'arrivée en cas d'altération du nom propre.

La mention du pays de destination est essentielle dans toutes les
circonstances où il peut y avoir doute sur la direction à donner au
télégramme.

69. Les télégrammes dont l'adresse ne satisfait pas aux conditions
prévues par les paragraphes précédentsdoivent néanmoinsèlre transmis.
(2Î.X1I.)

70. Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de l'in-
suffisance de l'adresse. (Décret du 16 avril 1881, art. VI, S 3, et R. XII.)

71. Dans les télégrammes sémaphoriques à destination des navires en
mer, l'adresse doit comprendre, outre les indications ordinaires, le nom
oulenuméro officiel du bâtiment destinataireet sa nationalité. (R. LVIII.)

72. Pour les télégrammes multiples, il fautindiquer dans le préambule
le nombre des adresses.

A destination, chaque exemplaire du télégramme ne doit porter que
l'adresse qui lui est propre, à moins que l'expéditeur n'ait demandé le
contraire.

Cette: indication doit entrer dans le corps de l'adresse et, par consé-
quent, dans le nombre des mots "taxés. (Décret du 16 avril 1881

, art.
XXIV, SS 3 et4, R. LIV.)

:

73. Le destinataire peut être indiquépar la fonctionqu'il remplit, lorsque
cette désignation est assez précise pour qu'il ne puisse y avoir aucun doute
sur la personne à laquelle le télégramme doit être remis.

74. L'adresse des dépêches à destination de France doit toujours être
rédigée enfrançais.

Celle des télégrammespartant de France peut être rédigée an français
ou dans la langue du pays de destination. Toutefois, le bureau expéditeur



_. 386 — AVRIL 188r.

n'ayant pas .toujours le moyen de s'assurer si une adresse est réellement
écrite dans la langue du pays' de destination, on doit accepter lès dépêches
aux risques el périls de l'expéditeur, toutes les fois qu'il n'y a aucun
doute sur le lien de destination.

Aetress® «îe ««saavcHîMom,

75. Les bureaux télégraphiques sont autorisés à assurer la remise à
domicile des télégrammes intérieurs ou internationaux reçus avec une
adresse abrégée ou convenue, à la charge par le destinataire d'avoir fait
par écrit les déclarations nécessaires.et versé d'avance, à titre d'abon-
nement, unelaxe de ho francs par an, courant du i"janvierde chaque
année, ou de so francs par semestreindivisible courant du i "janvier ou
du ier juillet de chaque année.

76. L'abonnementest dû par chaque destinataire autant de fois qu'il
désigne d'adresses différentes se rapportant à sa personne.

-.

77. Le produit de ces abonnements sera inscrit aux recettes diverses
de la télégraphie privée. (Décret du 16 avril i88i,art.V, § 3.)

TTe-sntc.

78. La minute du télégramme doit être écrits lisiblement, en earac*
tères qui aient leur équivalent dans le tableau réglementaire des signaux
télégraphiques et qui soient en usage en France (i). (Décret d-g- 16 avril
îSSi, art. V, § i, et 2i X).

79. Le texte doit être précédé de l'adresse. (R. X.)

80. Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être approuvé
de l'expéditeur du télégramme ou de son représentant. (Décret du
iG avril 1881, art.. V, § 7, et R. X.)

Un simple parafe au-dessous des corrections ou annotationsfaites est du
reste suffisant.

.

SîgKatwre.
83. Pour la correspondance intérieure, tout télégramme doit être

signé par l'expéditeur, qui est, en outre, tenu d'inscrire, d'une manière
complète, son nom et son adresse sur la minute. Celte dernière indica-
tion n'entre dans le compte des mots soumis à la taxe que si l'expédi-
teur en a demandé la transmission, (Décret du îGavril 1881, art. V,§4.)

82. Pour la correspondance internationale la-signature peut revêtir
la forme abrégée ou être omise. Quand elle figure dans les mots à

(i) Le règlement de Londres s'exprime ainsi: «(jui soient en usage dans le pays où le
«télcgramme est présenté.M-

-
-.'.
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transmettre, elle doit être placée après le texte. Si elle est omise, le
dernier mol du. texte la remplace pour signaler lés télégrammes dans
les communications de service qui s'y rapportent. (2Î.X.)

83. L'expéditeur a la faculté de comprendre dans son télégramme la
légalisationde sa signature. (Décret du 16 avril -i88-i-, art. VII, S 2 et
R. XV.)

Il peut faire transmettre cette légalisation,soit textuellement, soit par
la formule :

Signature légalisée par (R. XV.)

84. Le bureau vérifie la sincérité delà légalisation. Hormis le cas où
la signature lui est connue, il ne peut la considérercomme authentiqué
que si elle estpourvue du sceau ou cachet de l'autorité signataire.Dans
le cas contraire, il doit refuser l'acceptation et la transmission de la lé-
galisation.

85. La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans le compte
des mots taxés; elle prend place après la signature du télégramme.
(Décretdu 16 avril 1881, art. VII SS 2, 3 et 4, et21. XV.)

86. Lorsque l'expéditeur ne signe pas son télégramme, il doit néanmoins
indiquer au bas de la minute son nom et son domicile; mais ces indications

ne sont ni taxées ni transmises.

Indicationsde service.
87. L'expéditeur doit écrire sur la minute, entre parenthèses et im-

médiatement avant l'adresse, les indications éventuelles relatives à la
remise à domicile, à la réponse payée, à l'accusé de réception, aux
télégrammes urgents, recommandés,collationnés ou à faire suivre, etc.

Ces indications peuvent être écrites sous la forme abrégée adoptée
pour les indications de service entre les bureaux. Dans ce cas, elles ne
sont comptées chacune que pour un mot. Lorsqu'elles sont exprimées
en langage ordinaire, elles doivent être écrites en français. (Décret du
16 avril 1881, art. V, SS 5 et 6, et R. X.)

88. Signes conventionnels:

1° Communs au seixice intérieur et au, service international :
Réponse payée, RP; télégramme collationné, TC; accusé de récep-

tion, CR; télégramme à faire suivre, FS; poste payée, PP; exprès
payé, XP; télégramme remis ouvert, 710. (R. XI.)

2' Spécial au service intérieur:
Télégramme recommandé, TR.

3° Spécial au service international :

Télégramme privé urgent, D. (R. XI.)
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89. A la suite du préambule (1) on télégraphie successivement, entre
parenthèses, les indications éventuelles de l'expéditeur. (R. XXXIII.)

90. Les indications éventuelles doivent être rigoureusement transmises
entre parenthèses, et immédiatement avant l'adresse. L'omission de l'une
de ces formalités constituerait une des irrégularités de servicesur lesquelles
peuvent être fondés, dans le service international,les remboursements de taxe.

Indication de la voie.
91. Pour la correspondance internationale, l'expéditeurqui veut pres-

crire la voie à suivre doit écrirelui-même, en marge de sa minute, la
formule correspondante. Celte indication est transmise dans le préam-
bule (immédiatement après l'heure de dépôt), mais seulement jusqu'au
point où elle peut être utile. (R. XXXVIII.)

92. L'indication de la voie écrite par l'expéditeur est transmise dans
le préambule comme indication de service et n'est point taxée: (R: XX.)

93. Les bureauxn'ontpas àsolliciterde l'expéditeurl'indicationde la voie.
Les télégrammes sont toujours taxés et dirigéspar la voie normale lorsque
l'expéditeur n'a pas, de lui-même, désigné une autre route à suivre, en lu
mentionnantau bas ou en marge de sa minute.

X&e&rait et annulation des déjpêelies
par l'expéditeur.

94. Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité, arrêter, s'il en
est encore temps i la transmission du télégrammequ'il à déposé.

95. Lorsqu'un expéditeur retire ou arrête son télégramme avant que
la transmission en ail élé commencée, la taxe lui est remboursée., sous
déduction d'un droit fixe de 5o centimes.

96/ Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine, l'expédi-
teur ne peut en demander Tannuîalion que par un télégramme privé
dont il acquitte la taxe. (Décret du 16 avril 1881, arti XIV'v §§ 1,2, 3
el2î. XL1.)

97. Autant que possible, ce télégramme est successivement transmis
aux bureaux auxquels le télégramme primitifa été transmis, jusqu'à ce
qu'il ait rejoint ce dernier. (R. XLI.)

98. Si l'expéditeura aussipayé le. prix d'une réponse télégraphique ,1e
bureau qui annule le télégramme en donne avis au bureau d'origine.
Dans le cas contraire, il lui adresse ce renseignementpar la poste. (Dé-
cret du 16 avril 1881, art. XIV, § 4, et Rï XLI.) '"• -"

(1) Voir au paragraphe 163 ce (jni compose ce prèamhùle.
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99. S'il s'agit d'un télégramme international, le bureau d'origine rem-

bourseà l'expéditeurles taxes du télégramme primitif el du télégramme
d'annulation, en raison du parcours non effectué. (R. XLI.)

100. Si le télégramme n'est pas encore transmis Ou n'estpas complètement
transmis, là demande d'annulation doit être faite par écrit, par l'expéditeur

ou par son représentant dament autorisé. Cette demande est annexée à la
minute.

101. Dans le cas prévu par le paragraphe 98, le bureau expéditeurfait
payer la taxe d'une réponse de dix mots, saïf apercevoir le complément,
s'il y a lieu, au retour de la réponse.

102. Si la réponse n'est pas payée, l'office de destination informé, par là
poste, l'office d'origine,du résultat des démarches faites, et ce dernier com-
munique ces renseignements à.l'expéditeur. Cette communication a lieu à titre
gratuit'.

ÏBépêches ireetiilcatives' on complétives.
103. Tout télégramme rectificatif, complétifet, généralement, toute

communication échangée, soit entre l'expéditeur et le destinataire, soit
par l'un d'eux avec un bureau télégraphique, à l'occasion d'un télé-
gramme transmis ou en cours de transmission, est un télégramme
privé, traité et laxé:conformémentaux dispositions du présent règlement.

104. La taxe.est restituée, si la communication a étémoliyéeparl'une
des circonstances qui donnent droit au remboursement.En cas de rec-
tification d'erreurs de service dans des télégrammes non collationnés

,les taxes des télégrammes rectificatifs sont seules remboursées. (Décret
du 16 avril i88i,;art. VIII.SS 1. et 2, et 21.XIX.)

105.- Le bureau télégraphique qui reçoit une communicationde l'es-
pèce y donne suite et répond^ si la réponse est payée, el dans les li-
mites indiquées. (R. XIX.)

.106. Les dispositions qui font l'objet des paragraphes 3k6 et suivants
sont applicables aux communications de celte nature: (Décr.eldu 16 '.avril
1881,art. .VIII,.§3, etjR.XlX.) '.

Avis à donner au public au moment du dépôt
des télégrammes.

107. Les expéditeurs doivent être informés, au moment où ils déposent
leurs télégrammes, des circonstances particulières qui pourraient être; pour
ces télégrammes, des causes de retard ,,'ou même les empêcher de parvenir à
destinationj -telles qu'une interruption totale dés communications électriques
sur lu voie que le télégramme doit suivre, .l'approche[de la fermeture du
bureau destinataire, etc.
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108. En dehors de ces avis, qui devront être donnés très discrètement,aucun
renseignement ne sera fourni sur la marche des transmissions, l'heure pro-
bable de l'arrivée d'un télégramme à destination, le délai dans lequel une
réponse demandés peut parvenir, et d'une manière générale sur les détails
intérieurs du service et lefonctionnementdes appareils ou des lignes.

.

Récépissé du dépôt d'un télégramme.
109. L'expéditeur d'un télégramme a le droit d'en demander reçu

contre payementd'un droit fixé uniformément, dans le régime intérieur
et le régime international, à 10 centimes par télégramme déposé. (Décret
du 16 avril 1881, arl. XII, § 2.)

110. Pour.les télégrammes internationaux, l'expéditeur a le droit d'ob-
tenir sur le récépissé la mention delà taxe perçue (1)..

Contrôle au départ. Constatationde l'identité
de l'expéditesar.

111. La loi du 29 novembre 1850 réserveformelleinenlà l'Administration
le droit.de refuser de transmettre ou d'arrêter, en cours de transmission, les
télégrammes dangereux pour l'ordre public ou contraires aux bonnes

moeurs (2).

112. Lorsque
1
par application du deuxième paragraphede l'article. .3

de la loi du 29 novembre i85o, la remise de la dépêche au destina-
taire est interdite, il en est donné avis au Directeur (3) qui l'a expédiée.
(Art. i3 du décret du 17 juin i852.)

Cet avis est transmis par l'intermédiaire de l'Administration.

1 13. Pour le service international, les hautes parties contractantes se ré-
servent 3a faculté d'arrèler la transmission de tout télégramme privéqui
paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'Etat ou qui serait contraire
aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. (C, art. 7.)

114. Il ne doit èlre l'ail usage de la faculté réservée à l'article 7 de la
Convention, d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qui
paraîtrait dangereuxpour la sécurité de l'État ou qui serait contraire
aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, qu'à charge
d'en avertir immédiatement l'Administration de laquelle dépend le
bureau d'origine.

Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphiques extrêmes ou
intermédiaires, sauf recours à l'Administration centrale, qui prononce
sans appel. (It.XLII.)

(i\ L'article XXVI, paragraphe 2, da Règlement de Londres t'exprime ainsi .".«L'expédi-
leurd'un, télégramme international a le droit d'en demander reçu avec mention de la laie
perçue.»

(a) Voir le texte cité au chapitre : Dispositions générales, S 6
, page 313.

(3) Aujourd'hui le Reavour. "
.
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115. L'expéditeur d'un télégramme privé est tenu d'établir son iden-
tité, lorsqu'il y est invité par le bureau d'origine. (Décret du 16 avril
188-i, arl. VII, S i, el R. XV.)

VI.

Compte des mots.

gjangage ordinaire, langage convenu, nombres écrits
est lettres, etc.

1.16. Tout ce que l'expéditeur écrit sur la minute de son télégramme,
pour êlre transmis, entre dans le calcul de la taxe, sauf les signes de
ponctuation, traits d'union, apostrophes, guillemets,parenthèses, alinéas et,
pour la correspondance internationale, l'indication de la voie.

Les mots, nombres ou signes ajoutés par le bureau, dans l'intérêt du
service, ne sontpas laxés. (Décret du 16 avril 1881, art. IX, et R. XXII.)

117. Le nom du bureau de départ, la date, l'heure et la minute du
dépôt sont inscrits d'office sur.la copie remise au destinataire.

L'expéditeur peut insérer ces indications, eu tout ou en partie,
dans lu texte de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte des
mots. (R. XXII.)

118. Le compte des mois, s'établit dû la manière suivante : (Décret
du 16 avril 1881, arl. X.)

Dans le service intérieur :

119. Pour les dépêches en langage clair, toutes les expressions fran-
çaises ne sont comptées; que pour un seul mot lorsqu'elles sont com-
prises au dictionnaire de l'Académie. En l'absence de ce document, la
perception est faite d'après les dictionnaires en usage dans les bureaux,

.l'expéditeur pouvant être toujours admis à faire rectifier, sur la produc-
tion de la dernière édition du dictionnaire de l'Académie. (Décret du
16 avril 1881, art. X, S a.)

120. En cas de doute, pour les locutions françaises, et en règle.géné-
rale, pour les télégrammes rédigés en langue étrangère ou en langage
convenu, le maximum de longueurd'un mot est fixé à quinze caractères
selon l'alphabet Morse; l'excédent, toujours jusqu'à concurrence de
quinze caractères, est compté pour un mot. (Décret dû 16 avril 1881,
art. X, S b.)

121. Il est bien entendu que, pour la correspondance télégraphique à
l'intérieur, on considèrê toujours comme formant un seul mot lorsqu'elles

BULL. MENS, N" 36, 2e SUPP. — 4e VOL. 28
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s'appliquent à un seul et même objet, les dénominations établies par actes
officielspour désigner : les circonscriptionsadministratives (départements):;
les localités (villes, communes, hameaux, etc.); les voies publiques (rives;
avenues, boulevards, places, passages, etc.), et les numéros des habitations,
lorsque les termes employés pour les indiquer sont écrits dans le langage
usité en France.

•
. .

Dans le service international:

122. Le maximum de longueur d'un mot eslfixé à quinze caractères
selon l'alphabet Morse; l'excédent, toujours jusqu'à concurrence de
quinze caractères, est compté pour un mot.

123- Pour la correspondance extra-européenne,ce maximum est fixé
à dix caractères.

.124. Les expressions réunies par un trait d'union sont comptées
pour le nombre de mots qui servent à les former.

125. Les mots séparés par une apostrophe sont comptés comme
autant de mots isolés. (21. XXlïl.)

Dans le service intérieur et la service international européen :

126. Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage de la
langue ne sont point admises. Toutefois, les noms propres de villes et
de personnes, les noms de lieux, places, boulevards, etc., les litres,
prénoms, particules ou qualifications, ainsi que les nombres écrits en
toutes lettres, sont comptés jusqu'à i5 lettres, dans les conditions des
paragraphes 119 et 120, pour le. nombre de mots employés par l'expé-
diteur à les exprimer. (Décret du 16 avril 1881, arl. X, § c el R. XXIII.)

127.. Tout caractère isolé, lettre ou chiffre, est compté pour un mol ;
il en est de même du souligné.

128. Les signes de ponctuation, traits d'union, apostrophes, guil-
lemets, parenthèses, alinéas, ne sont pas comptés. (Décret:dà 46 airil
1881, «rf.X, =§§ e et/ et 11 XXUJ.)'1

129. Sur les lignes extra-européennes, la transmission de ces signes
n'est pas obligatoire. (R. XXHI.)

130.. .Le Gif,qui estreprésenté dans l'alphabet Morseparun signespécial,
ne compte que pour une lettre dans les .correspondances en langage clair ou
en langage convenu, mais il compte pour deux lettres dans les télégrammes
chiffrés.

.. ,..;,.;-.
131.1 Les ^exemples suivants, indiquentla manière ,dccompter les. mois,

dans les. télégrammes en, langage claie ,,OK convenu et font ressortir h's'tseules



BULL, MENS. N? 36,2e surr. — 393 <—
différences que comportedésormais le compte des mots dansdeserviceintérieur
ou dans le.service international. •-•:.<,. ..,;;

CORRESPONDANCES''

.ÏKTKnlUTIOÎULE V
intérieure.

: — —-*" -
.

européenne, extra.européenne

Responsabilité(i/|i'araclères).;...
. r mot. '-.

.
i.mol. "; ; a Miels.--,-.

;Kriogsgcscliiclilcn ( i5 caractères)..., i mot.
.

a .mot. .2mots. .1 ;;
liiconstitutioiinalilé ('20 caractères)....

1 mo!..
,
.2 mots.

,
2 mots.;'..

SlaatswissensGliaftlich (20 caractères), a mots. 2 mots.
.

: 2 mots.
:A-t-il 3 mots. 3 mots. 3 mots.

Aujourd'hui.
1 mot. 2 mots. 2 mots. ;

Aujourd'hui (écrit sans apostrophe).
. 1 mot. 1 mot. y i mot.

C'est-à-dire /i mots. 4 uiots. k mots.
Seine-et-Marne.

. . . 1 mot. 3 mots.v 3-mots. I

Seineetmarne.
. : i mol. 1 mot. ,' 2 mots. I:

Arc-les-Gray
1 mot. 3 mots. 3 mots. J

Arclesgray
1 mot. 1 mot. 1 mot.

Des Lavandières Su-Opporlinie ( nom
de rue)

1 mol. k mots. 5 mots.
Deslavandièressteopportune (nom de

rue).
. ., 1 mot. 2 mots. 3 mots.

33 tir (numéro derue). 1 mot. 2 mots. 2 mots.
Frankfurt am Main 3 n.ots. 3 mots. 3 mots.

;
Fraincfurt a/M

... 2. mots. i; 2 .mots;. .',.
;

2 mots.
New South Wales.,

,
3 mots. .3 mots. 3 mots.

Newsoulinvalcs (i3 caractères).
. ..... 1 mol.. 1 mot. 2 mots.

Hyde Parle
. . . .— . 2 mots. a mois. 2 mots.

Deux cent trente-quatre .\. . . .,
A mots. b\ mots.

.

/i mots.
DeuxcenUientequatre(20 caractères).

. 2 mots,
.

; 2 mots.
. .

2 mots.
' Two-liundred and tliirly four

. , 3 mots.
. .

5 .mots,
, ,,

5 ^mots..
' Twouuiidredandthirlyfour (23. caiac-

. .lèr.es)i .2 mots. 2 mots. 3. mots.

Nombres écrits en chiffres et groupes du langage
chiffré.

i

132. Dans le service intérieur et dans le-service international^ régime
européen, les nombres écrits en chiffres sont comptés chacunpour autant
de mots qu'ils (contiennentde fois cinq chiffres,' plus un mot pourTêxcé-
dent. La même règle est applicable au calcul des groupes dé lettres.
(Décret du 16: avril 1881. Art. X. S-4el 2LXXIÏL)

,

[ -'

;
133. Pour la correspondance extra-européenne, le nombre de mois

auquel correspond un groupe de chiffrés ou de 'lettres, s'obtient en
divisant les chiffres par trois et ajoutant, s'il y a heu

, un mot pour
le reste. (R. XXIII.)

2S,
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-
134. Sont, comptés pour un chiffre: les points et les virgules qui

entrent dans la formation des nombres
,
ainsi que les barres de division.

1135. Les .lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les nombres ordi-
naux sont comptées chacune pour un chiffre. (Décret du 16 avril 1881.
Arr.XSST^etliçtR. XXIII.)

;
136. Dansles télégrammes qui contiennent un langage convenu ou un

langage chiffré, les mois clairs sont comptés conformément aux règles
indiquées ci-dessus pour le langage ordinaire; Les mots en langage convenu
admis sont comptés d'après les mêmes règles. Enfin ,\es groupes de
chiffres ou de lettres, ainsi que les mots, noms ou assemblages de lettres
non admis dans le langage clair ou convenu,' sont comptés comme lés
nombres écrits en chiffres (;Décret du 16 avril 1881. Art Xl, et R. XXV).

137. Les.exemples ci-dessous déterminentplus particulièrement lamanière
dé compter les chiffres. Ils s'appliquent également aux expressions dit lan-

gage chiffré :
'-.'.

cor.nnsFOKDAncE

intérieure 0llra.
ou ...lornat.onnle ra„.imB,

européenne.

4'4 J/s (5 chiffres et signes). i mot. a mots.
/|/I47J (G~

;
) 2 m0'3, 2 mots.

444,5 -(5 : •)........-.-.... i mot. 2 mots.
;

444,55 (C ) 2 mots. 2 mots.
10 Francs 5o centimes (ou) 10 fr. 5o c.. . . . .

4 mots. 4 mots.
< 10 fr. 5o. '..'..' 3 mots. 3 mots.
' fr. i o,5o 2 mois. 3 mots.

) i li. 3o.. 3 mots. 3 mots.
i i,3b. ......... .-." i mot. 2 mots.
Le 17°". 2 mots. 3 mots.
Le 1529"". 3 mots. 3 mots.
4.47a..

. .............. 1 mot. .2 mots,
44/'.. 1 mot. 1 mot.
2 °/ 1 mol. 2 mots.

.-..2 p. '/„.... ....... ? •
3 mots. 3 mots.

huit/10 ....... 2 mots. 2 mots.
5/douzièmes 2 mots. 2 mois.
320.. ......... 1 .................... . 1 mot. 1 mot.'
3i5'o.......•'.' 1 mot. 2 mots.
3256480917 ;.-..:. . . ... ... 2 mots. 4 mots.

.

Amb1...... ....... ... 1 .,,,,.,. ......... 1 mot. 1 mot.
Ambr.

. ... ... i mot. 2 mots, j

Ambrd'fg..
. ; ... ..........:........ 2 mots. 3'mots.
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marques de commerce.
138. Pour les marques de commerce, les chiffres et les lettres doivent ètn

comptésséparément; lés barres de division ont la même valeur que les chijjrel
ou que les lettres, suivant qu'elles entrent dans la composition d'un groupe dt

•chiffres ou d'un groupe de lettres; enfin, les lettres séparées par des points
sont considérées comme autant de caractères isolés et comptées chacune pour
un mot, les points étant ; dans ce cas, traités comme des signes de ponctuation
et transmis gratuitement.

:

139. Les exemples suivants complètent les1 indications relatives au compte
des mots dans les marques de commerce ;

' ::COnRHRrONDAItCB,
, . ^

intérieure
. „,„.

ou international*
- européenne,

européenne.

E..:... .'.. i mot. : i mot.
E. M. ........ j ... ; ..i,. ...-;-.--..• 2 mots. a mots. ;

Emvlhf
. . . ... . . ,..-. .... a mots. 2 mots.

•
Imrlz.

... ...... ..3. ....... I
i mot. 2 mots.

CH23.
, . 2 mots. 2 mots.

ADVGMY 2 mots. Ï mola}

.
AP
TT

,
1 mot. 2 mots.

.

3
-

•'
- - '..:..-:•;•

XT 2 mots.
.

2 mots.-M
,-C.H.F. 45 .......... .:. ..... •• i.;,4:.mpts..... ;

4 mots.

''m.:
...

Application et Perception deë Taxes.

Base des tarifs.
; -140. Dans le service intéiieur'la taxe télégraphiqueest fixées

1° Par la loi du 2l mars 1878, pour les correspondances circulant
entre les divers bureaux de la France continentale etde la Corse ou entre-les
bureaux -d-Algérie• (ou de' Tunisie) et par assimilation,,pour les; correspon-
dances échangées, entre les bureaux,françaiset les bureaux de la principauté
de Monaco, ou entre ces derniers :

A 5. centimes par mot, .quelle que. soit la.destination,,sans.que le prix
de la dépêche puisse être moindre de 5o centimes].. \.
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2° Par décret du i5 août 1819 approuvé par la loi de finances du

28 décembre 1880:, article 5, pour les dépêches iélégrapbiques privées
échangées entre l'Algérie (ou la Tunisie) et la France :

A 10 centimes par nibl, parcours sous-marin compris, sans que le
prix de la dépêché puisse être moindre de un franc.

,3° Par décret .du 22 mai 1880
>

approuvé par la loi de finances:du
28 décembre-1880,, article 5, pour les dépêches télégraphiques circulant
par la.voie des tubes pneumatiques,dans leslimites de Vancien-octroide Paris,
et rédigées sur des formules spéciales affranchies :

A 3o centiiues pour, les dépèches ouvertes,, et.à bp centimes pour les
dépêches fermées, (i)

..—141. Dans le service international, le tarif applicable aux correspon-
1 dances est fixé conformément aux tableaux dressés par la Conférence de

.
Londres, sauf les modifications du Irrux ou des bases d'application des

j tarifs arrêtéesenire Etats intéressés. (R. XVI.)

142. La t-ixe est établie par mol sur tout le parcours.
I Dans la correspondance, européenne, à défaut d'arrangements par-
ticuliers entre Etats intéressés, la taxe s'établit sans condition de mini-
mum pour le nombre de-mots, il est ajouté à la taxe résultant du
nombre effectif des mots une laxe égaie'à celle de 5 mots, par telé-

" gramme: (E.XVÎI.)
.

1 43. La taxe est calculée d'après la voie la moins coûteuse entre le point

.

de dépari du télégramme et son point de destination, à moins que l'ex-
péditeur n'ait indiqué une autre voie.

; 1 44. L'indication de la voie écrite par l'expéditeur est transmise dans
-le préambule comme indication de service et n'est point taxée. (2i. XX.)

145. Les taxes à percevoirpeuvent être arrondies, en plus ou en moins,
soit après application des taxes normales par mol, fixées d'après les
tableaux annexés au Règlement'de service international, soit en aug-
mentant ou en diminuant ces taxes normales, d'après les convenances
monétaires ou autres du pays d'origine. Dans ce derniercas, l'Adminis-
tration expéditrice a, en outre, la faculté de modifier, pour la per-
ception

,
le nombre de mots qui constitue la taxe additionnelle.

146. Les modificationsopérées en exécution du paragraphe précédent
ne s'appliquent qu'à la taxe perçue par le bureau,,d'origineel ne portent
point .altération- à la répartition fixée par lesdits tableaux au profit
dés autres ''Offices intéressés. Elles doivent être réglées de telle ma-
nière que l'écart entre,.la taxé à percevoir pour un télégramme de
Quinze mots et la taxé exactement calculée d'après lès tableaux, nie
dépasse pas le quinzième de èette dernière taxe. (2J.XXI.)

(;i)" Voir rinstrucliou spécialepour là correspondance télégrapuiquepar lès t'nbes pneu-
matiques à l'intérieur de Paris. ,-...,.
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TARIF DU RÉGIME EUROPÉEN.

147. Dans un bulde simplifwation et d'unification, le tarifinternationalffaii-
fais pour lavoie, normale et pour les voies les plusfréquemment employées, a
été transformé,soit par des ai-rangements particuliers,soit d'office en vertu de
l'article XXI du règlement de service, de manière à supprimer la taxe addi-
tionnelle prévue par l'article XVII, de sorte que, pour n'importe quelle desti-
nation les télégrammes sont taxés au mot sans luxe additionnelle ni minimum
du nombre de mots, à moins, que l'expéditeur n'ait désigné spécialement

une voie autre que la voie normale,,

148, Les Etats avec lesquels des arrangements particuliers ont été conclus à
cet effet sont au nombre de neuf :

Allemagne (Convention du 11 décembre181'7);
Belgique (Convention du 11 mars 1880),
Espagne, (voie de ICITC.) (Convention, des. 15^20 novembre 1,879),;

—
(voie du câble de Marseille à Barcelone.). ( Convention, du 4 no-

vembre-.1-.880);
.

Grande-Bretagne(Angleterre-Ecosse,Irlande, Iles delà Manche)
(Convention du 28 juillet 1819);

:
(Gibraltar), (par l'Espagne.) [Convention du 21

mars 1881);
Italie (Convention du 5 août 1879);.
Luxembourg (Convention du 20 janvier 1880).;
Pays-Bas (Convention du 30 mars 1880);
Portugal (Convention du lk mars1880).;
Suisse ( Convention du 11 mars 1880).

149. Pour tous les autres Etats soumis au régime européen, la conversion a
été opérée par les décrets des 22 mars et 10 juillet 1880.

Le tarifgénéral indique, en outre, les taxes calculées par toutes les autres
voies, pour lesquelles on.applique simplement les dispositions de l'article,XVII
et. les tableaux annexés au règlement de service arrêté, par la coiférence de
Londres.

TARIF DC RÉGIME EXTRA-ÈunoPÊEif.

150.,-.Dansle régimeextra^européen, le tarif est également établi par niât!
il ne comporte, pas de taxe additionnelle. Le tarif général n'en, distingue pa
moins la voie normale, c'est-à-dire celle par laquelle le prix du télégramme
est lé moins élevé, de toutes les autres voies par lesquelles les dépêches peu-
vent passer pour arriver à destination.
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Perception des Taxes.

Taxes A percevoir an slejtarâ.

151. La perception des taxes a lieu au départ, sauf les exceptions
prévues pour les 'télégrammes à faire suivre et. lus télégrammes séino-
phoriques qui donnent lieu à une perception par le bureau d'arrivée.
(Décret du 16 avril 1881. Art. XII,. S 1 cl R. XXVI § 1.)

152. La même exception s'applique :

1° Dans le sel-vice intérieur, aux cas déterminés par le paragraphe 255,
pour l'excèdent de taxe des réponsespayées ;

2e Dans le service international; aux cas déterminés par le para-
graphe 326, pour h payement des frais d'exprès,'lorsqu'ils se rapportent à
un télégramme dont.l'expéditeurn'a pas payé Vaccuséde réception;

3° Dans hs deux services, au cas prévu par le paragraphe 32U, pour
l'envoi d'un télégramme par exprès, sur la demande du destinataire.

.

Taxes » percevoir à l'arrivée.
153. Dans touslescas où il'doit y avoir perceptionà l'arrivée, le télé-

gramme n'est délivré au destinataire que contre payement de là taxe duo.

154. Les taxes à percevoir à l'arrivée et.'qui n'auraient pas été acquit-
tées par le destinataire, sont recouvrées sur l'expéditeur. (Décret du
16 avril 1881.. Art. XII. SS 3 et A et 11 XXVI.)

155. Pour les taxes à percevoir sur le destinataire, le facteur chargé
déporter le télégrammedoit être porteur d'un récépissé du journal à souche,
indiquunl la somme à recouvrer. Ce récépissé n'est pas soumis à la taxe
spéciale de 10 centimes\\\.

156 Avant de remettre la dépêche, lejucteur doit encaisser la taxe-due.
Dans le cas où, pour une cause quelconque, cette taxe ne pourrait être
recouvrée, le bureau d'arrivée en donnerait immédiatement avis, au bureau
d'origine par correspondance administrative, s'il s'agit d'un télégramme
intérieur, et, dans le service international,par lettre affranchie, si le bureau
d'origine est situé en Europe. Si le bureau expéditeur est situé hors d'Europe,
le cas de non-recouvrement doit être signale-àl'administration:-

157:. Dans toits les cas le montant des taxes non recouvrées est inscrit à
l'état L.

(1) Voir paragraphe 10g.
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Taxes perçues ea pins ou en moins.

158. Les taxes perçues en moins par erreur et les taxes et frais non
perçus sur le destinataire, par suite de refus ou dé l'impossibilité de le
trouver, doivent être complétés par l'expéditeur.

159. Les taxes perçues en plus par erreur sont de même remboursées
aux intéressés. (Décret du 16 avril 1881. Art. XIII, et R. XXVIL),

Toutefois, le montant des timbres appliqués en trop;par l'expédileur
n'est remboursé que sur sa demande. (21..XXVII.) ' M ;

160. Les opérations relatives aux compléments de, taxe bu aux rembour-
sements sont toujours régularisées soit parle registre à souche, soit par le re-
gistre des reinboursemenis. '.'

-
Y11!- -

Transmission des télégrammes.
;

Sigiiasax d'appel. — ©Migration de recevoir. -Préambule.
.

s -,

161. Toute correspondance entre deux bureaux commence par le
signal d'appel ou par l'indicatif du bureau appelé. (1)

.Le bureau appelé doit répondre, immédiatement', en donnant son
indicatif, et, s'il est empêché de recevoir, le signal d'attente, suiviïd'un
chiffre indiquant en minutes la dtirée probable de Tattenté. Si la durée
probable excède dix minutes, l'attenté doit être mbtivée.

162. Aucun bureau appeléne peut refuser de recevoir les télégrammes
qu'on lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en cas
d'erreur évidente, le bureau qui transmet est tenu de la redresser, aus-
sitôt que le bureau correspondant la fui, a signalée par avis de service.

On ne doit, ni refuser, ni retarder, un télégramme, si les indica-
tions de service ne sont pas régulières.-Il faut le recevoir et puis en

demander, au besoin, la régularisation au-bureau d'origine pamin avis
de service. (R. XXXII.) / '

.

' '

163- Lorsque le. bureau qui vient d'appeler a reçu, sans autre signal,

(1) Xej indicatifs des Bureaux sont déterminés par t'usàije. C'est ordinairement la pre-
mière,lettre du nom du bureau, '',,'...,
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l'indicatif du bureau qui répond, il transmet daus l'ordre suivant les
indications de service,.constituant le préambule du télégramme

:

a. Nature du télégramme;
h. Bureau de destination; (1)

c. Bureau d'origine;, ( Exemple
:

Paris de Bruxelles) ;. (2)
d. Numéro du télégramme;,
e. Nombre de mots (dans les télégrammes chiffrés on indique; 1° le

nombre total des mots qui sert de base à la taxe; 2° le nombre des'mots
écrits en langage ordinaire; 3° s'il y a lieu, le nombre des groupes de
chilfref ou de;lettres);

f. Dépôt du télégramme (par trois nombres, date, heure et minute,
.avec l'indication 7)1 ou s [malin.ou soir.]);

Dans la transmission par l'appareil Morse, les indications m ou s,
ainsi que la date, peuvent être omises, quand il n'y a aucun doute;

Dans la transmission par l'appareil Hughes, la date est donnée sous
la forme d'une fraction, dont le-numérateur indique le jour et le déno-
minateur le mois;

g. Pour les télégrammes internationaux, voie à suivre (quand l'expé-
diteur l'a indiquée par écrit dans son télégramme;

h. Indications éventuelles que l'expédileur n'est pas tenu de com-
prendre dans le texte taxé. (R. XXXlil.) (3)

164. Pour désigner la nature du télégramme on emploie les indications
suivantes :

OFF. pour dépêche officielle;
S. pour dépêche d'Etat;
OBS. pour observations météorologiques.
SERVICE pour avis de service, à l'intérieur;
A. pour avis de service échangé,avec un bureau étranger;
D. pour télégramme privé urgent international.
P. pour télégramme privé ; celte dernière indication peut être omise--dxins

les correspondances avec l'étranger.
165. A la suite du préambule spécifié ci-dessus

, on télégraphie suc-
cessivement les indications éventuellesde l'expéditeurentre parenthèses
(S 87), l'adresse, le texte et la signature du télégramme. (21. XXXIII.)

Ordre de transmission.
166..La transmission.des télégrammes aJieu dans l'ordre suivant

:;

n. Télégrammes relatifs au service des chemins defer qui intéresseraient

(i): Lorsque le-télégrammeest à destination'd'ime localité non-pomvUc d'un bureau télégra-
phique, le préambule indique, non la résidence du destinataire, mais le bureau télégraphique

par les soins duquel le télégramme doit être remis à destination on envoyé à la-poste. —
(?.J Indiquer h pays ou la situation géographique du bureau d'origine, quand il y a in

aulrebureaudumâmenom.
(3) Nombre des adresses dans les dépêchesmultiples; à percevoir ...... ; arrhel etc.
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la sécurité des voyageurs ou avis d'une urgence exceptionnelle, en cas de
sinistre,

h. Télégrammes officiels ou d'Etat,
c. de service,
d. privés internationaux urgents,
e. —— :— intérieurs, et internationaux non urgents.

167. Un télégramme commencé ne peut être interrompu pour faire
place à une communication d'un rang supérieur, qu'en cas d'urgence
absolue.

I 68. Les télégrammesde même rang sont transmispar les bureaux de
dépari dans l'ordre .de leurdépôt, et par les bureaux intermédiaires dans
l'ordre de leur réception.

169. Dans les bureaux intermédiaires, les télégrammesde départel les
télégrammes de passage qui doivent emprunter les mêmes fils,- sont
confondus et transmis indistinctement, en suivant l'heure du dépôt ou
de la réception.

170. Entre deux bureaux en relation directe, les télégrammes de
même rang sont transmis dans l'ordre alternatif.

II peut être toutefois dérogé à cette règle, dans l'inlérêt de la
célérité des transmissions, sur les lignes dont le travail est continu ou
qui sont desservies par des appareils spéciaux. (R. XXX.)

171. Les indications qui constituent le préambule des télégrammes sont
transmises gratuitement dans le service intérieur,'et dans le service inter-
national (régime européen.)

172. Pour le régime extra-européen, la transmission de quelques-unes
de ces indications est facultative, ainsi :

173. Le nom du bureau de destinationn'est transmisgratuitement dans les
relations avec les bureaux extra-européens que par les offices suivants :

La Russie d'Asie, les Indes Néerlandaises, le Japon, et les compagnies
«Eastern Extension» et oGreat Northern

» qui desservent les lignes de
l'extrême Orient.

174* Le numéro dutélégrammen'est transmis queparles offices suivants:

La Russie d'Asie, VIndo-Européan (correspondance avec les Inde
anglaises), les Indes Néerlandaises, le Japon, et la

«
Drazilian Submarine

»
(correspondanceavec le Brésil par le câble de Madère-Saint-Vincent-Per-
nambouc). "'''

175. Lu date et l'heure, du dépôt du télégramme ne sont transmises que
par les offices suivants :

La Russie d'Asie;
Les compagnies*Eastern Extension

» et «
G'reUtNorthern» (extrêmeOrient)

.
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Avnn. 188-1.

L'indo-European,
,

\
Les Indes britanniques, I
LesIndesNéerlandaises, \ voie des Indes;
Le Japon, \
Lacompagnic* Eastern, •)
El la compagnie tiBrazilian Submarine

n
(correspondanceavec l'Amérique

du. Sud. par le câble de Lisbonne).

176. A l'appareil Morse, les télégrammes officiels el d'État ou de
service el l'es télégrammes privés internationaux urgents ne sont pas
comptés dans l'ordre alternatif des transmissions.

177.; La transmission des télégrammes échangés par l'appareil Iluglies
s'effectue par séries alternatives. Les chefs des deux bureaux en corres-
pondance fixent, en tenant compte de la longueur des télégrammes et
des exigences du service, le nombre.des télégrammes, de quelque
nature qu'ils soient, constituant chaque série. Cependant la série ne
'peut-comprendre plus de dix télégrammes. Les télégrammes d'une
même série sont considérés comme formant uncseule transmission, qui
ne doit être interrompue que dans le cas d'urgence exceptionnelle. En
général, tout télégramme de deux cents mots ou au-dessusest considéré
comme formant une seule série. Go mode de transmission peut être
appliquéà l'appareil Morse sur les lignes importantes dont le travail est
continu ; mais, dans ce cas, chaque série ne peut être composée déplus
de cinq télégrammes.

Le bureau qui a transmis une série est en droit-de continuer,
lorsqu'il survienL un télégramme officiel ou d'État, de service ou
privé international urgent auquel la priorité de transmission est accor-
dée, à moins que le bureau qui vient de recevoir n'ait déjà commencé
de transmettre à son tour.

178. Dans les deux systèmes d'appareil, la transmission du télé-
gramme ou, de la série terminée, le bureau qui vient de recevoir
transmetà son tour, s'il a,un télégramme; sinon, l'autre continue. Si de
part ou d'autre il n'y a rien à transmettre, les deux bureaux se.donnent
réciproquement le signal zéro. (R. XXXI.)

17.9. Pour tous les autres systèmes d'appareils, l'ordre-alternatif- des
li-ansmissions est réglé par décisions spéciales.

Interdiction des abréviations.

.
180. il est interdit d'employerune abréviationquelconque, en trans-

mettant le texte d'un télégramme, ou de modifier ce texte de; quelque
manière que ce soit. Tout télégramme doit être transmis tel que l'expé-
diteur l'a écrit et d'après sa minute. (R. XXXIII.)
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Vérification du nombre de mots. Collationnentent
facultatif. — Réception des transmissions.

181. Aussitôtnprèsla transmission ,i'employôqui à reçucomparé,pour
chaque télégramme, le nombre des mots transmis au nombre annoncé,
et il accuse réception du télégramme ou des télégrammes constituant la
série. Cet accusé de réception prend la forme suivante: R.

. , .
(nombre

des télégrammes reçus). (R. XXXÏV.)

182. En cas de différence dans le nombre'desmots, il la signale à
soncorrespondant.Sice dernier s'estsimplemen.t trompédans l'indication
du nombre des mots ,il répond -.admis; sinon

,
il répète la première lettre

de chaque mot, j-usqu'au- passage omis qu'il rétablit.
Lorsque cette différence no provient pas d'une erreur de trans-

mission, la rectification du nombre de mots annoncé ne peut se faire
que d'un commun accord entre le bureau d'origine el le bureau corres-
pondant. Faute de cet accord, le nombre de mots annoncé par le bureau
d'origine est admis. (R. XXXV.)

183. Les employés peuvent,pour mellreleur responsabilitéà couvert,
donner ou exiger la répétition partielle ou intégrale des télégrammes
qu'ils ont transmis ou reçu*. Cette répétition se fait, à l'appareil Morse,
par l'employé qui a reçu et, à l'appareil Hughes, par l'employé qui
a transmis,, à la fin du télégramme ou de la série. L'employé qui
donne cette répétition doit, à l'appareil Morse, s'il y a rectification,
reproduire les mois ou nombres rectifiés. En cas d'omission,cette seconde
répétition est exigée par l'employé qui a transmis. Les télégrammes
d'État en langage secret (chiffres ou lettres) doivent être répétés intégra-
lement et d'office.

184. Quand on donne la répétition des nombres suivis de fraction, ou-
des fractions dont le numérateur est formé, de deux chiffres ou plus

, on
doit répéter, en toutes lettres, le numérateur de la fraction, afin d'éviter
toute confusion. Ainsi, pour i. 1/16 il faut répéter en français..-i' un 16,
afin qu'on ne lise pas 11/1,6 ; pour 13/4,-il faut, répéter treize 4, afin
qu'on ne lise pas i 3//|.

185. Cette répétition ne peut être relardée ni interrompuesous aucun
prétexte. La vérification', achevée, le bureau qui a reçu donne à celui qui
n transmis, le signal de réception terminée, suivi, s'il s'agit d'une série, du ;

nombre des télégrammes reçus. (RI XXXVI.)

186; Pour tous les télégrammes'indistinctement, sauf dans le service in-
ternational lorsque les bureaux, étrangers s'y opposeront, On collationnera
d'office les noms propres, les'nombres et les mots douteux:
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Direction à donner aux télégraninteg. — Indication
de la voie.

187. Dans le servies intérieur, les télégrammes sont dirigés d'après les
instructions spéciales données à chaque bureau en raison de sa situation sur
le

7 éseau général et des débouchés dont il peut user pour écouler promplemenl
et sainement la correspondance télégraphique.

188. Pour la correspondance internationale, lorsque l'expéditeur n'a
prescrit aucune voie à suivre, chacun des Offices à partir desquels les
voies se divisent, reste juge de la direction à donner au télégramme.

189. Si, au contraire, l'expéditeur a prescrit la voie à suivre, les
offices respectifs sont tenus de se conformer à ses indications, à moins
d'interruption de la voie indiquée, auquel cas il ne peut élever aucune
réclamation.

190. Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont
indiquées par des formules concises, arrêtées de commun accord par les
Offices intéressés.

191. Lorsque l'expéditeura demandé que son télégrammesoit transmis
par télégraphe jusqu'au bureau qu'il indique el,delà, par poste jusqu'à
destination, les bureaux doivent procéder conformément à ces indi-
cations.

192. L'expéditeur qui veut prescrire la voie à suivre doit écrire lui-
même, en marge de sa minute, la formule correspondante. Celte indi-
cation est transmise dans le préambule, mais seulement jusqu'au point
où elle peut Être utile. (R. XXXVIII.)

193. Les formules concises prévues par le § 190 sont celles qui figurent
au tarif général en regard des taxes calculées par chaque voie.

L'indication de la voie n'est pas comptée dans le nombre, de mois à
taxer.

Interruption des eominunineatiogis télégs'apliii<|ues.
Transmission par ampliation.

194. Lorsqu'il se produit, au cours de la transmission d'un télé-
gramme, une interruption dans les communications télégraphiques ré-
gulières, le bureau à partir duquel!interruption s'est produite, expédie
immédiatement le télégramme parjlaposte (lettre recommandéed'officeou
portée par exprès) ou par un moyen de transport plus rapide, s'il en
dispose, par, exemple, par une voie télégraphique détournée ,Les frais
de poste sont supportés par le bureau qui fait celte réexpédition. .La'
lettre expédiée par la poste doit porter l'annotation télégramme.
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195. Le bureau qui recourt à un mode de réexpédition autre que le

télégraphe, adresse le télégramme, suivant les circonstances, soil au
premierbureau télégraphique en mesure de le réexpédier, soitau taureau
de destination, soit au destinataire même, lorsque cette réexpédition
se fait dans les limites de l'État de destination. Dès que la communica-
tion est rétablie, le télégramme est de nouveau transmis par la voie télé-
graphique, à moins qu'il n'en ait été précédemment accusé réception
ou que, par suite d'encombrement exceptionnel, cette réexpédition ne
doive être manifestement nuisible à l'ensemble du service.

196. Les télégrammes à destination des pays extra-européens ne sont
réexpédiés par une voie plus coûteuse que dans le cas où l'expéditeur
a déposé la taxe de ce parcours. (R. XXX.IX.)

197. Les télégrammes qui, par un jnotif quelconque, sont adressés
par la poste à un bureau télégraphique, sont accompagnés d'un borde-
reau numéroté. En même temps, le bureau qui fait celte expédition en
avertit le bureau auquel il l'adresse, pourvu que les communications
télégraphiques le permettent, par un télégramme de service indiquant
le nombre des télégrammes expédiés cl l'heure du courrier.

A l'arrivée du courrier, le bureau correspondant vérifie si le nombre
des télégrammes annoncé est bien arrivé. En ce cas, il en accuse
réception sur le bordereau et le renvoie immédiatement au bureau
expéditeur. 11 renouvelle cet avis après le rétablissement des communi-
cations télégraphiquespar un télégramme de service dans la forme sui-
vante :

Reçu 63 télégrammes conformément au bordereau N".
. .

du 30 Mars.

Ces dispositions s'appliquent également au cas où un bureau télé-
graphique reçoit par la poste un envoi de télégrammes sans en être
averti.

198. Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé n'arrive pas, le bureau
expéditeur en doit être averti immédiatement. Celui-ci peut, selon les
circonstances, répéter l'envoi par la poste ou transmettre les télégrammes
par la voie télégraphique, si les correspondances ultérieures ne doivent
pas en souffrir. ,'

199. Le bureau qui réexpédie par télégraphe des télégrammes déjà
transmis par la poste, en informe, le bureau sur lequel les télégrammes
ont été dirigés, par un avis de service rédigé dans la forme suivante

Paris de Nantes. Télégrammes N".
. . .

du bordereau N°
. .

réexpé-
diés par ampliation.

200. Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire
par la poste, dans le cas d'interruption des communications télégraphiques
survenue -au cours de la transmission, il est accompagné d'un avis indiquant
l'interruption des lignes.
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201. Lorsque, pour une cause quelconques un télégramme transmis
déjà par une autre voie, soit par poste, soit par un autre fil, est réex-
pédié;par télégraphe, cette réexpédition par ampliation doit être signalée
par une indication de service dans le préambule, par exemple :

Ampliation, déjà- expédié a. . .
(nom du bureau) le,

. .
(date), parle

fil N".
. .

(ou) par la voie de.
. .

(ou) par la poste. (R. XL.)

IX.
Remise à destination.

distribution des télégrammes.

202. Les télégrammes peuvent être adressés, soit à domicile, soit poste
•restante, soit bureau télégraphique restant. (DécreL du 16 avril 1881,
art. XV, § 1 et R. XLII1.)

Ils sont remis ou expédiés à destination dans l'ordre de leur ré-
ception.

203. Les télégrammes adressés à domicile, dans la localité que le bu-
reau télégraphique dessert, sont immédiatement portés à leur adresse.

204,. Les télégrammes qui doivent être déposés poste restante sont
immédiatement remis à la poste par le bureau télégraphique d'arrivée,
comme lettre simplement affranchie et sans frais pour l'expéditeur ni pour
le destinataire.

205. Les télégrammesadressés aux passagersd'un navirequi fait escale
dans un port leur sont remis, autant que possible, avant le débar-
quement. (R. XLIir.)

206. Un télégramme porté à domicile peut être remis, soit au destina-
taire, soit aux membres adultes de sa famille, à ses employés, loca-:
laires ou hôtes,' soit au concierge de l'hôtel ou de la maison, à moins
que le destinataire n'ait désigné par écrit un délégué spécial ou que
l'expédileur n'ait demandé que la remise n'eût lieu qu'entre les mains
du destinataire seul. L'expéditeur peut demander aussi par une indi-
cation insérée dans sa dépêche, que le télégramme toit remis ouvert,
lorsqu'il est destiné à une localité située en France ou clans un des Etats qui
ont déclaré accepter ce mode de remise à domicile.

207.; Ces deux dernières demandes sont mentionnéesavant l'adresse
du télégramme et reproduites, à la suseription, par le bureau d'arrivée
qui donne au porteur les instructions nécessaires.
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208. Si la porte n'est pas ouverte àl'adresse indiquéeou si le porteur
ne trouve personne qui consente à recevoir le télégramme pour le des-
tinataire, avis est laissé au domicile indiqué, et le télégramme est rap-
porté au bureau, pour être délivré au destinataire sur sa réclamation.
(R. XLIV.)

209. Lorsque le télégramme est adressé bureau restant, il n'est déli-
vré qu'au destinataire ou à son délégué.

210. Dans les cas prévus ci-dessus,tout télégramme qui n'a pas été ré-
clamé au bout de six semaines est anéanti. (Décret du 16 avril 1881;
art. XVI, §S a et 3, et R. XLIV.)

211. Les seuls télégrammes dont la remise à destination reste subor-
donnée à la délivrance d'un reçu sont : les télégrammes-mandats, les télé-
grammes collalionnés, ou avec accusé de réception, et ceux pour lesquels
l'expédileur aura payé le récépissé de dépôt au départ (i).. (Décret du
16 avril 1881, art. XVI, S 4.)

Télégrammes remis ouverts.
212. Le télégramme est remis ouvert lorsque l'expédileur l'a de-

mandé par une indication insérée dans sa dépêche. (Décret du 16 avril
i88i,art.XVI,S i,et'2î. XLIV.)

213. Les dépêchesd'arrivée qui portent la mention «remise ouverte» oit
R. O. sont portées aux destinataires dans les mêmes conditions que les télé-
grammes ordinaires; seulement les plis ou enveloppes ne sont pas cachetés.
La seule modification aux dispositions habituelles consiste donc à ne pas clore
l'envoi. En outre, l'indication t ouverte» doit être portée sur l'adresse, soit à
la main, soit aumoyen d'un timbre,, afin que le destinataire n'attribue pas
ce défaut de clôture à un oubli, et que les personnes auxquelles la dépêche
serait remise en l'absence du destinataire ne se fassent pas scrupule d-en
prendre connaissance.

214. Au départ, on.doit accepter les télégrammesà remettre ouverts pour
toutes les destinations comprises dans le service intérieur, ainsi qui pour
l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, lu Grèce,
la Hongrie, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Rou-
manie et la Suisse, Vile (ZTleligoland et l'île de Malte, par Marseille ou
Bâne. .','',:.

215. Dans le régime extra-européen on peut les uccepter égalementpour
les îles Madère et Saint-Vincent, par la voie du câblé direct de Lisbonne,
pour Aden, les Indes Néerlandaises, le Japon, la Cochinchirie française
et la Nouvelle-Zélande.

: >

(i):On continuera toutefois à prendre un'recu de tous les télégrammes internationaux
d'arrivée. ..'
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216. Les télégrammes à remettre ouverts ne seront pas admis, au départ,
pour les destinations suivantes :

Dans lé régime européen, là Bosnie crrHerzégoyt'ine, la Bulgarie, la
Grande-Bretagne, le Luxembourg, le Monténégro, la Russie, la Serbie,
la Suède et la Turquie ;

Dans le régime extra-européen, l'Australie du Sud.,'dés Indes Britan-
niques, Z'Amérique (Nord et Sud), l'Afrique (Est et Sud), les colonies
anglaises du Cap et «le.Natal-, l'Office Indo-Européen,(Afghasiistan, Belou-
tchistan, Birmanie), la Chine, l'Egypte, la presqu'île de Malacca, Penang
et Singapore, la Perse et le golfe Persique.

Emploi de l'exprès ©n de la poste (1).

217. Le bureau d'arrivée emploie l'exprès, c'est-à-dire un moyen
plus rapide que la poste, lorsque ce mode d'envoi est demandé par
l'expéditeur dans la dépêche, ou par le destinataire, en vue de dépêches
qu'il attend. (Décret du 16 avril 18S1, art. XXVI, S .2.)

218. On entend par exprès le moyen le plus rapide d'expédition. En
général, ce moyen le plus rapide est l'envoi d'un messager spécial, c'est à-dire
de toute personne envoyée expressément, dans lis but de porter le télégramme
à son adresse, quelle que soit d'ailleurs la manière dont elle effectue le trajet,
à pied ou à cheval, ou par tout autre moyen de transport, voiture publique
ou particulière, train de chemin de fer, bateau, etc.

Rien ne s'oppose.d'ailleurs à ce que, les bureaux recourent, si le télé-
gramme n'en doit éprouver aucun retard, aux entreprises de voitures pu-
bliques, de messageries, ou même aux occasions particulières qui seraient à
leur disposition el qui offriraient des avantages réels au point de vue écono-
mique. ...

Dans le choix de l'exprès, on se préoccupera avant tout dès conditionsde
nature à garantir une remise prompte et fidèle.

219. Lés télégrammes quiportent' la mention exprès ne sont pas toujours
adressés au bureau'télégraphique le plus rapproché du lieu réel du destina-
tion. Toutes les j'ois qu'un bureau reçoit un télégramme avec exprès et qu'il;
existe à sa connaissance un bureau plus rapproché du lieu dé destination, il
doit avertir le bureau cheflieii du dépattème.nt'ou lé-bureau de dépôt auquel
il est relié. Le chef de ce dernier bureau rectifie la direction indiquée par
l'expéditeur, à moins que, par la nature ou l'insuffisance, des ressources du
bureau le plus rcqiproché, l'emploi de l'exprès n'y soit plus difficile que. dans
le bureau désigné.',.'

,

."
Il appartient d'ailleurs en tout état de cause, soit au bureau de. dépôt,

(l) V,oir, pour, de. plus amples détails-.an sujet des envois .de télégrammes pàr-Kxpris ou
par la Poste, les instructions el renseignements contenus dans les paragraphes 320 à.3ù/i
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«oit au bureau cheflieu de département, de veillerà la direction définitive à
donner aux télégrammes adressés aux bureaux de leur circonscription pour
être portés par exprès.

220. Le transport par exprès est toujours subordonné aux ressources dont
dispose le bureau d'arrivée. .,..

Il doit toutefois être effectué, sauf le cas deforce majeure
y

toutes lesfois
que l'exprès a été payé d'avance.

221. Lorsque les frais sont à lu charge du destinataire et que la distancaà
parcourir est considérable, ilfaut, de préférence, employer la poste, à moins

que le destinataire ne soit particulièrement connu du, bureau d'arrivée.. De
toute manière, le refus de payement par le destinataire doit être signalé sans
aucun relard au bureau d'origine, par lettre affranchie indiquant la somme
à recouvrersur l'expéditeur..

222. Lebureaulélégraphiqued'arrivéeestendroit d'employer la poste:

a. Lorsque l'expéditeurl'a formellement demandé ;

b. Lorsque l'envoi par exprès, bien que demandé, n'estpointpossible;

c. A défaut d'indication
,
dans le télégramme, du moyen de transport

à employer. (Décret du 16 avril 1881, art. XXVII, § i.)

223. Dans tous les cas, l'emploi de la poste est obligatoire pour le
bureau d'arrivée, lorsqu'il n'use pas d'un moyen plus rapide. (R. LV1I.)

224. Cet envoi a lieu par lettre ordinaire lorsque le télégrammene porte
pas la mention: «Poste recommandé.» Toutefois, comme il est utile de
faire constater la remise à domicile des télégrammes internationaux, afin de
couvrir la responsabilité de l'Administration au point de vue dtt rembourse-
ment des taxes, le bureau chargé de remettre à domicile, par poste, une dé-
pêche provenant de l'étranger devra, en faire prendre un reçu signé par le
destinataire ou par une 'des personnes désignées dans le paragraphe 206,
comme pouvant recevoir les télégrammes au nom de ce dernier.

225. En outre, les télégrammespour lesquels l'accusé de réceptionaurait été
payé au départ continueront, lorsqu'ils devront être envoyés à destination par
la poste, à être expédiéscomme lettre recommandée, le récépissé de la poste
devant, dans ce cas, tenir lieu du reçu du destinataires

,.,

226. Lorsqu'un destinataire demande qu'en son absence les télégrammes
qu'il attend lui soient envoyéspar la poste à une adressa indiquée, le pli n'est
pas affranchi. -.-- :::'•..; £ ,•'.! :-.£.

227. Les reçus des télégrammes envoyés à destination par la> poste-sont
établis pour ordre et classés à leur rang.Ils doivent porter lamentionde cet
envoi et la signature de l'agent chargé du service.

29.
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Télégrammes avec adresse insuffisante.
228. Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de

lîinsuffisancedel'adresse. (Décret du 16 avril 1881, art. VI,§3, el21. XII.)

229. Celle réserve,qui est formelle, ne dispensepas le bureau d'arrivée de
'faire rechercher le destinataireavec le plus grand soin possible.

Pour tout télégramme dont l'adresse ne paraîtra pas suffisamment expli-
cite, le receveur, ou son délégué, devra prendre toutes les mesures compa-
tibles 'avec le secret des dépêches dans le but de découvrir le destinataire.
Dans les bureaux importants notamment, les recherches difficiles devront
être confiées, autant que possible,.à l'un des facteurs les plus anciens de la
circonscription.

Ce n'est, en effet, qu'en justifiant de recherches sérieuses et intelligentes

que le bureau d'arrivée dégagera sa responsabilité, si le télégramme rie pas

.
pu être remis.

Nécessité de se conformer aux indications fournies
par l'expéditeur.

230. Lorsque l'expédileur a demandé que son télégramme soit Lrans-
mis par télégraphe jusqu'au bureau qu'il indique, et de là par poste
jusqu'à destination, les bureaux doivent^ procéder conformément à

ces indications. (R. XX'XVIII.)

231. Toutefois, lorsqu'il sera évident pour h bureau d'arrivée que l'ex-
péditeur n'a indiqué la voie de la Poste que parce qu'il ignorait l'ouverture
récente d'un bureau télégraphique au lieu de destination réelle, le télégramme
devra être transmis par lefil. Mais cette exception ne s'applique en aucune
manière aux dépêches qui auraient à franchir les frontières ou à emprunter
une voie sous-marine.

Manière de procéder en cas d'interruption
des lignes.

232. S'il arrive que, par suite d'interruption ou par une autre cause
quelconque, on ne puisse recevoir la répétition d'un télégramme en
cours de transmission, cette circonstancen'empêche pas la remise du télé-
gramme au destinataire, sauf à lui communiquer ultérieurementla recti-
fication, le cas échéant. (2î. XXXVII.)

Destruction des télégrammes non remis.

;., 233. Tout télégramme qui n'a.pas été.{réclamé au bout de six [se-
maines, est^anéanti. (Décret du 16 avril 1881, art..X\T.,§o,etR. XLIV.)

Les cas auxquels se rapporte ce paragraphe sont: l'absence du destina-
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taire et l'impossibilité de remettre la télégramme à quelqu'un en son nom,
ou le séjour au bureau d'un télégramme bureau-restant que le destinataire
n'a pas encore réclamé au bout de six semaines.

234. Afin d'assurer l'exécution de cette disposition, lêsreceveursadresseront
le 1" et le 15 de chaque mois, auDireçieur du départementales télégrammes
remplissant les conditions nécessaires pour être anéantis.

.

Après les avoirfait contrôler soigneusement, le Directeur lesfera détruire
s'il y a lieu. Dans la cas contraire, il rendra compte à l'Administrationdes
irrégularités qu'il aurait constatées.

"' x.
.. .

Télégrammes spéciaux.

Télégrammes urgents (i)*

235. L'expéditeur d'un télégramme privé international peut obtenir
la priorité de. transmission en inscrivant le mot urgent avant l'adresse
et en payant le triple delà 1axe d'un télégramme ordinaire de même
longueur pour le mêmeparcours.

236. Les télégrammes privés-, urgents ontla priorité sur les autres télé-

grammes privés el. leur priorité entre eux est réglée par l'ordre de leur
dépôt ou de leur réception.

237. Les dispositions qui précèdent ne sont pas obligatoires pour
les Administrations qui déclarent ne pas pouvoir les appliquer, soit
à une partie, soit à la totalité des télégrammes qui empruntent leurs
lignes.

238. Les Administrations qui n'acceptent les télégrammes urgents
qu'en transit doivent les admettre, soit sur les fils où la transmission est
directe à travers leurs territoires, soitdans leurs bureaux de réexpédition,
entre les télégrammes de même provenance et de même destination.
La taxe de transit qui leur revient est triplée', comme pour les autres
parties "du trajet. (R. XLV.)

239. Les, télégrammes urgents peuvent être acceptés au départ :
Dans le régime européen : pour l'Allemagne, l'Autriche et la Hongrie,

la Belgique, l'Espagne, la Grèce (par les voies autres que celles de Tur-
quie), l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie
(par la voied'Autriche), la Russie (par toutes les voies, saufpar là Suède)
l'Ile'de Malle (parlé câble de Moilica) et l'île d'Heligoland.

(i) Ces dispositions ne s'appliquentpas aux télégrammes intérieurs.
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La Compagnie- Direct Spanish les accepte sur le câble de Marseille à
Barcelone..

L'Administration ottomane accepte par toutes- les voies les télégrammes
privés urgents échangés entre Çonstantinople el les bureaux des pays du,
régime européen qui admettent celte catégorie de télégrammes.

La Compagnie Black sea telegraph accepte également les télégrammes
urgents, sur son câble d'Odessa à Çonstantinople.

Ils sont acceptés, en transit seulement, par le Danemark, la Norvège et
la Suisse.

La Grande-Bretagne les accepte également en transit, mais elle ne leur
donne aucun rang de priorité.

240. La Bulgarie, le Monténégro., la Serbie et la Suède ne les ac-
ceptent ni à l'arrivée ni en transit:

241. Dans le régime extra-européen, la Compagnie Eastern les accepte
pour Aden, l'Egypte, les Indes Néerlandaises et la Nouvelle-Zélande. On
peut également en envoyer en Chine, dans la Cochinchine française et
au Japon

,
mais seulement, par lavoiede.Wladiwostock(ligne de l'Amour).

242. Mais on ne doit les admettre par aucune voie ni pour l'Amérique
du Nord et du Sud, ni pour l'Afrique de.l'Estet du Sud, nipour l'Austra-
lie du Sud, ni pour les Indes britanniques, les Etals desservis par l'office
Indo^Européen (l'Afghanistan, le Beloulchiston, la Birmanie), et les
colonies anglaises du Cap el de Natal, ni.pour la presqu'île de Malacca, Pe-
naag, Singapore, 71

i pour la Perse, et le golfe Persique.

Réponse payée.
243. Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu'il demande à son

correspondant. (Décret; du 16 avril 1881, art. XVII, § 1, et R. XLV1.)
244. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un télégrammeinternational, l'affranchis-

sement ne peut dépasser la taxe d'un télégramme ordinaire de 3o mots
pour le même parcours (1). (R. XLVI.)

245. Si l'expéditeur n'a pas indiqué le nombre de mots payés pour la
réponse, il est perçu la taxe d'un télégramme ordinaire de dix mots,
par la même voie.

246. Dansle cas contraire,l'expédileurdoit compléter lamention«Ré-
ponse payée » pu 0

RP
r. par l'indication du nombre de mots payés pour

la réponse et acquitter la somme correspondante, dans les limites auto-
risées':':(Décret du 16 avril. 1S81, art. XVII, S§ 2 et 3, et R.- XLVI;);

,

(i) Cette limite ne peut être dépussce que lorsqu'un .expéditeur ou un destinataire,
demande, par dépêche, à tin bureau télégraphique la répétition intégrale d'un télé-
gramme précédemment transmis.

Dans ce cas, la- réponse doit -être payée pour le nombre exact de mots contenus
dans le télégramme à répéter,. même si ce nombre, de mots est supérieur à.-SO....
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247. Lorsqu'un expéditeur veut payer la réponse, le bureau auquel il

s'adresse doit taxer celte réponse au même taux, par mol, que la dépêche:
à laquelle elle se rapporte. Si cette dernière est un télégramme intérieur, la
taxe de la réponse doit être établie d'après les règles du Tarif intérieur ;
d'où il résulte que la taxe de la réponse payée à un télégramme, intérieur

ne peut être moindre:-
1" De 50 centimes, lorsqu'il s'agit d'une dépêche échangée eutre les divers

bureaux de la France continentale et delà Corse et, par assimilation, de la-
Principauté de Monaco, ou entre les bureaux d'Algérie- (ou d« '
Tunisie);

2° Do 1. franc lorsqu'il s'agit d'une dépêche échangée entre l'Algérie (ou
la Tunisie) et la,France.

248. La seule exception à cette règle estrelalive aux télégrammes ouverts
.circulantpar la.voie des tubes pneumatiques dans Paris. La dépêche ouverte

étant taxée à raison de 30 centimes, laréponse peut être égalementpayée pour
le même prix.

- .

249. Pour les télégrammes internationaux, si la dépêche à laquelle: se
rapporte la réponse:payée a été taxée par la voie normale, la réponse est
également taxée par la voie normale, et pour le même parcours. Si au Con-

.traire l'expéditeur a désigné pour la dépêche une voie autre qUC la vote
normale, et si le tarif appliqué à celte dépêche comporte une taxé addition-
nelle, celte même taxe additionnelle est perçue pour la réponse.

•

250. Le nombre minimum de mots pour lequel on peut percevoir la pria;
,tde cette réponse n'est pas déterminé par h règlement de Londres. Toutefois.,,

le télégramme, quelque réduit qu'il soit, devant avoirnécessairement trois mots
au inoins, on ne percevra pas.de réponse de moins de trois mots.

251. Quant à la limite supérieure du nombre' demots, elle estfixée à'
trente. Mais celte, limite peut être dépassée lorsqu'un expéditeur ou un
destinataire demande par dépêcha à un bureau télégraphique la répétition.
intégrale d'un télégramme précédemment transmis.

.Dans ce.cas, laréponse doit être payée pour le nombre exact de. mois
contenus dans la dépêche.

,
;;; .. ;

.252. En l'absence de toute indication de nombre de. mots, la réponse est
perçue pourdix mots,, ,,-,.'. ,.',-

,253. Au lieu de destination, on procède^différemmentselon,qu'il s'agit
d'un télégramme intérieur ou d'un télégramme international; mais, dans les
deux cas, le destinataire ada faculté d'expédier gratuitement, el dànsîesli-
mites de la taxe payée d'avance, un télégramme à une destination quel^
conque. (Décretdu: 16 avril 1881,art. XVIll„S i, et R, XLVII.)

:

254. Si la réponse payée s'applique- à un télégramme intérieur, le
destinataire justifie de son droit par là présentation de là dépêche reçue,
qui en fait mention,
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255. Si la réponse excède le nombre de mots affranchis, elle est néan-
moins acceptée; mais, dans ce cas, l'excèdentde taxe doit être perçu
intégralement au départ, si la réponse est adressée hors de France. Si
la réponse est adressée à un destinataire quelconque sur le territoire
français, l'excédent peut être perçu soil au départ, soil à l'arrivée, au
choix de la personne qui expédie la réponse. Dans ce dernier cas,
l'indication

« complémentà percevoir X mots » doit figurer immédia
tement après la mention R. P. et être comprise dans le nombre des
mots (axés.

256. La somme versée pour la réponse peut être remboursée à l'ex-
péditeur lorsque le destinataire n'a pas fait usage dans un délai de
huit jours, à dater du jour où il a reçu le télégramme, du droit de ré-
pondre gratuitement.

257. A cet effet, le destinataire doit, avant l'expiration du délai de
huitjours fixé par le paragrapheprécédent,déposer la formule qni.lui confé-
rait le droit de répondre en franchise au bureau qui l'a délivrée, en l'ac-
compagnantd'une demande de remboursement au profit de l'expéditeur.

Il est procédé alors comme en matière de remboursement de taxe.
(Décret, dit 16 avril 1881, art. XVIII.)

258. Dans le cas on le destinataire,tout en faisant la demande de rembour-
sement au profit de l'expéditeur, exprimerait le désir de conserver son télé-

gramme, le bureau d'arrivée se bornerait à annuler la mention o réponse
payée mois », en inscrivant d'une manière très apparente sur la
copie les mots : remboursementdemandé le » et en y apposant
son timbre à date.

Apres l'accomplissement dé cetteformalité, le télégrammeserait rendu au
destinataire el le bureau donnerait suite à la demande de remboursement, qui
serait annotée en conséquence.

259. Si la réponse payée s'applique à un télégramme international,
le bureau d'arrivée remet au destinataire un bon qui n'est valable
que pendant six semaines, à dater du jour où il a élé établi. Passé
ce délai, il est considéré comme nul et non avenu, et la taxe perçue
reste acquise à l'Office qui l'a délivré.

260. La somme versée pour la réponse peut être rembourséeà l'expé-
diteur lorsque le destinataire n'a pas fait usage du bon.

261. A cet effet, le destinataire doit, avant l'expiration du délai de six
semaines, déposer le bon au bureau qui l'a délivré, en l'accom-
pagnant d'une demande de remboursement au profit de l'expédi-
teur.

11 est procédé alors comme en matière de remboursement de taxe.

262. Si le destinataire refuse la formule affectée à la réponse, le bu-
reau d'arrivée en informe immédiatement l'expédileur par un avis de
service, tenant lieu de réponse.
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Cet avis de service est émis, comme télégramme privé, dans la
forme suivante :

Réponse à N"..
. .

de ... .
Le destinatairea refusé.

263. Lorsque le télégramme ne peut être remis dès l'arrivée, par suite
d'insuffisance ou d'inexactituded'adresse, un avis de service est transmis
ait bureau d'origine,, dans la forme prescrite pour les avis de non-remise
(voir page 379, S 38).

264. S'il n'y a pas de rectification
,
la réponse d'office est émise, dans la

même forme que ci-dessus, au bout de huit jours, ou même dans un
délai plus rapproché lorsque les recherches faites pour trouver le desti-
nataire sont restées infructueuses. (R. XLVIÏ.)

265. Au reçu d'un télégrammeinternationalavec réponse payée, le bureau
d'arrivée remplit sur le carnet des bons pour réponse internationale payée
toutes les indications de la souche et du bon. La somme à inscrire sur le bon
doit 7-eprésenter exactement le produit du nombre de mots indiqué pour la
réponse par la taxa du mot telle qu'elle est perçue en France pour les télé-

grammes à destinationdupays d'origine de la dépêche qui a conféré le droitde
réponse.

L'agent de service, signe la souche et le bon (1).

266. Ces opérations préliminairesaccomplies, le bon estjoint à la dépêche
d'arrivée, mention en est faite sur le reçu ordinaire avec indication de
la valeur du bon en toutes lettres. Sur l'enveloppe du télégramme on porte,
outre l'adresse du destinataire, les mots : *un télégramme et un bon pour -,
une réponse, de (x).

. . mots. »

267. Au départ, les bons ainsi délivrés sont acceptés dans tous les bureaux
de Francepour l'affranchissement,parle titulaire, d'un télégramme (2) adressé
à une personne et.à une destination quelconques, en France ou à l'étranger.

268. Si la taxe à acquitter pour le télégramme est supérieure à la valeur
du bon, ce damier peut être pris comme acompte de la somme à-percevoir,
à la condition que la taxe complémentaire soit immédiatementpayée en nu-
méraire.

269. Si le bon est présenté pour l'acquittement d'une taxe inférieure à sa
valeur, l'expéditeur doit être prévenu qu'il n'a aucun droit au rembourse-
ment de la différence. Cette observation faite, le bon est accepté pour, l'af-
franchissement de la taxe du télégramme déposé, si l'expéditeur persiste à le
donner en payement.

(1) Voir l'Instruction n" 100, pour les précautions à prendre en établissant le
bon, et en général pour hs.fqmnali.tes relatives allas réponses payées internationales.

(2) Il est bien entendu que le bon ne peut affranchir qu'un seul télégramme. Dans
le fermée intérieur également, la formate qui conféra le droit de réponse ne'pourrait
être wliliséc pour plusieurs .télégrammes; même dans là cas oiïlè total des taxes dé
ces dépêches n'atteindrait pas la so:nme versée an départ pour affranchir la réponse.
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270. Il est bien entendu que, dans tous les cas, un bon n'a plus dé valeur
après un délai de quarante-deuxjours pleins à partir de la date à laquelle
il a été établi.

'271. Les bons délivrés lie peuvent être utilisés que par la personne au
profit dalaquelle ils sont émis, ou par son délégué: En- eus de doute à ce
sujet, le bureau peut exiger que là personne qui les donne eii payement
justifie de son identité. '

272. Ils ne sont pas acceptés s'ils ne portent pas toutes les indications
nécessaires; s'ils ne sont pas frappés du timbre à date du bureau d'émission
el s'ils ne sont pas signés par l'agent de service qui les a établis. Il en est
de même s'ils paraissent altérés ou faux.

273. Dans ces différents cas, la personne qui les présente est invitée par
le receveur à justifier de son identité. Il est pris note de son nom. et de sa
demeure et le bon est retenu. Le télégramme présenté est alors payé en nu-
méraire. Il en est donné un récépissé gratuit et l'expéditeur est avisé que si
la vérification du bon. démontre qu'il est valable, le montant lui en sera rem-
boursé. Le bon est: immédiatement transmis sous pli recommandé au receveur
du bureau d'origine, avec demande de la rupprocher de la souche d'émission
et de faire connaître s'il est véritable. En cas d'affirmative, celui-ci renvoie
le bon, également sous pli recommandé, au bureau qui le lui a transmis.
En cas de négative, le receveur du bureau d'émission adresse, par l'inter-
médiaire du directeur, le bon à l'Administration, en y joignant un rapport
circonstancié.

274. Le régime adoptépar la conférence de Londres pour la réponse payée
est obligatoire pour tous les offices européens.

.275. Pour les offices extra-européensil estfacultatif'; ceux de-ces derniers
qui l'ont accepté dans son ensemble sont :

'- La Russie d'Asie;
L'office Indo-Européen ;

Les Indes Britanniques ;,-••.
Les Indes Néerlandaises ;

Le Japon;
La compagnieBrazilian Submarine,pour les correspondances avec les îles

Madère et Saint-Vincent et avec l'Amérique du Sud;
La compagnie Eastern, pour toutes ses relations;
Et la compagnie Anglo-American-,pour l'Amérique du Nord.
La compagnie Great-Norlhern l'a également accepté, sous réserve de con-

tinuer àremetlre au destinatairele montantde la valeur de laréponse, aulieu
du bon de caisse.
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Télégrammes recommandés.
2ri'6. Dans le service intérieur, tout expéditeur a la faculté de recom-

mander son télégramme.
Le télégramme recommandé donne lieu au collationnement intégraL

et à l'accusé de réception prévus par les paragraphes 27g à 290.
277. Les télégrammes en langage secret sont obligatoirement soumis

à la recommandation.

278. La taxe du télégramme recommandé est celle du télégramme
Gollationné, avec accusé de réception.' (Décret du 16 avril 1881,
art. XIX.)

Télégrammes collâtionisés.

279. L'expéditeur de tout télégramme a la faculté d'en demander le
collationnement. Dans ce cas, les divers.bureaux qui concourent k
la transmission en donnent le collatioimemenl intégral. (Décret du
16 avril 1881, art. XX, § 1, el 21. XL1X.)

280.. Ce collalionnement est donné, à tous les appareils, par le
bureau qui a reçu et immédiatement après la transmission du télé-
gramme à collationn'er. (R. XL1X.)

281. La taxe du collationnementest égale à là moitié de celle dfun
télégramme ordinaire de même longueur pour le même parcours.
(Décret du 16 avril 1881, arl. XX, et R. XLIX.)

282. X.e collationnement se fait au moyen d'une répétition intégrale du
télégramme de bureau à bureau.

283. Le texte de cette répétition n'est pas remis à l'expédileur.

284. Les télégrammes d'Eiat(i) en langage chiffré sont collalionnés d'of-
fice et gratuitement.

.

Accusé de réception.

285. L'expéditeur de tout télégramme peut demanderquel'indication
de l'heure à laquelle son télégramme sera remis à son, correspondant
lui soit notifiée partélégraphe aussitôt après la remise.

286. L'a'l'axé.'de'l'accusé de réception est égale à celle d'un
:
télé-

gramme ordinaire dé dix' mots par la mêmevoie. (Décret du 1.6 avril
1881, art. XXI, et jRvL.)

(1) Voir au î 18 la définition du télégramme d'État.
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287. L'accusé de réception est annoncépar l'abréviation CR et trans-
mise dans la forme suivante :

C R. Paris de .... Télégramme n°.
. . .

remis à.
. . .

(adresse du
destinataire) le.... (date, heure et minute), (ou motif de non-remise).

288. Les accusés de réception reçoivent un numéro d'ordre au
bureau qui les envoie. Ils jouissent de la priorité sur les télégrammes
privés.

289. Lorsque le télégramme dont l'accusé de réception est payé n'apu être
remis, l'accusé de réception est précédé, s'il y a lieu, de l'avis de service
indiquantque le destinataire est inconnu. L'accusé de réception est transmis
ensuite, soit après la remise du télégramme, si elle est devenue possible,
soil après vingt-quatre heures, si elle n'a pu avoir lieu. (21. LL)

Télégrammes à faire suivre,
290. Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant l'adresse

les indications nécessaires, que le bureau d'arrivée fasse suivre son télé-
gramme dans'les limites adoptées pour le service international du régime
européen. ( Décret du 16 avril 188 i, art. XXII, § i, el 21. LII.)

291. Lorsqu'un télégramme porte la mention faire suivi-e, sans autre
indication

,
le bureau de destination, après l'avoir présenté à l'adresse

indiquée, le réexpédie immédiatement, s'il y a lieu, à l'a nouvelle
adresse qui lui est désignée au domicile du destinataire.

Si aucune indication ne lui est fournie, il garde le télégramme en
dépôt, après avoir transmis, s'il y a lieu, au bureau expéditeur l'avis de
service indiquant le destinataire inconnu, ou avoir laissé un avis au domicile
de ce dernier, s'il est connu, et si la: non-remise provient simplement de ce
que lefadeur a trouvé la portefermée ou n'a trouvé personne à qui remettre
la dépêche. Si le télégramme est réexpédié el que le second bureau ne
trouvepas le destinataireàl'adressenouvelle, le télégramme est conservé
par ce bureau.

292. Sila mention faire suivre estaccompagnée d'adresses successives,
le télégramme est successivement transmis à chacune des destinations
indiquées jusqu'à la dernière

,
s'il y a lieu, et le dernier bureau se con-

forme aux dispositions du paragraphe précédent.

293. Le texte primitif du télégramme à faire suivre doit être intégra-
lement transmis aux bureaux de destination successifs et reproduit sur
la copie adressée au; destinataire; mais, dans le préambule, chaque
bureau ne reproduit, après les mots faire suivre, que les adresses aux-
quelles le télégramme peut encore être expédié. (R... LU.)

294. La taxe à percevoir au départ pour les télégrammes à faire
suivre est simplement la taxe afférente au premier parcours, l'adresse
complète entrant dans le nombre des mots. La taxe complémentaire
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est perçue sur le destinalahe. (Décret du 16 avril 1881, art. XX11, S 2,
et R. LU.j

295. A partir du premier bureau indiqué dans l'adresse, les taxes à
percevoir sur le destinataire pour les parcours ultérieurs doivent, à
chaque réexpédition

,
être indiquées d'office dans le préambule.

Cette indication est formulée comme il suil : Taxes à percevoir
francs centimes. Si les réexpédiliôns ont lieu dans les limites de
l'Etat auquel appartient le bureau d'arrivée, la taxe complémentaire à
percevoir sur le destinataire est calculée, pour chaque réexpédition,
suivant le tarif intérieur de cet Elat. Si les réexpéditions ont lieu hors

.

de ces limites, la taxe complémentaire est calculée en considérant
comme autant de télégrammes séparés chaque réexpédition interna-
tionale. Le tarif pour chaque réexpédition est le tarif applicable aux cor-
respondanceséchangées entre l'Etat qui réexpédie et celui auquel le
télégramme est réexpédié.

Si la taxe de réexpédition n'est pas recouvrée par l'Office d'arrivée
,l'Administration dont ce bureau relève est remboursée du montant des

taxes dues, moyennantbulletin de remboursement ( R. LU.)

296. Toute personne peut demander, en fournissant les justifications
nécessaires, que les télégrammes qui arriveraient à un bureau télégra-
phique, pour lui être remis dans le rayon de distribution de ce bureau,
lui soient réexpédiés, dans les conditions des paragraphes précédents,
à l'adresse qu'elle aura indiquée.

Les demandes de réexpédition doivent être faites par écrit.

297. En outre, les bureaux ont la faculté défaire,suivre,quandil y aura
lieu, d'après les indications données au domicile du destinataire,
les télégrammes pour lesquels aucune indication spéciale n'aurait
d'ailleurs été fournie. (Décret du 16 avril 1881, art. XXUI, el R. LUI.)

298. Les télégrammes à faire suivre ne sont pas acceptés en dehors de
l'Europe. Les réexpéditionssuccessivesd'un télégramme doiventdonc, de toute
manière, s'arrêter au moment où elles auraient à franchir les limites Euro-

-
péennes.

299. Les taxes à percevoir pour «.dépêche affaire suivre « sont calculées
d'api-ès le tarif de lavoie normule, à moins d'indications contraires données

par l'expéditeurau moment du dépôt du télégramme.

Télégrammes multiples.
300. Un télégramme multiple peut être adressé, soil à plusieurs

destinataires dans une môme localité, soil. à un même destinataire, à
plusieurs domiciles, dans la même localité.

301. Les télégrammesadressés dans une même localitéà plusieurs des-
tinataires ou à un même destinataireà plusieurs domiciles, avec ou sans
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réexpédition par la poste, «ont taxés comme un seul télégramme-, mais
il est perçu, à tilre de droit de copie, autant de fois 5o centimes, par
télégrammene dépassantpas cent mots, qu'il y a de.destinations,moins
une. Au delà de cent mots, ce droit est augmenté de 5o centimes par
série ou fraction de série de cent mots. Dans ce compte figure la totalité
des mots à taxer, y compris les adresses. (Décret du 16 avril 1881,
art. XXlVJS'i et 2, e.l/i LIV.) ;

302. En transmettant un télégramme adressé dans une même localité
ou dansdes localités différentes,maisdesserviespar un mcmebureau télé-
graphique, à plusieurs destinataires ou à un même destinataire àplusieurs
domiciles, avec où sans réexpédition par la poste ou par exprès, il faut
indiquer dans.le préambule le nombre des adresses. (R. LIV.)

303. Lorsqu'un télégramme"multiple-est adressé à plusieurs destinataires
dans une même localité, chaque exemplaire du télégramme ne doit porter
quel'adresse quilui est propre, à moins que l'expédileur n'ait demandé
le contraire.

Celte indication doit entrer dans le corps dé l'adressé et, par consé-
quent, dans le nombre des mots taxés. (Décret du 16 avril 1881,
art. XXIV, §§3 el 4, et Ji: LIV.)

304. Les télégrammes multiples ne sont pas acceptéspar les Compagniesm.An-

glo-American», « Direct Cable » et « BrazihanSubmarine ». La
«

Compagnie
Françaisev les accepte en principe; mais les Compagnies Américaines ne les

recevantpas, on nedevrapas expédier de télégrammes multiples en Amérique.
Toutes les autres compagnies et les Offices extra-européens qui suivent les
règles de la Convenlioiij c'est-à-dire l'Australie, les Indes Britanniques, le
Japon, la Perse i la Russie d'Asie, lu Nouvelle-Zélande, etc., les acceptent.

TrelegranMM.es séBnajiIioi'sques.

305. Les télégrammessémaphoriques sontles télégrammes échangés avec
les navires en nier par l'intermédiairedes sémaphores établis ou à établir
sur le littoral de l'un quelconque des Etals contractants.

Ils doivent être rédigés, soit dans la langue du pays où est le séma-
ohore chargé' de les sitrnaler. soit en sisrnaux du Code commercial uni-
versel" (i-')'.'Dans ce dernier cas, ils sont considérés comme des. télé-

grammes chiffrés. (21. LVI1I.)

306. Toutefois, dans la correspondance entre les bâtiments de guerre
français et les sémaphores du territoire', l'usaqè des dix chiffres arabes
1, 2,3, k, 5, 6, 7, 8, 9, 0, est autorisé; mais il est interdit de combiner
les chiures avec les lettres.. Le nombre des signaux dont' 'chaque, groupe
peut se composer est d.e quatre., ' ,','' >

(1) Lessignauxdu code commercial comprennent les dix-huit consonnes: b, ç, d,f,
g, h, j, h-, I, m, n, p ,q, rys:,t, v, w. '-'

. •:
,
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307. Quand, les télégrammes sémaphoriques- sont à .destination des
naviresen mer, l'adressedoitcoroprendre,outre lesindications ordinaires,
le nom ou le numéro officiel du bâtiment destinataire et sa nationalité.

308. Pour les télégrammes d'Etat sémaphoriques expédiés d'un navire
en mer,' le sceau est remplacé par le signe distinctif du commandements
Le nom du bâtiment doit être désigné.

>:" 309. 'i'out télégramme sémapliorique doit porter dans le préambule
l'indication sémaphorique. ( 2i. LVIII.)

310. La laxe des télégrammes à échanger avecles navires en mer par
l'intermédiaire'des sémaphores est fixée pour là transmission sémapho-
rique ainsi qu'il suit :

-
{ pour l'intérieur 1 fr. "(r1).'

En l'rancel ' v ,r o
-

( pour l étranger . . .
2

De l'étrangerpour la France 2
Ces taxes s'ajoutent au prix du parcours électrique et auxfrais acces-

soires de remise à domicile, s'ily a lieii, calculés d'après les règles géné-
rales. La totalité est perçue sur l'expéditeur pour les télégrammes
adressés aux navires en mer!, et sur le destinataire pour les télégrammes
provenant des bâtiments. (R. LVIII.)

. .

311. Dans le service intérieur, les télégrammessémaphoriques émanantd'un
bâtiment en mer peuvent être expédiés par la poste, aux conditions des télé-

grammes ordinaires.
Dans ce cas, le montant de la taxe à. percevoir sur le destinataire est

recouvré par les soins du Receveurdu bureau de Poste d'arrivée (â).

312. Dans le cas de perception sur le. destinataire, le préambule doit,
contenir l'indication

: taxe à percevoir.
. .

.francs.
.
i.

.
centimes. Si celte.

taxe ne peut pas être perçue, l'Office d'arrivée est remboursé du mon-
tant des taxes duee, moyennantbulletin dé remboursement. (R. LVIII. )

313. Les télégrammes sémaphoriques rédigés en langage secret sont, bien
entendu, soumis aux dispontions 'générales admises pour les télégranimes de

,même nature, conformément aux indications des paragraphes 56 et suivants.

314. Toutefois,,, la-taxe du collalionnement ..et de l'accusé de réception,
obligatoire pour les télêqi-ammes secrets, dans le service intérieur, n'est perçue
que pour le parcouis terrestre. '.:-....'.

En effet, la taxefixe de la transmission entre le. sémaphore et le navire
en mer s'applique de plein droit à un langage chiffré, attendu que le seul
mode de Correspondance possible entre ces deux points consiste en signaux du
codé ..commercial ou pavillons dit télégraphe marin. ''"'

,
'"•''

-(*)-Cette, taxe s'applique à la dépêche simple de 20 mots. Elle augmente de moitié par
chaaue série indivisible de iO mots au-dessus de 20.

(2) Voir l'instruction spéciale sur le service des postes /électro-sèmaphorigues.
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Cette taxeestfixée : 1° pour le service intérieur,par la loi du8 mai .i8bg,
dans lés termes suivants-:- -'

Art. 28. A partir delà promulgation dé la présente loi, la taxe affé-
rente1

à la transmissionmaritime dés- dépèches télégraphiques privées
échangées; entre1

lés postes sècnaphoriques et les navires en mer est fixée
à 1 franc par dépêche de vingt mots ; avec: augmentation de moitié par
chaque série indivisible de dix mots au-dessus de vingt;

20 Et pour le service international, par le ^règlement de Londres,;ar-i
ticle LVIII, S 6, ainsi conçu :

La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer, par l'in-
termédiaire des sémaphores, est fixée à 2 francs par télégramme.

315. Les télégrammes provenant d'un navire.en mer sont transmis à
destination en signaux du Code commercial, lorsque le navire expédi-
teur l'a demandé.

Dans le cas où cette demande n'a pas été faite, ils sont traduits en
langage ordinairepar le préposé du poste sémaphorique et transmis à
destination.

316. Les télégrammes qui, dans les 3o jours du dépôt, n'ontpu être
signalés par lespostes sémaphoriquesauxbâlimentsdestinataires sont mis

au rebut.
Dans le cas ou le bâtiment auquel est destiné un télégramme séma-

phorique n'est pas arrivé dans le terme de 28 jours, le sémaphore en
donne avis à l'expéditeur le 29° jpur au malin. L'expéditeur a la faculté,

en acqùittantle prix ordinaire d'un télégrammeterrestre de 10 mots, de
demander que le sémaphore continue à présenter son télégramme pen-
dant une nouvelle période de 3o jours, et ainsi de suite; à défaut de
cette demande, le télégramme sera mis au rebut le 3o° jour. (R. L1X;)

317. Les télégrammes sémaphoriquessont admis en France. On acceptera
donc, à l'arrivée, les dépêches de celle nature qui seraient présentées par les
bureaux--français- où étrangers, et on les dirigera sur les postes sémaphoriques
dodestination, suivant-les indicationsfournies par l'expéditeur.

318. Au départ, on les acceptera pour les destinations désignées dans la
nomenclature-des bureaux télegràpMq'ùe'sfrançais par làlettre S (1).

Les Etats étrangers à destination desquels les télégrammessémaphoriques
doivent égalementêtre acceptés sont : l'Allemagne,"2'Âutriche, /é.Danemarlc','
l'Espagne, l'a Hongrie, l'Italie, la Norvège et le Portugal.

y,;31,9.i 21, çonviendra-.,d(ifaire connaîtra à l'Administration,,par lettres spé-,
ciales, tous les cas de non-reçouvràmentde taxes de télégrammes sémapho--.,

riques, avec indication des motif du refus du destinataire, s'ily a lieu.

(1) Voir l'Instruction spé'ciniesùvle service des postes éleclro-sémaphoriqiies.
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Télégrammes par exprès.

320. Les télégrammes adressés à des localités non desservies parle
télégraphe peuvent être remis à destination suivant la demande de l'ex-
péditeur, soit par exprès, soit par la poste.

Lorsque l'expéditeur a demandé que le télégramme soit envoyé par
exprès, les mots exprès payé (1) (ou XP) sont inscrits avant l'adresse et
sont taxés. (Décret du 16 avril 1881, art. XXV et XXVI, Si.)

321. Toutefois, pour les télégrammes internationaux, l'envoipar exprès
ne peut être demandé que pour les Etats qui

,
conformément à l'article 9

de la Convention, ont organisé, pour la remise des télégrammes, un
mode de transport plus rapide que la poste et ont notifié aux autres
Etats les dispositions prises à cet égard.

322. L'adresse des télégrammes à transporterpar exprès au delà des
lignes télégraphiques, est formulée ainsi qu'il suit: Exprès François,
Saint-Claude Besançon, le nom du bureau télégraphique d?arrivée étant
exprimé le dernier. (R. LV.)

L'envoiparexprès peut également être demandé par le destinataire en vue
des dépêches qu'il uilend.

323. Le bureau d'arrivée emploie l'exprès, c'est-à-dire un moyen
plus rapide que la poste, lorsque ce mode d'envoi est demandé par
l'expéditeur dans la dépèche, ou par le destinataire, en vue de dépêches
qu'il attend. (Décret du 16 avril 1881, art. XXVï, S 2.)

324. Pour les télégrammes intérieurs, la taxe de l'exprès est perçue au
départ, au guichet du bureau télégraphique. (Décret du 16 avril 1881,
arl. XXVI,® 4 et 5.) ,.-"-.-..

Toutefois, la taxe est perçue sur le destinataire lorsque l'envoi par ex-
près a. été demandépar lui, en vue de dépêches attendues.

325. Toute dépêche adressée à un bureau de gare pour être portée
en dehors de l'enceinte de la gare, est remise à domicile par exprès.
(Décretdu 16 avril 1881, art. XV, § 2.)

En ce qui concerne les localités desservies par leur gare, le Tarifgé-
néral indique, sous la dénomination de «frais fixes », les taxes d'exprès à
percevoir. Dans ce cas, il n'y a pas lieu d'insérer la. mention. * exprès
ou XP

»
dans le télégramme. Pour toute autre destination que la localité

qui porte le même nom que la gare, lesfrais d'exprès se calculent suivant la
règle générale et ne se cumulent pas avec les frais fixes indiqués au. Tarif

326. Pour les télégrammesinternationaux, les frais de transport au delà

(1) Pour les télégrammes intérieurs la mention «Exprès arrhes», continuera à être transmise
dans le préambule toutes Us fois, que te montant des frais d'exprès devrafaire l'objetd'une
liquiolation ultérieure.

BULL. MBNS. N° 36
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des bureaux télégraphiques, par un moyen plus rapide que la poste.
sont perçus sur le destinataire.

,
.-•:-.'

Toutefois, l'expéditeur d'un télégrammeavec accusé de réceptionpeut
affranchir ce transport, moyennant le dépôt d'une somme qui est déter-
minée par le bureau d'origine, sauf liquidation ultérieure., L'accusé de
rêééptioiffait connaître le montant des frais déboursés.

Il n'est fait exception à celte règle que dans les relations ext^euro-
pèénn'es pour des transports dont l'Office d'arrivée. a: prévu et notifié les
frais, qui'sont alors perçus par le bureau d'origine,, sans exiger ni accusé
de réception ni règlement ultérieur.

Dans tous les cas où l'expéditeur a payé les frais':d'exprès, les mots
exprès payé (ou XP ) sont inscrits avant l'adressé et sont taxés. (R. LVI.)

327. Eu France, pour lotite dépêche à expédier par exprès, hors du
lieu d'arrivée, il sera perçu une somme fixe de 5o centimes par kilo-
mètre ou fraction de kilomètre.

La taxe d'exprès est calculée d'après la distance réelle, et cette dis-
tance se compte, pour leshabitations agglomérées, du bureau d'arrivée,
au centre de l'agglomération,et; pour les habitations isolées, du bureau
d'arrivée au lieu même de destination. (Décret du 16 avril 1881,
article XXVI, SS 3 et 6.)

.

328. Le montant de la somme à percevoirà titre d'arrhes ne peutêtre déter-
miné; il appartient au bureau expéditeur d'apprécier, selon les circonstances,
quelle doit être l'importance de ce dépôt. Les indications suivantes, fournies
par lé bureau international, conformément aux dispositions du Règlement de
service et qu'il n'a pas été possible de rendre plus complètes, ne sont
données qu'à litre dé: renseignement et pour guider, dans une certaine me-
sure, les.receveurs, dans lafixation du montant des arrhes. Elles serviront
également à. donner aux expéditeurs les explications qu'ils demanderaient,
swrle mode de remisepur exprès ou par estafette, dans les divers pays.

329. 2?7t Allemagne, on emploie soit un messagerspécial, soit une estafette.
Le messager spécial (exprès) est payé à raison de 15 pfennigs, environ
18oentim.es, par kilomètre, avec minimum de perception de 115 pfennigs
(90 centimes)

.
L'estafette est payéeàraison de 5 francs jusqu'à 5 kilomètres,

avec augmentationde 2 fr. 50 oent. par 5 kilomètres ou fraction de 5 kilo-
mètres en sus des premiers

;
2Î7i Autriche,,1

les taxes dexprès sont d'environ 60 centimespar kilomètre,
dans, un rayon de 30 à liO kilomètres; au delàde ce rayon, on peut employer
aussi!estafette- contre payement des frais effectifs, qui sont d'environ 2 fr.
50 cent, par myhiamètre et-par cheval.
..En Belgique, ïexprès à pied coûte généralement 1 franc pour les 5 pre-

miers kilomètres, avec addition de 20 centimes pour çhaque^kilomètreen
plus. Pour lés transports à faire de nuit ou qui sontparticulièrement difficiles
à-effp'ctu,er,'cesprixpeuvent être augmentés de 50 pf0/0. Sur lu demande de
l'èxpédttëuf, 'ou pour' les distances de plus de 15 kilomètres, on peut employer
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un messager à cheval ou- êh voiture. Le. prix du trQîlsportygst alors réglé
d'après la dislance, l'heure du jour ou de la nuit, Tétai, dés chemins, etc..

L'Office Danois eiixp loie l'exprès ou-Vestafette; Le, prix -de l'exprès
est d'environ 50 centimes par quart de mille (environ 1,800 mètres).

D'après les dispositions admises par le PosfcOffioé Anglais ; VéXptès à pied
coûte 60 centimes par mille (1,600nièires)

,
etl'exprèsàcheval Ifr. 25 cent.

En Hongrie, les taxés d'exprès et d'estafette sont calculées sur les mêmes
bases qu'en Autriche.

En Italie, on emploie l'exprès, qui coûté environ 20 centimespar kilomètre.
Dans le Luxembourg, l'exprès est taxé àxaison de 1 franc pour les

5 premiers kilomètres et de 50 centimes par 2 kilom. 1/2 en sus. '

En Norvège, on peut employer l'exprèsjusqu'à une distance de 11 kilo-
mètres, moyennant une taxe de ti%'centimes par kilomètre.

L'Office Néerlandais emploie l'exprès ou l'estafette contre recouvrement
desfrais effectifs du transport, qu'il faut calculer sur la base de 50 centimes

par kilomètre pour l'un et l'autre de cçs, modes d'envoi.
L'AdininistrationPorhigtéisç a un service d'exprès dont les conditions et le

prix n'ont pas été noiifes jusqu'àcejour.
La Russie n'emploie que.des esttifettes, dont le prix est calculé sur la base

de 32 centimes environ par kilomètre,avec taxefixe additionnelle de 28 cen-
times par télégramme.

En Serbie, on emploie des messagers spéciaux ou des estafettes, contre rem-
boursementdesfrais effectifs du transport.

En Suède, on envoie des exprès jusqu à une distance de 50 kilomètres,
contre remboursement desfrais effectifs du transport, qui s'élèventà 50 cen-
times envii'on par kilomètre.

.-...-, .
..',

En Suisse, la distribution est gratuite- dans unrayon d'un kilomètre du
bureau. Au delà d'un kilomètre la taxe de l'exprès est de 25 centimes pour
chacun des deux premiers .kilomètres, et de 30 centimes pour chaque kilo-
mètre en sus, jusqu'à 10 kilomètres. Au delà de 10 kilomètres, l'envoi peut
avoir lieu par estafette, contre remboursement desfrais effeetfs du transport.

330. La Bulgarie, l'Espagne,, In Grèce, le Monténégro, la Roumanie
et la Turquie n'ont organisé aucun service d'exprès ou d'estafette,

331. Dans le régime extra-européen, Vadministrcâion française, en
Cochinchine, assure la remise des télégrammes par exprès dans les limites
du territoire de la colonie, à raison de 50 centimes par kilomètre, lorsque
le trajet a lieu sur terre, et de 1 franc par kilomètre, lorsqu'il a lieu par
eau. Mais on ne peut bénéficier de cette dispositionqu'autant que les distances
à parcourir ne dépassent pas 15 kilomètres.

La Russie d'Asie est desservie par estafette dans les mêmes conditions que
la Russie d'Europe.

Les télégrammes pour la Chine peuvent être expédiés de Kialchta (Russie
d'Asie; 1" région)

,
soitpar la-poste, les-5; 12,-19 et 26 de chaque mois,

soit par estafette. Les frais de poste à percevoir sur l'expéditeur sont de

3o.
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ÙO centimes par télégramme pour Ourga et Kalgang et de 1 fr. 20 cent,

pour Pékin et Tien-Tsin(i).
Lesfrais d'estafette à percevoir sur l'expéditeur d'un télégramme à desti-

nation de Pékin et de Tien-Tsin sont de 392 francs pour un cheval, et de
588francs pour deux chevaux.

La co7npa<77ue«Mediterraneanextension», qui dessert l'île deMalte par
le câble de Modica, emploie des messagers à pied ou des messagers rapides.
Les exprès à pied coulent 60 centimes jusqu'à 2,i00 mètres; 1 fr. 25 cent.
jusqu'à & kilomètres; 2fr. 50. cent, jusqu'à 7,800 mètres, 5francs jusqu'à
13,600 mètres. Le prix des exprès rapides est le double de celui des mes-
sagers à pied.

Pour l'Amérique, les trois compagniesse chargent du transportpar exprès
à raison de 15 fr. 65 cent, pour chaque parcours de 8 kilomètres,oufraction
de ce parcours, mais cette taxe doit être recouvrée sur le destinataire.

Dans les Indes-Néerlandaises, il existe un service d'exprès et d'estafette
pour le transport des télégrammes à destination des localités non desservies

par le télégraphe. Les prix de ce transport sont perçus d'après un tableau de
taxesd'exprès calculéespour les localités avoisinant chacun des bureaux.

L'Off.ce Australien (du Sud) fait rémettre les télégrammes gratuitement
d,ans un rayon d'un demi-mille. Au delà de ce rayon la remise peut êtrefaite
par une estafette (messager à cheval) à raison de 2 fr. 50 cent, par mille
(1,600 mètres) tant à l'aller qu'au retour.

Enfin, l'Office indo-européen du Gouvernement britannique transporte, à
partir de Jask (Eeloutchislan)

:

i° Les télégrammes à destination de Bassidore, Bunder-Abbas ou Lingah,
moyennant une taxe fixe d'exprès de 4-0 francs, pour Bunder-Abbas et de
60 francs pour Lingah et Bassidore

;

a" Les télégrammes à destination de Mascate, moyennant une taxefixe
d'exprès de 90francs.

L'adresse de ces télégrammes devra porter la mention : «
Exprès payé

Jask.ji

332. Aucun service d'exprès n'a été organisé par les Offices des Inclcs-

.

Britanniques, des colonies anglaises du Cap et de Natal, et par I'adminis-
tration Japonaise.

Télégramme» par poste.
333. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'employer la

poste : '.'.'.
a. Lorsque l'expéditeur l'a formellement demandé;
b. Lorsque l'envoi.par exprès, bien que demandé n'est point possible.

(1) Voir-page /129.
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...
c. A défaut d'indication, dans le télégramme, du moyen de transport

à employer. (Décret du 16 avril i'88i, art, XXVII, S 1).

d. Lorsqu'il s'agit d'un transport à payerpar un destinataire qui aurait
refusé antérieurement d'acquitter des frais d'exprès à l'arrivée. Dans ce
dernier cas, le télégramme peut être déposé à la boîte, comme lettre
non affranchie.

334. Lorsque l'expéditeur a demandé que son télégramme soit
transmis par télégraphe jusqu'au bureau qu'il indique et, de là, par
poste jusqu'à destination, les bureaux doivent, procéder conformément
à ces indications. (R. XXXVIII.)

335. Dans tous les cas ,
l'emploi de la poste est obligatoire pour le

bureau d'arrivée, lorsqu'il n'use pas d'un moyen plus rapide. (R. LVII.)

336. Les télégrammes de toute nature qui doivent être transmis à
destinationpar voie postale, sont remis à la poste, par le bureau télé-
graphique d'arrivée, sans frais pour l'expéditeur, ni pour le destinataire,
sauf dans les cas suivants. (Décret du 16 avril 1881, art. XXVII, S 2,
et R. LVII.)

337. Pour les télégrammes intérieurs, l'envoiparpostea lieuparlettre or-
dinaire; si l'expéditeur désire qu'il soit effectué parlettre recommandée,
il doit verser, au départ, la taxe de la recommandationpostale. Dans ce
cas, l'indication « Poste

» ou PP doit être suivie du mot «
recommandé» ;

- cette double indication est, comprise dans le nombre de mots taxés.
(Déèret du 16 avril 1881, art. XXVII, 83.)

338. Les télégrammes adressés à un bureau télégraphique situé
près d'une frontière, pour être expédiés par poste sur le territoire
voisin, donnent lieu à la perception, au départ, de la taxe intégrale
d'une lettre recommandée. (Décret du 16 avril 1881, art. XXVII, S 4-)

339. Les télégrammes internationaux qui doivent traverser la mer,
par voie postule, sont soumis à une taxe variable, à percevoir par le
bureau d'origine. Le montant de cette taxe est fixé par l'Administration
qui se chargede l'expédition et notifié à toutes les autres Administrations.

340. Les télégrammes provenant de l'étranger et transmis à un bureau
télégraphiquesitué près d'une frontière, pour être expédiés par poste sur
le territoire voisin

,
sont déposés à la boite, comme lettres non affran-

chies, et le port est à la charge du destinataire.
Toutefois

,
si la communication télégraphiquefranchissantla frontière

est matériellement interrompue, le télégramme est expédié par la poste
par lettre recommandéed'office ou portée par exprès.

341. Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée ne
peut être soumis immédiatement à.la formalité de la recommandation,
tout en pouvant profiter d'un départ postal, il est mis d'abord à la poste
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par lettre ordinaire; une ampliation est adressée par lettre recomman-
dée aussitôt qu'il est possible. (R. LVII, S 7.)

342. Les taxes à percevoir pour transportpar la poste des télégrammes
destinés à tràbeïser lamer sontles suivatltes ;"'"'

En France on perçoit pour toutes les destinations une taxe fixe de 1 fr.

Pour les antres officeseuropéens
1, on perçoit à partir de

•'

Allemagne.
. ...... Poiir toutes les destinations appartenant à l'Union

postale i ....... ", of 5o°
Pour les autres destinations 1 00

Autriche A partir de Triesie (seul bureau autrichien
d'où se fassent les expéditions dont il
s'agit), pour toutes les destinations.

. . .
1 po

Hongrie, -.-..' A partir de Fiumë él des autres bureaux
du littoral hongrois :

(a) Pour les côtes el les îles de la Méditer-
ranée, pour la Turquie et l'Egypte, avec
la Nubie.et h Soudan...

. o aï)

'
( b ) Pour les côtes occidentales et orientales

del'Afrique,saufPort-Natal,voieBrin-
d'isi

-, pour l'Asie, sauf les pays indiqués

sous d, et pour les colonies françaises,
néerlandaises et espagnoles de l'Océanie. o 5o

(c) Pour Port-Natal, voieBrindisi 1 35
(d) PourAnum, la Birmanie indépendante,

Siam et l'île de Bornéo. 1 10
(e) Pour l'Australie, la. Tasmanie et la

Nouvelle-Zélande ....... ^ 1 00
Belgique Pour toutes les destinations

1 00
Espagne. Pour les îles Canaries, les possessions espa-

gnoles d'outre-mer, la côte septentrionale
d'Afrique et la côte du Maroc. o 35

Pour toutes les autres destinations
1 00

Grande-Bretagne..
.

Pour toutes les destinations
1 00

Gibraltar 2Joa.r les correspondances à destination de
Tanger et du Maroc o 10

/ Pourfies télégrammes destinés à être mis à
\ la poste à Corfou et adressés à des loca-

Qrèce .....{ lités situées : en Europe... :......
. 1 00

i hoïs d'Europe.
. . ................ a 00

v A partir des autres bureaux de là Grèce.. o 5ô



BULL. MENS. N° 36, 2° SUPP. -=- ' 429 =^-iPour Alexandrie d'Egypte, la Gôalettë,
Sonsa, Tunis'et Tripoli dé Barbarie.

.
ô 5ô

Pour toutes lés a'uti'ës destinations (y boni- "
pris la Corsé, quand les lignes télégfa^
phiques sous-marines ne sont pas inler-

x
rompues) (1) 1 00

Malte. POH.7- toutes les destinations
.
2 00

Portugal Pour toutes les destinations 1 00
Turquie Pour toutes les deslinalions

, 2 00
Pour les offices extra-européens

:

A partir des Indes néerlandaiseset des îles Madère el Saint-
Vincent, pour toutes les destinations ....;..,. 1 00

D'Amérique,pour toutes les destinations 1 25
D'Aden, d'Australie, «l'Egypte,-dès Indes anglaises, ou de

Birmanie, de Maiacca, de Penang, du golfe Persique et de
Singopore, pour toutes les deslinalions

. , ; 2 00
D'Amoy pour Foochow

, 2 oO

_ ,,. , ,

i Pour Ouraa et Kalqanq o &o
De materna< n ,-,„•'

, T- T-j Four lJélnn et lien-lstn
. . . ; 1 20

Les départs de Kiulchla ont lieu les 5, 12, 19 et 26 de chaque mois.

343. La Suède, la Norvège el le Danemark, les Pays-Bas, la Bul-
garie, la Roumanie et la Russie, bien que confinant à la nier, n'ont indiqué
aucune taxe applicable aux correspondances destinées à traverser la. mer.

X
.

Archives.

Conservation.

344. Les originaux des télégrammes et les documents y relatifs
sont conservés au moins pendant six mois, à compter de leur date,
avec toutes les précautions nécessaires au point de vue du secret. (Décret
du 16 avril 1881, art. XXVIII, et2i,LXIII.)

Ce délai est porté à dix-huit mois pour lés télégrammes extra-euro-
péens. (R. LXlil.)

(1) Quand les lignes télégraphiques sous-mayines. entre l'Italie et la Corse sont interrompues,
l'envoi des télégrammes par la poste est effectué sansfrais pour l expéditeur ni pour le desti-
nataire. •'-'- ''"'' -" ' '
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345. Par documents relatifs aux télégrammes, ilfautentendre : les avis de
service ou renseignements divers échangés au sujet de ces télégrammes, et les
copies ou bandes de réception, pour les Etats qui les conservent. L'obligation
imposée par le Règlement ne s'applique d'ailleurs qu'à la dépêche originale
même.

Communications.

346. Les originaux ou les copies des télégrammes ne peuvent être
communiqués qu'à l'expéditeur ou au destinataire, après constatation
de son identité, ou bien au fondé depouvoirs de l'un d'eux.

347.L'expéditeuret le destinataired'un télégrammeou leurs fondés de
pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des copies certifiées conformes
de ce télégramme ou de la copie remise à l'arrivée, si. celte copie a été
conservée par l'Office de destination. Ce droit expire après le délai fixé
pour la conservation des archives.

348. Il est perçu, pour toute copie délivrée, un droit fixe de 5ocen
times par télégramme ne dépassant pas cent mots. Au delà de cent
mots, ce droit est augmenté de 5o centimes par série ou fraction do
série de cent mois.

349. Les bureaux télégraphiques ne sont tenus de donner communi-
cation ou copie des pièces désignées ci-dessus, que si les expédi-
teurs, les deslinataires ou leurs ayants droit fournissent les indications
nécessaires pour trouver les télégrammes auxquels se rapportent leurs

•
demandes. (Décret du 16 avril 1881, art. XXIX, et R. LXÎV. )

350. Les dispositions gui précèdent sont applicables aux communi-
cations de dépêches dont la demande a. étéfaite par l'expédileur ou par le
destinataire, sous forme d'un télégramme privé adressé au bureau d'origine.

351. Les indications nêcessairespourretrouver les télégrammes auxquels se
rapportent les demandes de communication neconsistentpas seulement dans le
numéro et la date des télégrammes. Il faut encoreque les bureaux auxquels les
télégrammes, ont été remis soient indiqués d'une manière très précise. Il est
bien évident, en effet, que la désignation du lieu d'origine n'est pas toujours
suffisante lorsque plusieurs bureaux télégraphiquessont mis à la disposition du
public dans la même ville.

352. La copie d'une dépêchene doitjamais être prise sur lesfeuillesou ban-
des d'arrivée, même si ces dernières ontété conservées par le bureau auquel la
demande en estfaite. La délivrance d'une copie implique le collationnement
sur l'original même et engage la responsabilitédu bureau qui la délivre.

353. L'expéditeur et le destinatairepeuventavoir à demanderdes rensei-
gnements au sujet d'un télégramme en cours de transmission ou précédem-
ment transmis. Ils peuvent aussifaire répéter intégralement un télégramme
qu'ils ont expédié ou reçu.
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Lorsqu'ils correspondent directement entre eux à ce sujet, les bureaux

n'ont pas à intervenir. Mais lorsque l'un ou l'autre croit devoir s'adresser,
à cet ejffet, par téléqramme, au bureau correspondant, ce dernier n'est tenu
de répondre par la même voie que si la réponse a été payée d'avance et si on
lui a transmis les indications nécessaires pour retrouver la dépêche qui a mo-
tivé la demande.

354. Le télégrammedont larépélition intégrale serait demandée, pouvant
avoir plus de 30 mots, il est admis exceptionnellementque, dans ce cas par-
ticulier, la réponse soit payée pour le nombre exact de mots contenusdans la
dépêcheprimitive, et qu'iln'y aitpas lieu de tenir compte de la limitesupérieure
de 30 mots imposée par le règlement de service pour les réponses payées (i).

Si la réponse n'a pas été payée, le bureau auquel on s'est adressé doit
répondre par lu poste, par correspondance administrative, s'il s'agit d'un
télégramme intérieur, et par lettre affranchie adressée au bureaud'où émanait
la demande, s'il s'agit d'un télégramme international.

355. Quant au bureau où l'une de ces demandesaurait étédéposée, il doit,
avant de remettre lu réponse, s'assurer que la personne à laquelle elle est
destinée remplit les conditions vouluespour avoir droit à celte communication,
c'est-à-dire quelle est réellement l'expéditeur ou le destinataire du télé-

gramme au sujet duquel les renseignements ont été demandés.

XII.
Détaxes et remboursements.

Causes et Justifications.
356. Est remboursée à l'expéditeur lorsqu'il en fait la demande :

a. La taxe intégrale de lout télégramme collationnéqui, par suite d'er-
reurs de transmission, n'a pu manifestement remplir son objet; qui n'est
point arrivéà destination plus tôl qu'il n'y serait parvenu par la poste

, on
qui n'est pas parvenu à destination par le fait du servicetélégraphique

;

b. La taxe des réponses payées, lorsque le destinataire n'en a pas
fait usage et en a demandé le remboursement dans les conditions pré-
vues par les paraqraphes 259 et suivants. (Décret du 16 avril 1881,
art. XXX, S i).

c. La taxe intégrale de tout télégramme international qui a éprouvé
un retard notable ou qui n'est pas parvenu à destination, par le fait
du service télégraphique (R. LXV.)

357. En cas d'interruption d'une ligne sous-marine, l'expéditeur de

(i) Voir note (i) au bas de tapage flia-.
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tout télégrammea droit au remboursement de là partie de la taxe affé-
reule au parcours non effectué,déductionJàite des frais déboursés, le cas
échéant, pour remplacer la voie télégraphique par un modede transport
quelconque.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux télégrammes empruntant
les lignes d'un Office non adhérent qui refuserait de se soumettre à
l'obligation du remboursement. (R. LXV.)

358. Dans les cas prévus ci-dessus, le remboursement ne peut s'appli-
quer qu'aux.taxesdes télégrammes mêmes qui ont été omis,retardésou
dénaturés, y compris les taxes accessoires, et aux taxes des télégrammes
rectificatifs ou complétifij mais non aux correspondances qui auraient
été motivées ou rendues inutiles par l'omission, l'erreur ou le retard.
(Décret du 16.avril 1881, art, XXX, § a.,, et R. LXV.)

359. Lestaxesdes télégrammes rectificatifsoucomplétifs sont remboursées,
lorsqu'il est constaté qu'une erreur de service a été commise, et celte consta-
tation résulte de la comparaison du texte de l'original avec celui de la copie
délivrée à l'arrivée. Le retard est ainsi défini : Dépêche arrivée plus tard par
le télégraphe que si elle avait été envoyéepar la poste. On peut admettre, on
général, que le relard ne justifie le remboursement que lorsque la dépêche a
employé, pour parvenir à deslinulioiij plus de deux jours dans le régime
européen, plus de sixjours dans le régime extra-européen; à moins, toute-
fois, que ce relard n'ait été occasionné par une interruption de communica-
tion. Dans ce dernier cas, les administrations n'encourent aucune, responsa-
bilité.

360. La irànsmision inexacte d'un télégramme ne donne lieu à rembour-
sementque lorsque le collationnement a été payé, et encore faut-il quel'erreur
commise soit de nature à rendre la dépêche incompréhensible pour le destina-
taire

, ou à empêcher ce dernierdé se conformeraux intentions de l'expéditeur.

IBélais et formalités à observer pour
Hes réclamations.

361. Toute réclamation en remboursement de taxe doit être formée,
sous peine de déchéance, dans les deux mois de la perception. (Décret
du 16 avril 1881, art. XXXI, et R. LXVI.)

362. Ce délai est porté à six mois pour les télégrammes extra-euro-
péens. (R. LXVI.)

363. Toute réclamation doit être accompagnée des pièces probantes
(Décret du 16 avril 1881, art,XXXI), savoir : une déclaration écrite du
bureau de destination ou du destinataire, si le télégramme n'est point
parvenu, et la copie qui lui a été remise, s'il s'agit d'erreur ou de
rétard

1.

Lorsqu'une réclamation a été reconnue fondée par les Administra-
lions intéressées, le remboursement est effectué par l'Office d'origine.
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364. L'expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a déposé son
télégramme, peut faire présenter sa réclamationà l'Office d'origine,par
l'intermédiaire d'un autre Office. Dans ce cas, l'Office qui l'a reçue est,
s'il y a lieu, chargé d'effectuer le remboursement. (R. LXVI.)

Responsabilité des erreurs de transmission.
365. Pour tout, télégrammenon remis à destination, le remboursement

est supporté par les Offices sur les lignes desquels ont été commises
les irrégularités qui ont empêché le télégramme de parvenir au des-
tinataire.

Si la réclamation de non-remise est repoussée, la remise du télé-
gramme doit être constatée par un reçu ou par une déclaration de
l'Administrationdestinataire.

366. En cas de retard, le droit au remboursement est absolu,
pour les correspondances internationales, lorsque le télégramme n'est
point arrivé à destination plus tôt qu'il n'y serait parvenu par la poste
ou lorsque le retard dépasse deux fois vingt-quatre heures pour un
télégramme européen et six fois vingt-quatre heures pour un télé-
gramme sortant des limites de l'Europe.

Le remboursement intégral de la taxe est effectuéaux frais des Offices

par le fait desquels le retard s'est produitet dans la proportion des re-
tards imputables à chaque Office.

367. En cas d'altération d'un télégramme collàtionné, l'Office d'ori-
gine détermineles erreursqui ontempêché le télégramme deremplirson
objet, et; la part contributive des diverses Administrations esl réglée
d'après le nombre des fautes ainsi déterminées, un mol omis ou ajouté
comptant pour une erreur.

La part contributive pour l'altération d'un mot dénaturé successive-
ment sur les lignes de plusieurs Administrations est supportée par la
première de ces Administrations.

368. Les erreurs ou omissions sont imputables
:

a. Aux deux bureaux : lorsque des mots, nombres ou caractères
ayant été omis ou ajoutés, le bureau qui a reçu n'a pas vérifié
le compte des mots ; lorsque le collationnement payé a été omis
ou incomplet; lorsqu'à l'appareil Hughes, il y a eu un défaut
non rectifié ;

b. Au bureau qui a reçu : lorsqu'il n'a pas tenu compte de la rec-
tification faite à son collationnement par son correspondant;
iorsqu'en cas de répétition d'office, il n'a pas rectifié la première
transmissiond'après cette répétition ;

c. Au bureau qui a transmis : dans tous les autres cas.
369. Dans le cas de remboursementpartield'un télégrammeavec Une
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ou plusieurs copies, le quotient obtenu en.divisant la taxe: totale perçue
par le .nombre, de copies

,
détermine l'indemnité à accorder pourchaque

copie, le télégramme comptant .à,.-cet égard également pour une copie,

370. Lorsque,par suitedel'absenceou de ririsuffisancedesdocuments,
le bureau responsable d'une erreur ou omission ne peut être désigné,
le remboursement est mis à. la charge de l'Administration où la preuve
fait, défaut.

371.Lorsqu'une réclamationa étéprésentéeet mise en circulationdans
les deux mois de la perception, s'il s'agit d'une correspondance du régime
européen, ou dans les six mois, s'il s'agit d'une correspondance du régime
extra-européen, et que la solution n'a point été notifiée dans les délais
fixés pour la conservation des archives, l'Office qui a reçu la réclamation
rembourse là taxe réclamée, et le remboursement est mis à la charge de
l'Administration qui a relardé l'instruction.

372. Pour les correspondances extra-européennes,le remboxirsement
est supporté parles différentes Administrations d'État ou decompagnies
privées par les lignes desquelles le télégramme a été transrnis, chaque
Administrationabandonnant sa part de taxe. (R. LXVII.)

Kemboursement des taxes des dépêches
rectificatives.

373. La taxe des dépêches rectificatives ou complétives échangées, soitentre
l'expéditeur et le destinataire, soit par l'un d'eux, avec un bureau télégra-
phique, à l'occasion d'un télégramme transmis ou en cours de transmission,
est restituée, si la communication a été motivée par l'une des circon-
stances qui donnent lieu au remboursement de la laxe. En cas de rectifi-
cations d'erreurs de service dans des télégrammes non collationnés, les
taxes des télégrammes rectificatifs sont seules remboursées. (Décret du
16 avril 1881, art. VIII, et R. XIX.)

ISesnnourscinemti aies tastcs aUes sEég»êeS*es annulées
OÏLE"'retirées.

374. Lorsqu'un expéditeur retire ou arrête son télégramme avant
que la transmissionen ait été commencée, la taxe lui est remboursée,
sous déduction d'un droit fixe de 5o centimes.

Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine, l'expéditeur
ne peut en demander l'annulation que par un télégramme privé dont il
acquitte la taxe. (Décretdu 16 avril 1881, art. XIV,.§S-a et 3

,
et 21. XLI.)

Autant que possible, ce télégramme est successivement transmis aux
bureaux auxquels îe télégramme primitif a été transrois, jusqu'à ce
qu'il ail rejoint ce dernier. (21.'XLI.)

Si l'expéditeur a aussi payé le prix d'une réponse télégraphique, le

.
bureau qui annule le télégramme en donne avis au bureau d'origine.
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Dans le cas contraire, il lui adresse ce renseignement par la poste.
(Décret, du 16 avril 1881, art. XIV, S 4, et R. XLI.)

Lé bureau d'origine rembourse à l'expéditeur les taxes du télé-
gramme primitif et du télégramme d'annulation, en raison du parcours
non effectué. (R. XLI.)

Remboursement des taxes des réponses payées.
375. La somme versée pour la réponsepeut être remboursée à l'expé-

diteur, lorsque le destinataire n'a pas fait usage du droit de répondre en
franchise.

A cet effet, ie destinataire doit, dans le service intérieur, avant le délia,
de 8 jours, fixé par le paragraphe U de l'article X.VII1 du décret du
16 avril 1.881, et, dans le service international, avant l'expiration du délai
de six semaines, déposer le bon ou la formule portant mention du droit
de réponse au bureau qui l'a délivré, en l'accompagnant d'une demande
de remboursement au profit de l'expéditeur.

H est procédé alors comme en matière de remboursement de taxe.
(Décret du 16 avril. 1881, art. XXX, § 1 b., et R. XLVII).

Kembonpgementàl'Otftaicd'arrivée des taxes
pour télégrammes à l'aire suivre non recouvrées.
376. Si la taxe de réexpédition d'un télégramme affaire suivre n'est

pas recouvrée par l'Office d'arrivée, l'AdminisIra lion dont ce bureau
relève est remboursée du montant des taxes dues aux Administrations:,
moyennant bulletin de remboursement. (R. LU.)

Remboursement à l'Office d'arrivée
des taxes sémaphoriques non recouvrées.

377. La taxe destélégrammes à échanger avec les navires enmer.par
l'intermédiaire des sémaphores, est fixée à a francs par télégramme.
Cette taxe s'ajoute au prix du parcours électrique calculé d'après les
règles générales. La totalité est perçue sur l'expéditeur, pour les télé-
grammes adressés aux navires en mer, et sur le destinataire, pour les
télégrammesprovenant des bâtiments. Dans ce dernier cas, le préambule
doit contenir l'indication

: taxe à percevoir.
, .

.francs.
. . .

centimes. Si
cette taxe ne peut pas être perçue, l'Office d'arrivée est;remboursé du
montant des taxes dues, moyennant bulletin de remboursement. (21.
LVIII.) (Voir page U31.)

Remboursementdes taxes des télégrammes
internationaux arrêtés d'office.

378. Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'arrêter la trans-
mission de tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la

,

séciiritâ de
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AWL 1.88l.
l'État

ou< qui,.serait contraire aux.Iois du pays, à fordre public ou. aux bonnes
moeurs (C, art. 7,)

. r ( •;
--''-: 379; ChaqueGouvernement se réserve aussi la faculté desùspendre le service
idaita télégraphieinternau^nale.pourun; temps indéterminé, s'il iôjugs nécessaire
soit d'une manière générale, soit seulementsur certaines lignes et pour certaines
natures de correspondances,à'charge par lui d'en aviser immédiatement chacun"
des autres Gouvernementscontractants. (C, art. 8.)

380. La taxe d'un télégramme international arrêté en/vertu des'arti-
cles 7 et 8 de la Convention est remboursée à l'expéditeur, s'il en fait la
demande, et le .remboursementest à la chargede l'Administration qui a
arrêté le télégramme.

381. Toutefois,lorsquecelleAdministrationà notifié, conformémentà
l'article 8, la suspension de certaines correspondances déterminées, le

.
remboursementdes taxes des télégrammesde celte catégorie qui seraient
arrêtés ultérieurement

^
doit être supportépar l'Officed'origine, à partir

de la date à laquelle là notification lui est parvenue. (R. LXVIII.)

Administrations d'Etat et Compagnies privées qui ont adhéré

à la Convention télégraphique internationale.

f~~^
j- COMPAGNIESADMINISTRATIONS D'ÉTAT;

' PMVÉES.

Allemagne. Italie.

Autriche. 3»pon. ''. Direct Spahish. '

Australie Luxembourg. eastern.
Belgique.' -" Monténégro. ; GreathNoraiern.

Brésil. .Norvège. Heîigolancl.

pnv5 TJ~» Medltêrrâhean Jixten-Bulgarie. Hj*-]i*B. ^
Gochinchine française. '^'

}
-

Submarine.
Danemark. ^or ugal, ^ ^ .^ ..^

17 '•-, •' Roumanie. , * , .-, .ligyple. graphe de Pans a
Espagne. Russie.. New-York. (P. Q.)

Sénégal. "
'franeg, (Franco coqtincur c 1 "„Ute, Gcrso, Algprio, Tuni- :

oerjjic.
oïc.principiiutédeMonaeo.) Suède.

Grande-Bretagne.
:

Suisse.
Grèce. Turquie.
Hongrie. ' Victoria: -""' ' -

,

Indes-Britanniques. Natal.' '
;

::.In.desrNéerIan(|aises,: .;lNouy.ellef2éJ.ai)4s-.,.:-.
•
.-'

. .:.-. •-. ., .-- ;-.
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Administrationsd'Etat et Compagnies privées qui suivent les règles

de la Convention, sans avoir adhéré officiellement.

ADMINISTRATIONS D'ÉTAT. COMPAGNIES PRIVÉES.

Bosnie et Herzégovine. Anglo-amerkan (1'.

Direct United States Cable.

Brazilian Submarine.
Eastern Extension.

Pî La Conipagnio nnglo-american est engagée
vis-à-vis de la Franco à suivre toutes les règles
do ta Convention et du Règlement de service.L= == '
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